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Le consentement en droit pénal

Philippe SALVAGE
Professeur à la Faculté de droit de l'université Pierre Mendès-France (Grenoble II)

1. La responsabilité pénale est-elle en voie de contractualisation ? La réponse est 
a priori négative aussi bien dans les conditions de la responsabilité que dans ses 
effets : on imagine mal effectivement la victime de l'infraction passant contrat 
avec l'auteur de celle-ci sur les conditions de sa responsabilité e t encore moins le 
délinquant se m ettant d'accord avec le juge sur les sanctions susceptibles de lui 
être appliquées. Le droit pénal est par hypothèse un  dro it d 'ordre public sur 
lequel les volontés particulières ne sauraient produire de conséquences. La 
question n'est pourtan t pas aussi déplacée qu'il y paraît. A exam iner l'évolution 
du droit pénal, notam m ent au cours de ces dernières années, on s'aperçoit que 
la notion de consentem ent est moins étrangère à la m atière criminelle qu 'on 
voulait bien l'imaginer. Le consentement, on  le sait, n 'est rien d 'autre qu 'un 
accord de volontés existantes et intègres. O r le droit pénal connaît certains 
accords aussi bien en  m atière procédurale que sur le fond du  droit.
2. En procédure, le consentem ent joue  un  rôle non négligeable en  matière de 
compétence mais aussi e t surtout sur le terrain du procès pénal.

En ce qui concerne la compétence, on rappellera que la correctionnalisation 
judiciaire consistant à  considérer, avant le jugem ent, un  crime comme un  délit, 
afin de donner com pétence au tribunal correctionnel, suppose l'accord de toutes 
les parties prenantes —personne poursuivie, parquet, victime et ju g e — de 
manière à ce que l'incom pétence ne soit pas invoquée1.

Sur le terrain du procès pénal, les cas où le consentem ent est exigé sont 
nom breux e t intéressent tous les stades du procès.

Lors de l'enquête préliminaire, les actes qu'accomplissent les services de police 
judiciaire sont, sauf exception, placés sous le signe du consentem ent des 
personnes vis-à-vis desquelles ils s'exercent, du  moins lorsqu'il s'agit de l'audition 
de ces personnes, des perquisitions, visites domiciliaires et saisies dont elles font 
l'objet ; c'est ainsi que l'article 76 du code de procédure pénale prévoit que « les 
perquisitions, visites domiciliaires et saisies de pièces à conviction ne peuvent 
être effectuées sans l'assentiment exprès de la personne chez laquelle l'opération 1 * *

1. R* Merle et A. Vitu, Traité de droit criminel, Procédure pénale, 4e éd. n° 602 et s. ; J. Pradel, Procédure
pénale, 5e éd. n8 90 et s. ; G. Stéfani, G. Levasseur et B. Bouloc, Procédure pénale, 14e éd. rT 430 et s. ; J.
Larguier, Procédure pénale, 12e éd. p. 18.
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a lieu. Cet assentiment doit faire l'objet d'une déclaration écrite de la main de 
l'intéressé ou, si celui-ci ne sait pas écrire, il en est fait m ention au procès-verbal 
ainsi que de son assentiment »2.

En m atière d'action publique, le consentem ent des sujets de l'action peut 
conduire à  l'extinction de celle-ci dans plusieurs hypothèses im portantes et 
d'ailleurs bien connues. Il faut d'abord m entionner le cas de certaines 
administrations qui, s'étant vu reconnaître le pouvoir d'exercer l'action publique, 
se sont vu par la même occasion accorder le pouvoir d 'en arrêter le cours en 
faisant une transaction avec le coupable : si la transaction intervient avant le 
jugem ent elle éteint l'action publique3.

De ce prem ier cas, on rapprochera la possibilité pour le coupable de certaines 
infractions d'acquitter dans les mains de l'agent verbalisateur ou de l'agent 
assermenté une amende forfaitaire. Ce rapprochem ent est justifié dans la 
mesure où l'on s'accorde à voir dans le paiem ent de l'amende une sorte de 
transaction entraînant l'extinction de l'action publique4. Il faut ensuite faire état 
des cas, rares il est vrai, où, le dépôt d'une plainte de la victime étant nécessaire 
au déclenchem ent des poursuites, le retrait de la plainte entraîne par voie de 
conséquence l'extinction de l'action publique ; l'absence de plainte pouvant en 
effet être analysée comme une sorte de consentem ent donné a posteriori au 
coupable, il en  va de même de son retrait puisqu'il produit les mêmes effets que 
le défaut initial de plainte5. O n m entionnera enfin le fait que ceux qui font usage 
de stupéfiants peuvent, dès le déclenchem ent des poursuites, accepter de se 
soum ettre à une cure de désintoxication, acceptation qui constitue elle aussi une 
cause d'extinction de l'action publique (art. L. 628-1 c. santé publ.). A cette liste 
on ajoutera les expériences de conciliation pénale qui se poursuivent en France 
depuis déjà quelques années ; en vertu de celles-ci, un  accord entre le délinquant 
et sa victime peu t dans certains cas conduire sinon à l'extinction proprem ent 
dite de l'action publique, du moins à un classement sans suite de l'affaire6.

Lors de l'instruction, on rem arquera que « l'audition de la partie civile et du 
tém oin bénéficiant des dispositions de l'article 104, par des officiers de police 
judiciaire agissant sur commission rogatoire, ne peu t se faire » qu 'à la demande 
de ceux-ci (art. 152 c. pr. pén.), ce qui implique leur accord. Par ailleurs, la 
renonciation à  se prévaloir d 'une nullité de l'instruction doit être, selon les 
articles 170 alinéa 2 et 174 du code de procédure pénale, « expresse ».

Au stade du  jugem ent, il faut signaler que, en fonction des articles 397 e t 397- 
1 du code de procédure pénale, la com parution immédiate, en  cas de délit

2. R. Merle et A. Vitu, Traité de droit criminel. Procédure pénale, op. tit. n* 250 et s. ; J. Pradel, Procédure 
pénale, op. cit. n° 321 et s. ; G. Stéfani, G. Levasseur et B. Bouloc, Procédure pénale, op. cit. n° 317 et s. ; J. 
Larguier, Procédure pénale, op. cit. p. 34 et s. V. également art L. 611-8 c. trav., art. 5 ter, L. 89-531 du 2 août 
1989 ; art 5 décr. 22 janv. 1919 pour l'application de la loi du 1er août 1905 sur la répression des fraudes.

3. R. Merle et A. Vitu, Traité de droit criminel, Procédure pénale, op. cit. n* 61 ; J. Pradel, Procédure pénale, 
op. cit. n* 182 ; G. Stéfani, G. Levasseur et B. Bouloc, Procédure pénale, op. cit. n° 137 ;J. Larguier, Procédure 
pénale, op. cit. p. 46.

4. R. Merle et A. Vitu, Traité de droit criminel, Procédure pénale, op. cit. n* 664 et s. ; J. Pradel, Procédure 
pénale, op. cit. n* 182 ; G. Stéfani, G. Levasseur et B. Bouloc, Procédure pénale, op. cit. n" 137, 663 et s. ; J. 
Larguier, Procédure pénale, op. cit. p. 46 et 90.

5. R. Merle et A. Vitu, Traité de droit criminel, Procédure pénale, op. cit. n° 62 ; J. Pradel, Procédure pénale, 
op. cit. n’ 62 et n* 183 ; G. Stéfani, G. Levasseur et B. Bouloc, Procédure pénale, op. cit. p. n’ 138 ; J. 
Larguier, Procédure pénale, op. cit. p. 46.

6. Sur la conciliation, cf. notamment : F. Fortunet, « La conciliation, sanction acceptée », Archives de 
politique criminelle, 1984, n* 7, p. 118 et s. ; R. Ottenhof, « Les techniques de conciliation en matière 
pénale », Archives de politique criminelle, 1984, n* 7, p. 124 et s. ; P. Goppens, « Médiation et philosophie du 
droit », Archives de politique criminelle, 1991, n* 13, p. 13 et s. ; Le Monde, 5 mars 1991, p. 17.
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flagrant ou d'affaire en état d 'être jugée, suppose « l'accord » du  prévenu pour 
pouvoir être jugé le jo u r  même. Pareillement, il im porte de rappeler que, dans 
les affaires de viol, le huis clos est de droit si la victime le dem ande, mais que 
dans les autres cas il ne peu t être ordonné que « si elle ne s'y oppose pas » (art. 
306 al. 3 c. pr. pén.). Du point de vue des conséquences du jugem ent, on notera 
que le transfèrem ent d 'un Français détenu à l'étranger aux fins d'exécution de sa 
peine en France exige son consentem ent à être transféré (art. 713-2 al. 2 c. pr. 
pén. ; art. 2-2, 3-d, 4-2 de la Convention de Strasbourg du 21 mars 1983).

Sur le terrain de la preuve, il peut arriver que le consentem ent d 'une personne 
constitue la condition de la production d 'un moyen de preuve. Ainsi en va-t-il en 
matière de dépistage d'im prégnation alcoolique à  l'égard des individus 
conduisant un  véhicule. Il est en effet expressém ent indiqué par le législateur 
que le refus de se soum ettre aux vérifications constitue une infraction, ce qui 
signifie que lorsque la vérification a  effectivement lieu c'est nécessairement avec 
l'accord des intéressés (art. L. 1er c. route).

Enfin, e t sans pour autant p rétendre être exhaustif, on  indiquera que, en vertu 
de l'article 15 de la loi du 10 mars 1927, l'extradition peu t revêtir un  caractère 
volontaire.

Le rôle du  consentem ent en  procédure n'est donc pas, on le voit, 
inintéressant, mais n 'étan t généralem ent pas nouveau il ne m érite pas que l'on 
s'y attarde plus longuement. En outre, il convient de rem arquer que, sauf dans 
l'hypothèse du retrait de la plainte, ces accords ne se situent pas dans le cadre 
fondamental initialem ent envisagé des conditions e t des effets de la 
responsabilité pénale stricto sensu.
3. S'agissant du fond du droit, l'idée d 'un accord entre l'auteur de l'infraction et 
celui qui en est victime ou celui qui inflige la sanction n'est pas en réalité totale
m ent nouvelle. On sait qu'aux origines des civilisations, lors de la période dite de 
la « vengeance privée », c'est la victime et le groupe auquel elle appartient qui 
décident à la fois qu'il y a  offense et qu'il convient de réagir contre son auteur. 
Cette réaction se fait alors sans m esure ni contrôle d 'une quelconque autorité 
étatique. L'infraction et les conséquences qui en résultent sont une affaire stric
tem ent privée. Lors de la période suivante, qualifiée de période de la «justice 
privée », les choses n'évoluent guère sur ce plan : c'est encore à la victime de dé
cider qu'il y a infraction et que son auteur doit être puni ; la différence avec la 
phase précédente tient au fait qu'apparaît progressivement la notion de propor
tion entre le mal reçu par la victime et la sanction qu'elle inflige au délinquant, 
mais, comme le rappelle le qualificatif de « privé », le procès pénal n 'en reste pas 
moins une affaire dans laquelle l'Etat n 'est tout au plus qu 'un  observateur 
contrôlant la mise en  oeuvre des règles de m odération évoquées. Il faut attendre 
la période de la «justice publique » pour voir l'Etat prendre le relais de la vic
time et se substituer définitivement aux volontés particulières. Désormais ce 
n'est plus à  la victime de décider s'il y a  ou non infraction ni à  elle d'infliger la 
sanction7. Sans doute son rôle ne disparaît-il pas totalem ent mais il devient si 
marginal qu 'on peut le tenir pour négligeable. Le problèm e du  consentem ent 
n'est plus sérieusement évoqué sinon po u r indiquer que le consentem ent de la 
victime à la commission d 'une infraction n ’est pas un  fait justificatif. Affirmer le 
contraire irait directem ent à l'encontre du concept d 'intérêt général dégagé dans

7. Cf. notamment : W. Jeandidier, Droit pénal général, 2* éd. n" 34 et s. ; J. Pradel, Droit pénal général, 7e 
éd. n* 75 ; M.-L. Rassat, Droit pénal, 1987, n* 2 ; G. Stéfani, G. Levasseur et B. Bouloc, Droit pénal général, 13e éd. n- 56 et s.
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le cadre de la justice publique. Q uant à  un  éventuel consentem ent du délinquant 
à  sa sanction il est hors de propos d'y faire ne serait-ce qu'allusion.
4. Il est néanm oins permis de se dem ander si, depuis quelque temps, les choses 
ne sont pas en  train de s'inverser. Certains signes se m anifestent en ce sens et 
l'on ne peu t en  m éconnaître l'existence. La loi essentiellement, mais aussi la 
position adoptée par le ministère public en  présence de certains faits, ont 
indiscutablem ent accru les cas dans lesquels le consentem ent en  droit pénal se 
révélait efficace, qu'il s'agisse du consentem ent de la victime au bénéfice du 
coupable ou de l'accord de ce dernier avec le juge. Cela a  conduit des auteurs, 
parm i les plus éminents, à relever l'idée d 'une « contractualisation » du  droit 
pénal8. Il convient dans ces conditions d'examiner très objectivement l’ampleur 
de ces manifestations et l'émergence éventuelle d 'une nouvelle tendance de la 
matière criminelle. C'est dans cette perspective qu'il faut réexaminer 
successivement le rôle du consentem ent de la victime à la commission de 
l'infraction (I), puis celui du délinquant à  la sanction d o n t on le frappe (II).

702  SCIENCE CRIMINELLE ET DROIT PÉNAL COMPARÉ

I. -  LE CONSENTEMENT DE LA VICTIME A L'INFRACTION

5. Ainsi que cela a  été précédem m ent indiqué on se contente depuis longtemps 
d ’évoquer le consentem ent de la victime pour préciser aussitôt qu'il ne constitue 
pas un fait justificatif e t l'on ne m anque pas de rappeler à  cette occasion l'article 
317 du code pénal qui punit « l'avortem ent d 'une femme enceinte ... qu'elle y ait 
consenti ou non » et l'article 334-5° qui punit de proxénétism e celui « qui 
embauche, entraîne ou entretient, même avec son consentem ent, une personne 
même majeure en vue de la prostitution ou la livre à la prostitution »9. C 'est tout 
de même oublier un  peu vite que dans d'autres infractions ce consentem ent peut 
être un obstacle à l'exercice des poursuites (A). En outre, dans le dom aine précis 
où la question se pose traditionnellement, les choses évoluent de m anière telle 
qu'il n'est plus interdit de faire du consentem ent de la victime un  véritable fait 
justificatif (B).

8. Cf. notamment : J.-P. Doucet, Gaz. Pal. 30 juîll.-ler août 1989, p. 23 ; J. Pradel, Droit pénal général, op. 
cil n® 689, qui emploie le terme de « consensualisme ». V. également : J. Hemard, « Le consentement de la 
victime dans le délit de coups et blessures », Rev. crit. lég. et jurispr. 1939.293 et s., et plus précisément 
n* 42 et 55.

9. Sur le consentement de la victime, cf. notamment : P. Bouzat et J. Pinatel, Traité de droit pénal et de 
criminologie, 2e éd. avec mise à jour au 15 nov. 1975, t. 1, n* 301 et s. ; Ph. Conte et P. Maistre du 
Chambon, Droit pénal général, 1990, p. 150 et s. ; W. Jeandidier, Droit pénal général, op. cit. n° 252 ; R. Merle 
et A. Vitu, Traité de droit criminel, t. 1, 6e éd. n° 446 et s. ; J. Pradel, Droit pénal général, op. cit. n® 502 et s. ; 
M. Puech, Droit pénal général, 1988, n® 832 et s. ; M.-L. Rassat, Droit pénal, op. cit. n* 291 ; J.-H. Robert, 
Droit pénal général, 1988, p. 291 et s. ; G. Stéfani, G. Levasseur et B. Bouloc, Droit pénal général, op. cit 
n" 356 et et s. ; J. Larguier, Droit pénal général, 13e éd. p. 41 et s. ; A. Chavanne, G. Levasseur et J. 
Montreuil, Droit pénal et procédure pénale, 9e éd. n® 132 ; J.-C. Soyer, Droit pénal et procédure pénale, 7e éd. 
n® 186 et s. ; S. M. Nasr, L'influence du consentement de la victime sur la responsabilité pénale, thèse Grenoble, 
1933 ; J. Hemard, « Le consentement de la victime dans le délit de coups et blessures », op. cit. ; R. Tahon, 
« Le consentement de la victime », Rev. dr. pén. et crim. 1951-1952, p. 323 et s. V. également F. Alt-Maes, 
« L'autonomie du droit pénal, mythe ou réalité d'aujourd'hui ou de demain ? », cette Revue 1987.354 et s.
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A .— L e consentement de la victim e obstacle à l'exercice des poursuites
6. Le consentem ent de la victime peut constituer un  tel obstacle à deux 
moments : lors de la commission de l'infraction d'abord, lors des poursuites 
éventuelles ensuite.
7. 1) On sait que certaines infractions supposent, parm i leurs éléments 
constitutifs, l'absence de consentement de la « victime », de telle sorte que si 
cette dernière consent il n'y a pas d'infraction. O n cite habituellement les cas du 
viol, de l'attentat à la pudeur avec violence, de la séquestration arbitraire, du vol, 
de l'escroquerie, de l'abus de confiance, du détournem ent d'objets saisis, de la 
violation de domicile, de la chasse sans accord du propriétaire... Ce sont là des 
situations trop connues pour qu'il faille s'y attarder. En revanche, il n 'est pas 
inutile de signaler que, récemm ent, le rôle ainsi jo ué  par le consentem ent a été 
étendu en matière de violation de secret professionnel e t surtout d'avortement.
8. La violation de secret professionnel, punie par l'article 378 du code pénal, 
suppose qu 'une personne professionnellem ent tenue au secret — médecin, chi
rurgien... — révèle celui-ci en dehors de toute justification. Or, dans le silence de 
la loi sur ce point, si certains auteurs estim ent que ledit secret doit être absolu et 
que personne ne peu t en affranchir le dépositaire, d'autres au contraire considè
rent qu'il n'est que relatif e t ne peut être opposé au déposant, c'est-à-dire en ma
tière médicale au patient10. Il en résulte dans cette hypothèse que si le patient 
consent à la révélation du secret il n'y a pas infraction. Ledit consentem ent « n'y 
joue pas alors le rôle de fait justificatif, il exclut l'élém ent constitutif d 'une in
fraction où la victime a la libre disposition de l'intérêt protégé par la loi »n . Sans 
vouloir reprendre l'examen d 'une jurisprudence très abondante et particulière
m ent étudiée il semble, notam m ent à travers un certain nom bre de décisions 
civiles et administratives, que la thèse de la relativité du secret ait tendu à préva
loir au cours de ces dernières années. C'est ainsi que la Chambre sociale de la 
Cour de cassation déclare que « l'obligation de respecter le secret médical est 
édictée dans l'intérêt du malade. Elle ne saurait être opposée à celui-ci quand la 
déterm ination de ses droits dépend des renseignements dem andés »12, ou en
core que le Conseil d'Etat décide que « c'est du malade que dépend le sort de ses 
secrets qu'il a confiés »13. Il en résulte que les héritiers du défunt, ayants cause 
universels de celui-ci, peuvent disposer de ses secrets médicaux comme il aurait 
pu le faire lui-même14. Mais ainsi qu'on l'a justem ent rem arqué « la jurispru
dence assortit cette règle d 'une réserve à  travers laquelle transparaît le rôle im
plicite de la volonté de leur auteur : la production de pièces médicales par les 
ayants cause devient impossible quand les faits sont de nature à ce point confl

it). Sur la violation du secret professionnel, cf. notamment : R. Merle et A. Vitu, Traité de droit criminel, 
Droit pénal spécial, par A. Vitu, 2e partie, n” 1981 et s. ; R. Vouin, Droit pénal spécial, 6 ' éd. par M.-L. Rassat, 
n‘ 248 et s. ; J. Larguier et A. M. Larguier, Droit pénal spécial, 6e éd. p. 56 et s. V. également A. M. 
Larguier, Certificats médicaux et secret professionnel, thèse Lyon, 1963, n" 105 et s.

11. F. Warembourg-Auque, « Réflexions sur le secret professionnel », cette Revue 1978.246.
12. Soc., 1er mars 1973, Gaz. Pal 1973.1.22. V. également : Soc. 31 janv. 1963, JCP 1963.13122, note R 

Savatier ; Soc. 21 avr. 1967, JCP 1967.15411 (2e esp.), note R. Savatier.
13. Cons. d'Et. 11 févr. 1972, JCP 1973.17363, note R. Savatier. V. également, Cons. d'Et 24 oct 1969 D. 1969.732\JCP 1969.16081 bis.
14. Civ. 13 juill. 1936, JCP 1937.18, note Perraud-Charmentier ; 12 févr. 1963, JCP 1963.13107, concl. 

Lindon ; D. 1963.471, note R. Badinter. Cf. L. Melennec et G. Belleil, « Le secret professionnel à l'égard de la famille », Gaz. Pal. 1974.2.832.
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dentielle que le de cujus n'avait probablem ent pas souhaité leur publication »15. 
C'est donc bien en dernière analyse de la volonté souveraine du déposant que 
dépend la révélation du secret. Certes, on peut considérer que cette jurispru
dence ne constitue qu'une tendance, mais elle est assez caractérisée néanmoins 
pour qu'au moins une partie de la doctrine en ait très fortem ent affirmé la réa
lité et la force16. On peut même estimer que ce courant a reçu le soutien du lé
gislateur lui-même qui, dans la loi du 23 décembre 1980 — article 378 alinéa 4 
du code pénal — a décidé que « n'encourt pas les peines prévues à l'alinéa 1er 
tout médecin qui, avec l'accord de la victime, porte à la connaissance du procu
reur de la République les sévices qu'il a constatés dans l'exercice de sa profession 
et qui lui perm ettent de présum er qu'un viol ou un  attentat à la pudeur a  été 
commis ».
9. Q uant à  l'avortement, il a  été partiellement autorisé par la loi du  17 janvier 
1975 instaurant l'interruption volontaire de grossesse. Cette interruption n'est 
admise que si u n  certain nom bre de conditions précises sont réunies, au prem ier 
rang desquelles figure bien entendu le consentem ent de la femme enceinte. 
Ainsi l'article L. 162-1 du code de la santé publique déclare-t-il : « La femme 
enceinte que son état place dans une situation de détresse peut dem ander à un 
médecin l'interruption de sa grossesse, le médecin doit lui dem ander une 
confirm ation écrite », e t l'article L. 162-7 « si la femme est m ineure célibataire, le 
consentem ent de l'une des deux personnes qui exerce l'autorité parentale ou le 
cas échéant du  représentant légal est requis » (Loi n" 79-1204 du 31 déc. 1979). 
« Ce consentem ent devra être accompagné de celui de la m ineure célibataire en
ceinte, ce dernier étant donné en dehors de la présence des parents ou du re
présentant légal ». La lecture de ces textes appelle deux remarques, l'une d'ordre 
technique, l'autre touchant au fond. Techniquem ent, le consentem ent de la 
femme ne saurait être considéré comme un fait justificatif de l'infraction 
d'avortem ent car il ne justifie pas à proprem ent parler une infiaction qui serait 
déjà commise, mais l'empêche directement de prendre naissance17. Du point de 
vue du fond, le consentement de la femme est l'expression de sa pleine liberté 
car elle est seule juge de la situation de détresse à laquelle la loi fait référence 
(cf. art. L. 162-4 : « Une femme s'estimant placée dans la situation prévue à l'ar
ticle L. 162-1 »...). Ainsi qu 'on l'a justem en t écrit « la situation de détresse est 
présumée irréfragablement à partir de la volonté exprimée par la femme sans 
aucun po in t d'ancrage objectif »18. Ceci est vrai aussi bien de la femme majeure 
que de la m ineure quel que soit son âge, en dépit de l'incapacité ju ridique de 
principe qui caractérise son état de minorité et qui conduit à exiger parallèle
m ent le consentem ent du détenteur de l'autorité parentale ou du représentant 
légal. La volonté individuelle apparaît donc toute puissante pour faire reculer les 
frontières de l'avortement punissable au m om ent même de sa commission. Par
fois son intervention est plus tardive et ne se situe qu'au stade des poursuites.

15. J. Honorât et L. Melennec, « Vers une revitalisation du secret médical »,JCP 1979.2936, n® 20. V. les 
réf. citées sur ce point note 35.

16. Cf. notamment: A. M. Larguier, Certificats médicaux et secret professionnel, op. cit. n* 105 et s. ; F. 
Warembourg-Auque, « Réflexions sur le secret professionnel », op. cit. p. 245, qui écrit : « il semble acquis 
que la révélation d'un fait confié ou constaté ne soit plus punissable quand le maître du secret l'a 
consentie » ; J. Honorât et L. Melennec, « Vers une revitalisation du secret médical », op. cit. ; R. Merle et 
A. Vitu, Traité de droit criminel, Droit pénal général, t . 1, op. dt. n" 447.

17. V. M. Puech, Droit pénal général, op. cit. n“ 836.
18. Cf. A. Decocq, cette Revue 1975.727. V. également G. Roujou de Boubée, « L'interruption volontaire 

de grossesse » (commentaire de la loi na 75-17 du 17 janv. 1975), p. 231-214.
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10. 2) La survenance de la justice publique n 'a  pas entraîné la disparition totale 
des volontés particulières. On rappellera que la civilisation rom aine procédait à 
une distinction essentielle entre délits publics lésant l'intérêt général et délits 
privés ne lésant que des intérêts privés. O r cette notion de délits privés, tout en 
devenant exsangue, a subsisté de façon marginale. Aujourd'hui encore, on 
rattache à la notion de délit privé des infractions pour lesquelles une plainte de 
la victime est nécessaire au déclenchem ent des poursuites. Il faut citer à  cette 
occasion les exemples de la plupart des cas de diffamation, de l'abandon de 
foyer ou encore de l'enlèvement de m ineure suivi de mariage avec son ravisseur ; 
longtemps l'adultère a fait partie de cette liste mais la loi du  11 juillet 1975 a 
supprimé ce délit. Le défaut de plainte peu t être considéré comme « un  
assentiment donné après coup à l'infraction »19 donc comme un  véritable 
consentement ne perm ettant pas à l'infraction de développer ses conséquences 
normales. Les exemples cités paraissaient être toutefois en nom bre limité et 
témoignaient, semble-t-il, de la survivance désuète d 'un passé largem ent révolu. 
La catégorie qu'ils constituaient a été récem m ent revitalisée lorsque le 
législateur, dans la loi du 17 juillet 1970, est venu incrim iner les atteintes à 
l'intimité de la vie privée par des moyens audiovisuels. Les infractions créées à 
cet effet dans le cadre des articles 368 à  372 du code pénal supposent le dépôt 
d'une plainte préalable de la victime, de son représentant légal ou  de ses ayants 
droit — art. 372 al. 2. Une telle démarche est parfaitem ent compréhensible. Il est 
en effet normal, lorsque l'on considère qu 'une infraction lèse à  l'évidence des 
intérêts essentiellement privés, qu'il faille une plainte de leur titulaire pour que 
des poursuites puissent être déclenchées. C 'est lui qui est le plus apte à apprécier 
la lésion subie, c'est à lui qu'il appartient de s'exprimer en la matière. On 
rem arquera d'une part que sa volonté est souveraine dans la m esure où elle n'est 
subordonnée à aucune condition et d 'autre part que le titulaire de l'action ne se 
limite pas à la victime stricto sensu mais qu'il peut s'agir égalem ent de son 
représentant ou de ses ayants droit dont il est permis de penser qu'ils on t pu 
aussi souffrir de la situation. Il n'en dem eure pas moins quelque peu surprenant 
que la notion de délit privé puisse encore aujourd'hui se développer et que la 
poursuite d'un coupable dépende ainsi d 'une volonté privée. Il est vrai que la 
volonté privée peut par ailleurs se révéler encore plus puissante puisqu'elle peut 
aller jusqu 'à effacer le caractère délictueux d'un acte e t supprim er ainsi 
l'existence même de la culpabilité.

B . — Le consentement de la victime fa it ju stifica tif
11. La force avec laquelle s'impose un  principe ne doit pas conduire à 
méconnaître les exceptions dont il est assorti. Si le consentem ent de la victime 
n'est pas par principe un  fait justificatif, ce principe a  toujours connu des 
entorses. Depuis fort longtemps on adm et que des infractions puissent être 
commises dans la pratique de sports violents e t l'on fonde la justification de 
celles-ci sur le consentem ent des protagonistes. Il en va de même dans l'exercice 
de l'art médical où l'on justifie les infractions que le médecin com m et par le 
consentement que lui donne le patient lors de la form ation du contrat. 
Toutefois de nom breux auteurs, dans un cas comme dans l'autre, précisent que 
le consentement de la victime n'est susceptible de jo u e r un  tel rôle que parce

19. J. Larguier, Droit pénal général, op. cit. p. 42.
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que la loi ou la coutume le perm ettent20. Lorsque loi et coutume ne remplissent 
plus cette fonction, ajoute-t-on, le consentement de la victime à lui seul se révèle 
inopérant : cas des infractions commises dans le cadre d'un duel21, ou des 
infractions commises pour d'obscurs motifs démographiques dans la fameuse 
affaire des stérilisations de Bordeaux22, ou encore du m eurtre sur dem ande23. 
De même, jusqu 'à  une période récente, n'étaient pas en principe autorisés les 
prélèvements d'organes et les expérimentations médicales d'une part, et 
naturellem ent l'euthanasie d'autre part. Or, dans ces deux domaines 
précisément les choses ont, au cours de ces dernières années, sensiblement 
évolué.
12. 1) Bien qu'il s'agisse de deux activités d 'ordre médical ou paramédical 
distinctes par nature, le prélèvement d’organe en  vue d 'une greffe et 
l'expérimentation biomédicale peuvent être rapprochés aussi bien du point de 
vue de l'évolution qu'elles on t connue qu'au regard du traitem ent que le 
législateur leur a réservé.

Historiquement, les deux activités ont progressé de manière assez semblable. 
Le prélèvem ent d'organe en vue d'une greffe se heurta longtemps au principe 
général de respect de l'intégrité physique. En vertu de celui-ci le corps humain 
était intangible et la personne humaine hors du commerce juridique. Seul l'acte 
médical ordinaire accompli avec le consentem ent du patient dans un  dessein 
thérapeutique et selon les règles de l'art faisait exception. L'évolution des idées 
e t des faits au regard de tout ce qui touche à la médecine vint progressivement 
modifier ce schéma. Mais s'il y eut des textes particuliers, il n'y eut pas 
im m édiatem ent de texte général perm ettant les prélèvements à  fin de greffe. La 
jurisprudence, en accord avec la doctrine, devait se contenter de les valider 
lorsqu'ils répondaient pour l'essentiel à  l'acte médical habituel et notam m ent au 
consentem ent du donneur. Ceci ne pouvait indéfinim ent se perpétuer. Il 
devenait de moins en  moins concevable que la France dem eurât dans une 
situation d'illégalité susceptible d'être à  tout instant préjudiciable aux intéressés. 
A l'exemple de  nom breux pays étrangers, le législateur français, par la loi du 22 
décembre 1976 et le décret du  31 mars 1978, se décida à édicter en  la matière 
un  texte de principe24.

L'expérimentation biomédicale de son côté est sans doute aussi ancienne que 
l'humanité ; elle n 'a pourtant jamais cessé d'éveiller les passions et de défrayer la 
chronique, en  raison notam m ent des indiscutables risques qu'elle présente 
lorsqu’elle est effectuée sur l'être humain. Afin de parer à ceux-ci, on commença 
tout naturellem ent par en réglem enter certains aspects particuliers, laissant à  la 
jurisprudence le soin de se prononcer sans texte dans les autres cas. Ces 
démarches euren t en commun d'autoriser certaines recherches pourvu que le

20. Cf. W. Jeandidier, Droit pénal général, op. cit n* 252 ; R. Merle et A. Vitu, Traité de droit criminel, 1 1, 
op. cit. n* 449 ; G. Stéfani, G. Levasseur et B. Bouloc, Droit pénal général, op. cit n* 360 ; J. Larguier, Droit 
pénal général, op. cit. p. 41.

21. Ch. réunies, 15 déc. 1837, S. 1838.1.15, cond. Proc. gén. Dupin.
22. Crim. 1er juill. 1937, S. 1938.1.193, note R. Tortat ; cette Revue 1937.680, obs. J. Magnol.
23. Crim. 28 juin 1838, S. 1838.1.626, cond. Proc. gén. Dupin ; M. Puech, Les grands arrêts de la 

jurisprudence criminelle, 1976, n* 83.
24. CL notamment : P. J. Doll, La discipline des greffes, des transplantations et des autres cas de disposition 

concernant le corps humain, 1970 ; J.-B. Grenouilleau, « Commentaire de la loi n* 76-1181 du 22 décembre 
1976 relative aux prélèvements d'organe », D. 1977.213 et s. ; P. Jestaz, RTD civ. 1977.199, 1978.743 ; A. 
Raison, « Les prélèvements d'organes »,Joum. not 1977, p. 805, 1978, p. 1098. V. aussi la drculaire du 3 
avr. 1978 concernant le décret n* 78501 du 31 mars 1978 pris pour l'application de la loi n* 76-1181 du 22 
déc. 1976 relative aux prélèvements d'organes.
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chercheur ait notam m ent obtenu le consentem ent de la personne s'y 
soumettant. Néanmoins, comme en matière de prélèvem ent d'organe, le besoin 
d'un texte général se faisait de plus en plus sentir. La loi du  20 décembre 1988 
vient d'y répondre25.

En quelques années, le législateur a donc réglementé les deux types d'activité 
envisagés, mais ce qu'il est encore plus intéressant de rem arquer c'est que les 
deux législations se révèlent quant au fond assez proches l'une de l'autre, du 
moins en ce qui concerne le sujet qui nous préoccupe.
13. Comme on peu t le constater à la lecture de ces différentes dispositions lé
gales et des nom breux et brillants commentaires dont elles on t fait l'objet, aussi 
bien le prélèvem ent d'organe que l'expérimentation biomédicale sont essentiel
lement fondés sur le consentement, donné par l'intéressé e t/o u  des personnes 
spécialement habilitées (représentant légal si le donneur d 'organe est un  m ineur 
vivant — mais ce m ineur peut lui-même exprim er un  refus qui doit être alors 
respecté ; proches si la recherche biomédicale doit être mise en oeuvre en 
urgence ; titulaires de l'exercice de l'autorité parentale si cette recherche doit 
être effectuée sur un  m ineur, tu teur — éventuellement autorisé par le conseil de 
famille — si elle doit l'être sur un  m ineur ou un majeur en tutelle, le consente
m ent des mineurs e t majeurs incapables eux-mêmes devant être recherché s'ils 
sont aptes à le donner)26. Tous les aspects de ce consentem ent on t été envisagés 
de manière à ce qu'il soit l'expression d 'une volonté totalem ent éclairée e t par
faitement souveraine. En cas de prélèvem ent d'organe sur un  donneur vivant, ce 
dernier, ou son représentant s'il est mineur, doit être préalablem ent inform é des 
conséquences éventuelles de l'opération ; son consentem ent doit ê tre recueilli 
par écrit devant tém oin, devant le président du tribunal de grande instance si le 
prélèvement porte sur un  organe non régénérable. Lorsque le donneur majeur 
est mort, il a  pu  de son vivant s'opposer au prélèvem ent par tous moyens, s'il 
était m ineur ou incapable une autorisation écrite de son représentant légal est 
nécessaire. En cas d'expérim entation biomédicale, la personne qui s'y prête ou 
son représentant do it égalem ent faire l'objet d 'une inform ation préalable ; le 
consentem ent doit ê tre donné par écrit e t en cas d'impossibilité être attesté par 
un tiers...27. O n est allé jusqu 'à prévoir une libre faculté de rétractation po u r que 
son auteur ne puisse en aucune façon regretter un  choix trop  hâtif28. De même 
est-on allé jusqu 'à  refuser les possibilités de prélèvem ent sur un  incapable majeur 
vivant car le consentem ent qu 'aurait été am ené à donner son représentant aurait 
été suspect29. Tous ces aspects des deux législations on t été trop  étudiés pour 
qu'il soit question de les réexaminer. Il reste que le consentem ent apparaît dans 
un cas comme dans l'autre comme une condition fondam entale de validité des 
opérations envisagées. Ceci est vrai d 'un po in t de vue civil mais cela se vérifie 
également sur le terrain pénal.
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25. Cf. notamment : J. Borricand, « Commentaire de la loi n* 88-1138 du 20 décembre 1988 relative à la 
protection des personnes qui se prêtent à des recherches biomédicales », D. 1989.167 et s. ; D. Thouvenin, 
« La loi du 20 décembre 1988 : loi visant à protéger les individus ou loi organisant les expérimentations 
sur l'homme », ALD 1989.90 et s. ; G. Mémeteau, « De quelques droits sur l'homme : commentaire de la 
loi du 20 décembre 1988 relative à la protection des personnes qui se prêtent à des recherches 
biomédicales », D. 1990.165 et s. ; F. Zénati et A. Coeuret, RTD civ. 1989.150 et s. ; B. Bouloc, cette Revue 
1989.356. V. également F. Alt-Maes, « L'apport de la loi du 20 décembre 1988 à la théorie du 
consentement de la victime », cette Revue 1991.244 et s.

26. Cf. art. 1 et 2 de la loi du 22 déc. 1976 ; L. 209-9 c. santé publ.
27. Cf. art. 1, 2, 3, 4, 8 et 11 du décr. du 31 mars 1978. Art. L. 209-9 c. santé publ.
28. Cf. art. 2 du décr. du 31 mars 1978 ; art. L. 209-9 c. santé publ.
29. Cf. Débats parlementaires au sénat du 18 nov. 1976, JO  1976, p. 3316 et s.
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14. S'agissant de l'expérimentation biomédicale, il faut savoir que le non-recueil 
du consentem ent requis constitue un  délit spécial prévu par l'article L. 209-19 du 
code de la santé publique. Cette infraction implique un  com portem ent matériel 
consistant dans le fait de pratiquer une recherche sans avoir recueilli le 
consentem ent du  patient. En revanche, il n 'est fait aucune allusion à  un 
quelconque élém ent moral, de telle sorte que tout porte à  croire que l'on est en 
présence d 'un  de ces délits qualifiés de « matériels » qui laissent place aussi bien 
à l'intention qu 'à la négligence30. Voilà une incrimination qui déjà en soi suffirait 
à  dém ontrer l'importance de la volonté privée. Mais ce qui est encore plus 
essentiel c'est que, aussi bien en cas de prélèvem ent d 'organe que dans 
l'hypothèse de recherche biomédicale, le consentem ent du donneur ou de la 
personne subissant l'expérimentation perm et de justifier, au regard de celui qui 
pratique l'opération, l'infraction de coups et blessures volontaires prévue par les 
articles 309 e t suivants du code pénal dans les différentes formes que cette 
infraction est susceptible de revêtir. En effet en l'absence d 'un tel consentement 
il y aurait indiscutablement atteinte volontaire à  l'intégrité physique d'autrui. On 
objecte que la volonté ne possède ce pouvoir que parce que la loi le décide et 
qu'en conséquence la véritable justification est à  rechercher dans l'autorisation 
de la loi. Ceci est en grande partie exact mais c'est tou t de même à la volonté 
que la loi accorde un  tel pouvoir, de telle sorte qu 'en dernière analyse, là où 
l'interdit pénal existe, c'est bien la volonté individuelle qui en fait reculer les 
frontières31. D'ailleurs, partout où la volonté en m atière criminelle jo ue  un  rôle 
spécifique c'est parce que le législateur l'a décidé, mais cela ne dim inue pas pour 
autant le rôle de ladite volonté. En outre, les opérations de prélèvem ent ou 
d'expérim entation sont des actes de nature essentiellement médicale ou 
paramédicale ; on ne voit pas pourquoi dans ces conditions, alors que le 
consentem ent est généralement qualifié de fait justificatif dans l'acte médical 
ordinaire, il n 'en irait pas de même dans des actes médicaux un  peu plus 
extraordinaires. Ce qui reste vrai en toute hypothèse, c'est que, en  matière 
médicale au sens large et bien sûr dans le cadre des conditions prévues par la loi, 
le principe de l'intangibilité du corps humain et la protection que lui assure le 
droit pénal sont susceptibles à l'évidence de s'effacer devant une volonté 
individuelle contraire32.
15. 2) Etymologiquement, l'euthanasie c'est la m ort douce et sans souffrance. 
Généralement, on désigne par ce term e la théorie selon laquelle il est charitable 
et légitime de provoquer la m ort de malades incurables do n t la fin est proche 
lorsqu'ils souffrent trop. Parfois, c'est le malade lui-même qui sollicite la m ort et 
c'est dans cette hypothèse que l'on évoque avec toute la netteté souhaitable le 
problème de l'efficacité du consentem ent de la victime. Mais souvent, la pitié 
« de celui qui donne la m ort supplée au consentem ent que la victime n'était 
même pas capable d'exprim er : euthanasie d 'un enfant né monstrueux, d 'un

30. Cf. B. Bouloc, cette Revue 1989.356 ; D. Thouvenin, « La loi du 20 décembre 1988 : loi visant à 
protéger les individus ou loi organisant les expérimentations sur l’homme ? », op. cit. n* 216 et s.

31. Cf. J. Hemard, « Le consentement de la victime dans le délit de coups et blessures », op. cit. n* 31 : 
« Le consentement du malade nous semble devoir s'ajouter nécessairement à la permission de la loi pour 
écarter la responsabilité du médecin ». H. Jung, « L'expérimentation sur les être humains, réflexions d'un 
juriste allemand », cette Revue 1991.33 et s. et notamment p. 40 où l'auteur écrit : « Le principe du 
consentement érige, du point de vue de l'individu, la meilleure barrière contre l'infraction et la 
manipulation ». Cf. également Code de Nuremberg 1947, in C. Ambroselli, L'éthique médicale, « Que sais- 
je ? », 1988, n* 2422, p. 103 et s. Cf. également F. Alt-Maes, « L'apport de la loi du 20 décembre 1988 à la 
théorie du consentement de la victime », op. cit.

32. Lemennicier, « Le corps humain : propriété de l'Etat ou propriété de soi ? », Droits, n* 13,1.11.
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débile mental torturé par la souffrance »3S... Il est alors difficile juridiquem ent de 
parler de consentem ent même tacite ; il faudrait plutôt évoquer une sorte de 
substitut au consentem ent : la victime est placée dans des conditions telles que si 
elle avait pu être consciente de son état elle eût elle-même sollicité la mort. Le 
droit ne fait quant à lui aucune différence entre les deux situations : que la 
victime ait expressément consenti ou que l'on ait fait comme si elle avait 
consenti, celui qui donne la m ort est considéré comme un m eurtrier voire un 
assassin. Certes, on ne se fera pas faute d'apprécier l'éventuelle noblesse de ses 
mobiles et de lui accorder le bénéfice des diverses atténuations de peine dont 
dispose le droit mais c'est là une autre question qui intéresse la sanction et non 
plus les conditions de la responsabilité. Réel ou supposé, le consentem ent de la 
victime n'est pas en la matière un fait justificatif. C'est ce que l'on enseigne 
depuis toujours34. O n peu t toutefois se dem ander si, en cette fin du XXe siècle, 
les choses ne sont pas en train de changer radicalement.
16. Ces changements peuvent sembler à l'heure actuelle encore modestes. On 
considère officiellement que, si le patient dem eure conscient, les principes 
traditionnels sont inchangés. On s'efforce en revanche de distinguer, s'il est en 
état de m ort cérébrale, entre l'euthanasie active e t l'euthanasie passive. La 
première, consistant en la commission d 'un acte pour abréger la vie du  malade, 
ne serait pas permise. La seconde au contraire, consistant à  ne plus m ettre en 
oeuvre tous les moyens thérapeutiques pour assurer la survie, serait autorisée. 
L'on s'appuie à cet égard sur l'article 20 du code de déontologie médicale — 
décret du 28 ju in  1979 — qui, dans une rédaction discutable, déclare que « le 
médecin doit s'efforcer d'apaiser les souffrances de son malade. Il n'a pas le 
droit d 'en provoquer délibérém ent la m ort »35. Bien que cette position ait été 
approuvée par diverses autorités e t notam m ent par le Vatican36, elle n 'en est pas 
moins sérieusement critiquée : certains la considèrent comme parfaitem ent 
artificielle tandis que d'autres font valoir qu'elle ne résout le problème 
qu'imparfaitement puisqu'elle ne prend  pas en com pte des états de survie 
végétative à  propos desquels, sans qu'il y ait m ort cérébrale, on  est en présence 
de comas prolongés généralem ent irréversibles.
17. A l'heure actuelle, d'aucuns m anifestent leur volonté d'aller beaucoup plus 
loin e t de reconsidérer le système dans son ensemble. C'est moins aux situations 
de m ort cérébrale ou de survie végétative qu'ils pensent qu'aux malades encore 
conscients. Diverses autorités, notam m ent médicales, on t revendiqué le droit 
voire l'obligation d'aider à m ourir les malades incurables qui en exprimaient le 
désir37. Des associations en ce sens se son t créées38 ; elles on t reçu le soutien

SS. R. Merle et A. Vitu, Traité de droit criminel, Droit pénal général, 1 1, op. cit. n° 448.
S4. Sur le problème de l'euthanasie, V. les réf. cités supra, n* 5.
35. Cf. P. Jestaz, RTD cio. 1980.191, à propos de ce texte, écrit qu'« il faut voir dans l'adverbe 

"délibérément" une volonté de légitimer a contrario l'euthanasie dite passive... » et que « l'on se hasardera à 
voir là un désaveu discret de l'acharnement thérapeutique ».

36. Cf. Le Monde, 20 nov. 1985, p. 20.
37. Cf. notamment, L. Schwartzenberg, Le Monde, 21 juill. 1990, p. 8. Une proposition de loi a même été 

en son temps déposée en ce sens par le sénateur H. Caillavet, Le Monde, 15 avr. 1978, p. 21. Plus récem
ment, cf. la proposition de loi « tendant à rendre licite la déclaration de volonté de mourir dans la dignité 
et à modifier l'article 63 du code pénal », n* 312 (rectifié), Sénat, Seconde Session ordinaire de 1988-1989, 
Annexe au procès-verbal de la séance du 18 mai 1989, ainsi que la proposition de loi « tendant à rendre 
licite la déclaration de volonté de mourir dans la dignité », n* 999, Ass. nat. l rc Session ordinaire de 1989- 
1990, Annexe au procès-verbal de la séance du 15 nov. 1989. V. également, Le Monde, 3 mai 1991, p. 10, 
qui fait état d'une proposition de résolution admettant le principe de l'euthanasie adoptée le 25 avr. 1991 
par la Commission de l'environnement, de la santé publique et de la protection des consommateurs du
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direct de certains droits étrangers qui on t opté pour ces nouvelles conceptions39. 
En outre certains médecins français ne se sont pas cachés d'avoir mis celles-ci en 
oeuvre et, à no tre connaissance, même s'ils ont pu faire l'objet de poursuites 
disciplinaires, ils n 'ont pas fait l'objet de poursuites pénales stricto sensu40. On 
s'acheminerait ainsi progressivement vers la reconnaissance d 'un véritable « droit 
à la m ort ». Ce droit, tacitement admis par le milieu social et notam m ent par la 
majorité des autorités médicales et surtout judiciaires, serait expressém ent fondé 
sur le consentem ent des intéressés, consentement exprimé tantôt bien avant leur 
décès dans des déclarations d'intention en ce sens, tantô t au m om ent de la 
survenance du  décès. Dépassant la sphère de l'acte médical, le consentem ent 
deviendrait, dans les circonstances envisagées, le fait justificatif des infractions 
les plus graves contre la personne. Mais tout ne serait sans doute pas réglé pour 
autant ; resterait en effet posé le problème des malades qui ne se seraient pas 
exprimés d 'une part, et celui de l'euthanasie pratiquée par des particuliers et 
donc hors des milieux reconnus compétents d 'autre part. Le débat sur 
l'euthanasie en  toute hypothèse n'est donc pas près d 'être clos.
18. D'ores et déjà, il apparaît à la lumière de l'ensemble de ces observations que 
le consentem ent de la victime connaît un élargissement considérable de son 
domaine en dro it pénal. Le changem ent semble a priori plus quantitatif que 
qualitatif. C'est en effet de manière traditionnelle en tan t qu'obstacle à l'exercice 
des poursuites et surtout en  tant que fait justificatif que le consentement 
effectue sa progression. Mais inversement il est impossible de ne pas réaliser que 
les valeurs sociales au regard desquelles le consentem ent devient aussi opérant 
s'en trouvent profondém ent modifiées : du  dom aine de l'ordre public elles 
passent en partie à  celui des volontés particulières. Le consentem ent devient 
ainsi en réalité l'instrum ent d 'une modification qualitative de la m atière pénale 
et de manière plus générale de la société. Cette constatation se confirm e lorsque 
l'on examine le consentem ent du  délinquant à la sanction.

II. -  LE CONSENTEMENT DU DÉLINQUANT À LA SANCTION

19. Evoquer l'éventualité d 'un tel consentem ent paraissait il y a encore quelques 
années relever de l'inconvenance. Il n 'était pas a priori concevable que l’on aille 
consulter l'auteur de l'infraction sur la nature de la sanction que l'on entendait 
lui faire subir ni même sur l'exécution de celle-ci. La peine, ou la mesure de 
sûreté, était infligée par la puissance publique au nom  de l'intérêt général, elle 
exprimait l'imperium  de la justice pénale. Elle allait directem ent à l'encontre de

Parlement européen ; proposition plus amplement développée in Le Monde, 5 juin 1991, p. 11. V. néan
moins en sens contraire l'avis du Comité d'éthique rendu le 24 juin 1991, Le Monde, 26 juin 1991, p. 10. V. 
aussi R. Fenigsen, « Euthanasie : l'expérience hollandaise », Droit prospectif, 1990.287, ainsi que D. Jani- 
caud, « Du droit de mourir. Un regard philosophique sur une question controversée », Droits, n* 1S, 67.

38. V. notamment, Le Monde, 7 août 1980, p. 8 ; Le Monde, 12 juin 1982, p. 12.
39. Cf. notamment, Le Monde, 1er sept. 1976, p. 12 ; Le Monde, 4 juin. 1990, p. 9 ; Le Monde, 21 juill. 

1990, p. 8 ; Le Monde, 20 août 1990, p. 7 ; Le Monde, 5 oct. 1990, p. 14 ; Le Monde, 27 oct. 1990, p. 22 ; Le 
Monde, 28 déc. 1990, p. 9.

40. Cf. notamment, Le Monde, 22 sept. 1977, p. 16. Mais aussi R. Merle et A. Vitu, Traité de droit criminel, 
Droit pénal général, t  1, op. cil. p. 572, note 1. V. l'émission diffusée sur TF1, le lundi 29 oct. 1990, 
Médiations, mort : la vérité en face, où l'on a pu voir des médecins interviewés reconnaissant avoir fait 
absorber à des malades condamnés qui en avaient exprimé le désir un « cocktail lythique » encore appelé 
DLP qui associe trois médicaments : le dolosal, le largactil et le phénergan. V. également l'émission 
diffusée sur A2, le mercredi 16 oct 1991, Le vieillissement, l re partie, Le testament de vie.
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l'intérêt du délinquant, ou du moins ce dernier le ressentait-il généralem ent 
ainsi, e t donc directem ent à  l'encontre de sa volonté41. Si ce po in t de vue pu t 
apparaître longtemps comme indiscutable, il n'en va plus nécessairement de 
même aujourd'hui. O n peu t com prendre que, dans un  souci d'individualisation 
et d'efficacité, l'auteur de l'infraction puisse être associé à  l'exécution de la 
sanction : qu'il puisse donc lors de cette phase m anifester un  intérêt particulier 
pour telle modalité plutôt que pour telle autre (B). Mais l'on peut aussi aller plus 
loin et, pour les mêmes raisons, adm ettre l'idée de son consentem ent au choix 
même de la sanction à  l'occasion de son prononcé (A).

A. — Le consentement du délinquant au choix de la sanction
20. C'est globalement l'aspect de la question le plus récent. Le consentem ent du 
délinquant, dans le choix de la sanction qui va le frapper, apparaît avec le travail 
d 'intérêt général, en tan t que substitut à une peine principale d'em prisonnem ent A 
correctionnel pour délit, tel qu'il résulte de la loi du 10 ju in  1983 (art. 43-3-1 et s. 
c. pén.). Le législateur, dans la loi du 10 ju ille t 1987, complète sa dém arche en 
prévoyant que le même travail d 'intérêt général peut être également une peine 
complémentaire (art. L. l er-l c. route modifié par la loi du 10 juill. 1989).
21. 1) Selon l'article 43-3-1, le tribunal ne peu t prescrire une peine de travail 
d 'intérêt général que si les conditions suivantes sont réunies : le prévenu doit 
être présent ; le président du tribunal doit « l'informer, avant le prononcé du 
jugem ent, du droit de refuser l'accomplissement de ce travail, e t reçoit sa 
réponse »42. Lors de la discussion du texte en prem ière lecture, l'Assemblée 
nationale avait exigé que le bénéfice de cette sanction fut subordonné à  l'accord 
exprès du prévenu43. Le Sénat a préféré retenir la form ulation plus nuancée 
finalement adoptée consistant en une possibilité de refus44. L'inspiration 
dem eure la même puisque fondam entalem ent la possibilité de refuser n'est que 
l'envers d 'un accord exprès. Le texte choisi a toutefois le m érite de se révéler 
plus riche dans la m esure où il perm et d 'atteindre en mêm e temps plusieurs buts 
très distincts. O n a d 'abord voulu que la disposition ne soit pas en contradiction 
avec les conventions internationales auxquelles la France était partie et qui 
interdisent le travail forcé. Mais on a surtout souhaité associer le délinquant au 
choix de la sanction de manière à  assurer la réussite du traitem ent. Ainsi qu 'on a 
pu l'écrire « l'objectif poursuivi est en effet de redonner au délinquant le sens de 
ses responsabilités dans le cadre d'une justice de dialogue e t par l'application

DOCTRINE 711

41. II arrive parfois que l'intérêt du condamné paraisse résider dans le maintien de l'exécution d'une 
peine et non dans sa réduction. Celle-ci ne peut néanmoins être rapportée, la loi n'ayant pas prévu une 
telle hypothèse. Voilà qui conforte l'idée que la peine n'est pas par principe à la disposition du condamné.
Sur cette curieuse situation, cf. Crim. 24 janv. 1989, Gaz. Pal 30 juill.-lCT août 1989, p. 22, obs. J.-P. 
Doucet ; cette Revue, 1989.552, obs. P. Couvrat.

42. Cf. B. Bouloc, Pénologie, 1991, n°® 142 et s. et 327 et s. Sur le travail d'intérêt général, cf. W. 
Jeandidier, Droit pénal général, op. ciL n“ 394 ; R. Merle et A. Vitu, Traité de droit criminel, 1. 1, op. cit. 
n° 677 ;J. Pradel, Droit pénal général, op. cit n* 548 et s. ; M. Puech, Droit pénal général, op. cit n* 1211 et s. ; 
M.-L. Rassat, Droit pénal, op. cit n° 363, 374 ; J.-H. Robert, Droit pénal général, op. cit p. 490 et s. ; G. 
Stéfani, C. Levasseur et B. Bouloc, Droit pénal général, op. cit n* 485-1 ; J. Larguier, Droit pénal général, op. 
cit p. 77 ; A. Chavanne, G. Levasseur et J. Montreuil, op. cit. n* 646 ; J.-C. Soyer, Droit pénal et procédure 
pénale, op. cit n* 224 ; J. Robert,/. CL pénal, art. 6 à 43-6, « Peines en matière correctionnelle, substitution 
à la peine principale », n* 63 et s. ; J. FranciUon et Ph. Salvage, « Les ambiguïtés des sanctions de 
substitution (articles 43-1 à 43-11 du code pénal) »,JCP 1984.3133.

43. JOdéb. Ass. nat. 23 juill. 1982, p. 4701-4710.
44. / 0  déb. Sénat, 7 avr. 1983, p. 79 et s.
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d'une thérapeutique sociale d 'autant plus efficace qu'elle aura été par avance 
acceptée, au moins tacitement, par l'intéressé lui-même. L'individualisation de la 
sanction se trouve ainsi renforcée »45. On a désiré enfin éviter une 
contractualisation par trop voyante et par trop étrangère au système français 
d'une sanction pénale. S'il convient en effet de ne pas surestim er l'importance de 
cette nouvelle peine — il s'agit d 'une sanction de substitution parmi d'autres au 
milieu d 'une gamme fort étendue — il convient tout autant de ne pas la sous- 
estimer. Elle a eu aussi bien dans l'opinion publique que dans les milieux 
autorisés un  écho que l'on peut, sans exagération, qualifier d'exceptionnel. De ce 
point de vue l'accord du prévenu n'est pas quelque chose d'ignoré ni de 
négligeable. Il peut apparaître comme l'amorce d 'un nouveau type de sanction 
voire d 'un nouveau type de droit. Que de fois n'a-t-on pas entendu dire que 
c'était la voie à explorer dans l'avenir. Dans l'immédiat, en tout cas, on n'a pas 
hésité à en étendre le champ d'applicadon.
22. 2) L'article L. l er-l du code de la route prévoit l'application du travail 
d 'intérêt général dans les termes suivants : « En cas de condam nation pour l'un 
des délits prévus par l'article L. 1er (délits de conduite en  état d'ivresse ou délits 
liés à cet état), le tribunal peu t prescrire, à  titre de peine complémentaire, 
l'accomplissement d 'un travail d 'intérêt général selon des modalités prévues à 
l'article 43-3-1 du code pénal e t selon les conditions prévues aux articles 43-3-2 à 
43-3-5 du mêm e code ».

Les dispositions de l'alinéa précédent sont égalem ent applicables en cas de 
condam nation pour l'un des délits prévus par les articles L. 2, L. 4, L. 12 e t L. 19 
(délit de fuite, refus d'obtem pérer à une sommation de s'arrêter ... conduite sans 
permis ou après suspension ou annulation du permis). Cette disposition est très 
im portante. Elle l'est d'abord parce qu'elle aboutit à ce que le consentem ent du 
délinquant passe du domaine des peines principales à celui des peines complé
mentaires. L'élargissement est suffisamment significatif pour qu'il soit inutile d'y 
insister. Elle l'est ensuite, ici encore, par l'écho suscité : le consentem ent du dé
linquant est requis ,dans un domaine où l'opinion publique est généralement 
très sensible : celui des sanctions afférentes aux infractions au code de la route. 
L'automobiliste « moyen », trop souvent porté à com m ettre des infractions de ce 
type, est habituellement enclin à faire preuve d'une m ansuétude toute particu
lière pour « sa » conduite. Persuadé de ne com m ettre en la matière que des 
fautes « vénielles », il est p rêt à mieux accepter ce genre de peine qui lui paraît 
plus doux et mieux adapté à sa délinquance que les sanctions traditionnelles. La 
presse, aussi bien écrite que parlée, a fait état en ce sens de divers exemples 
d'application du texte.

Pourtant, comme cela a été pertinem m ent signalé, le législateur n'a sans doute 
pas envisagé toutes les implications de la loi. Dans le travail d'intérêt général de 
l'article 43-3-1 du code pénal, le délinquant peut trouver un  avantage évident à 
ne pas refuser la proposition qui lui est faite dans la mesure où elle lui perm et 
d'éviter l'incarcération. En revanche, lorsque le travail prend la forme d'une 
peine com plém entaire les choses sont tout à fait différentes : « Un président 
peut difficilement se donner le ridicule de dem ander au prévenu s'il accepte ou 
s'il refuse de subir en plus de la peine principale une autre peine. Mais d'un 
autre côté, si le président ne sollicite pas la réponse du prévenu, le travail 
d'intérêt général, prescrit en plus, est indiscutablement un  travail forcé, ce qui

45. J. Francillon et Ph. Salvage, « Les ambiguïtés des sanctions de substitution », op. ciL n° 45.
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paraît tout à fait incompatible avec la Convention européenne de sauvegarde des 
droits de l'homme »46. En d'autres termes le texte de l'article L. l er-l du code de 
la route est em preint de contradictions : le renvoi à l'article 43-3-1 postule le 
consentem ent du délinquant, ce qui est compréhensible po u r une peine 
principale mais mal adapté à  une peine secondaire facultative et pour le juge et 
pour le condamné. Ce qui reste néanm oins essentiel c'est que le législateur et 
l'opinion publique on t admis à cette occasion que le consentem ent du 
délinquant puisse être la condition du  choix de sa peine, principale ou 
secondaire, ce qui, il y a encore peu de temps, eût été inimaginable. Dès lors, on 
ne s'étonnera pas que le consentem ent du condam né ait égalem ent pénétré le 
domaine de l'exécution de la peine.

B . — Le consentement du délinquant à l'exécution de la sanction
23. Il arrive parfois que des institutions ne puissent fonctionner avec succès sans 
un accord tacite du délinquant ; c'est le cas par exemple du sursis simple ou avec 
mise à l'épreuve, de l'amnistie conditionnelle, de la grâce conditionnelle, de la 
réduction de peine... A supposer que le terme même d'accord puisse être 
évoqué à leur endroit un  tel accord dem eurerait trop implicite, trop flou, trop  
insaisissable pour pouvoir être véritablem ent reconnu et étudié. Ce qui im porte 
au contraire c'est d'examiner les cas dans lesquels le législateur exige un 
consentem ent exprès du délinquant à  l'exécution de la sanction. Bien que l'on 
en parlât peu, la nécessité d 'un tel consentem ent intéressait déjà certaines 
institutions. Elle a été récemm ent étendue de manière significative.
24. 1) Le consentem ent du délinquant est requis depuis longtem ps dans deux 
cas.

Il est d 'abord prévu par l'article D. 531 du code de procédure pénale : « T out 
condamné a la faculté de refuser son admission à la libération conditionnelle, en  
sorte que les mesures et les conditions particulières qu'elle com porte à  son égard 
ne peuvent s'appliquer sans son consentem ent. Ces mesures et conditions 
doivent en conséquence être portées à la connaissance de l'intéressé avant 
l'exécution de la décision qui les prescrit »47. Les auteurs se contentent en  
général de noter cette particularité sans en préciser les raisons. Il est permis de 
penser que la libération conditionnelle étan t une faveur assortie de conditions, il 
s'agit de faire com prendre au condam né que les deux choses sont liées. En 
outre, on retrouve la même idée qu'en matière de travail d 'in térêt général : 
l'institution ne peut efficacement fonctionner sans accord de l'intéressé, en sorte 
que son consentem ent se révèle nécessaire.
25. La perspective est la même dans la semi-liberté. En vertu de l'article D. 139 
« les condamnés admis au régime de semi-liberté s'engagent à  respecter les 
règles générales et spéciales dont ils reçoivent communication ». Il n'a, à 
l'évidence, pas paru possible de m ettre en oeuvre une telle institution sans une 
adhésion expresse de son bénéficiaire.

46. P. Couvrat, cette Revue 1989.162.
47. V. G. Stéfani, G. Levasseur et B. Bouloc, Droit pénal général, op. cit. n8 676. Ces auteurs indiquent 

* qu'à la maison d'arrêt de Besançon, 21 % des condamnés admis à la libération conditionnelle ont refusé 
cette proposition » (thèse Mme Laurent, Paris II, 1978, dactylographiée, p. 157).
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26. 2) Le phénom ène s'est récemm ent enrichi de plusieurs cas nouveaux relatifs 
au sursis d'épreuve ou au travail dans l'établissement pénitentiaire.
27. Le travail d 'intérêt général a été, on le sait, également introduit par la loi du 
10 ju in  1983 en tant qu'obligation particulière du sursis avec mise à l'épreuve 
(art. 747-1 et s. c. pr. pén.). Ces dispositions viennent d 'être complétées par la loi 
du 6 juillet 1989 qui crée une nouvelle variante de l'institution objet de l'article 
747-8 du code de procédure pénale. En vertu de ce texte « toute juridiction 
ayant prononcé hors la présence du prévenu, pour un  délit de droit commun, 
une condam nation com portant un em prisonnem ent ferme de six mois au plus, 
peut, lorsque cette condam nation n'est plus susceptible de faire l'objet d'une 
voie de recours par le condamné, ordonner qu'il sera sursis à l'exécution de cette 
peine et que le condam né accomplira, au profit d 'une collectivité publique ... un 
travail d 'intérêt général non rém unéré d 'une durée qui ne pourra être inférieure 
à 40 heures ni supérieure à 240 heures.

L'exécution de l'obligation d'accomplir un travail d 'intérêt général est soumise 
aux prescriptions des 3e et 4e alinéas de l'article 747-1 e t des articles 747-2 à 747-
5. La juridiction est saisie par le juge de l'application des peines au moyen d'un 
rapport m entionnant qu'après avoir été informé du droit de refuser l'accomplis
sement d 'un travail d'intérêt général le condam né a expressém ent déclaré renon
cer à se prévaloir de ce droit... ».

Dans les deux hypothèses, le consentement du délinquant est exigé dans des 
termes identiques aux autres cas de travail d 'intérêt général et bien entendu 
pour des raisons semblables sur lesquelles il n'est pas utile de revenir48. Ce qu'il 
est im portant en revanche de rem arquer c'est que la contractualisation s'étend 
ainsi de la peine proprem ent dite au sursis, mesure de clémence qui, en  droit 
français, porte sur l'exécution de la sanction.
28. Le travail en prison a été réformé par la loi du  22 ju in  1987 modifiant 
l'article 720 du code de procédure pénale49. Longtemps, cet article avait prévu le 
caractère obligatoire de cette activité. Depuis 1987, le travail est réservé à  ceux 
« qui le souhaitent ». Les raisons de cette nouvelle législation sont variées. Ici 
encore il s'est agi de se m ettre en accord avec divers textes internationaux 
auxquels la France est partie e t qui interdisent le travail forcé. Mais 
indépendam m ent de cela, force est de constater que depuis 1972 les esprits 
avaient évolué à  tel point que le travail obligatoire ne l'était plus réellem ent que 
dans l'article 720, plusieurs autres textes ayant vu leurs termes modifiés dans le 
sens de sa disparition50. Il faut également souligner le paradoxe qu'il y avait à 
parler de travail forcé alors qu 'en pratique toute la difficulté consistait à  trouver 
du  travail aux détenus et qu 'une bonne partie de ceux-ci dem eurait inemployée. 
Tout a  donc convergé pour que le travail du  condam né se fasse avec son accord. 
Désormais, e t sans que personne en soit choqué ou tre mesure, le travail, qui

48. Cf. W. Jeandidier, Droit pénal général, op. cit. n* 449 et s. ; R. Merle et A. Vitu, Traité de droit criminel, 
t. 1, op. cit. n* 836 et s. ; J. Pradel, Droit pénal général, op. cit n* 689 ; M. Puech, Droit pénal général, op. cit 
n" 1369 et s. ; M.-L. Rassat, Droit pénal, op. cit n* 426 et s. ; G. Stéfani, G. Levasseur et B. Bouloc, Droit 
pénal général, op. cit n* 665 et s. ; J. Larguier, Droit pénal général, op. cit p. 121 et s.

49. Sur la loi du 22 juin 1987, cf. notamment J.-H. Syr, « Politique pénitentiaire et privatisation : la loi du 
22 juin 1987 relative au service public pénitentiaire », D. 1987.135 et s. ; P. Couvrat, « Quelques réflexions 
sur la loi du 22 juin 1987 relative au service public pénitentiaire », cette Revue 1987.925 et s. ; B. Bouloc, 
cette Revue 1987.920 et s.

50. Cf. R. Merle et A. Vitu, Traité de droit criminel, L 1, op. cit. n* 690. V. également B. Bouloc, Pénologie, 
op. cit n°® 238 et s.
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constitue l'activité la plus im portante du détenu au sein de l'établissement 
pénitentiaire, se voit contractualisé sinon dans ses modalités, du moins dans son 
principe. Des pans entiers de l'exécution des peines relèvent ainsi aujourd'hui du 
consentem ent du délinquant.
29. Contractualisée en elle-même ou contractualisée dans son exécution, la 
sanction pénale n'est-elle pas en train de changer de nature ? Depuis déjà 
longtemps le droit pénal connaissait deux types de sanctions :. la peine et la 
mesure de sûreté. La peine était un châtiment, la mesure de sûreté un 
traitem ent ; ni l'une ni l'autre n'impliquaient en principe l'accord du condamné. 
On a m ontré que les sanctions de substitution, au prem ier rang desquelles se 
trouve placé le travail d'intérêt général, avaient été créées sous le signe de 
l'ambiguïté dans la mesure où du point de vue de leur régime ju rid ique e t par 
conséquent de leur nature profonde elles tenaient à la fois de la peine et de la 
mesure de sûreté51. Leur apparition avait donc constitué la manifestation d'un 
changement im portant.

Toutefois, on n'a peut-être pas suffisamment fait ressortir que ce qu'il y a de 
plus original dans le travail d'intérêt général c'est qu'il reposait sur l'accord du 
délinquant. L'originalité tient en effet moins au fait qu'il s'agit de travailler, ce 
qui après tout n'est pas nouveau, qu'au fait que le condam né a été amené à 
consentir à ce travail. Cela peut sembler choquant au regard des catégories 
traditionnelles : com m ent l'Etat peut-il punir avec le consentem ent de 
l'intéressé ? Les notions de punition e t de consentem ent ne sont-elles pas 
exclusives l'une de l'autre ? La réponse est a priori positive52. Mais l'on peut 
inversement se dem ander si l'on n'est pas en présence d 'un nouveau type de 
sanction : la meilleure des sanctions ne serait-elle pas une sanction acceptée ? 
Accepter un châtim ent ou un  traitement, n'est-ce pas être déjà sur la voie du 
redressem ent ? Il est aisé de faire rem arquer qu'en toute chose on  ne fait bien 
que ce que l'on choisit de faire. A une  époque où  ce qui est imposé 
unilatéralement est de plus en  plus mal ressenti, on peu t imaginer que le droit 
pénal amorce une démarche originale consistant à faire reposer les sanctions ou 
du moins certaines d 'entre elles sur le consentem ent du  délinquant en  vue de 
parvenir à une plus grande efficacité. Idée force de la Défense sociale nouvelle, 
la responsabilisation du délinquant semble bien désormais être en marche53.

CONCLUSION
SO. A l'issue de cette étude, il apparaît de manière indiscutable que le 
consentement tend à occuper, dans l'ensemble du dro it pénal contem porain, 
une place de plus en plus importante. Si la matière criminelle reste par principe 
d'ordre public ce principe est de plus en plus fréquem m ent battu en brèche. 
Comm ent expliquer une telle évolution ? Exception faite des raisons 
particulières à chaque cas, on peut y voir, d 'une manière plus générale, le signe 
d'une renaissance de l'individualisme : s'il s'agit d'évoquer la progression du 
consentement de la victime c'est pour rem arquer aussitôt que l'individu aspire à 
de nouvelles prérogatives dans divers domaines, principalem ent médical, où il 
en était jusqu'alors privé ; s'il s'agit du consentem ent du délinquant à  la sanction

51. Cf. J. Francillon et Ph. Salvage, « Les ambiguités des sanctions de substitution », op. cit n® 50 et s.
52. C f M.-L. Rassat, Droit pénal, op. cit ne 427.
53. C f J. Pradel, Histoire des doctrines pénales, « Que saisie ? », PUF, p. 95.
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c'est po u r constater que tou t individu, fût-il délinquant, souhaite être consulté 
sur son sort e t que l'on se croit de moins en moins autorisé à  le lui refuser, ne 
serait-ce que po u r am éliorer l'efficacité de ladite sanction. L'avant-projet de code 
pénal 1989 n'attache pas en apparence plus d'im portance au consentem ent que 
le code actuel. Il en m aintient l'application là où celle-ci existait déjà, par 
exemple en  matière de travail d 'intérêt général. Cette discrétion n 'a rien 
d 'étonnant dans la mesure où le phénom ène est encore diffus. Les différents cas 
où le consentem ent est pris en considération ne constituent pas un  ensemble 
homogène, une catégorie spécifique mais, comme on l'avait pressenti, 
l'émergence d 'une tendance nouvelle. Ce n'est que progressivement que cette 
tendance peu t être amenée à s'affirmer voire à se renforcer et à s'étendre.
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Le cumul réel d'infractions

Vincent LESCLOUS 
Magistrat

Le problème du cumul réel d'infractions est d'une importance pratique certaine. Il ne 
fait pourtant l'objet que d'une seule disposition générale, et encore est-elle des plus con
cises : l'article 5 du code pénal. C'est sans doute pourquoi il a suscité une jurisprudence 
foisonnante. Il a paru utile, à l'heure du nouveau code pénal, de tenter une synthèse.

Le cumul (ou concours) d'infractions se réalise soit à la suite d'un acte matériel 
unique soit à la suite d'actes matériels multiples tous imputables au même auteur. Dans 
le premier cas le cumul est dit idéal, dans le second cas il est dit réel.

Lorsqu'il y a concours réel, la question se pose des modalités de sa répression. Trois 
systèmes sont envisageables.

— Celui du cumul : chaque infraction est sanctionnée d'une peine distincte et toutes 
les peines prononcées s'additionnent. Ce système est notamment usité aux Etats-Unis.

— Celui du cumul juridique : il s'agit d'une solution qui consiste à ne faire prononcer 
qu'une seule peine mais en l'aggravant à raison du concours, dans sa nature, son degré, 
ou son quantum.

— Celui du non-cumul : la peine la plus forte absorbe toutes les autres qui se fondent 
en elle et cette peine, la plus grave, est seule subie. C'est le système français actuel.

Comment est-il né ? L'ancien droit ne connaissait pas le problème puisque les juges y 
fixaient librement, sous réserve de la coutume ou de la jurisprudence, les peines qu'on 
disait alors « arbitraires ».

C'est donc le droit intermédiaire qui a le premier envisagé la question, puisqu'il était 
régi par le principe de légalité dont la stricte application avait conduit au système des 
peines fixes, sans minimum ou maximum ni circonstances atténuantes. Il choisit la solu
tion de principe du non-cumul qui fut transcrite successivement dans :

— l'article 40 de la loi des 16-20 septembre 1791 ;
I — l'article 446 du code du 3 Brumaire an IV.

Le principe fut repris aux articles 365 et 379 du code d'instruction criminelle de 
1808, devenus, à la suite de réformes opérées en 1945, le dernier alinéa de l'article 351.

L'article 379 du code d'instruction criminelle, dans sa rédaction de 1808, prévoyait un 
mécanisme original selon lequel, lorsqu'au cours des débats du jugement au fond l'ac
cusé se voyait inculpé de crimes nouveaux plus sévèrement punis, le procureur général 
devait surseoir à l'exécution de l'arrêt ayant prononcé la première condamnation jus
qu'à ce qu'il ait été statué sur le second procès. Ce texte fut transcrit en 1959 dans l'ar-
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ticle 5 du code pénal qui dispose que « en cas de conviction de plusieurs crimes ou dé
lits la peine la plus forte sera seule prononcée ».

La loi du 2 février 1981 étendit cette règle à l'emprisonnement prononcé en répres
sion de contravention de la cinquième classe.

Par décision du 30 juillet 1982 le Conseil constitutionnel devait décider que ce prin
cipe n'avait pas valeur constitutionnelle. Aucune décision de la Cour de cassation ne pa
raît lui avoir à ce jour conféré la valeur de principe général du droit.

Le Projet de nouveau code pénal envisage dans ses articles 132-2 à 132-7 la notion 
sous un angle différent.

Avant d'examiner ces dispositions nouvelles, il convient d'abord de se pencher sur le 
droit positif en distinguant le champ d'application du principe et sa mise en oeuvre.

I. -  LE CHAMP D'APPLICATION DE LA RÈGLE ACTUELLE

Le principe du non-cumul a vocation générale mais certaines infractions demeurent 
exclues de son champ. Il ne s'applique en outre pas à toutes les peines.

On avait d'abord considéré que seules les infractions poursuivies devant la cour d'as
sises relevaient de ce principe car les articles 365 et 379 du code d'instruction criminelle 
étaient compris dans la réglementation de la procédure suivie devant cette seule juri
diction. Mais par un arrêt du 22 décembre 1893 la Chambre criminelle de la Cour de 
cassation décida que la règle s'appliquait à toutes les infractions qui n'en étaient pas ex
pressément exceptées.

Sa jurisprudence postérieure devait se borner à étendre le principe aux domaines les 
plus variés (chasse, délits militaires, etc.) (Crim. 15 juin 1973, Bull, crirn. n ' 269).

Toutefois certaines infractions demeurent exclues du champ de l'article 5, soit parce 
que ce dernier ne les mentionne pas, soit à raison de dispositions expresses de la loi qui 
les institue.

Jusqu'à l'intervention de la loi du 2 février 1981 les contraventions étaient toujours 
restées en dehors du champ d'application de la règle du non-cumul. A cela deux rai
sons : la première était tirée du fait que l'article 5 ne mentionnait pas jusqu'en 1981 les 
contraventions : « En cas de conviction de plusieurs crimes ou délits la peine la plus 
forte sera seule prononcée » ; la seconde, de pure opportunité, tenait à la relative légè
reté des peines susceptibles d'être prononcées, et donc à la faible incidence du cumul 
de ces peines.

C'est pourquoi, dès 1842, (chambres réunies 7 juin 1842) la Cour de cassation affir
mait le principe du cumul des peines contraventionnelles entre elles ou avec des peines 
délictuelles (Crim. 28 déc. 1872).

Mais la loi du 2 février 1981 rajoutait à l'article 5 un alinéa 2 ainsi conçu : « II en est 
de même en ce qui concerne l'emprisonnement en cas de pluralité de contraventions de 
la cinquième classe ».

La jurisprudence devait tirer les conséquences logiques de cette disposition. Elle dé
cidait que les peines d'emprisonnement prononcées en répression de contraventions de 
la cinquième classe ne se cumulent pas, que le concours se réalise entre contraventions 
ou entre contravention et délit (Crim. 5 oct. 1987, Bull. crim. n° 336 ; 26 mai 1988, Bull. 
crim. n” 227).

Inversement elle admettait le cumul des peines de police autres que l'emprisonne
ment de cinquième classe (Crim. 17 juin 1986, Bull. crim. n" 215 ; 3 sept. 1986, Bull.
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crim. n" 253 ; 5 févr. 1986, Bull. crim.n° 47). Cette première exception est ainsi devenue 
aujourd'hui d'une portée plus réduite. Il n'en est pas de même de celles qui résultent de 
textes spéciaux.

Il arrive en effet de façon de plus en plus fréquente que les textes qui incriminent et 
répriment une infraction l'excluent expressément de la règle du non-cumul.

Un premier groupe d'exceptions concerne les infractions en matière de chasse, de 
chemins de fer et d'hygiène et de sécurité du travail.

L'article 380 du code rural et l'article 27 de la loi du 15 juillet 1845 commencent tous 
deux par poser le principe du non-cumul mais ils décident l'un et l'autre que les peines 
encourues pour des faits postérieurs :

— à la déclaration du procès-verbal d'infraction en matière de chasse ;
— à la poursuite en matière de chemins de fer ;
pourront être cumulées, sans préjudice des peines de la récidive.
Un régime complexe se déduit de ces textes. Il suffit de retenir que le cumul des 

peines d'emprisonnement est possible, mais non obligatoire, lorsque la réitération a 
lieu :

— en matière de chasse après que la première infraction a été constatée par procès- 
verbal ;

— en matière de chemins de fer après que la poursuite a été engagée.
Dans les autres cas le droit commun s'applique. C'est ce qu'a rappelé la Chambre 

criminelle dans un arrêt du 22 décembre 1986 (BulL crim. n° 381). En l'espèce une per
sonne avait été condamnée :

— à 4 mois d'emprisonnement correctionnel pour un délit de droit commun ;
— à 1 mois d'emprisonnement de police pour une contravention de chasse de cin

quième classe, postérieure au délit de droit commun. La Chambre criminelle a censuré 
cette décision pour violation de l'article 5.

Une deuxième exception intervient en matière d'hygiène et de sécurité du travail. 
L'article L. 263-2 du code du travail impose de prononcer, pour les délits, autant 
d'amendes qu'il y a de salariés concernés par l'infraction.

Mais comme le rappelle régulièrement la Chambre criminelle (Crim. 23 janv. 1985, 
Bull. crim. n ” 38 ; 3 mai 1989, n° K 89-80 152 D inédit, 28 févr. 1989, n° Q  88-84 798 D 
inédit ; 18 oct. 1988 n ’ N 87-91 273 D inédit) il n'est pas dérogé, aux termes de l'alinéa 3 
de cet article, aux règles du droit commun, et la peine la plus forte est seule prononcée 
lorsqu'un délit de blessures ou d'homicide involontaires est poursuivi en même temps 
que des infractions correctionnelles aux dispositions protectrices de la sécurité des tra
vailleurs.

L'article R. 260-2 du code du travail institue en matière d'infractions à la réglementa
tion sur le repos hebdomadaire un système de répression qui déroge lui aussi au droit 
commun. L'amende prévue par l'article R. 260-1 est en principe appliquée autant de 
fois qu'il y a de personnes employées irrégulièrement et ce n'est que si les conditions de 
la récidive sont réunies que l'amende est appliquée autant de fois qu'il a été relevé de 
nouvelles infractions (Crim. 17 juin 1986, Bull. crim. n* 215 et 15 déc. 1987, Bull. crim. 
n* 468).

D'autres exclusions résultent de textes épars. On se bornera ici à citer :
— la rébellion en réunion des prisonniers, prévenus, accusés ou condamnés (art. 219, 

220 c. pén.) ;
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— la prise du nom d'un tiers dans des circonstances qui ont ou auraient pu entraîner 
l'inscription d'une condamnation au casier judiciaire de celui-ci (art. 780 c. pr. pén.) ;

— l'évasion par bris de prison ou violence (art. 245 c. pén.) ;
— l'organisation frauduleuse d'insolvabilité en vue de se soustraire à une obligation 

édictée par une juridiction (art. 404-1 c. pén.) ;
Dans ces quatre cas l'exception est toutefois limitée car le cumul s'opère uniquement 

entre la peine prononcée pour ces infractions et celle subie suivant le cas :
— en répression de l'infraction à l'occasion de laquelle l'usurpation de nom a été 

commise (Crim. 16 mars 1981, Bull, critn. n° 93) ;
— en répression de l'infraction motivant la détention lorsque le prisonnier s'est re

bellé ou évadé (Crim. 27 mai 1972, Bull. crim. n° 173) ;
— en répression de l'infraction à l'occasion de laquelle a été édictée l'obligation.
Il faut au contraire revenir à la règle du non-cumul dans les rapports entre les peines 

prononcées pour les délits d'évasion de rébellion, d'usurpation d'identité ou d'organi
sation frauduleuse d'insolvabilité et les infractions commises concomitamment ou pos
térieurement.

Deux arrêts récents de la Chambre criminelle font une application intéressante de ces 
principes en matière d'évasion. Une cour d'appel avait estimé que, pour que les peines 
sanctionnant l'évasion et les délits postérieurs soient confondues, il était nécessaire que 
le délit postérieur à l'évasion soit poursuivi en même temps que celle-ci. Mais c'était 
violer la règle qui veut que l'article 5 s'applique, qu'il y ait unité ou pluralité de pour
suites ; c'est ce que la Chambre criminelle a rappelé dans un arrêt du 21 mars 1989 
(Bull. crim. n° 141).

Une seconde espèce concernait un prévenu qui, détenu provisoirement pour des faits 
qui allaient lui valoir le 25 mars 1977 une peine de vingt ans de réclusion criminelle, 
s'était évadé au cours de sa détention provisoire en commettant une tentative d'homi
cide volontaire sur un gendarme. Avant d'être repris il avait en outre commis différents 
vols qualifiés. Il fut condamné le 31 mars 1977 pour ces derniers crimes à la peine de 
vingt ans de réclusion criminelle et à celle de cinq ans d'emprisonnement pour l'éva
sion.

Selon lui la cour d'assises dans cette deuxième poursuite aurait dû ne prononcer que 
la peine de vingt ans de réclusion laquelle aurait absorbé la peine de cinq ans d'empri
sonnement. Mais la Chambre criminelle le 4 juillet 1989 (Bull. crim. n° 284) a rejeté 
cette argumentation en relevant que le principe posé par l'article 245, le cumul des 
peines, doit jouer même si le hasard fait que la poursuite du chef d'évasion est jointe à 
celle diligentée pour des faits postérieurs.

Ces exceptions peuvent être, on le voit, lourdes de conséquences et, le législateur 
ayant tendance à les multiplier, le système en est compliqué.

L'application du principe du non-cumul aux différentes peines existantes ne va pas 
non plus sans exceptions.

L'article 5 limitant son effet aux peines, la jurisprudence s'est logiquement refusée à 
l'appliquer à toutes les mesures qu'elle a estimé n'être pas des peines. Mais elle a aussi 
exclu du principe du non-cumul certaines peines à raison de leur nature.

Sont exclues du champ de l'article 5 du code pénal les mesures qui ne sont pas des 
peines même si la jurisprudence en a transposé le principe en matière disciplinaire.

Toutefois la l re Chambre civile de la Cour de cassation a admis par un arrêt du 10 
juin 1987 l'application du principe du non-cumul en matière de sanctions disciplinaires 
(Gaz. Pal. 2-3 mars 1987, note Damien). L'arrêt ne propose aucune explication à cette so
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lution. On peut penser que la Cour a considéré que le non-cumul est une règle d'équité 
qui doit être appliquée chaque fois que cela est possible quelle que soit la matière.

Cette même Chambre par un arrêt rendu le 17 mai 1988 (Gai. Pal. 2-4 juill. 1989, 
p. 12, note Flécheux) devait compléter sa jurisprudence en tranchant le point de savoir 
si peuvent être confondues une peine et une sanction disciplinaire. Un avocat avait été 
condamné par arrêt d'une cour d'appel à la peine d'un an d'interdiction d'activité pro
fessionnelle.

Le Conseil de son Ordre prononça ultérieurement pour les mêmes faits une suspen
sion disciplinaire d'une durée de douze mois. L'avocat devait-il s'abstenir d'exercer pen
dant douze ou vingt-quatre mois ?

La Cour de cassation a estimé que, les sanctions disciplinaires et les peines princi
pales ou complémentaires étant d'une nature différente, aucune confusion ne pouvait 
être ordonnée.

On voit donc que le droit disciplinaire emprunte au droit pénal certains de ses mé
canismes et notamment le principe du non-cumul, même si par ailleurs son autonomie 
reste affirmée.

Les mêmes raisons ont conduit à exclure les sanctions fiscales du principe du non- 
cumul.

La jurisprudence a décidé que les peines pécuniaires sanctionnant les infractions fis
cales revêtent non le caractère de pénalités véritables mais celui de dommages et inté
rêts civils. Il doit donc être prononcé autant de peines que d'infractions fiscales consta
tées, qu'elles soient ou non groupées dans la même poursuite.

— En matière de contributions directes ou indirectes (Crim. 22 déc. 1876 ; Crim. 6 
juill. 1976, Bull. crim. n° 250).

— En matière de douanes (Ch. réunies, 13 mars 1844 ; Crim. 2 oct. 1975, BuU. crim. 
n° 201 ; Crim. 12 déc. 1983, BuU. crim. n ' 337).

De la même façon deux peines doivent être prononcées en cas de concours entre une 
infraction fiscale et une infraction de droit commun (Crim. 29 juill. 1970, BuU. crim. 
n* 251).

Mais la Cour de cassation a précisé que la règle du non-cumul demeure applicable 
aux peines d'emprisonnement prononcées en matière fiscale qui constituent non pas la 
réparation du préjudice subi par le Trésor mais la sanction du trouble social causé par 
l'infraction (Crim. 22 déc. 1893 et 14 déc. 1960, Bull. crim. n* 588).

Ces solutions s'appliquent également aux infractions forestières pour lesquelles les 
amendes prononcées ont le caractère de réparations civiles (Crim. 22 juin 1965, BuU. 
crim. n“ 162).

11 n'y a pas non plus de confusion possible entre une mesure décidée par un juge 
d'instruction à titre préventif comme par exemple la fermeture d'établissement ou la 
suspension de permis de conduire (Paris, 13 avr. 1972, JCP 1973.11.17477 et Paris, 28 
mars 1973, JCP 1974.11.17594 et cette Revue 1974.350) et la peine ultérieurement pro
noncée dans la même procédure.

Cette solution s'explique puisque les mesures de contrôle judiciaire décidées par la 
juridiction d'instruction n'ont ni le même objet ni la même nature ni la même portée 
que les peines prononcées par la juridiction de jugement. Sans doute la détention pro
visoire s'impute-t-elle sur la peine mais c'est en vertu d'un texte exprès, l'article 24 du code pénal.

Une autre exclusion concerne non plus des mesures extra-pénales mais certaines 
peines à raison de leur origine ou de leur nature accessoire ou complémentaire.
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S'agissant de l'origine, il faut noter que l'article 5 n'a d'application qu'entre condam
nations émanant de juridictions nationales, sauf accord particulier (Crim. 26 mai 1964, 
Bull. crim. n° 177 ; Crim. 20 août 1991, Glaziou).

Quant aux peines accessoires et complémentaires ce sont toutes des pénalités sup
plémentaires qui s'ajoutent à la sanction principale en vue de parfaire l'adaptation de la 
répression aux singularités de tel ou tel type de délinquance.

Mais les peines accessoires sont en principe celles qui s'ajoutent de plein droit aux 
peines principales sans même avoir besoin d'être prononcées, alors que les peines 
complémentaires doivent, elles, être prononcées par la juridiction de jugement, ainsi la 
suspension de permis de conduire.

De nombreux auteurs ont souligné que les peines complémentaires sont attachées à 
l'infraction en ce qu'elles visent à réduire un état dangereux alors que les peines acces
soires sont attachées à la peine principale dont elles ne constituent que le complément 
automatique.

Disons immédiatement qu'au moins en matière de confusion des peines il n'est pas 
certain que la jurisprudence fasse une différence. En tout cas elle les dote, en l'espèce, 
d'un régime commun.

Trois tendances successives ont orienté la jurisprudence. Elle a commencé par déci
der que la règle du non-cumul ne s'appliquait pas aux peines complémentaires (ex. 
Crim. 23 sept. 1837).

Puis sous l'influence d'une doctrine critique qui considérait que la règle, posée à 
l'époque par l'article 365 du code d'instruction criminelle, était générale, la Cour de 
cassation admit en principe le non-cumul des peines complémentaires tout en excluant 
le cas des mesures spéciales à certains délits et celui où la gravité comparative de peines 
complémentaires était impossible à apprécier.

Enfin à partir de 1912 la jurisprudence revint à sa position initiale qui exclut la règle 
du non-cumul (pour un exemple V. Crim. 23 janv. 1963, Bull. crim. n” 41).

Les raisons traditionnellement avancées par la Chambre criminelle sont multiples. La 
première est qu'à la différence des peines principales énumérées dans les articles 7, 8 et 
9 du code pénal les peines complémentaires ne sont pas classées par ordre de gravité, 
ce qui ne permet pas de les comparer entre elles.

La seconde tient à ce que ces peines sont attachées à l'infraction plutôt qu'à la peine 
principale. Or, si la règle du non-cumul entraîne l'absorption de la peine principale de 
l'infraction la moins grave par la peine principale de l'infraction la plus grave, elle n'est 
cependant qu'une mesure d'exécution qui laisse subsister les infractions commises.

Enfin, d'un point de vue plus criminologique, le non-cumul est justifié par le fait que 
ces peines constituent de véritables mesures de sûreté, souvent adaptées de façon spé
cifique à tel ou tel type d'acte délinquant et destinées à en prévenir le renouvellement. 
Dès lors comme l'indiquait dès 1837 la Chambre criminelle « le but du législateur serait 
manqué si celui contre qui il a voulu que ces mesures fussent employées y échappait par 
cela seul qu'outre le délit spécial qui les rend nécessaires il en aurait été commis un 
autre plus grave ».

A ce principe la Chambre criminelle ne déroge que dans les hypothèses où le cumul 
est impraticable ou illogique, soit que la peine complémentaire s'avère incompatible 
avec la peine principale prononcée, soit qu'elle soit inconciliable avec des peines acces
soires qui seraient de plein droit la conséquence de la peine principale.

Ainsi celui qui subit la peine accessoire perpétuelle de la dégradation civique ne sau
rait être en outre condamné, à raison d'une infraction en concours, à l'interdiction 
temporaire d'être tuteur (Crim. 17 janv. 1924, S. 1924.1.233, note Roux).
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Notons qu'il existe deux catégories d'exceptions à cette règle du cumul des peines 
complémentaires ou accessoires. La première résulte de textes spéciaux. C'est ainsi que 
l'article 48 du code pénal dispose dans son dernier alinéa que « la confusion des peines 
principales entraîne la confusion des peines d'interdiction de séjour prononcées le cas 
échéant par les mêmes jugements ».

La seconde est l'oeuvre de la jurisprudence qui l'a notamment dégagée dans un arrêt 
Fantaisie rendu le 5 octobre 1978 par la Chambre criminelle (JCP 1979.11.19258). Aux 
termes de cette décision le cumul des peines complémentaires n'est obligatoire qu'en 
cas de concours d'infractions différentes. Cette solution paraît logique puisque lorsque 
les infractions sont identiques les peines complémentaires sont par définition les mêmes 
et que l'état dangereux est unique.

Par cet arrêt la Chambre criminelle a en outre consacré une autre limite au cumul 
des peines complémentaires temporaires : celui-ci n'est possible que dans la limite du 
maximum légal c'est-à-dire que le total cumulé des peines complémentaires ne doit pas 
excéder la durée maximale fixée par la loi. En l'espèce il s'agissait d'infractions multiples 
d'émission de chèque sans provision. A ce délit la loi attache une peine complémen
taire : l'interdiction d'émettre des chèques dont elle limite l'effet à une durée maximale 
de cinq ans.

La peine complémentaire avait été prononcée autant de fois qu'il y avait d'infractions, 
l'interdiction d'émettre des chèques ayant alors atteint une durée théorique de sept ans 
et six mois. La Chambre criminelle a estimé que cette durée devait être ramenée à cinq 
ans.

Cette solution se justifie par le fait que les peines complémentaires temporaires de 
même nature sont comparables sur une même échelle de gravité et que même si elles se 
rapprochent de la mesure de sûreté elles gardent un caractère afflictif certain. Enfin la 
Chambre criminelle semble avoir considéré qu'il ne lui appartenait pas d'aller au-delà 
de la volonté du législateur qui limite à cinq ans la durée de l'interdiction concernée.

Certains commentateurs (Jacques Mestre, D. 1979.138 et s.) ont donné à cet arrêt une 
portée plus large en ce qu'il autoriserait de façon générale le non-cumul des peines 
complémentaires. Aucune décision de jurisprudence n'a, à ma connaissance, été rendue 
depuis par la Chambre criminelle en la matière, qui viendrait appuyer cette 
interprétation.

Ce principe du cumul des peines complémentaires ou accessoires produit également 
ses effets dans le cas où seule une des infractions est assortie de ces pénalités. Si c'est 
l'infraction punie de la peine principale absorbante la situation ne présente pas de diffi
cultés. Celles-ci surgissent lorsque c'est l'infraction punie de la peine absorbée qui en
traîne l'application de telles sanctions.

Une jurisprudence unanime (Crim. 3 mars 1938, Bull. crim. n° 62 ; D. 1938.342 ; 
Crim. 14 nov. 1962, Bull. crim. n ’ 324 ; Crim. 30 avr. 1968, Bull. crim. n" 132 ; Crim. 5 
oct. 1978, Bull. crim. n° 259 ; Crim. 20 juill. 1983, Bull. crim. n" 224) décide que les 
peines complémentaires ou accessoires attachées à la peine principale la plus faible doi
vent frapper le condamné : « qu'en effet s'il est vrai que les peines complémentaires ou 
accessoires échappent à l'application de la règle du non-cumul des peines édictées par 
l'article 5 du code pénal ; c'est en ce sens que, en cas de concours d'infractions diffé
rentes, la peine principale la plus forte peut être assortie de peines complémentaires ou 
accessoires afférentes à une infraction moins sévèrement punie... ». Cette solution pa
raît fondée. En effet la confusion n'est qu'une mesure d'exécution qui laisse subsister 
dans leur principe les peines absorbées et respecte leur autonomie.

Dès lors s'explique que l'absorption d'une peine principale plus faible reste sans effet 
sur ses peines complémentaires ou accessoires car l'existence de ces dernières est liée à 
celle de la peine principale, qui se poursuit même en cas d'absorption, et non à son 
exécution.

R ev. science crim . (4), oct.-déc. 1991



724 SCIENCE CRIMINELLE ET DROIT PÉNAL COMPARÉ

Si l'on peut ainsi préciser le régime juridique des peines complémentaires et acces- 
soires au regard des prescriptions de l'article 5, le problème reste entier des sanctions 
de substitution prévues aux articles 43-1 à 43-11 du code pénal.

Les textes législatifs ne précisent rien quant au problème du cumul ou du non-cumul 
de ces sanctions, entre elles ou avec des pénalités classiques.

Selon la circulaire d'application du 27 décembre 1975 « il semble que l'application du 
principe énoncé à l'article 5 du code pénal serait nécessairement limitée aux sanctions 
véritablement identiques dont seule s'exécuterait celle ayant la plus longue durée ».

Il parait en effet impossible de comparer entre elles une peine traditionnelle et une 
sanction de substitution ou bien encore deux sanctions de substitution différentes.

Le commentateur de Jurisclasseur estime pour sa part que le principe du non-cumul 
ne s'applique même pas à deux sanctions de substitution identiques. Il fait principale
ment valoir qu'il s'agit en fait de peines complémentaires érigées artificiellement en 
peines principales et qu'il n'y a dès lors pas de raison de ne pas appliquer le principe du 
cumul qui régit les peines complémentaires, les raisons qui expliquent ce cumul valant 
aussi au cas des peines de substitution.

La Cour de cassation ne semble pas s'être prononcée sur la question.
Le sentiment qu'on peut retirer de cet examen est que le principe du non-cumul se 

marie mal avec la modernité. Le législateur, soit qu'il crée des infractions nouvelles as
sorties de pénalités classiques, soit qu'il invente des peines, jusque-là inconnues, a ten
dance à l'exclure ou à l'ignorer.

Peut-être est-ce à raison de la réelle complexité qui caractérise sa mise en oeuvre 
concrète.

II. -  LA MISE EN OEUVRE DE LA RÈGLE ACTUELLE

Elle suit deux schémas complètement distincts et autonomes suivant que les infrac
tions en concours sont :

— sanctionnées dans une poursuite unique ;
— sanctionnées dans des poursuites multiples.
On ne peut exposer le jeu du principe qu'à partir de cette distinction capitale, qui 

d'ailleurs structure les dispositions consacrées à cette question par le nouveau code 
pénal.

En cas d'unité de poursuite il convient d'examiner le principe retenu par la jurispru
dence et les effets qu'elle lui a reconnus.

En cas d'unité de poursuite la jurisprudence impose le prononcé d'une peine unique, 
celle édictée pour l'infraction la plus sévèrement punie par la loi.

La solution a été affirmée pour la première fois par un arrêt du 5 janvier 1907 (Bull, 
crim. n° 15) qui a spécifié que les juges ne doivent prononcer que la peine la plus grave 
et qu'ils ne peuvent prononcer les autres peines moins graves même s'ils précisent que 
seule la peine la plus forte sera subie (pour une application plus récente V. Crim. 20 
oct. 1987, Bull. crim. n° 358). Mais toutes les infractions doivent faire l'objet d'une dé
claration de culpabilité. Cette solution résulte d'une lecture exégétique du texte de l'ar
ticle 5 du code pénal « ... la peine la plus forte est seule prononcée ». Cette jurispru
dence a été constamment réaffirmée (cf. notamment Crim. 23 oct. 1956, commenté au 
n* 39 des Grands arrêts du droit criminel, Pradel et Varinard et au n* 124 des Grands arrêts 
de la jurisprudence criminelle de M. Puech).
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Une application fréquente en est faite par la Cour de cassation à des décisions qui 
combinent illégalement les éléments de deux peines (ex. Crim. 12 nov. 1975, Bull. crim. 
n° 244 ; JCP 1976.éd.G.IV.8 ou encore Crim. 13 déc. 1988, Simplot, inédit, n ’ K 87-90 
195 D). Lorsque deux infractions sont sanctionnées chacune par l'emprisonnement et 
l'amende, seule l'amende rattachée à la peine d'emprisonnement la plus forte peut être 
prononcée.

Ce principe connaît une exception législative (L. n" 87-1157 du 31 déc. 1987 relative à 
la lutte contre le trafic de stupéfiants) codifiée à l'article L. 630-3 du code de la santé pu
blique. En effet ce texte dispose que « lorsque, à l’occasion d'une même procédure, la 
personne poursuivie aura été déclarée coupable de plusieurs infractions parmi lesquelles 
figurent au moins un crime ou l'un des délits prévus par les articles L. 627, L. 627-2 ou 
L. 630, chacune des peines encourues pourra être prononcée ». C'est donc une innova
tion théorique de taille qui est ainsi introduite, même si elle a un caractère assez ponc
tuel en pratique : le législateur autorise le prononcé cumulatif de peines de nature 
différente.

Lorsque les peines sont de même espèce le même article impose par contre le pro
noncé d'une peine unique dans la limite du maximum légal le plus élevé.

Sous réserve de cette exception c'est donc la peine la plus forte qui doit seule être 
prononcée.

Sa détermination s'effectue par référence à l'échelle des peines telle qu'elle est définie 
par les articles 7, 8, 9 et 464 du code pénal.

Trois hypothèses sont susceptibles de se présenter :
— les peines ne sont pas de même nature. Les peines afflictives et infamantes sont 

plus fortes que les peines correctionnelles, lesquelles sont plus fortes que les peines 
contraventionnelles ;

— Les peines sont de même nature mais pas du même degré. La peine la plus forte 
est celle du degré le plus élevé.

— Les peines sont de même nature et de même degré mais elles diffèrent par leur 
quantum. La peine la plus forte est celle dont le maximum est le plus élevé.

En cas d'égalité des maximas, la différence s'opère en fonction des niveaux de gravité 
relatifs des minimas.

En cas d'égalité des maximas et des minimas des peines principales, on procède par 
comparaison des maximas et minimas des autres peines.

Lorsque toutes les pénalités afférentes à diverses infractions coïncident exactement 
(cas de l'escroquerie et de l'émission de chèques sans provision par exemple), le pro
blème est théoriquement insoluble même si en pratique la chose est sans incidence.

Ajoutons que pour déterminer le maximum théorique de la peine on doit tenir 
compte des causes d'aggravation (récidive essentiellement) (Crim. 24 févr. 1943, Bull, 
crim.n° 18 ; 6 févr. 1991, inédit n ' A 90-82 930 Procureur général près la cour d'appel de 
Toulouse c / Amirali Zoubt) et également du jeu des circonstances atténuantes (Crim. 13 
déc. 1988, Bull. crim. n" 427), dont l'admission réduit les maximas encourus d'un degré 
dans l'échelle des peines (Crim. 22 déc. 1960, Bull. crim. n” 603).

La peine la plus forte, seule prononcée, sanctionne indivisiblement chacune des in
fractions dont le condamné a été déclaré coupable mais à la condition que la peine 
prononcée n'excède pas le maximum légal de chacune des peines encourues. S'il en 
était autrement, les infractions dont la pénalité maximum se situerait en-deçà de la 
peine unique prononcée seraient réputées n'avoir pas été sanctionnées. En pratique les 
juridictions sanctionnent les infractions en concours au vu du plus élevé des maximas.

Une exception : l'article L. 630-3 du code de la santé publique dispose que « chaque 
peine prononcée sera réputée commune à l'ensemble des infractions dans la limite du 
maximum légal applicable à chacune d'elles ». Le dépassement du maximum légal prévu
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pour la ou les infractions moins graves ne s'oppose donc plus à ce qu'elles soient néan
moins sanctionnées dans les limites qui sont les leurs.

Les effets de cette théorie dite de l'indivisibilité se mesurent principalement par rap
port à la récidive, la révision et l'amnistie.

Lorsqu'une peine a été prononcée à raison de deux ou plusieurs délits distincts et 
que dans le délai de la récidive l'un des délits mineurs est à nouveau commis, l'aggrava
tion est encourue (Crim. 19 juin 1931, Bull. crim. n’ 177) (sauf si, comme il a été expli
qué, les délits mineurs sont réputés n'avoir pas été sanctionnés).

Au cas de révision de la condamnation prononcée pour la plus grave des infractions 
en concours, l'annulation de la décision n'a lieu que pour partie et ne porte que sur la 
déclaration de culpabilité visant cette infraction. La peine est maintenue si elle est justi
fiée par la ou les autres infractions (Crim. 11 mars 1904, Bull. crim. n“ 147).

La jurisprudence décidait de même que l'amnistie couvrant l'infraction la plus grave 
laissait subsister la peine prononcée pour autant qu'elle soit justifiée par les autres in
fractions (Crim. 28juill. 1950, Bull. crim. n° 50).

Le législateur a depuis 1953 pris soin dans la plupart des lois d'amnistie de prévenir 
les effets de cette jurisprudence rigoureuse par des dispositions spécifiques. En dernier 
lieu la loi du 20 juillet 1988 dispose dans son article 21 qu'« en cas de condamnation 
pour infractions multiples, le condamné est amnistié si l'infraction amnistiée est légale
ment punie de la peine la plus forte ou d'une peine égale à celles prévues pour les 
autres infractions poursuivies ».

Après avoir étudié le jeu du principe en situation de poursuite unique, il convient 
d'examiner la façon dont il a été adapté au cas de poursuites distinctes. Il importe de 
déterminer alors parmi les diverses peines infligées celles qui seront seules subies. C'est 
tout le problème de la confusion des peines.

Depuis deux arrêts des 13 février et 20 juillet 1880 la Cour de cassation estime, après 
que la question ait été fort discutée, que le non-cumul des peines ne fait pas obstacle au 
cumul des poursuites.

La jurisprudence est restée constante. On peut citer un arrêt (Crim. 9 avr. 1970, Bull, 
crim. n° 114) qui décide que le ministère public n'est pas tenu de recourir à une procé
dure de poursuite unique pas plus que les juridictions saisies d'ordonner la jonction des 
procédures au cas de concours d'infractions quand bien même les faits matériels objet 
de l'une des poursuites constitueraient un élément ou une circonstance aggravante de 
l'autre infraction poursuivie.

Mais elle admet aussi le jeu a posteriori de l'article 5 dans cette hypothèse de pluralité 
de poursuites. En effet, il serait injuste que le cumul ou le non-cumul des peines 
« dépende d'un accident de procédure » (A. Decocq, J.-Cl. art. 5).

Sensible à cet argument la Cour de cassation a considéré que les infractions poursui
vies séparément auraient, au moins théoriquement, pu être évoquées en un procès 
unique où seule la peine la plus forte aurait été prononcée.

C'est pourquoi, afin de restaurer, autant que possible, l'égalité de traitement due aux 
délinquants, elle accepte qu'en cas de poursuites distinctes les peines puissent être 
confondues a posteriori.

Quels sont les conditions, les modalités et les effets de la confusion des peines ?
Deux conditions principales sont posées :
— que les condamnations ne soient pas définitives dans leurs rapports entre elles (juris

prudence constante depuis un arrêt du 8 juin 1882) : les faits ayant motivé la ou les secon
des condamnations doivent avoir été commis avant que la première ne soit définitive ;

— que chacune d'entre elles soit définitive (Crim. T 89-86 576, Saborsky Fritz et autres, 
inédit) : « ... la confusion des peines prononcée pour des faits objets de poursuites dis
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tinctes ne concerne que leur exécution et ne saurait être ordonnée qu'à l'égard de 
condamnations devenues définitives ». Cet arrêt pourrait constituer, si notre 
interprétation est exacte, un revirement de jurisprudence.

La Chambre criminelle avait d'abord admis, au moins implicitement, qu'on puisse 
ordonner la confusion de deux peines prononcées lors de la même audience (V. par ex. 
Crim. 9 oct. 1956, Bull. crim. n” 617). Elle a ensuite déclaré que la première condamna
tion devait avoir autorité de chose jugée (Crim. 20 juin 1968, Bull. crim. n* 203) puis, 
plus simplement caractère exécutoire (Crim. 11 juin 1975, Bull. crim. n ' 152).

L’arrêt précité semble exiger désormais que des condamnations soient- définitives 
pour que leur confusion puisse être prononcée. On peut donc estimer que les juri
dictions de jugement ne pourront plus ordonner à l'audience la confusion de la peine 
prononcée avec une autre, antérieure et définitive.

Le principe de cette jurisprudence récente paraît devoir être approuvé. Il convient en 
effet de tirer toutes les conséquences de la règle selon laquelle la confusion n'est qu'une 
mesure d'exécution et suppose donc au préalable des peines en état d'être exécutées.

On observera toutefois que la jurisprudence de 1975 était plus exacte qui exigeait des 
condamnations exécutoires et non pas définitives.

Les conditions ainsi posées, quelles sont les modalités de la confusion ?
La confusion des peines est dans certains cas obligatoire, dans d'autres facultative.
La confusion est obligatoire lorsqu'une des peines prononcées est d'une nature plus 

grave ou d'un degré plus élevé que la ou les autres (V. pour un exemple Crim. 17 févr. 
1986, Bull. crim. n ’ 61).

Elle est aussi de droit lorsque les peines ne peuvent se cumuler à raison de leur na
ture, par exemple dans le cas de peines perpétuelles.

Enfin lorsque les peines sont de même nature et de même degré, la confusion est de 
droit dans la limite du maximum encouru pour l'infraction la plus grave (jurisprudence 
constante depuis Crim. 3 juill. 1861, pour une application récente V. Crim. M 89-80 452 
D du 18 juill. 1989, Lefebvre Daniel, inédit).

Ainsi, lorsque le total des peines cumulées excède le maximum prévu pour 
l'infraction la plus grave, la partie excédentaire est effacée par le jeu d'une confusion 
automatique qui s'impose aux tribunaux comme aux autorités chargées de l'exécution.

Au contraire, lorsque les peines en concours sont de même nature et de même degré 
et que le maximum légal de la peine la plus forte n'a pas été atteint, la confusion est fa
cultative.

Ce principe a été posé par un arrêt rendu par la Chambre criminelle le 4 juin 1836 
(S. 1837.1.39) et constamment réaffirmé depuis (pour un exemple récent V. Crim. n ’ U 
88-80 823 D, 19 août 1988, Henaf Albert).

Le condamné pourra cependant présenter ultérieurement une requête en ce sens, 
qui sera jugée suivant la procédure prévue aux articles 710 et suivants du code de procé
dure pénale ; à moins qu'une décision définitive prise au moment du jugement ou sur 
une première requête n'ait déjà refusé le bénéfice de la confusion. Cette première 
décision aurait en effet acquis autorité de la chose jugée et la requête postérieure serait 
irrecevable (Crim. 5 nov. 1985, Bull. crim. n° 343).

Les effets de la confusion s'apprécient par rapport aux condamnations elles-mêmes et 
par rapport aux peines infligées.

Suivant la jurisprudence constante de la Cour de cassation chacune des condamna
tions confondues conserve son individualité et produit ses conséquences légales au 
moins, en tout cas, dans ses rapports avec des condamnations extérieures au système de 
confusion. L'absorption n'a d'effet qu'entre les peines.
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Le principe a été posé dans un arrêt Lapierre le 13 juillet 1888 par la Chambre crimi
nelle (Bull. crim. n “ 242) : « L'effet de la confusion n’est pas d'enlever aux condamna
tions confondues leur existence propre et leurs conséquences légales mais uniquement 
de déterminer que l'exécution des peines infligées aura lieu simultanément avec celle de 
la peine la plus forte ».

C'est ainsi que chacune des condamnations peut par exemple être prise en compte 
pour la récidive ou, du moins à notre avis, garder son effet révoquant à l'égard d'un 
sursis antérieur.

Pour ce qui est des effets sur les peines infligées le principe est que, lorsque deux ou 
plusieurs condamnations sont confondues, la peine la plus forte doit être seule exé
cutée, déduction faite, toutefois, de la détention provisoire subie à raison de l'une quel
conque des peines confondues (Crim. 26 févr. 1974, Bull. crim. n* 80).

La détermination de la peine la plus forte se fait par comparaison des natures et de
grés et en cas de peine de même degré par comparaison des quantums effectivement 
prononcés. Lorsque les quantums sont les mêmes, c'est la première peine prononcée 
qui est réputée absorber l'autre. L'intérêt de ce dernier cas n'est pas seulement 
théorique comme on le verra.

Par ailleurs l'effet de la confusion est total et la peine la plus forte absorbe l'intégralité 
des peines principales plus faibles. C'est ainsi (Crim. 4 juin 1966,JCP 1987.11.14985) que 
la peine d'emprisonnement plus forte absorbe la peine d'emprisonnement plus faible 
ainsi que la peine d'amende associée à cette dernière.

Autre conséquence : la confusion partielle de deux peines est impossible, à moins 
qu'il ne s'agisse d'une confusion dans la limite du maximum légal (cf. Crim. 22 févr. 
1961, Bull. crim. n° 115, solution implicite).

C'est en matière de peines assorties d'un sursis simple ou avec mise à l'épreuve que se 
sont posées les difficultés les plus sérieuses tant pour déterminer la peine la plus forte 
que pour établir les effets de l'absorption.

Pour comprendre les solutions adoptées par la jurisprudence, il faut se souvenir que 
le sursis n'est qu'une modalité d'exécution de la peine. A cela deux conséquences :

— l'octroi du sursis ne modifie pas la gravité objective de la peine infligée ;
— en cas de sursis partiel l'ensemble de la peine prononcée reste indivisible (Crim. 18 

nov. 1980, Bull. crim. n° 304 et 19 oct. 1981, Bull. crim. n” 278).
En cas de sursis simple, total ou partiel, les principes de base ont été posés par un ar

rêt du 16 mars 1964 (JCP 1964.11.13685, note Larguier) complétant une autre décision 
du 4 mars 1957 (cette Revue 1958.847). Cet arrêt statuait sur un premier cas de 
concours où la peine la plus forte était assortie d'un sursis total alors que la peine la 
plus faible était ferme.

L'arrêt décide que la peine la plus faible (ferme) est immédiatement exécutoire « le 
bénéfice de la confusion étant de dispenser, en cas de révocation du sursis de l'exécu
tion de la totalité ou d'une partie de la première peine suivant la durée de l'emprison
nement subi en vertu de la condamnation confondue ».

Cette solution, approuvée par la doctrine, repose sur le principe suivant lequel cha
cune des peines confondues conserve ses caractéristiques et son existence.

Il faut noter que dès 1957 (Crim. 4 mars 1957, préc.) la jurisprudence avait admis que 
la dispense d'exécution dont bénéficie la peine absorbante ne se communique pas à la 
peine absorbée.

L'arrêt de 1964, qui consacre une solution déjà dégagée par un arrêt de la cour d'ap
pel de Riom du 22 décembre 1955 (JCP 1956.9152 et cette Revue 1956.320), «joute à 
cette jurisprudence en précisant que les effets de la confusion n'apparaissent qu’au 
moment où le sursis sera éventuellement révoqué. La confusion n'étant qu'une mesure 
d’exécution suppose en effet pour être effective que la peine absorbante puisse être 
réellement exécutée.
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Cette solution est en harmonie avec celle adoptée par le législateur dans l'alinéa 3 de 
l'article 5 du code pénal qui l'applique en matière de dispense gracieuse d'exécuüon et 
aux termes duquel en cas de remise gracieuse de la peine absorbante la peine absorbée 
revit et doit être exécutée.

Elle paraît en revanche, comme nous le verrons, en discordance avec celles retenues 
par la jurisprudence en matière de grâce et de prescription (cf. Crim. 4 déc. 1958, cette 
Revue 1958.145 et 1959.669).

Un deuxième cas de concours de sursis est celui ou chacune des deux peines est as
sortie d'un sursis pardel. La Chambre criminelle dans un premier arrêt rendu le 27 
janvier 1972 (Bull. crim. n ' 36), dans un cas de figure original, rappela tout d'abord 
qu'en cas de confusion de deux peines assorties chacune d'un sursis partiel chaque 
peine conserve son existence et ses caractéristiques propres.

Elle en déduisit cette conséquence que, lorsque est opérée une confusion dans la 
limite du maximum légal, la situation du condamné ne peut être aggravée. Dès lors de
vait être censuré l'arrêt qui, après avoir réduit comme il le devait le total de deux peines 
d'emprisonnement chacune de trois ans dont vingt mois avec sursis, au maximum légal, 
avait en même temps élevé de trente deux à quarante mois la part immédiatement exé
cutoire des peines d'emprisonnement.

Mais c'est par deux arrêts du 18 novembre 1980 (cette i?eimel982.108, note Larguier) 
qu'elle fixa le régime général de la confusion des peines assorties d'un sursis partiel.

Elle estima que, les peines étant indivisibles, seule devait être exécutée la partie ferme 
de la peine absorbante, quand bien même cette partie ferme serait d'un quantum plus 
faible que celui de la peine absorbée. Elle admit donc dans ce cas le jeu immédiat de la 
confusion pour les parties fermes des deux peines. Un auteur (W. Jeandidier, Manuel de 
droit pénal général, p. 438) a soutenu que cette solution n'est pas en parfaite harmonie 
avec celle dégagée en 1964, qui eût exigé que soit seule subie la partie ferme de la peine 
absorbée.

On peut en fait penser qu'il y a effectivement discordance mais que l'harmonie des 
solutions exigerait que soit subie non pas la partie ferme de la peine absorbée mais les 
deux parties fermes dans la limite du maximum légal de la peine la plus forte.

Cependant la Chambre criminelle a tiré ici toutes les conséquences logiques des 
prémices de la situation : caractère indivisible de peines dont le sursis partiel n'était 
qu'une modalité d'exécution.

En cas de concours entre une peine ferme et une peine assortie d'un sursis avec mise 
à l'épreuve, troisième hypothèse, les règles dégagées en matière de sursis simple s'appli
quent sans difficultés.

Le cas de concours de deux peines, toutes deux assorties d'un sursis avec mise à 
l'épreuve, est plus délicat. Il est certain que pour déterminer la peine la plus forte il 
convient de raisonner par rapport au quantum de la peine.

Quant à l'effet de l'absorption dans ce cas de figure, il a été précisé par un arrêt 
rendu le 11 février 1980 (cette Revue 1981.71 et s.) confirmé par un arrêt récent du 16 
mai 1990 (Koebel Albert, Bull. crim. n° 199).

Il résulte de ces décisions que la confusion de deux peines assorties du sursis avec 
mise à l'épreuve a pour résultat de reporter le point de départ du délai d'épreuve à la 
date à laquelle la dernière condamnation est devenue définitive.

Enfin le cas du concours de deux peines dont l'une est assortie du sursis simple et 
l'autre d'un sursis avec mise à l'épreuve n'a pas, à ma connaissance, été tranché.

Selon M. Pol Delestrée (Cumul et non-cumul des infractions, 1960, p. 114) la peine as
sortie d'un sursis avec mise à l'épreuve serait plus forte que la peine assortie d'un sursis 
simple, dans la mesure où d'une part elle impose au condamné des obligations strictes 
et où d'autre part sa révocation est plus facile.
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Le principe étant acquis que seule la peine la plus forte doit être exécutée, reste à sa

voir suivant quel régime elle doit l'être.
Certaines difficultés sont effectivement apparues. Il n'y en a pas lorsque le régime 

d'exécution dépend des caractéristiques de la peine à exécuter. La peine absorbante 
étant la seule à s'exécuter effectivement c'est elle qui par sa nature ou son quantum 
déterminera les modalités du régime d'exécution du total des peines confondues.

La question est plus délicate lorsque ce régime résulte d'éléments inhérents à la 
condamnation comme l'état de récidive. La question peut se poser notamment pour le 
calcul des délais de libération conditionnelle.

Il est incontestable que la confusion laisse intactes les condamnations absorbées qui 
produisent leurs effets théoriques comme par exemple de constituer le premier terme 
d'une éventuelle récidive.

Mais il faut aussi considérer que la confusion est une mesure d'exécution dont le but 
est de restaurer l'égalité de traitement entre celui qui fait l'objet d'une poursuite unique 
et celui qui, dans la même situation, fait l'objet de poursuites multiples.

Il serait donc anormal, et en outre dans cet exemple préjudiciable au condamné, que, 
dans l'hypothèse de poursuites multiples, on prenne en compte les caractéristiques 
d'une condamnation absorbée pour déterminer le régime d'exécution de la condamna
tion absorbante.

Au demeurant on voit mal comment, en pratique, tenir compte des modalités 
propres à la condamnation absorbée. Auraient-elles un effet sur tout ou partie de la 
peine absorbante ? Si l'effet est partiel, comment calculer cette part ?

Il est vrai qu'un arrêt rendu le 2 octobre 1987 (Bull, crirn.n° 331, cette Revue 1988. 
551, note Vitu) a décidé que le condamné ayant à subir plusieurs peines privatives de 
liberté, considéré comme exécutant une peine unique par application de l'article 729 du 
code de procédure pénale, ne peut être admis au bénéfice de la libération condition
nelle que lorsqu'il a accompli les deux tiers de sa peine, s'il était en état de récidive léga
le lors de l'une des condamnations prononcées contre lui.

Mais cette décision statue dans un cas de figure particulier où l'addition (et non pas la 
confusion) de deux peines laisse en fait subsister chacune d'elles dans le cadre d'une 
exécution commune mais cumulative.

Ainsi donc la peine absorbante paraît-elle devoir s'exécuter en fonction de son carac
tère propre selon le régime qui est le sien.

Il est par contre certain que si elle disparaît (à la suite d'une cassation sans renvoi, 
d'une révision, d'une amnistie, d'une abrogation de la loi pénale, voire de l'absorption 
par une autre peine plus forte) la peine absorbée devient exécutoire.

La règle a été posée clairement dès 1888 par l'arrêt Lapierre déjà cité : « La confusion 
n'est par suite qu'une mesure d'exécution dont la réalisation est subordonnée au main
tien de la peine la plus forte et, au cas où celle-ci vient à disparaître, les autres peines 
que la confusion n'a point effacées et qui sont demeurées entières doivent être intégra
lement subies jusqu'à concurrence du maximum édicté par la loi pour l'infraction la 
plus grave ».

A noter que cet arrêt illustre le cas où plusieurs peines sont en situation de confu
sion. Dans cette hypothèse si la peine absorbante disparaît, c'est la peine subsistante la 
plus forte qui absorbe les autres.

Cette règle a été plus récemment rappelée par un arrêt du 24 juillet 1968 (rapporté 
au D. 1969.255, note J.-M. R.) dans le cas où la peine absorbante s'était vu elle-même ab
sorbée par une peine plus forte.

Etaient en concours trois condamnations :
A — 20 février 1962 : 30 mois
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B — 27 février 1965 : 6 mois pour faits commis en 1961 (confusion ordonnée entre A  
et B)

C — 27 mai 1966 : 4 ans pour faits commis en 1961 (confusion ordonnée entre B et C)
La cour d'appel estima que seule devait être subie la peine C.
La Cour de cassation rappelle que la peine A (30 mois) ayant été absorbée par la 

peine C (4 ans) disparaissait et que dès lors devait resurgir la peine B (6 mois) initiale
ment confondue avec la peine A (30 mois).

L'ensemble de la jurisprudence applique donc, au moins dans tous les cas que nous 
venons d'évoquer, un double principe :

— chacune des peines confondues conserve son existence propre ;
— la confusion n'est qu'une mesure d'exécution qui ne peut produire d'effet qu'à 

condition que la peine la plus forte soit susceptible d'exécution.
Il faut toutefois noter que dans deux hypothèses, celles où la condamnation absor

bante disparaît par remise gracieuse ou acquisition de la prescription, la jurisprudence a 
adopté des solutions originales.

La peine absorbante peut faire l'objet d'une commutation ou d'une remise gracieuse 
ayant pour effet de la ramener à un quantum plus faible que celui de la peine initiale
ment absorbée.

La Cour de cassation a adopté en l'espèce une solution unanimement décriée par la 
doctrine car elle ne s'articule pas avec les principes précédents. Partant du postulat que 
toute grâce vaut dispense d'exécution, la Chambre criminelle décida que la survenance 
de la grâce n'ôtait pas à la peine la plus forte son caractère absorbant, étendant ainsi 
indirectement les effets de la grâce à l'ensemble des peines absorbées (Crim. 22 janv. 
1948, JCP 1950.11.5580, note Magnol ; Crim. 24 mars 1955, cette Revue 1956.534 ; 8 avr. 
1957, cette Revue 1957.874).

Cette solution pouvait peut-être (cf. Tune, cette Revue 1947.645 et 646) s'expliquer 
par la nature particulière de la mesure de grâce et par le nécessaire respect de la sépa
ration des pouvoirs.

Pour remédier à cet inconvénient l'ordonnance du 23 décembre 1958 a donné à l'ar
ticle 5 son actuel alinéa 3 selon lequel « lorsqu'une peine principale fait l'objet d'une 
remise gracieuse il y a lieu de tenir compte pour l'application de la confusion des peines 
de la peine résultant de la commutation et non de la peine initialement prononcée ».

Le même problème s'est posé en cas d'acquisition de la prescription. Lorsque la 
peine la plus forte se trouve prescrite, la peine absorbée doit-elle ou non être exécutée ? 
Par un arrêt du 4 décembre 1958 (publié, cette Revue 1959.669, note Légal) la Chambre 
criminelle a estimé que non.

Les circonstances étaient les suivantes : les magistrats militaires avaient condamné un 
individu pour insoumission à cinq ans de prison et ordonné la confusion de cette peine 
avec une autre de même durée prononcée par les juridictions de droit commun pour 
vol. Or cette dernière condamnation n'avait été purgée qu'en partie, le coupable s'étant 
évadé et ayant prescrit contre l'exécution du reste de la peine.

L'intéressé avait donc présenté au tribunal militaire une requête aux fins de mise en 
liberté immédiate en soutenant que la première peine absorbait la seconde.

Deux difficultés se présentaient donc. La première était de savoir, en cas de concours 
de deux peines identiques, quelle était la peine absorbante. La Cour de cassation décida 
que la peine la première prononcée était la peine absorbante.

La seconde était de savoir si l'acquisition de la prescription valait exécution et si, bien 
qu’elle n'ait pas été effectivement subie, la peine conservait son caractère absorbant. La 
Chambre criminelle répondit par l'affirmative. « Attendu qu'en cas de confusion de
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deux peines de même nature et d'égale durée, c'est la première qui absorbe la seconde 
laquelle ne peut plus être exécutée la prescription valant exécution de la peine ».

Cette solution a elle aussi été abondamment critiquée par la doctrine qui fait valoir 
que la confusion ne peut jouer que si la peine absorbante est susceptible d'exécution, 
reprenant le principe posé par l'arrêt du 13 juillet 1888.

Ce bref examen des règles qui gouvernent la mise en oeuvre du principe posé par 
l'article 5 démontre que la jurisprudence a apporté des réponses complexes et nuancées 
aux nombreux problèmes qui se sont posés à elle.

Au total éclate l'insuffisance de ce texte beaucoup trop lapidaire, eu égard notam
ment à la diversification considérable des sanctions.

Qu'en est-il des dispositions que le projet de code pénal consacre à cette question ?

III. -  LES DISPOSITIONS DU PROJET DE CODE PÉNAL

Le nouveau code pénal traite de la matière dans une sous-section du chapitre II 
(relative au régime des peines), sous-section qui regroupe les articles 132-2 à 132-7.

Le texte commence par poser une définition du concours réel qui n'appelle aucun 
commentaire étant parfaitement conforme à ce qu'elle est actuellement, à savoir : la 
commission d'une infraction avant qu'une première ne fasse l'objet d'une condamna
tion définitive.

Le législateur distingue ensuite classiquement deux situations : poursuite unique, 
poursuites distinctes.

S'agissant du cas de la poursuite unique, il pose dans l'article 132-4 un principe nou
veau, à savoir que chacune des peines encourues pourrait être prononcée. Mais l'inno
vation est relative puisque, aussitôt, il ajoute que, lorsque les peines sont de même na
ture, une seule peine devra être prononcée qui ne pourra dépasser le maximum légal le 
plus élevé.

La nouveauté consiste donc à autoriser le juge à prononcer des peines de nature dif
férente, qu'elles soient ou non attachées à l'infraction la plus forte. Le juge pourra ainsi 
par exemple prononcer le maximum le plus élevé d'emprisonnement et y adjoindre le 
maximum le plus élevé de l'amende, même si ce dernier n'est prévu que pour l'infrac
tion punie du maximum d'emprisonnement le moins élevé.

Cet article précise également que les peines prononcées sont réputées communes à 
toutes les infractions en concours dans la limite du maximum légal applicable à cha
cune.

Le législateur reprend donc ici à son compte la théorie de l'indivisibilité déjà dégagée 
par la jurisprudence. Mais il pallie une de ses conséquences négatives en prévoyant que 
cette indivisibilité ne joue que dans les limites du maximum légal applicable à chaque 
peine.

Pour ce qui est de la situation née de l'exercice de poursuites distinctes, là encore le 
législateur innove (art. 132-3 à 132-7) en posant le principe que les peines prononcées 
s'exécutent cumulativement dans la limite du maximum légal le plus élevé. Mais ici aussi 
il tempère cette nouveauté en ajoutant immédiatement que la confusion totale ou par
tielle des peines de même nature peut être prononcée d'office par le dernier juge saisi 
ou sur requête.

L'article 132-5 précise que toutes les peines privatives de liberté sont de même nature, 
ce qui évitera certains effets pervers de l'actuelle confusion de droit entre péine cri
minelle et correctionnelle lorsque la première est d'un quantum inférieur à la seconde.
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Il reprend également les solutions déjà dégagées par la jurisprudence en disposant 
que, dans le cas où la peine la plus forte est assortie d'un sursis total ou partiel, la partie 
ferme de la peine la plus faible reste susceptible d'exécution.

En revanche aucune précision n'est apportée au sujet des effets de la confusion sur le 
sursis avec mise à l'épreuve.

L'arücle 132-6 reprend et étend l'alinéa 3 de l'actuel article 5 en disposant qu'en cas 
de grâce ou de relèvement la confusion s'opère au vu de la peine résultant de la mesure 
ou de la décision. Il est dommage que ce texte n'envisage pas le cas de la prescription.

En ce qui concerne les contraventions (art. 132-7) le législateur va jusqu’au bout de la 
voie, déjà ouverte par la réforme de 1981, en décidant que seules les peines d'amende 
pour contraventions se cumulent entre elles et avec celles éventuellement prononcées 
pour des crimes ou des délits en concours.

Les articles 132-3 à 132-6 ne distinguent pas suivant les peines prononcées mais n'ap
portent aucune précision sur les hypothèses de concours de peines complémentaires ou 
de substituts à l'emprisonnement.

On peut penser que, compte tenu de leur libellé très général, les mécanismes qu'ils 
décrivent s'appliquent aussi aux peines complémentaires ou accessoires et aux substituts 
à l'emprisonnement.

S'agissant des peines complémentaires le juge pourrait en cas de poursuite unique 
prononcer, outre la ou les peines principales, l'ensemble des peines complémentaires 
de nature différente encourues. Mais si ces peines sont de même nature, il devrait ne 
prononcer qu'une peine.

En matière de peines accessoires une question demeure non résolue. Peut-on pronon
cer d'autres peines accessoires que celles attachées à la peine principale la plus forte ?

On peut estimer à la lecture du texte, qui ne prévoit pas la confusion totale ou par
tielle des peines de même nature, que l'absorption de la peine principale la plus faible 
n'entraîne pas celle de ses peines accessoires, qui dès lors peuvent soit se cumuler soit 
être confondues si elles sont de même nature.

Quant aux substituts à l'emprisonnement, les textes du projet permettent de retenir 
cette solution que leur cumul avec les peines classiques (qui ne sont pas de même na
ture) s'impose, mais que par contre leur confusion est possible avec d'autres substituts 
de même nature.

Restera à déterminer pour toutes ces pénalités (lorsque la confusion sera possible), 
quelle sera celle qui absorbera et quelle sera celle qui sera absorbée. Si pour les peines 
temporaires de même nature la question peut se régler, il n'en va pas de même pour les 
autres.

En définitive le nouveau code pénal n'apporte pas d'innovation fondamentale et se 
borne en fait soit à reprendre certaines des solutions déjà dégagées par la jurisprudence 
soit à s'inspirer des principes posés dans l'actuel article L. 630-3 du code des stupéfiants. 
Il n'a donc que le mérite de systématiser, non sans omissions, ce qui existe déjà.

L'occasion s'offrait pourtant de rappeler, dans un ou plusieurs articles de principe, les 
grandes règles qui organisent la matière pour en traiter ensuite les principaux cas 
d'application, en comblant les lacunes actuelles ou en remédiant aux incohérences 
constatées de la jurisprudence.

Tout bien pesé, le nouveau texte n'offrira guère plus de sécurité que l'ancien aux 
praticiens et aux justiciables.
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Le ministère du Solliciteur général du Canada entreprenait en 1989 et 1990 une 
consultation nationale concernant une vision de l'avenir de la police au Canada. Cette 
entreprise avait pour but de contribuer au débat sur l'orientation fondamentale de la 
police d'ici l'an 2000. Cette initiative a conduit à la présentation de deux documents 
importants1'1 2. Plusieurs sources d'information ont été consultées : 1) revue de littéra
ture ; 2) rencontres préliminaires avec une vingtaine de spécialistes ; 3) entrevues en 
profondeur avec une cinquantaine de Canadiens (élus politiques, policiers de tous les 
niveaux hiérarchiques, fonctionnaires concernés) ; 4) discussions de groupe avec envi
ron 500 citoyens et 5) un séminaire national portant sur l’avenir de la police au Canada.

Dès les premières rencontres et tout au long des discussions, le thème de la police 
communautaire s'est imposé comme étant une réalité fondamentale. Cet article trace 
un bilan des faits saillants reliés à ce thème.

I. -  LA POLICE « PROFESSIONNELLE »

Pendant le dernier demi-siècle, on a mis l'accent sur la professionnalisation des forces 
policières. « Professionnalisme » exprimait ici l'idée que le maintien de l'ordre ne pou
vait être exercé que par des spécialistes. Cette conception comportait aussi l'idée de la 
sujétion à la règle de droit et de recours à des techniques perfectionnées de prévention 
et d'arrestation des contrevenants. Cette tendance au professionnalisme était une réac
tion contre les effets corrupteurs du patronage politique. Cette corruption atteignit son

1. A. Normandeau, B. Leighton, Une vision de l'avenir de la police au Canada-, document de soutien, Solli
citeur général du Canada, ministre des Approvisionnements et Services Canada, Ottawa, 1990.

2. Une vision de l'avenir de la police au Canada ; document de réflexion, Solliciteur général du Canada, 
ministre des Approvisionnements et Services Canada, Ottawa, 1990.

Note : ces documents sont disponibles gratuitement sur demande. Ecrivez à : Police-Défi 2000 : groupe 
des communications, secrétariat du ministère, Solliciteur général du Canada. 340, av. Laurier ouest, Ot
tawa (Ontario) K1A OP8. Tél. (613) 990.2744. Télécopieur : (613) 993.7062.
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apogée à l'ère de la prohibition aux Etats-Unis, alors que la plupart des corps de police 
étaient suspects aux yeux du public.

Le mouvement de réforme américain a été lancé dans les années 1930 par le chef de 
la police d'Oakland en Californie, August Vollmer. Il a institué des règles visant à proté
ger les services policiers de la corruption. Elles ont par la suite guidé la professionnalisa
tion des services de police de plusieurs pays, dont le Canada. Ces règles comprenaient :

1) le choix du chef d'un service devait être dicté par sa compétence et son expérience 
policière. Nul ne devait être congédié sans avoir été entendu publiquement ;

2) des critères de sélection étaient établis. Ils étaient essentiellement basés sur des 
tests d'intelligence ainsi que sur la condition physique des candidats. Les recrues de
vaient également jouir d'une bonne réputation dans leurs collectivités ;

3) des salaires procurant un niveau de vie convenable, accompagnés d'indemnisaüon 
pour maladies, blessures et décès subis durant l'exécution de leurs fonctions étaient of
ferts ;

4) des plans de formation des recrues étaient implantés ;
5) les systèmes de communication étaient modernisés ;
6) des systèmes d'archivage complet, en vue de faciliter le contrôle administratif de 

l'efficacité des enquêtes et des unités de services étaient développés ;
7) l'institution d'unités de prévention du crime, si les circonstances le justifiaient.
L'application de ces règles a entraîné une multitude d'autres bénéfices. Les services 

de police se sont d'abord mieux protégés des pressions politiques. Leur organisation 
bénéficiait ensuite des principes des théories de gestion. Finalement, leur personnel 
était mieux instruit et recevait une formation intensive et plus complète.

Le service de police professionnel est organisé selon une structure centralisée mode
lée sur un système militaire. Le personnel civil est clairement distinct de celui en uni
forme. L'autorité est concentrée au sommet, entre les mains du chef, des adjoints et des 
autres cadres supérieurs. Les agents étaient soumis à un régime bureaucratique, qui 
évaluait leurs efforts au moyen de critères quantitatifs, tels que le nombre d'arrestations 
plutôt que selon le degré de satisfaction du public.

De plus, des systèmes de régulation centralisée contrôlaient les activités policières. 
Les appels des citoyens y étaient filtrés. La nature et l'importance de la réponse qu'ils 
obtenaient dépendaient de la disponibilité des ressources. Les services de police étaient 
ainsi de plus en plus en mesure de contrôler ces ressources au moyen d'un système 
central automatisé.

Le service policier professionnel a tendance à donner la préférence aux nouvelles 
technologies, ses principales préoccupations étant la réputation d'omniprésence des 
patrouilles préventives, la rapidité des interventions sollicitées et la résolution des 
crimes commis. L'analyse des statistiques criminelles a constitué la principale mesure du 
succès des activités policières. Certaines infractions ont donné lieu à la formation d'es
couades hautement spécialisées, comme celles des homicides, des vols, des stupéfiants...

Selon cette conception professionnelle, la police est en première ligne dans la lutte 
contre le crime. Quand les citoyens sont mobilisés, c'est à l'instigation de la police, dont 
ils secondent alors les efforts. Le programme de marquage des objets offre un exemple 
de ce genre de participation.

De nos jours, les corps de police professionnels sont également mieux informés du 
droit et des libertés de l'individu, y compris ceux des suspects. La police a été sensibili
sée à l'importance qu'on attache aux droits de l'individu en Amérique du Nord par 
d'autres jurisprudences des Etats-Unis, par la Charte des droits et libertés et l'arrêt 
Dnarte (1990), au Canada, ainsi que par les enquêtes de diverses commissions sur des
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méfaits de la police (par exemple, celles des Commissions McDonald de 1980, Bellemare 
de 1988 au Québec, Lewis de 1989 en Ontario et Marshall de 1990 en Nouvelle-Ecosse).

Au cours des dernières années, une nouvelle philosophie de l'affectation des services 
policiers s'est ajoutée : celle d'une police communautaire et de la résolution de pro
blèmes. De façon générale, cette conception place la populaüon au premier rang de la 
problématique sociale. Elle attribue aux citoyens un rôle tant dans l'orientation de l'ac
tion policière et la résolution de problèmes communautaires que dans les opérations 
elles-mêmes. Elle recherche une association plus égale.

Les services de police communautaires adoptent des mesures proactives de l'établis
sement de mécanismes de coopération avec la collectivité, tout en maintenant leur ca
pacité de réagir aux crimes. Il s'agit, pourrait-on dire, d'une approche interactive. Le rôle 
du citoyen dans la méthode traditionnelle se limitait à « témoigner » des crimes : la 
méthode communautaire ajoute au système traditionnel un échange d'idées constant 
entre la collectivité et la police, qui génère des solutions originales et concertées des 
problèmes communautaires. Au lieu de seulement réagir, après coup, à chacun des cas, 
on cherche à concevoir des stratégies appropriées aux diverses circonstances, qui font 
parfois appel à plusieurs secteurs de la collectivité.

II. -  UNE NOUVELLE POLICE PROFESSIONNELLE

Règle générale, la résistance aux idées nouvelles et l'inertie bureaucratique consti
tuent des obstacles majeurs aux grandes réformes. L'évolution actuelle des dirigeants 
policiers n'en est que plus remarquable. Les changements se sont manifestés non seu
lement par l'expression d'idées nouvelles, mais aussi par des expériences de maintien 
communautaire de l'ordre.

Des recherches ont établi que les patrouilles préventives ne détectent qu'un infime 
pourcentage de délits en cours d'exécution. Un relevé fait à Los Angeles, par exemple, a 
souligné qu'un patrouilleur typique ne surprenait un vol, en voie de commission, 
qu'une fois en quatorze ans ! Les patrouilles préventives, sans égard à leur 
concentration, ne peuvent couvrir, à un certain moment, qu'une petite fraction de 
cibles criminelles potentielles. Incidemment, plusieurs crimes, dont un pourcentage 
élevé des plus sérieux contre les personnes, sont perpétrés à l'intérieur et échappent 
donc à la vigilance des patrouilles motorisées.

La rapidité des interventions sollicitées ne semble pas avoir d'impact non plus. La ré
gulation automatisée, les voitures plus rapides, les systèmes d'alarme améliorés et une 
foule d'autres innovations technologiques ont accéléré l'intervention dans plusieurs ju
ridictions. Ainsi, la supériorité des systèmes de communication et la rapidité d'interven
tion de la police de Montréal sont réputées à l'échelle internationale. Son délai d'inter
vention moyen pour la plupart des espèces de vols dépasse à peine deux minutes ; 
pourtant, paradoxalement, malgré de récents progrès, le taux des vols à Montréal est le 
plus élevé du Canada. On ne peut guère espérer un délai d'intervention considérable
ment moindre que celui de Montréal.

L'intervention de la police n'est qu'une des composantes de l'ensemble des réactions 
à un incident. Même les victimes et témoins peuvent prendre plusieurs minutes avant 
d'avertir la police. De fait, une étude sur le vol à main armée au Québec a révélé que le 
délai d'appel dépassait le délai d'intervention de la police lui-même. Les suspects sont 
donc rarement sur les lieux à l'arrivée des policiers. Cette constatation souligne la limite 
des innovations technologiques d'éliminer l'élément humain que comporte nécessaire
ment l'application de la loi. Les données relatives au délai d'intervention présupposent 
évidemment le signalement des crimes. Le Sondage canadien sur la victimisation en milieu 
urbain, qui date du début des années 1980, nous a appris que plus de la moitié des
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crimes contre la personne les plus sérieux (par exemple les vols, les agressions sexuelles) 
n'étaient jamais dénoncés.

L'interdépendance de la police et de la collectivité se manifeste aussi dans l'enquête 
criminelle. La plupart des crimes sont résolus, non pas grâce à des traits de génie ou à 
des analyses de laboratoires, mais par des aveux ou des renseignements fournis par les 
victimes ou les témoins.

Le rôle indispensable du public dans l'intervention et l'enquête policières accentue 
l'importance de cultiver de bonnes relations entre les services de police et la collectivité. 
Le refus de fraterniser qui caractérise souvent la police « traditionnelle » nuit à la 
concertation de stratégies préventives, à l'accélération des interventions policières et à la 
détection des criminels. On dit maintenant que cette crainte de la corruption fausse les 
objectifs fondamentaux des activités policières. L'établissement de liens étroits avec la 
collectivité est si avantageux que les dirigeants des services de police doivent courir le 
risque de la corruption et des autres inconvénients que ces liens peuvent engendrer.

Il importe de souligner que même au sein des services de police professionnels, il 
subsistait de la corruption. La police peut se prémunir contre une corruption envahis
sante, démoralisatrice pour la collectivité et la police elle-même, en instituant et en ap
pliquant un régime semblable à celui des autres corps professionnels. Plusieurs mesures 
permettent d'assurer l'objectivité de la police. On peut remédier à la corruption, en 
améliorant les conditions de travail et en déployant plus de prudence dans le recrute
ment. Il est possible aussi d'instituer des mécanismes assurant l'obligation de rendre 
compte des agents et des services. C'est en partie le rôle des commissions de police et 
des bureaux des plaintes du public ; toutefois, la clef du succès est de contrer la ten
dance à la dissimulation.

Le changement d'attitude au sujet de la gravité de certains crimes est un autre facteur 
qui contribue à l'évolution de l'idée qu'on se fait du rôle de la police dans la société. 
Depuis des décennies, les services de police se sont occupés en priorité des crimes 
conventionnels, comme l'homicide, le viol, le vol, les voies de fait et l'introduction par 
effraction. Il y a cependant lieu de noter que même dans la police traditionnelle, a-t-on 
estimé, un agent ne consacrait qu'environ 10 à 20 % de son temps à des activités rela
tives à la criminalité. L'homicide mis à part, la police et toute la justice criminelle ont eu 
tendance à accorder plus d'importance aux crimes contre des étrangers. Ainsi, on mi
nimisait les agressions sexuelles contre des connaissances, la violence en milieu familial 
et les mauvais traitements à l'égard des enfants.

Le mouvement féministe a activement contribué à la reconnaissance de la gravité de 
l'agression sexuelle et de la violence faite aux femmes et aux enfants. On reconnaît de 
plus en plus que le refus d'intervenir dans les conflits interpersonnels favorise leur ef
fervescence et leur explosion éventuelle. Des perspectives plus récentes dans le domaine 
des sciences sociales constatent que la violence est souvent la manifestation d'une dy
namique, c'est-à-dire le résultat d'une interaction entre des participants plutôt qu'une 
simple manifestation de personnalités anormales. Une intervention dans une relation 
instable est donc peut-être l'un des meilleurs moyens de prévenir l'aggravation ou la re
production de la violence.

On était généralement d'avis qu'un crime contre un étranger était non seulement 
plus grave, mais plus traumatisant. Il est vrai que le crime dont l'auteur et la victime 
sont étrangers effraie beaucoup le public, en ébranlant son sentiment de sécurité. Mais 
des études récentes montrent que la réaction de la victime n'est pas directement reliée à 
la sévérité du crime lui-même.

Les statistiques criminelles ne peuvent guère refléter ces différentes conséquences. 
Ainsi, les statistiques criminelles peuvent indiquer les pertes pécuniaires causées par les 
crimes, du moins celles qui ont été signalées, mais ces pertes ne donnent aucune idée 
des souffrances vécues. Un vol de 3 000 $ dans une bijouterie pourra être moins pé
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nible pour la victime qu'un vol de 50 $ subi par un retraité. Dans leurs enquêtes, les 
services de police ont eu tendance à privilégier les cas les plus importants, parce qu'on a 
toujours jugé de la gravité des crimes en fonction de la valeur absolue des pertes. Cette 
variation s'observe également pour les blessures corporelles. La même blessure sera 
plus préjudiciable à une personne âgée qu'à un adolescent ou à une adolescente, à 
cause de l'inégalité du délai de guérison. Le tort ne se mesure donc pas simplement au 
moyen d'un indice unique.

Un autre effet nocif de la criminalité, qui est moins évident, c'est l'atteinte qu'elle 
porte aux instituüons sociales. La violence en milieu familial, par exemple, qu'elle soit 
exercée contre un conjoint, une conjointe ou un enfant, sape l'une des institutions so
ciales les plus fondamentales : la famille. En plus d'être répréhensibles, les sévices à 
l'égard des enfants sont liés à des comportements violents ultérieurs. Les enfants qui 
ont été maltraités ont en effet tendance à maltraiter leurs propres enfants. D'un point 
de vue pratique, donc, s'occuper des sévices et du manque de soins dont les enfants 
sont victimes constitue l'une des meilleures formes de prévention de la criminalité.

L'apparence de désordre social dans une collectivité et d'absence de règles de 
conduite bien établies incite encore plus à la criminalité et au désordre. Les crimes en 
col blanc, la corruption politique et les atteintes à l'environnement sont d'autres actes 
plutôt négligés par les services policiers. On prend de plus en plus conscience que les 
crimes des dirigeants et les abus de confiance minent l'édifice social. Quand les citoyens 
les plus puissants, qui ont le mieux réussi ou qui sont le plus en évidence trichent et 
volent, ils signifient clairement aux autres l'absence de normes de conduite. L'environ
nement et les limites des ressources naturelles sont aussi l'objet d'une sensibilisation 
croissante. La recherche d'une solution à ce problème au moyen d'une concertation 
entre la police, la collectivité et les groupements intéressés serait sans doute plus effi
cace qu'une simple intervention punitive.

La crainte de la criminalité est un autre élément de la nouvelle conception du rôle 
social de la police. La pensée traditionnelle voyait un lien étroit entre la crainte du 
crime et le degré de criminalité d'un quartier. Un haut niveau de crainte était censé cor
respondre à un degré élevé de criminalité. On croit maintenant que la crainte est un 
phénomène en lui-même, qui n'est pas relié au niveau de la criminalité. Les statistiques 
ne justifient pas la crainte qu'éprouvent les gens. La principale source d'information du 
public au sujet de la criminalité provient des médias. Une insistance sur les crimes vio
lents dans différents reportages peut engendrer une peur non fondée.

La démographie peut également jouer un rôle dans l'étendue de la peur qui prévaut 
dans une collectivité, indépendamment de la situation réelle de la criminalité. On sait 
que certains groupes, les personnes âgées et les femmes en particulier, ont une très 
grande conscience de leur vulnérabilité indépendamment des risques réels de devenir 
victimes. Toutes choses étant égales, la crainte augmente au sein de la population avec 
l'âge de celle-ci. La peur est aussi liée au degré d'isolement des citoyens vis-àrvis de leur 
collectivité. Dans un quartier dépourvu de cohésion et de capacité de direction, un sen
timent d'insécurité s'installe plus aisément, et avec lui, des comportements de repli sur 
soi. On a de plus découvert que des signes de désordre et d'invincibilité, plutôt que de 
crime comme tel, peuvent contribuer à la peur et au retrait de la vie communautaire.

Faire front au désordre dépasse les limites du strict exercice des pouvoirs de la police. 
Ce n'est que par l'entremise d'une vaste initiative axée sur la collectivité qu'on peut 
maintenir l'ordre, assurer la propreté dans la collectivité, faire circuler les gens ivres et 
autres mesures semblables. Bien que ce soit sans doute la police qui est le mieux en me
sure de faire face au rassemblement de jeunes au coin des rues, il appartient à la collec
tivité et aux parents de participer à la mise sur pied des programmes qui aideront à ca
naliser leur énergie vers des activités constructives. Le crime et la violence sont, au 
moins partiellement, fonction de l'état d'une collectivité, de la compétence de ses diri
geants et de l'engagement des résidents envers leur bien-être. Lorsqu'on examine la
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question sous cet éclairage, force nous est de constater qu'il y a beaucoup à faire dès 
maintenant, par l'entremise d'une action concertée de la police et de la communauté. Il 
s'agit d'ailleurs d'une base sur laquelle l'approche du développement social fonde ses 
postulats. La participation directe du public à des activités visant l'amélioration de la vie 
de quartier et la prévention du crime n'aura peut-être pas seulement une incidence sur 
le crime.

III. -  DE LA NOTION DE FORCE À CELLE DE SERVICE

Les limites inhérentes à la méthode traditionnelle du maintien de l'ordre ont souligné 
la nécessité de repenser et de réorienter en grande partie le rôle de la police. Au début 
des années 1970, de nombreux services de police ont adopté des mesures préliminaires 
en vue de se rapprocher de la collectivité, reconnaissant par là le lien qui existe entre les 
deux. On a remis en service les patrouilles pédestres. Des programmes de surveillance 
de quartier ont été créés. On a établi des programmes de marquage des biens. Les ser
vices de police ont entrepris plus activement d'améliorer leurs relations avec la collec
tivité grâce à des parutions en public et à une foule d'activités éducatives.

La police communautaire telle qu'elle est conçue et mise en pratique dans certains 
secteurs fait appel à une philosophie totalement nouvelle. L'idée est d'établir un 
échange véritablement dynamique entre les services de police et les collectivités desser
vies. L'objectif n'est plus seulement une simple réponse rapide à chaque événement pris 
isolément, mais un effort plus global pour faire face au crime et à d'autres préoccupa
tions communautaires. Ces dernières sont mises en lumière au moyen d'un échange 
constant entre la police et les citoyens ; elles ne sont pas établies unilatéralement par la 
police. On a recours à la méthode de résolution de problèmes pour trancher les pro
blèmes récurrents, plutôt qu'à des réponses isolées, données après le fait.

Toute nouvelle philosophie est évidemment insuffisante si elle ne s'accompagne pas 
des changements stratégiques et structurels concomitants. Nous allons maintenant 
aborder quelques-uns de ces changements essentiels.

Comme un service de police communautaire doit s'harmoniser aux besoins de la 
collectivité, l'augmentation qualitative et quantitative de l'interaction avec le public 
constitue un aspect fondamental de ce nouveau mode. Une des leçons les plus dure
ment apprises de la méthode traditionnelle est que les patrouilles motorisées compor
tent l'inconvénient majeur de couper le patrouilleur de la collectivité. C'est difficile de 
se sensibiliser aux problèmes communautaires lorsqu'il y a peu d'interaction avec la po
pulation.

La création d'une nouvelle fonction, celle de policier communautaire, constitue une 
composante structurelle importante de la police communautaire. Le policier commu
nautaire est affecté à un secteur et y demeure attaché pour une longue période, de 
manière à pouvoir établir les contacts et la confiance nécessaires pour s'acquitter effica
cement de ses responsabilités. Grâce à un contact continu avec la collectivité, il peut 
mettre en place des stratégies intégrées pour s'occuper des problèmes.

Le service de police communautaire fait aussi appel à des démarches de résolution de 
problèmes. La résolution de problèmes comporte à la fois des moyens systématiques de 
planification des activités policières et l'élaboration de stratégies pour atteindre des buts 
particuliers. Plutôt que de traiter une question de manière isolée (par exemple des 
cambriolages), on aborde la dynamique sous-jacente à une série d'incidents.

La résolution de problèmes comporte d'abord une démarche méthodique du repé
rage des problèmes. Selon la méthode traditionnelle, c'est le service de police qui s'en 
chargeait unilatéralement, en s'appuyant sur une lecture attentive des statistiques crimi
nelles ou en réponse aux pressions du public ou des médias. Lorsqu'on privilégie le
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maintien communautaire de l'ordre, l'apport d'initiatives policières est plus diversifié et 
les problèmes sont décelés, on l'espère, avant qu'ils n'échappent à tout contrôle. On 
peut analyser la criminalité afin de repérer les points chauds dans la collectivité. Un 
grand nombre de ces préoccupations peuvent avoir été classées comme des tracas dans 
le cadre de la méthode traditionnelle du maintien de l'ordre. Par exemple, le chahut 
chronique à la porte d'un bistro du coin, ou des disputes répétées entre deux voisins, 
peuvent dégénérer en incidents graves. Plutôt que d'attendre que l'incident grave se 
produise, un policier communautaire fait en sorte de désamorcer la situation dès son 
apparition. Non seulement ce type d'action équivaut-il à une judicieuse prévention du 
crime, mais encore favorise-t-il des attitudes positives à l'égard de la police.

Une fois qu'on a mis le doigt sur un problème, on élabore une stratégie qui tient 
compte de ses causes et de sa dynamique. Dans le cas du café du coin, il serait sans au
cun doute utile de solliciter la coopération des propriétaires. On pourrait leur deman
der d'exercer un plus grand contrôle sur leur établissement (tant à l'intérieur qu'à l'exté
rieur), d'arrêter de servir de la boisson lorsqu'un client semble en état d'ébriété avancée 
ou d'accorder une attention particulière aux clients qui dérangent de façon chronique. 
On pourrait demander au citoyen qui dépose la plainte initiale de signaler immédiate
ment tout problème ultérieur. On pourrait également exercer une surveillance policière 
plus étroite pendant un court laps de temps afin de mettre fin aux flâneries et au tapage 
à l'extérieur du café.

Le suivi ou l'évaluation constitue une partie essentielle de la résolutions de pro
blèmes. Le service de police traditionnel présume que, si une plainte cesse, c'est que le 
problème a été réglé. En réalité, un citoyen peut simplement être exaspéré devant la ré
currence d'un problème et penser qu'il est inutile de continuer à le signaler à la police. 
Dans un service de police communautaire, c'est idéalement le rôle du policier commu
nautaire de trouver l'information qui va assurer le succès des mesures entreprises. On 
peut communiquer avec le citoyen qui a déposé la plainte ou consulter les patrouilleurs 
concernés. Si le problème n'a pas été résolu, une autre stratégie peut être appliquée.

Selon la conception traditionnelle du rôle de la police, la principale décision à la
quelle est confrontée un agent est dichotomique : arrêter un suspect ou ne pas l'arrêter. 
Dans la police communautaire, le policier dispose d'un choix de ressources plus 
flexible, l'accent étant mis sur la solution des problèmes. La clef est l'engagement : le po
licier communautaire, en ce qui concerne les jeunes délinquants, peut les avertir, les ai
der, les référer aux organismes appropriés, parler aux parents, et ainsi de suite. La po
lice traditionnelle adopte une position non interventionniste lorsqu'elle ne procède pas 
à des arrestations. S'impliquer avec des jeunes est considéré de façon désobligeante 
comme du « travail social ». Mais cette nouvelle philosophie du maintien de l'ordre axé 
sur la collectivité est en train de changer cette attitude.

En résumé nous pouvons décrire la police communautaire par les caractéristiques 
suivantes : le rôle du policier au sein de la société se conçoit comme celui d'un agent de 
la paix et non strictement celui d'être chargé de faire échec au crime. La police adopte 
des mécanismes de consultation avec la communauté afin de déterminer ses priorités à 
court terme et ses orientations à long terme. La police adopte des mesures proactives 
de planification de ses activités en collaboration avec la communauté. Elle tente à cet 
égard de cerner les problèmes de crime et de désordre au niveau local par des re
cherches, des analyses et les mécanismes de communication avec sa communauté. La 
police s'intéresse aux causes fondamentales qui expliquent l'émergence du crime dans 
la collectivité. Cette préoccupation vise à prévoir l'utilisation d'une gamme variée de 
stratégies pour résoudre les problèmes dès leurs origines. La police participe au déve
loppement et à l'adoption d'un plus grand nombre de moyens et de stratégies afin de 
prévenir la criminalité. La police participe à l'établissement de mécanismes de coopéra
tion entre les organismes intéressés par les problèmes de crime. La police développe 
des mécanismes de communication interactifs avec les membres de la communauté afin
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de maintenir un système de communication continuel avec la collectivité. La police dé
veloppe des stratégies visant à réduire les craintes de la victimisation, plus particulière
ment parmi les groupes les plus vulnérables de la société. Les policiers sont appelés à 
devenir des généralistes responsables d'une plus grande variété d'activités plutôt que 
des spécialistes du crime au sens strict du terme. La gestion des services policiers se dé
centralisent. Un déploiement des ressources en direction des quartiers est effectué afin 
d'accorder une plus grande autonomie en direction des patrouilleurs. La structure hié
rarchique de l'organisation policière passe d'un modèle militaire à un modèle où les 
policiers de la base possèdent une plus grande importance au sein de l'organisation. La 
police développe des mécanismes afin de rendre des comptes à la communauté. Cette 
nouvelle forme d'imputabilité s'ajoute à l'obligation légale de rendre compte aux élus.

La définition et l'adoption d'un énoncé de mission sont de plus en plus utilisées par 
les organisations policières, afin de bien définir l'orientation fondamentale de leurs 
services. En règle générale, la mission est constituée d'un ensemble de principes qui dé
finissent la nature et l'objectif ultime de l'organisation policière et permet à chaque 
membre de prendre des décisions discrétionnaires éclairées. Dans le cadre des consul
tations ayant eu lieu, il fut possible de formuler une mission qui semblait refléter un 
consensus. Elle indique clairement la nature communautaire du travail policier en le 
situant au sein du rôle traditionnel des services policiers au Canada1 (p. 52-54) :

« En tant que composante du système de justice pénale et dans le respect de la Charte 
canadienne des droits et libertés, la police est responsable du maintien de la paix, de 
l'ordre et de la sécurité publique ; elle est responsable de prévenir le crime et les infrac
tions, d'en rechercher les auteurs et de les citer en justice.

Dans la poursuite de cette mission plusieurs moyens fondamentaux sont privilégiés. 
Les moyens suivants sont généralement utilisés par l'ensemble des services de police :

la police accomplit sa mission en patrouillant son territoire, en enquêtant sur le crime 
et les infractions, en participant à la prévention de la criminalité, en portant secours et 
en collaborant avec les citoyens, les organismes communautaires, le système judiciaire, 
les services correctionnels et les différents niveaux de gouvernement.

Finalement, les valeurs qui soutiennent l'ensemble du travail policier et qui sont reflé
tées dans chacune des actions que les policiers doivent exécuter comportent les élé
ments suivants.

Le policier :
— soutient les principes énoncés dans la Charte canadienne des droits et libertés et les ga

ranties qu'elle procure aux citoyens ;
— est membre de la communauté et reflète le principe que la police est le public et le 

public est la police ;
— travaille en partenariat avec la communauté locale en la consultant afin d'établir les 

priorités locales d'affectation des services de police face au crime et à l'ordre public. Il 
s'efforce en outre d’obtenir leur coopération dans la recherche de solutions à l'égard de 
ces problèmes ;

— offre au public des services de qualité élevée, destinés à maintenir la sécurité, la 
paix et l'ordre au sein de la communauté. Il tient en outre compte des besoins spéci
fiques des victimes, des groupes minoritaires et vulnérables tels les femmes, les enfants 
et les personnes âgées ;

— identifie les problèmes locaux de crime et de désordre et tient compte des causes 
qui les sous-tendent, tout en assurant une intervention rapide dans les incidents où les 
vies sont en danger ;

— apaise les craintes non fondées en ce qui concerne les risques de victimisation et 
tout autre problème de crime et d'ordre public ;
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— travaille en coopération avec les autres organismes qui offrent des services au pu
blic, avec les autres niveaux de gouvernement et avec les autres composantes du sys
tème de justice pénale ;

— fait un usage raisonnable et modéré des pouvoirs que lui confère la loi et est 
conscient des problèmes et des risques associés à l'utilisation discrétionnaires de tels 
pouvoirs ;

— utilise la force en dernier recours lorsque aucun autre moyen ne peut l'être. Toute 
force doit être utilisée en respectant la nature et les circonstances de l'incident ;

— se comporte de façon à maintenir la confiance et le respect du public en adoptant 
des normes professionnelles qui protègent de la corruption et de la mauvaise conduite, 
assurent l'impartialité dans l'application des lois, et protègent contre les pressions poli
tiques et autres influences ;

— est responsable devant la communauté, de façon formelle par les mécanismes dé
mocratiques établis, ainsi que de façon informelle par les mécanismes de discussion et 
de consultation du public. »

IV. -  IMPLICATIONS DU MOUVEMENT VERS UNE POLICE COMMUNAUTAIRE

Cette transition ne se fait évidemment pas sans heurts. Une telle transition implique 
une nouvelle répartition de l'autorité, les agents en première ligne étant dotés d'un plus 
grand pouvoir décisionnel. Il se produit des rivalités lorsque les policiers communau
taires se voient accorder un statut ou une rémunération plus considérable que celui ou 
celle des agents traditionnels.

La diminution des ressources policières est une autre préoccupation bien légitime, 
puisque les agents ont à exécuter un plus grand nombre de tâches. La résolution de 
problèmes, les contacts plus intensifs avec la collectivité et l'engagement dans des sec
teurs d'activité non traditionnels peuvent ébranler indûment les ressources policières. 
On peut se demander, à juste titre, d'où provient le personnel nécessaire pour exécuter 
ces tâches additionnelles.

Les services de police doivent être prêts, en raison de l'accroissement de la délégation 
de pouvoirs et de la responsabilité confiées au personnel sur la ligne de front, à prendre 
le risque de commettre quelques fautes. La démarche plus prudente du commande
ment, suivi du contrôle de l'exécution peut ne pas assurer des services d'une qualité 
comparable à celle qu'offre la police communautaire, mais elle expose sans doute moins 
aux erreurs. Les services de police qui adoptent la méthode du maintien communau
taire de l'ordre doivent être prêts à troquer certaines erreurs contre une amélioration 
des services à la collectivité.

Il faut également se préoccuper de la possibilité qu'un plus grand nombre de parti
culiers et de groupes sur le plan local ait une influence encore plus considérable sur les 
politiques et les pratiques policières que ce n'est le cas actuellement. Une telle possibi
lité ne doit pas décourager les services de police de se rapprocher de leur collectivité. Ils 
doivent plutôt s'appliquer à sensibiliser les patrouilleurs à des dangers de cette nature.

Voilà quelques-unes des préoccupations qui concernent la police communautaire. 
Elle promet de nouveaux avantages aux collectivités, mais comme dans le cas de toute 
méthode innovatrice, il ne s'agit pas d'une panacée. Les services de police qui mettent 
ces principes en application feraient donc bien d'essayer de prévoir d'éventuels pro
blèmes et de réagir rapidement aux préoccupations qui se manifestent en réponse à la 
mise en place de ce nouveau mode de maintien de l'ordre.

Les défis suivants se présentent aux policiers : il faudra considérer l'élargissement de 
la police communautaire à l'ensemble des activités des services policiers et non pas
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strictement les limiter aux nouvelles fonctions de patrouille ; il faudra définir exacte
ment ce qu'on entend par communauté, de qui s'agit-il, qui peut la représenter ; il fau
dra définir exactement la nature des responsabilités de chaque partenaire et les méca
nismes de coopération sur une longue échéance ; il faudra adapter les modèles de po
lice communautaire aux réalités de chaque quartier en fonction de ses caractéristiques 
propres ; il faudra ainsi assurer le développement de systèmes équitables répondant, 
dans chaque cas, aux normes de justice de la société ; il faudra développer de nouveaux 
indicateurs de la performance des services de police basés sur les contingences de la 
police communautaire ; il faudra développer de nouveaux critères d'évaluation du ren
dement des policiers, dans le cadre de leurs fonctions communautaires ; il faudra s'assu
rer de maintenir un système de réponse rapide et efficace aux appels, notamment lors 
des situations de crise ; il faudra examiner comment les concepts de polices communau
taires doivent se développer, au sein de différents services de police de différentes 
tailles, à la ville et à la campagne ; il faudra déterminer dans quelle mesure la police 
donne des pouvoirs réels à la communauté ; il faudra déterminer de quelle façon les 
ressources doivent être partagées entre la police et la communauté ; il faudra détermi
ner quel sera le rôle des organismes de la police, comme les commissions de police et 
les commissions des plaintes des citoyens.

V. -  CONCLUSION

La police communautaire s'écarte considérablement des conceptions traditionnelles 
de l'affectation des services policiers au Canada. D'un « corps de police » qui lutte 
contre le crime on passe à un « service de police » axé sur les besoins de la collectivité. 
Cette nouvelle vision, de plus en plus adoptée par le milieu policier au Canada, est ca
ractérisée par les dimensions fondamentales suivantes.

Les citoyens ont leur mot à dire dans l'établissement des politiques du service de po
lice. Ils jouent un rôle actif dans la lutte contre la criminalité et participent au règle
ment d'autres problèmes de nature communautaire. Le maintien de l'ordre et de la sé
curité devient une entreprise interactive entre la police, les organismes communautaires 
et les citoyens.

Les agents de police délaissent dans une certaine mesure les méthodes de patrouilles 
traditionnelles afin de se rapprocher des citoyens et de la collectivité.

Au lieu de réagir aux crimes, la police, de concert avec les citoyens et les organismes 
communautaires, cherche des solutions aux problèmes qui sont à la base des problèmes 
de quartier dans une perspective préventive.

On confirme la préséance des ressources humaines sur le matériel et la haute techno
logie.

La police communautaire est structurée de façon à pouvoir s'adapter à un environ
nement en perpétuelle évolution afin de développer des solutions uniques à chaque si
tuation. Elle reconnaît l'interdépendance qui existe entre elle et les autres intervenants. 
Son action fait ainsi partie intégrante d'un effort à l'échelle de la collectivité, non seu
lement pour s'attaquer à la criminalité, mais aussi pour améliorer les conditions de vie 
en général.

Finalement, l'ensemble de la communauté policière se rallie derrière certaines valeurs 
fondamentales : le maintien de l'ordre et de la sécurité au sein de la collectivité, la pro
tection des droits et libertés de la personne et l'obligation de rendre des comptes. Ces 
valeurs permettent à chaque membre de toutes les organisations policières de prendre 
des décisions mieux éclairées dans la plupart des circonstances de leur travail.
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Un nombre de plus en plus élevé de leaders sont à la tête d'importantes organisations 
policières au Canada. Ils se distinguent par leurs aptitudes à maîtriser plusieurs do
maines : spécialistes de la surveillance policière, des sciences du comportement, de 
l'administration, des relations du travail et des communications. Ils font également 
preuve d'une grande souplesse afin de s'adapter aux nombreuses situations imprévues. 
Ils sont finalement en mesure de déléguer des responsabilités.

D'après les résultats de cette consultation, nous avons constaté que le développement 
de la police communautaire ralliait une majorité de personnes. L'avancement actuel de 
la police communautaire au Canada nous permet d'être optimistes et d’entrevoir une 
nouvelle forme d'affectation des services policiers à l'aube de l'an 2000.
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La politique criminelle et la situation de la criminalité 
en Hongrie
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I. — La criminologie était interdite en Hongrie pendant les années communistes à cause 
de l'idéologie politique ; mais dans ces dernières années la situation a changé, le point 
de vue criminologique a eu une influence sur la codification pénale, sur la juridiction 
de la Cour suprême et même sur le système pénitentiaire.

Au lieu des idéologies socialistes c'est un certain pragmatisme qui dirige la lutte 
contre la criminalité toujours plus importante. L'opinion communiste disant que la 
criminalité est surtout la conséquence de l'influence du milieu impérialiste est depuis 
longtemps dépassée. Cette théorie n'avait pas pu reconnaître que la criminalité est un 
phénomène complexe, une énigme sociologique. L'hypothèse des années 50 en Hongrie 
disant qu'à l'époque communiste la criminalité doit disparaître est complètement 
réfutée, car au contraire la criminalité avait augmenté. En même temps il est très 
important que la conviction en la toute-puissance du droit pénal dans la lutte contre la 
criminalité soit depuis longtemps devenue un aspect erroné. Toutes les sociétés doivent 
vivre avec une criminalité plus ou moins forte et leur but ne peut être que la diminution 
de la criminalité.

En ce qui concerne la nouvelle codification hongroise, elle n'est plus sous l'influence 
unilatérale soviétique.

Le but central actuel de la politique criminelle est la prévention, comme dans tous les 
pays de l'Ouest. D'ailleurs les facteurs criminogènes sont en principe aussi les mêmes. 
Mais dans les dernières années les difficultés économiques et l'aggravation du niveau de 
vie d'une grande partie de la population ont eu une influence désavantageuse sur la 
criminalité en Hongrie.

En ce qui concerne la prévention il s'agit surtout de prévention générale ; l'abstention 
de la commission d'infractions par les membres de la société tenait surtout au fait que 
les citoyens avaient peur d'une punition sévère. Les nouvelles lois contiennent assez 
souvent des peines sévères et la Cour suprême a donné récemment des directives de 
principe aux tribunaux pour prononcer des peines plus sévères. Aussi la littérature 
pénitentiaire est conforme à ces opinions.

A notre avis cela est injuste, erroné et inopportun. On ne peut pas améliorer la situa
tion grave de la criminalité avec la sévérité des peines. Le plus important est la 
conscience publique de la certitude que le délit sera puni, que l'auteur de l'infraction 
sera trouvé et sera sûrement responsable. Sur ce problème il y a en Hongrie toujours de 
très grandes insuffisances. Au lieu de la prévention générale il faut à mon avis donné la 
priorité à la prévention spéciale et à la prévention individuelle. Parmi les causes de la 
criminalité, à côté des facteurs criminogènes objectifs, sociaux et économiques, ce qui
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est décisif est la personnalité, le caractère moral et psychique de l'auteur, de l'homme 
qui commet un acte délictueux. Sa resocialisation doit être le but principal. Le 
traitement doit caractériser l'exécution des peines.

La condition fondamentale de la prévention spéciale est un examen approfondi de la 
personnalité du délinquant. La prévention spéciale est une tacdque, la prévention géné
rale une stratégie, un espoir abstrait concernant l'avenir ; la prévention spéciale est 
concrète, individuelle et positive.

II. — Le système des peines1 dans le code pénal hongrois de 1961 est très semblable aux 
codes de l'Europe de l'Ouest. Une exception est la peine de mort (toujours comme 
peine alternative avec la peine privative de liberté à perpétuité). Dans les dernières an
nées le nombre des exécutions était annuellement 3-4. Depuis février 1991 la peine de 
mort a été éliminée du droit pénal hongrois. Et ce qui est assez curieux, à mon avis 
étonnant, non par une nouvelle loi. La nouvelle Cour constitutionnelle de Hongrie1 2 a 
déclaré dans une décision que la peine de mort est inconstitutionnelle et ne peut donc 
être appliquée.

Dans la pratique judiciaire c'est la peine privative de liberté qui est dominante, 
presque dans 40 % des cas, ce qui est fort regrettable. La prison est souvent un nouveau 
facteur criminogène, nuisible pour le caractère du détenu et la rééducation est souvent 
sans effet durable. A mon avis les peines sans privation de liberté doivent être plus fré
quemment appliquées et pas seulement la peine pécuniaire. Notre code pénal contient 
la possibilité que quelques peines accessoires puissent être infligées comme peines 
principales, par exemple l'interdiction professionnelle3. Mais en pratique c'est hélas très 
rare.

III. — La situation de la criminalité est très grave en Hongrie. Pendant de nombreuses 
années l'augmentation des délits était d'environ 3 % par an. Depuis cinq ans cette pro
portion est beaucoup plus grande et a continué d'augmenter. En 1970 le nombre des 
délits était de 122 000, en 1986 de 182 000, en 1987 de 188 000, en 1989 de 226 000, 
enfin en 1990 de 340 000 et pendant l'année 1991 le nombre des délits a subi une aug
mentation rapide beaucoup plus inquiétante. Et ce qui est plus grave, c'est que la crimi
nalité est toujours plus organisée et dans certains cas elle est réalisée avec des armes, ce 
qui auparavant était presque inconnu. Le nombre des vols avec violence s'est considéra
blement accru. Mais une basse pègre n'existe pas encore en Hongrie.

Deux aspects de la criminalité sont devenus particulièrement préoccupants ; le 
nombre des récidivistes est très élevé (environ 40 %) ; la plupart des infractions (32 %) 
sont commises par des enfants ou des jeunes délinquants. En revanche, les actes de ter
rorisme sont encore inconnus et les infractions liées au trafic des stupéfiants sont assez 
rares, leurs auteurs étant en majorité des trafiquants étrangers. Depuis la transforma
tion démocratique de la Hongrie les crimes politiques — auparavant assez fréquents — 
ont disparu et depuis la nouvelle de 1990 du code pénal, l'incitation politique n'est plus 

punie comme crime.
Les peines prononcées par les tribunaux sont trop souvent l'emprisonnement, dont la 

conséquence est que le nombre des condamnés dans les prisons est trop élevé : 16 000 
(en 1970: 23 000). Le nombre des personnes en détention préventive est en 
1989 : 2 400 (en 1970 : 3 850).

1. G. Râcz, « Le nouveau code pénitentiaire hongrois et la politique criminelle », cette Revue 1982.65 et s.
2. G. Racz, « Nouvelle Cour constitutionnelle en Hongrie », Rev. int. dr. comp. 1991.
3. G. Racz, « L'interdiction professionnelle dans le droit pénal hongrois », Recueil des essais pour R  Scre~ vens, 1968, Bruxelles.
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La criminalité est caractérisée par une tendance à l'agressivité. 30 % des infractions 
sont des vols, dont de plus en plus sont perpétrés avec effraction (cambriolage). Les cas 
de corruption sont aussi en augmentation (auparavant ils étaient fort rares), peut-être 
en rapport avec la libération rapide dans le domaine économique. Un phénomène satis
faisant est que le nombre des homicides est depuis plusieurs années invariable : environ 
220-230 (tentatives incluses), pour la plupart des actes d'émotion. La criminalité éco
nomique est en augmentation. Environ 30 % des infractions sont commises en état 
d'ivresse. Le nombre des infractions contre la sécurité de la circulation est'très élevé, 
leur augmentation est de presque 80 % par an. Enfin la criminalité des femmes est envi
ron de 12 %. La criminalité des Tziganes (Bohémiens) est extrêmement élevée : la cause 
n’en est pas ethnique, mais vient surtout de leurs conditions de vie déréglées et misé
rables.

Finalement, il faut mentionner un fait extrêmement défavorable. Le résultat des en
quêtes policières est mauvais, et toujours plus négatif : au cours de l'année 1990 dans 
environ 40 % des cas on n'a pas pu découvrir la personne ou l'auteur de l'infraction. La 
situation en ce qui concerne les vols avec effraction dans les appartements d'habitation 
privés était encore plus mauvaise. Il faut souligner que cette situation — bien connue — 
est entre autres un facteur criminogène très pernicieux pour la sécurité générale.

Note
Il me semble inacceptable qu'une déclaration de la Cour constitutionnelle puisse 

abolir la peine de mort, ce qui appartient exclusivement à la compétence du Parlement. 
Le code pénal ne peut être modifié que par une loi.

Par ailleurs, la suppression de cette peine anachronique est tout à fait juste et néces
saire, car ainsi la Hongrie appartient aux Etats de l'Ouest de l'Europe.
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A. -  CHRONIQUE DE JURISPRUDENCE

I. -  DROIT PÉNAL GÉNÉRAL

André VITU
Professeur émérite à la faculté de droit, 
sciences économiques et gestion de Nancy

1. La légalité criminelle et l'octroi des circonstances atténuantes ?
Le principe fondamental de la légalité criminelle, ou principe de la légalité des délits 

et des peines, entraîne comme conséquence nécessaire, et jusqu'alors indiscutée, que le 
juge pénal doit appliquer au délinquant reconnu coupable une peine choisie dans les 
limites du maximum et du minimum prévus par la loi (ou par le règlement, pour ce qui 
est des contraventions). Il n'est pas permis au juge de s'évader de la fourchette légale, ni 
par le dessus en aggravant le taux de la sanction, ni par le dessous pour la rendre moins 
sévère, ni par le côté en ajoutant des peines secondaires à celles que les textes ont seules 
envisagées.

Cette rigueur dérivée du principe de légalité est loin d'être absolue. Au nom de l'in
dividualisation de la réaction répressive, les juges ont reçu de la loi le pouvoir de ren
forcer la sévérité des dispositions pénales (technique des circonstances aggravantes), ou 
de la mitiger (par le biais des excuses atténuantes ou celui des circonstances atté
nuantes). Toutefois, dans l'hypothèse des circonstances aggravantes comme pour celle 
des excuses atténuantes, la liberté d'emploi donnée aux tribunaux est enserrée dans 
d'étroites limites, dont ils ne peuvent méconnaître l'existence à peine de cassation ; 
d'ailleurs, pour ce qui est des excuses, l'article 65 du code pénal est là, qui veille et em
pêche la création d'excuses hors texte légal (la Chambre criminelle a dû, plus d'une fois, 
rappeler l'interdiction établie par ce rempart de la légalité ; pour quelques exemples ré
cents, cf. Crim. 15 janv. 1958, Bull. crim. n° 53 ; 10 nov. 1959, ïbid. n “ 476 ; 3 mai 1961, 
ibid. n" 234 ; 25 avr. 1979, ibid. n" 143).

Il en va différemment pour les circonstances atténuantes. Les juges tirent de l'article 
463 du code pénal une très grande liberté de manoeuvre, qui leur permet d'admettre 
ou de refuser l'emploi de ce moyen d'individualiser la répression, — d'en pousser très 
loin les effets ou de les modérer, — et aussi d'expliciter ou de taire les raisons qui les ont 
guidés dans leur choix. Or ces divers aspects de la liberté laissée aux magistrats invitent 
à fournir quelques explications plus complètes, qui se révéleront utiles pour apprécier 
la solution et mesurer la portée d'un arrêt de la Chambre criminelle qui sera présenté 
plus loin.
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a) Avant la promulgation de la loi du 25 novembre 1941, qui a profondément trans
formé la cour d'assises en associant les magistrats et les jurés dans une délibération 
commune sur la culpabilité et le choix de la peine, une règle commune s'appliquait à 
toutes les juridictions de jugement. Les circonstances atténuantes n'étaient applicables à 
l'accusé ou au prévenu que si la juridiction saisie en avait déclaré expressément l'exis
tence. Aux assises, le jury (qui, avant 1941, délibérait seul sur la culpabilité et les cir
constances atténuantes) devait, après avoir reconnu l'accusé coupable, s'en expliquer, 
par un vote spécial, en déclarant : « à la majorité, il y a des circonstances atténuantes en 
faveur de l'accusé » (ancien art. 341, c. instr. crim.). De leur côté, et bien qu'aucune dis
position légale ne leur en eût fait l'obligation, les juridictions correctionnelles et de po
lice devaient affirmer l'existence de circonstances atténuantes pour pouvoir prononcer 
une peine inférieure au minimum légal : la jurisprudence avait, depuis longtemps, af
firmé la nécessité d'une déclaration spéciale à cette fin, déclaration qui seule leur per
mettait de passer au-dessous de la barre inférieure de la fourchette légale (pour des ar
rêts anciens, cf. Crim. 26 févr. 1835, Bull. crim. n° 65 ; 24 nov. 1838, ibid. n” 367 ; 8 janv. 
1897, ibid. n° 7). En conséquence, en cour d'assises comme devant les tribunaux correc
tionnels ou de police, le silence sur les circonstances atténuantes valait refus ; seule une 
affirmation expresse en révélait l'existence.

La loi précitée du 25 novembre 1941 a introduit, à cet égard, une différence. Pour la 
cour d'assises, le silence, maintenant, n'est plus admis : une question relative aux cir
constances atténuantes doit toujours être posée lorsque l'accusé est reconnu coupable 
(art. 345 c. instr. crim. jusqu'en 1959 ; art. 356 c. pr. pén. depuis cette date) et, à cette 
question, il faut toujours apporter une réponse, affirmative ou négative (art. 358 c. pr. 
pén.). Mais rien n'a été modifié en ce qui concerne les juridictions correctionnelles et 
de police ; pour elles, donc, demeure la règle ancienne : le silence vaut rejet des circons
tances atténuantes et, sur ce point, les juges, comme autrefois, n'ont pas à s'expliquer, 
même s'ils ont été sollicités de le faire par des conclusions prises à cette fin (Crim. 24 
mai 1947, S. 1947.1.37 ; 5 nov. 1947, Bull. crim. n" 213 ; 24 mai 1976, ibid. n“177). Si 
donc le juge correctionnel ou de police entend mitiger la peine et la porter au-dessous 
du minimum légal, il doit le dire sans ambiguïté (Crim. 23 déc. 1955, Bull. crim. n ’ 599 ; 
3 avr. 1973, ibid. n” 168 : « attendu que la cour n'aurait pu abaisser la peine ... que si elle 
avait auparavant constaté expressément qu'il existait des circonstances atténuantes ; 
qu'une telle constatation ne résulte ni des motifs de l'arrêt, ni de son dispositif »). La 
Cour de cassation est même allée plus loin, en rappelant que la simple référence à l'ar
ticle 463 du code pénal n'était pas suffisante pour justifier l'application d'une peine in
férieure au minimum légal et qu'il fallait affirmer expressément l'existence de circons
tances atténuantes (Crim. 9 févr. 1956, Bull. crim. n" 147).

b) Or cette question très ferme et parfaitement conforme au principe de légalité cri
minelle vient de craquer, si l'on en juge par la solution extrêmement nette donnée par 
un récent arrêt de la Chambre criminelle (6 févr. 1991, Amimli, inédit), rendu dans une 
affaire originale, où le demandeur au pourvoi se plaignait qu'on eût prononcé contre 
lui une peine inférieure au minimum légal sans lui avoir expressément accordé de cir
constances atténuantes, ce qui avait singulièrement aggravé sa situation, ainsi qu'on va 
le voir.

Condamné en 1980 à deux ans d'emprisonnement pour vol, falsification de chèques 
et usage, le sieur Amirali avait continué sa carrière dans le vol et même l'escroquerie, et 
il avait été frappé cinq fois pour divers faits se trouvant en concours réel ; le total des 
peines prononcées atteignait huit ans et six mois. Devant une addition aussi lourde, 
notre homme avait essayé d'obtenir une confusion des peines ; selon lui, cette confu
sion était de droit à concurrence du maximum de cinq ans, qui était précisément le 
maximum encouru par lui pour le délit le plus sévèrement puni, l'escroquerie. Mais la 
cour d'appel de Paris avait rejeté sa requête en constatant que, parmi les cinq condam
nations en concours, l'une d'elles, prononcée le 13 mai 1988 par le tribunal correction-
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nel de Paris, pour escroquerie précisément, avait retenu contre le prévenu une grande 
récidive correctionnelle, dont le premier terme était constitué par la condamnation de 
1980. Or, en application de l'article 58 du code pénal, la nouvelle fourchette dans la
quelle pouvait se mouvoir le tribunal était, du fait de la récidive, située entre cinq et dix 
ans d'emprisonnement. Le total des peines en concours ne dépassant pas dix ans, la 
confusion ne s'imposait pas en droit, et le passé du requérant avait conduit la cour d'appel à la refuser en fait.

Mais une efficacité compliquait tout. Dans sa décision du 13 mai 1988, le tribunal 
correctionnel de Paris avait prononcé contre Amirali trois ans d'emprisonnément seu
lement, sans faire mention des circonstances atténuantes comme ils auraient dû le faire, 
en application de la jurisprudence précédemment rappelée, puisqu'ils descendaient au- 
dessous du minimum de la nouvelle fourchette. De cette situation, Amirali tirait l'argu
mentation suivante : si l'on m'a condamné en 1988 à trois ans d'emprisonnement seu
lement sans le secours des circonstances atténuantes, c'est donc qu'en dépit des appa
rences on n'a pas retenu contre moi l'état de récidive ; dès lors, le maximum auquel je 
pouvais être condamné à ce moment-là était de cinq ans et, en fonction de ce maximum 
prévu pour le délit le plus grave retenu contre moi, la confusion que je  sollicite était de 
droit. Je me pourvois en cassation contre le refus qui m'a été opposé et qui est illégal.

L'argument était ingénieux, mais il était moins solide qu'il n'y paraissait. Il est exact 
que le jugement du 13 mai 1988, devenu définitif, avait prononcé, sans faire mention 
des circonstances atténuantes, un emprisonnement de trois ans ; mais il avait également 
retenu contre le prévenu la situation de récidive, expressément visée dans la prévention 
et sur laquelle le prévenu avait été mis en mesure de s'expliquer. De ces deux parties du 
jugement, ni l'une ni l'autre ne pouvait être négligée, si regrettable que fût la contradic
tion existant entre elles et dont Amirali tentait de tirer avantage : il est bien connu que 
la chose jugée a parfois de ces conséquences qui défient la logique. Cela étant, la solu
tion de la difficulté eût été, pour la Chambre criminelle, de tenir pour acquis l'état de 
récidive (chose jugée oblige) et d'en déduire que la confusion des peines sollicitée par le 
prévenu n'était pas de droit, comme il le soutenait, et que la décision de rejet de la cour 
d'appel de Paris était à l'abri de la critique.

Mais cette voie, prenant appui sur l'autorité de la chose jugée, la Chambre criminelle 
ne l'a pas suivie. Dans son arrêt du 6 février 1991, elle a choisi d'abandonner la juris
prudence plus que centenaire qu'elle avait jusqu'alors maintenue fermement en matière 
de circonstances atténuantes. « Attendu, dit-elle, que la cour d'appel relève que, s'il est 
exact que les circonstances atténuantes n'ont pas été expressément accordées à Amirali 
par le tribunal précité le 13 mai 1988, l'octroi desdites circonstances n'était subordonné 
à aucune motivation spéciale et interdisait seulement de prononcer le maximum en
couru, ce qui a été le cas ; attendu qu'en statuant ainsi la cour d'appel a fait l'exacte 
application des textes visés aux moyens ; qu'en effet le bénéfice des circonstances atté
nuantes qui est laissé à l'appréciation souveraine des juges du fond s'induit nécessairement 
de ce que lesdits juges ont prononcé une peine inférieure au maximum de celle encou
rue, compte tenu notamment de l'état de récidive » (c'est-à-dire inférieure à dix ans, 
puisque c'est à ce niveau que se situait le nouveau maximum résultant de la récidive).

c) Ainsi, de cet arrêt étonnant, il se déduit que la notion de minimum (il était ici de 
cinq ans, en raison de la récidive) n'a plus d'intérêt, et que l'on peut désormais tenir 
pour inexistante toute limite inférieure des fourchettes légales : le principe de légalité 
subit là un outrage (il en a malheureusement déjà subi d'autres) et, ce qui est grave, un 
outrage du fait de la Chambre criminelle, qui a pourtant la charge de faire respecter 
scrupuleusement cette légalité.

Peut-on chercher à expliquer cette orientation nouvelle prise par la Haute juridic
tion ? On évoquera sans doute le projet de code pénal en gestation au Parlement, projet 
qui, précisément, a fait disparaître les minima et, par voie de conséquence, supprimé les
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circonstances atténuantes : mais ce droit pénal du futur n'est pas encore droit positif et 
l'on ne peut pas dire, paraphrasant l'adage civiliste, « Codex conceptus pro nato habetur... ». 
Il est juste de signaler, cependant, que si la majorité de la doctrine du XXe siècle 
(Garçon, Garraud, Vidal et Magnol, Roux, Bouzat et Pinatel, J.-H. Robert, Merle et Vitu, 
Jeandidier, Conte et Maistre du Chambon) approuve la jurisprudence classique, certains 
auteurs contemporains (Stéfani, Levasseur et Bouloc, Puech, Mme Rassat) n'ont pas 
hésité à franchir déjà le pas et à écrire que « l'admission des circonstances atténuantes 
se déduit du seul fait qu'ils ont prononcé une peine inférieure au minimum prévu par la 
loi », citant même à l'appui de leur affirmation l'arrêt du 3 avril 1973 qui dit pourtant 
tout le contraire. Ce renfort doctrinal a-t-il été pour quelque chose dans le virage pris 
par la Cour de cassation ?

De toute façon, de quelque côté que l'on se retourne pour justifier, en l'état du droit 
positif, la solution retenue par l'arrêt commenté, on ne trouve rien à quoi se raccrocher. 
Prétendra-t-on tirer argument de la situation propre à la cour d'assises, qui doit depuis 
1941 affirmer expressément, sur une question spéciale, qu'il existe des circonstances 
atténuantes, pour en déduire a contrario que les juridictions correctionnelles et de po
lice ne sont pas tenues de s'expliquer sur ce point ? Mais cet argument est impuissant 
contre le principe de légalité, qui impose de respecter les fourchettes légales, sauf à dire 
expressément, en application de l'article 463 du code pénal, que l'on accorde les circons
tances atténuantes.

Objectera-t-on d'autre part que, conformément à une jurisprudence bien assise (et à 
laquelle les attendus précités de l'arrêt commenté semblent faire allusion), l'octroi des 
circonstances atténuantes n'est subordonné à aucune motivation spéciale et qu'il in
terdit seulement de prononcer le maximum de la peine encourue ? Mais, sous le cou
vert du vocable « motivation », c'est confondre deux choses : d'une part la motivation 
par laquelle le juge voudrait faire connaître les raisons exactes qui l'ont poussé à se 
montrer indulgent (motivation qui n'est nullement nécessaire : Crim. 17 févr. 1842, 
Bull. crim. n° 28 ; 3 janv. 1874, ibid. n" 7 ; 23 déc. 1955, ibid. n° 599 ; 24 oct. 1973, ibidL 
n° 379 ; 24 mai 1976, ibid. n° 177 ; 14 mars 1983, ibid. n ’ 77), — et d’autre part la moti
vation, indispensable celle-là, qui consiste en l'affirmation qu'il existe en la cause des 
circonstances atténuantes. Ces deux sortes de motivations sont irréductibles l'une à 
l'autre, dans l'optique du principe de légalité, et ne doivent pas être confondues.

Il reste à souhaiter que l'arrêt Amirali ne fasse pas jurisprudence ; ce serait mauvais 
signe pour la santé du principe de légalité criminelle, déjà bien affaiblie par tant d'at
taques.

2. Le relèvement, l'interdiction de séjour et le statut des peines complémentaires
Pour divers faits de proxénétisme hôtelier en concours réel, une dame Villaret avait 

été condamnée à deux amendes et à l'interdiction de séjour (peine complémentaire 
obligatoire, aux termes de l'art. 335-3 c. pén.). Ultérieurement, elle avait sollicité et ob
tenu que les condamnations prononcées contre elle ne soient pas mentionnées au bul
letin n ' 2 de son casier judiciaire. Forte de cette décision qui, pensait-elle, lui rendait 
pleine liberté d'aller et de venir, elle était revenue à Paris, ville dont l'accès ne lui était 
pas permis, mais elle avait été découverte par la police et condamnée à une amende 
pour infraction à l'interdiction de séjour. Elle protestait de son innocence et arguait de 
l'article 775-1 du code de procédure pénale, dont l'alinéa 2 développe en ces termes les 
effets de l'exclusion du B. 2 : « L'exclusion ... emporte relèvement de toutes les interdic
tions, déchéances ou incapacités de quelque nature qu'elles soient résultant de cette condam
nation ». L'interdiction de séjour n'entre-t-elle pas dans ce cadre général ? Et si elle n'y 
entre pas, il faut reconnaître que le texte est trompeur et qu'un modeste citoyen peut 
s'y laisser prendre ; peut-on retenir contre lui le délit de violation de l'interdiction de
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séjour, alors que sa bonne foi exclut l'intention délictueuse qui est l'un des éléments de l'infraction ?
Par un arrêt du 26 novembre 1990 (Bull. crim. n” 403), la Chambre criminelle a rejeté 

le pourvoi qui lui proposait cette argumentation ; elle a profité de l'occasion pour réaf
firmer deux solutions qu'elle avait déjà données dans des décisions précédentes, l'une 
concernant spécialement l'interdiction de séjour, l'autre intéressant plus généralement 
la distinction des peines accessoires et des peines complémentaires.

a) Première solution : le relèvement des interdictions, déchéances, incapacités et me
sures de publication, institué par l'article 55-1 du code pénal, ne s'applique pas à l'inter- 
dicdon de séjour (en ce sens déjà : Crim. 25 mars 1985, Bull. crim. n ” 129 ; D. 1985.325, 
note G. Azibert, JCP 1985.11.20522, note J. Larguier, cette Revue 1986.359 ; 8 nov. 1988, 
Gaz. Pal. 1989.2.Somm.66, obs.J.-P. Doucet, cette Revue 1989.494).

Pour s'en expliquer, il ne suffit pas de dire, comme l'a fait la Chambre criminelle mais 
d'une façon trop sibylline, que la soluüon résulte de la combinaison des articles 44-2 et 
55-1 du code pénal ; car de l'affirmation de cette combinaison ne jaillit pas une clarté 
aveuglante. Pour être plus précis, il faut souligner que l'interdiction de séjour est gou
vernée par une réglementation qui lui est propre : elle a ses modes spécifiques d'atté
nuation et d'extinction fixés par le groupe des articles 44-2 et 47 du code pénal, qui ré
partissent les compétences à cette fin entre la juridiction qui a prononcé la mesure et le 
ministre de l'Intérieur, la première ayant uniquement le pouvoir de réduire la durée de 
la mesure ou de dispenser de son exécution, tandis que le second seul décide du sursis 
à l'exécution de la mesure ou de sa suspension.

Quant au renvoi que l'article 44-2 fait, pour le jugement de la requête formulée par 
l'interdit, aux règles établies pour le relèvement « de droit commun » par les articles 55- 
1 du code pénal et 703 du code de procédure pénale, il n'enlève rien de son autonomie 
à l'interdiction de séjour et ne la fait nullement entrer dans l'orbite du relèvement ; la 
constatation en a été faite à plusieurs reprises, et notamment à l'occasion des commen
taires des arrêts de 1985 et 1988 cités plus haut, et auxquels il suffit de renvoyer.

La nature de l'interdiction de séjour importe peu : le procédé du relèvement ne 
s'applique pas à elle, qu'elle soit prévue par la loi comme peine complémentaire facul
tative, ce qui est le cas le plus habituel, — ou à titre de peine complémentaire obliga
toire, l'hypothèse la plus connue étant celle où la mesure frappe le proxénétisme hôte
lier (art. 335-3 c. pén.) qui était précisément enjeu dans l'arrêt de 1990, — ou enfin en 
qualité de peine accessoire, remplaçant automatiquement une peine perpétuelle éteinte 
par la prescription ou dans la commutation ou la remise a été obtenue par voie de 
grâce (art. 45 c. pén.).

b) Seconde solution : la non-inscription d'une condamnation au bulletin n" 2 du ca
sier judiciaire n'emporte relèvement que pour les incapacités et déchéances qui revêtent 
le caractère de peines accessoires (ce qui était le cas, notons-le en passant, dans l'espèce 
jugée par Crim. 14 juin 1979, Bull. crim. n" 210, pour la perte de grade prenant effet 
automatiquement en application des articles 369 et 370 du code de justice militaire de 
1965, devenus les articles 389 et 390 du code de justice militaire de 1982). Quant aux 
peines complémentaires, obligatoires ou facultatives, elles ne disparaissent pas lorsque, 
en application de l'article 775-1 du code de procédure pénale, les juges décident que ne 
soit pas ou plus mentionnée au B. 2 la condamnation qu'ils prononcent ou ont pronon
cée.

Cette position restrictive, le Conseil d'Etat l'avait déjà adoptée dès 1980 (Cons. d'Et. 
25 juill. 1980, D. 1981.9, concl. commissaire du gouvernement Galabert), à propos de la 
peine complémentaire obligatoire de l'interdiction de toute fonction publique (art. 187 
c. pén.) prononcée contre un fonctionnaire des F IT  coupable de suppression et ouver
ture de correspondances : la non-inscription au B. 2 laissait intacte l'interdiction, et
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celle-ci justifiait la décision prise par le secrétaire d'Etat aux Postes et Télécommunica
tions de radier des cadres le fonctionnaire coupable. La Chambre criminelle adoptait le 
même point de vue un peu plus tard (Crim. 19 oct. 1982, Bull. crim. n° 223 ; Gaz. Pal. 
1983.1.Somm.2, obs. J.-P. Doucet, cette Revue 1984.493, obs. J. Larguier) pour la peine 
facultative de suspension du permis de conduire. Elle persiste avec l'arrêt du 26 no
vembre 1990 pour l'interdiction de séjour, peine complémentaire obligatoire dans le cas 
de proxénétisme.

Donnons acte à la Chambre criminelle de cette affirmation qu'elle fournit sur la por
tée de l'article 775-1, affirmation qui a pour effet de confirmer la solution déjà dégagée, 
pour cette sanction qu'est l'interdiction de séjour, par la combinaison des articles 44-2 et 
55-1 du code pénal. Qu'il soit permis, cependant, de présenter à ce propos quelques ob
servations critiques... et désabusées.

1°) Par ses arrêts des 19 octobre 1982 et 26 novembre 1990, la Chambre criminelle 
apporte une pièce de plus au statut particulier qu'elle a édifié pour les peines complé
mentaires (obligatoires et facultatives). De ce statut, un autre aspect a déjà été souligné 
dans cette Revue( 1988.288 et s.) à propos des circonstances atténuantes, aux effets des
quelles les peines complémentaires sont maintenant soustraites totalement par la juris
prudence élaborée par la Chambre criminelle au cours des dernières années. On y 
pourrait ajouter aussi les arrêts très nombreux, déjà anciens et toujours renouvelés, par 
lesquels la haute juridiction écarte les sanctions complémentaires de l'application de la 
règle du non-cumul des peines (sur ce point, cf. A. Ghassemi, Le concours réel d'infrac
tions en droit pénal français contemporain, thèse Paris, 1961 ; D. Al Bcheraoui, Le concours 
réel d'infraction, thèse Strasbourg, 1991).

2”) Au fond, dans son arrêt de 1990, la Chambre criminelle devait rechercher quel 
sens donner à l'expression « interdictions ... résultant de cette condamnation », utilisée 
par l'article 775-1 du code de procédure pénale. Comme déjà dans l'arrêt de 1982, elle 
la juge équivalente à la formule « résultant de plein droit de cette condamnation », qui fi
gurait dans la mouture gouvernementale de l'article 775-1, mais que, pour des raisons 
de style, le Parlement simplifia lors du vote de la loi du 11 juillet 1975 pour y substituer 
l'expression actuelle (en ce sens, Galabert, concl. préc.). De cette origine historique, il 
résulterait que notre texte, en son vêtement actuel, ne peut viser que les peines acces
soires. Fort bien.

Mais alors, quel sens donner à la même expression (« résultant de... ») qui a été insé
rée, par la même loi de 1975, dans l'article 55-1, al. 1er) du code pénal, où elle a rem
placé expressément la formule qui s'y trouvait depuis 1972 (« résultant de plein droit de 
la condamnation ») ? D'éminents auteurs (cf. notamment J. Larguier, cette Re- 
t/uel 984.493 ; G. Stéfani, G. Levasseur et B. Bouloc, Droit pénal général, 13e éd. 1987, 
n° 724) assurent que la modification de cet alinéa 1er de l'article 55-1 a eu pour effet 
nécessaire d'étendre le relèvement direct instantané, dont il s'occupe, des peines acces
soires seules visées jusque-là aux peines complémentaires obligatoires (étant observé 
que le législateur n'avait pas à se préoccuper des peines complémentaires facultatives, 
que le juge, en statuant sur le fond de l'affaire, peut toujours écarter sans avoir à passer 
par le biais du relèvement).

Cela étant, on se trouve alors en pleine contradiction (et cette contradiction avait déjà 
été relevée par nos collègues Stéfani, Levasseur et Bouloc, loc. cit. p. 767, note 1). La 
même formule actuelle (« résultant de ») concernerait donc les peines complémentaires 
obligatoires en même temps que les peines accessoires dans l'article 55-1 (al. 1er)» mais 
elle ne s'appliquerait plus qu'aux peines accessoires seules dans l'article 775-1. Or ces 
textes sont tous deux issus de la même loi ! Cette imperfection rédactionnelle est à 
mettre au passif — il est déjà lourd — du législateur ; elle est le résultat de ces avalanches 
de textes bâclés qu'il faut reprendre et modifier à peine entrés en application, et dans le 
fouillis desquels les tribunaux et, avec eux, la doctrine, ont bien du mal à se retrouver.
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Le malheur des temps veut que les autorités politiques qui président aux destinées de 
notre pays depuis des décades n'ont pas de vues claires en matière de justice pénale, et 
même de justice tout court. Un très récent rapport de la Commission de contrôle char
gée par le Sénat d'examiner l'organisation et le fonctionnement de la justice en apporte 
la preuve, avec lucidité et courage (Rapport établi sous la présidence du sénateur H. 
Haenel, Sénat 2esession ordinaire 1990-1991, n° 357).
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Directeur de l'Institut de sciences criminelles

1. Refus de restitution du permis de conduire suspendu par décision préfectorale (délit 
sanctionné par l'art. L. 19 c. roule) : relaxe généralisée d'automobilistes verbalisés pour 
excès de vitesse et fondée sur l'illégalité de la mesure administrative
Circulation routière. Permis de conduire : suspension administrative, refus de restitution. Léga
lité : acte administratif, contrôle par le juge pénal.

La Cour de cassation ne se trompe-t-elle pas d'adversaire ? Six arrêts de la Chambre crimi
nelle en date du 11 octobre 1990 (cinq publiés : Bull. crim. n° 339 et 340 : Rongier, Bois
son, Lavit, Colonnelo et Levadoux, D. 1991.75, note P. Couvrat et M. Massé) invitent à se 
poser la question. Qu'ils soient de cassation ou de rejet, ils assurent tous, sur le terrain 
du refus de restituer le permis de conduire suspendu par décision préfectorale, l'im
punité d'automobilistes coupables d'excès de vitesse caractérisés (à titre d'exemple on se 
référera à l'affaire Boisson : circulation à 172 km/h. sur une route ordinaire où la vitesse 
était limitée à 90 km/h !).

Excès de vitesse non seulement avoués par les intéressés mais aussi, il importe de le 
souligner, prémédités : tous les prévenus sont en effet des adhérents du mouvement 
« auto-défense » dont la mission proclamée est de regrouper les automobilistes qui ont 
la prétention de conduire « beaucoup, vite et bien » et se font les champions de cam
pagnes destinées à rendre inefficaces les mesures mises en place pour prévenir et sanc
tionner l'excès de vitesse (usage d'appareils détecteurs des cinémomètres utilisés par la 
police de la route ; diffusion d'informations concernant l'emplacement éventuel des 
« radars » de contrôle... Cf. sur divers aspects de la « guerre des radars », nos chron. 
préc. cette Revue 1987.195 et 1989.498). Et l'un de ces prévenus (Rongier) n'est autre 
que l'animateur principal de ce mouvement, par ailleurs secrétaire général de la publi
cation trimestrielle Auto-défense, revue de l'automobiliste, et auteur d'une « carte des ra
dars » largement diffusée : bien sûr il consacre dans sa publication une chronique 
triomphaliste aux six arrêts que nous commentons. Il s'y réjouit de l'impunité assurée à 
lui-même et à ses adeptes grâce à cette jurisprudence de la Chambre criminelle, se fé
licitant du bon tour ainsi joué aux préfets : « les préfets refaits... six victoires sur six en Cour 
de cassation » titre-t-il en première page de sa revue (n“ 57, janv.-févr. 1991 et sa chron. 
p.17-23).

Dans les six affaires évoquées le préfet avait ordonné, comme l'y autorise la loi (art. 
L. 16 c. route : cf. P. Couvrat et M. Massé, Circulation routière, infractions et sanctions, 
n° 518-524. Sirey, 1989), une suspension provisoire du permis de conduire, sanction in
dépendante de celle de l'excès de vitesse susceptible d'être poursuivi — mais avec bien 
du retard et peut-être jamais — devant la juridiction pénale. En exécution de son arrêté, 
le préfet avait enjoint aux six automobilistes verbalisés de restituer leur permis de 
conduire, mais il s'était heurté à un refus systématique et concerté autorisant alors la 
saisine du tribunal correctionnel du chef du délit de l'article L. 19 alinéa 2 du code de la 
route (sur ce délit : ibid. n° 551-556). Devant la juridiction pénale les six prévenus de-
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mandent la relaxe ; ils prétendent que les mesures de suspension du permis de 
conduire ordonnées par le préfet sont illégales et qu'en conséquence leur refus de resti
tuer celui-ci est légitime.

Dans les six cas, le juge répressif exerçant, comme il lui appartient de le faire, le 
contrôle de la légalité de la mesure administrative qui sert de fondement à la poursuite 
(l'arrêté de suspension du permis de conduire, en l'espèce), a déclaré celle-ci entachée 
d'illégalité et refusé d'entrer en condamnation.

Aucun des arrêtés préfectoraux n'a donc trouvé grâce devant la juridiction pénale. 
Tous ont été déclarés illégaux, motif tiré principalement du non-respect de la loi du 11 
juillet 1979 concernant la motivation des décisions administratives. On sait que l'article 
3 de ce texte exige que toute décision administrative individuelle défavorable soit moti
vée et comporte l'énonciation des considérations de droit et de fait qui en constituent le 
fondement. Fort de ces dispositions, le juge pénal, dans les six affaires analysées et sous 
le contrôle de la Cour de cassation, en a tiré deux conséquences : d'une part, quelle que 
soit la procédure suivie (procédure d'urgence ou non), l'obligation pour le préfet qui 
ordonne la suspension du permis de conduire de préciser de manière explicite, dans le 
corps même de son arrêté, toutes les circonstances de fait (circonstances de temps, de 
lieu ; données matérielles caractérisant l'infraction routière relevée...) et de droit 
(dispositions légales et réglementaires méconnues, avis exigés d'organes consultatifs...) ; 
d'autre part l'obligation supplémentaire pour la même autorité préfectorale, dans le cas 
où la procédure d'urgence a été suivie (en ce cas prévu par l'art. L. 16 al. 3 c. route le 
préfet n'a pas à réunir et consulter la Commission de retrait du permis de conduire, le 
simple avis d'un délégué permanent de celle-ci suffit) d'exposer — et, ici encore, de 
manière explicite — les raisons justifiant le recours à cette procédure simplifiée.

Quant à la première de ces obligations elle est considérée comme n'étant pas remplie 
toutes les fois où le préfet se contente de faire référence au procès-verbal dressé lors de 
la constatation de l'infraction reprochée à l'automobiliste sans en reprendre point par 
point tout le contenu ; la même observation valant pour l'avis exigé par la loi (avis de la 
Commission de retrait du permis de conduire ou avis du délégué de celle-ci) : en tous 
ces cas il y a illégalité (cf. aff. Rongier et Levadoux). Quant à la seconde obligation, il n'y 
est pas satisfait dès lors que la procédure d'urgence a été utilisée sans en donner les rai
sons qui ne pourraient tenir, semble-t-il, qu'à la gravité particulière de l'infraction 
constatée ou la dangerosité spécifique de l'automobiliste verbalisé. L'absence de moti
vation, assortie le plus souvent de l'écoulement d'un certain temps entre le moment de 
l'établissement du procès-verbal et l'intervention de la mesure de suspension (quatre 
jours paraissent être, pour la juridiction répressive, le maximum toléré : cf. aff. Lavit et 
Levadoux), rend illégal l'arrêté préfectoral (aff. Boisson, Lavit, Colonnelo et Levadoux).

Double solution qui nous paraît, à la fois, bien sévère pour le préfet et bien indul
gente pour l'automobiliste pratiquant l'excès de vitesse — en véritable « professionnel » 
comme c'était le cas dans les six affaires rapportées.

Sur le premier point, les exigences de la juridiction pénale paraissent relever d'un 
formalisme bien pointilleux en imposant que soient repris les termes mêmes des 
constats, avis... dont l'existence est cependant par ailleurs certaine et le contenu ni 
contesté ni contestable.

Sur le second point, s'agissant de l'appréciation de l'urgence, le grief adressé à l'au
torité préfectorale paraît bien artificiel et excessif alors que l'on sait très bien qu'a priori 
aucune définition de cette dernière ne peut être donnée et que l'arbitraire peut en être 
dénoncé en toute hypothèse — un arbitraire qu'on peut d'ailleurs reprocher au juge pé
nal lui-même lorsqu'il fixe à quatre jours le délai maximum susceptible de séparer la 
date des faits de celle de la sanction préfectorale et compatible avec l'idée d'urgence.

Les six arrêts analysés (qui ne sont que des indicateurs d'un très vaste contentieux) ne 
laisseront pas d'inquiéter ceux qui ne peuvent manquer d'en relever le paradoxe : l'ad-
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versaire que prend pour cible et tend à sanctionner cette jurisprudence n’est pas l'au
tomobiliste en infraction mais le préfet, gardien de l’ordre et de la sécurité comme l'est 
le juge pénal : « les préfets refaits » titrait hier, avec jubilation, la revue Auto-défense qui 
rendait compte de ces décisions assurant, sur le terrain des poursuites engagées, l'im
punité de ses supporters, se félicitant d'avoir trouvé un allié irremplaçable dans le camp 
des magistrats, ceux des juridictions correctionnelles comme ceux de la Cour de cassa
tion. Triomphe tapageur, largement relayé par les mass médias, mais lourd d'ambiguïtés 
voire de menaces : demain, la même publication ne risque-t-elle pas de titrer avec plus 
de jubilation encore : « les juges refaits » !

2. Impossibilité, pour les tribunaux des forces armées, de recourir à la peine de substitu
tion des jours-amendes lorsque la seule sanction prévue par le code de justice militaire 
pour l'infraction poursuivie est l'emprisonnement correctionnel (art. 394 c. just. mil. ) : la 
nature du jour-amende en question
Amende. Circonstances atténuantes. Infraction militaire. Jour-amende. Tribunal des forces ar
mées.

L'arrêt de la Chambre criminelle du 26 septembre 1990 (Boutantin) que nous avons 
commenté précédemment (cette Revue 1991.75) a fait l'objet d'une publication au Bul
letin des arrêts de la Chambre criminelle (n“ 323).
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III. -  INFRACTIONS CONTRE LES PERSONNES

Georges LEVASSEUR
Professeur honoraire à l'Université Panthéon-Assas (Paris II)

1. Homicide volontaire
I. — Circonstance aggravante de préméditation.

Le sieur G. « ne pouvant admettre que son ex-amie Danielle R. s'affiche en compa
gnie de son nouvel amant M. » leur donna rendez-vous le 11 mars et, vers 10 heures du 
matin, tira volontairement des coups de feu alors qu'ils se trouvaient à faible distance, 
blessant grièvement M. et plus légèrement la dame R.

Renvoyé devant la cour d'assises pour tentative d'assassinat, G. contestait qu'il y ait eu 
de sa part préméditation. Son pourvoi fut rejeté. La chambre d'accusation de Rennes 
avait, en effet, constaté qu'il avait proféré des menaces de mort à l'encontre de ses deux 
victimes et, corrélativement, qu'il avait acheté un fusil de chasse calibre 12 à répétition ; 
il avait même, le 11 mars vers 8 heures 30, acheté dix cartouches, avec lesquelles il avait 
pris soin de charger le fusil en question avant de se rendre au rendez-vous qu'il avait 
fixé. Il y avait évidemment là des charges suffisantes justifiant la qualification adoptée 
par l'arrêt attaqué, d'où le rejet de son pourvoi par la Chambre criminelle, le 17 
décembre 1990 (non publié au Bulletin, Droit pénal, mai 1991, n° 141, obs. Véron).

Les faits retenus en cette espèce permettent en effet de caractériser le « dessein, 
formé avant l'action, d'attenter à la personne d'un individu ». La Chambre criminelle 
avait estimé que cette circonstance aggravante devait être cherchée dans les faits qui ont 
accompagné l'acte (Crim. 19 juill. 1951, Bull. crim. n" 223) ce qui, comme le note très 
justement M. Véron (Droit pénal spécial, 3e éd. p. 109), explique que la jurisprudence 
voie dans la préméditation une circonstance aggravante réelle (et pas seulement mixte 
comme on le dit habituellement), qui aggrave le sort des complices même si l'auteur 
principal reste inconnu (Crim. 12 mai 1970, D. 1970.515, rapport Chapar).

Rappelons la définition de la préméditation proposée par M. Vitu (Droit pénal spécial,
II, n° 1721, p. 1382-1383) : « dessein mûrement réfléchi et persistant d'attenter à la vie 
d'autrui par des moyens soigneusement choisis dans l'intention de réussir l'entreprise 
coupable » (comp. Vouin, Droit pénal spécial, 6e éd. par Mme M.-L. Rassat, n“ 147-a).
IL — Circonstance aggravante de torture ou acte de barbarie

La Chambre criminelle avait décidé le 9 juin 1977 (Bull. crim. n° 211et nos obs. cette 
Revue 1978.98, n” l-II) que la circonstance aggravante de torture ou de barbarie ne 
supposait pas que de tels agissements aient été utilisés dans l'intention de donner la 
mort.

Un nouvel arrêt rendu le 8 novembre 1989 (Bull. crim. n" 407) a précisé que cette cir
constance aggravante a un caractère réel, qu'elle est inhérente au fait principal lui- 
même et engage par suite la responsabilité de tout auteur ou complice de l'infraction. 
La formule a été reprise par un arrêt du 21 novembre 1990 (Bull. crim. n“ 397). Le 
nommé T. avait été poursuivi ainsi qu'un coauteur du chef de vol avec arme et de deux 
assassinats commis avec emploi de tortures ou d'actes de barbarie. Une question avait

R ev. science crim. (4), oct.-déc. 1991



760 SCIENCE CRIMINELLE ET DROIT PÉNAL COMPARÉ

été posée concernant cette circonstance aggravante, pour chacun de ces trois crimes 
dont T. et son coauteur furent reconnus coupables. Le pourvoi de T. a été rejeté ; son 
coauteur n'avait pas jugé utile de se pourvoir.

On rappellera d'une part que la loi du 2 février 1981 a fait de cette circonstance une 
cause d'aggravation qualifiant crimes les délits commis en employant ces moyens ; 
d'autre part que la France a ratifié et publié (Décr. 9 mai 1987 et 2 mai 1989) la 
Convention de New York du 10 décembre 1984 contre la torture et autres peines ou 
traitements cruels, inhumains ou dégradants, et la Convention européenne intervenue à 
Strasbourg le 26 novembre 1987 ayant le même objet que la précédente. (Sur cette cir
constance aggravante, V. Vitu, op. cit. II, n* 1724, p. 1384 ; Véron, op. cit. p. 109).
III. — Animus necandi

Le problème de la nature de ce dolus specialis de l'homicide volontaire s'est posé à 
plusieurs reprises dans les années récentes (Crim. 9 janv. 1990, Bull. crim. n" 15 et nos 
obs. cette Revue 1990.337, n” l-II ; avec les nombreuses références doctrinales et juris
prudentielles citées, not. Crim. 22 mai 1989, Droit pénal, n° 2, n° 56 obs. Véron ; Crim. 
13 nov. 1990, nos obs. cette Revue 1991.345 avec de nouvelles références).

C'est peut-être en s'appuyant sur ces décisions (d'autant plus que, comme dans l'arrêt 
du 13 novembre, il s'agissait d'une rixe mortelle entre automobilistes) que les parties 
civiles avaient formé un pourvoi en cassation contre l'arrêt de la cour de Pau du 5 dé
cembre 1989 qui avait condamné P. pour coups et blessures volontaires avec arme ayant 
entraîné une incapacité temporaire de travail supérieure à huit jours, alors que les 
consorts B. voyaient dans ces faits un homicide volontaire.

Une collision s'était produite entre deux véhicules automobiles. Alors que B., passa
ger de l'un d'eux, tentait d'extraire de l'autre le sieur P., ce dernier lui a porté des coups 
de couteau qui l'ont atteint au cou et ont sectionné la veine jugulaire gauche et l'artère 
thyroïdienne inférieure. La victime décéda à l'hôpital par suite de la défaillance d'un 
appareil de réanimation.

L'arrêt attaqué constatait que, selon les conclusions de l'expert, la mort de B. était di
rectement imputable à l'incident survenu dans le fonctionnement de l'appareil de ré
animation ; d'autre part, les premières constatations médicales laissaient penser que les 
blessures entraîneraient une incapacité temporaire de travail de 60 jours.

Y avait-il eu chez P. intention de donner la mort ? L'arrêt attaqué estimait que les di
vers éléments de la cause ne démontraient pas une telle intention. Le nombre des coups 
portés n'eut été révélateur de celle-ci que si P. avait continué à en porter après cessation 
de la menace qu'il ressentait, or il n'apparaissait pas que tel eut été le cas. De même 
« les conditions dans lesquelles les coups ont été portés et la position des deux protago
nistes ne permettent pas de retenir que l'atteinte — précisément au cou de la victime — 
ait été recherchée et voulue ». Enfin « les propos chargés d'agressivité tenus par le 
prévenu ne sauraient être considérés comme l'expression d'une volonté d'homicide ».

Devant de telles constatations des juges du fait, le pourvoi des consorts B. a été rejeté 
(Crim. 8 janv. 1991, Bull. crim. n ' 14). La Chambre criminelle a rappelé que le crime 
d'homicide volontaire implique que celui auquel il est reproché ait eu la volonté de 
tuer. Sans doute aurait-on pu songer au crime de coups mortels (V. infra n* 2) mais ce
lui-ci exige que la mort de la victime ait nécessairement procédé des violences commises 
à son encontre et ne soit pas due à une cause étrangère à ces violences. Or, en l'espèce, 
les conclusions de l'expertise médicale étaient formelles : la mort était due au mauvais 
fonctionnement de l'appareil de réanimation. Si les violences subies par la victime eus
sent été involontaires le prévenu n'eut pas été exonéré par l'existence de la faute 
d'autres personnes (système de l'équivalence des conditions), mais il semble qu'il en soit
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autrement en matière de coups mortels et que le lien de causalité, tout aussi nécessaire 
ici que là, soit apprécié différemment.

2. Coups mortels
L'affaire dans laquelle était impliqué un ancien souverain a donné lieu à un nouvel 

arrêt de la Cour de cassation (Crim. 5 févr. 1991, Droit pénal, juill. 1991, n” 194, obs. 
Véron). Le précédent arrêt (Crim. 23 janv. 1990, Droit pénal, juill. 1990, n" 205, obs. Vé
ron et nos obs. cette Revue 1990.784 où le lecteur trouvera retracées les circonstances 
principales de l'espèce) avait censuré l'arrêt de la chambre d'accusation de Bastia qui 
avait renvoyé l'irascible yachtman devant la cour d'assises ; les énonciations de l’arrêt 
attaqué ne caractérisaient pas de façon certaine la volonté délibérée de porter des coups 
et d'exercer des violences sur une personne, éléments exigés par l'actuel article 311 ali
néa 1 du code pénal. Comme nous l'indiquions, il s'agissait de la délicate frontière entre 
les violences volontaires et les violences involontaires (sur cette question, V. nos obs. 
cette Revue 1977-817, n° 1-c).

La chambre d'accusation de Paris, juridiction de renvoi après la cassation du 23 jan
vier 1990, a apporté le plus grand soin à justifier la qualification de coups mortels 
qu'elle a, elle aussi, retenue. Elle a constaté que X. avait épaulé sa carabine et tiré à 
deux reprises en direction du nommé P. ; que l'un des projectiles avait frôlé le visage de 
celui-ci ; que l'une des balles ainsi tirées a atteint mortellement le sieur H. ; ainsi que 
cela résulte des expertises, des témoignages et des déclarations initiales de l'inculpé ; 
que, contrairement aux allégations de ce dernier, ce n'est pas d'une façon fortuite que 
l'un des coups de feu aurait été tiré ; enfin que la victime ne pouvait avoir été touchée 
par une balle provenant d'un revolver manié par une autre personne. C'est donc à bon 
droit, estime la Chambre criminelle, que l'arrêt attaqué déduit de ces constatations le 
caractère volontaire des violences qui auraient été commises par X. à l'encontre de P. 
ainsi que l'existence d'un lien de cause à effet entre ces violences et la mort de H.

Il convient de rappeler, comme le fait notre collègue Véron, que les faits remontent 
au 18 août 1978... Si la qualification de violences involontaires avait prévalu, les faits au
raient échappé à la répression à la faveur de plusieurs amnisties successives. On com
prend l'intérêt qu'il y avait pour les victimes à réclamer le renvoi de leur agresseur en 
cour d'assises. Quand surviendra l'épilogue, il est douteux que ce soit le signataire de 
ces lignes qui en rende compte dans cette chronique...

3. Castration d'un transsexuel
Les arrêts de la cour d'Aix-en-Provence commentés dans le précédent numéro de 

cette Revue (1991-565, n° l-II) ont fait l'objet d'une note de M. Mémeteau au JCP 
(1991.11.26720), à laquelle nos lecteurs auront intérêt à se reporter.

4. Menaces de mort
Les menaces de mort constituent certainement une catégorie d'infractions où le 

chiffre noir est passablement élevé. Curieusement, après l'arrêt du 25 avril 1990 (Droit 
pénal, nov. 1990, n° 289 obs. Véron et nos obs. cette Revue 1991.81, n* 2) voici un nou
vel arrêt (Crim. 21 févr. 1991, Droit pénal août-sept. 1991, n* 226, obs. Véron) dans une 
affaire où, là encore, la menace de mort émane d'un détenu.

Dans la précédente affaire le détenu, en permission de sortir, avait menacé de mort 
son amie « si elle ne se dépéchait pas de lui écrire » ; ici le détenu était toujours incar
céré et avait écrit à sa femme une lettre décrivant ainsi ses relations avec le juge d'ins
truction : « C'est un duel entre un fou... et moi ; lors de ma prochaine comparution de-
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vant lui, je  l'informerai que dans ce duel un seul s'en sortira, car dans ma tête je me dis 
que ce combat aura une mortelle fin, ce sera lui ou moi ». Rappelons que l'article 
D. 416 du code de procédure pénale prévoit que le courrier des détenus est lu tant à 
l'arrivée qu'au départ.

Les éléments constitutifs de l'infraction, tels qu'ils résultent de la nouvelle rédaction 
de l'article 305 du code pénal (L. 2 févr. 1981) ont été rappelés dans notre chronique 
précitée (V. aussi : Vouin, op. cit. 6e éd. par Mme M.-L. Rassat, n° 225 et s. ; Véron, op. 
cit. 3e éd. p. 201 ; Vitu, op. cit. II, n" 1828 et s.). Il s'agissait ici de l'article 305 alinéa 3 : 
« Sera puni des peines de l'alinéa 1 quiconque, sans ordre de remplir une condition, aura 
menacé de mort par écrit anonyme ou signé, image, symbole ou emblème ».

Les termes de la lettre caractérisaient-ils une menace de mort ?
Il est question (dans un style qui trahit un certain désordre mental) d'un duel, un 

combat qui aura une fin mortelle. Le détenu dit « ce sera lui ou moi », mais si l'on peut 
imaginer le détenu tuant ultérieurement le juge d'instruction, on voit mal ce dernier 
attentant à la vie de l'inculpé surtout à l'heure où la peine de mort est abolie ; peut-être 
s'agit-il alors d'acculer le détenu au suicide ? M. Véron estime pour sa part que cet élé
ment constitutif était effectivement réalisé ; personnellement nous serions moins affir
matif sur l'interprétation de la formule utilisée (on trouvera plusieurs exemples de for
mules allusives dans nos obs. cette Revue 1973.903, n° 4-1 et II, sous les arrêts Paris, 16 
févr. 1973, JCP 1973.11.17408, note J. A. et Crim. 21 févr. 1973, Gaz. Pal. 12 mai 1973 ; 
adde Crim. 13 mars 1967, Bull. crim. n° 97 et nos obs. cette Revue 1967.661).

Le fait que le document contenant la menace n'était pas adressé au juge d'instruction 
(pourquoi ne pas avoir attendu la comparution où le détenu envisageait de proférer ses 
menaces ?) est lui aussi troublant. Certes, l'intention coupable réside dans « la connais
sance que, par ses agissements, il intimide ou risque d'intimider sérieusement celui à 
qui il adresse ses paroles ou ses écrits » (Vitu, op. cit. II, n ' 1826 où l'auteur remarque 
d'ailleurs qu'il importe peu que l'agent n'ait eu ni la volonté ni même la possibilité de 
réaliser sa menace, ce qui était d'ailleurs le cas de la présente espèce), mais M. Véron 
cite une jurisprudence qui, comme en matière d'injure ou diffamation, estime que l'au
teur des menaces faites dans une lettre à un tiers est punissable dès lors qu'il sait que le 
tiers portera le document ou son contenu à la connaissance de l'intéressé. Notons, ce
pendant, qu'il a fallu ici toute une cascade d'intermédiaires.

5. Abandon de famille
On signalera ici brièvement plusieurs arrêts rendus par la Chambre criminelle depuis 

le début de 1991.
I. — Computation du délai de carence de deux mois

L'article 357-2 du code pénal incrimine le fait de demeurer volontairement plus de 
deux mois sans fournir la totalité des subsides déterminés par le juge ni acquitter le 
montant intégral de la pension due en exécution des diverses décisions civiles prévues 
au début des alinéas 1 et 2 dudit article.

Une partie civile avait été déboutée par la cour d'Amiens parce qu'il n'était pas établi 
que, lorsque l'épouse avait déposé sa plainte (pour non-versement intégral de la contri
bution aux charges du mariage ; comp. Crim. 3 oct. 1988, Bull. crim. n ' 326 et nos obs. 
cette Revue 1989.508, n° 6) plus de deux mois se fussent déjà écoulés sans que le pré
venu s'acquitte du montant de la pension mise à sa charge. La Chambre criminelle, le 
14 janvier 1991 (non publié au Bulletin, Droit pénal, juin 1991, n" 172, obs. Véron), a 
cassé la décision attaquée en précisant que « c'est la date de la poursuite et non celle de
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la plainte qui doit être prise en considération pour savoir si l'infraction d'abandon de 
famille est caractérisée ».

Comme le remarque M. Véron, « le point de départ est marqué par la date de la 
première échéance fixée par la décision de justice exécutoire et régulièrement notifiée 
au débiteur ».
II. — Caractère exécutoire de la décision enfreinte

a) Un arrêt du 27 mars 1991 (n" W.90-85870) a rejeté le pourvoi contre l'arrêt 
condamnant D. pour abandon de famille. Celui-ci s'était prévalu du fait que la pension 
fixée par l'ordonnance de non-conciliation du 8 juin 1988 avait été diminuée par l'arrêt 
définitif prononçant le divorce le 13 juin 1989, et voyait dans l'arrêt attaqué une atteinte 
à l'autorité de la chose jugée.

La Chambre criminelle lui a répondu que l'ordonnance de non-conciliation était exé
cutoire par provision et, le délit ayant été commis dès cette époque, que l'arrêt de la 
cour était sans incidence sur l'existence de l'infraction. Elle a rappelé expressément que 
« la réformation partielle de la décision judiciaire civile légalement exécutoire, inter
venue postérieurement à la date des faits incriminés, ne saurait faire disparaître l'infrac
tion déjà consommée ». (V. déjà, Crim. 21 mai 1980, Bull. crim. n° 157 et nos obs. cette 
Revue 1981.91, n” 3-II ; Crim. 23 mars 1981, Bull. crim. n° 101 et nos obs. cette Revue 
1982.349 et les réf. citées).

b) Un arrêt du 10 avril 1991 (Droit pénal, août-sept. 1991, n" 228, obs. Véron) rejette 
le pourvoi du sieur D. qui prétendait que la décision civile n'était pas exécutoire parce 
qu'il en avait fait appel. La Chambre criminelle fait remarquer que cet appel n'enlevait 
rien au caractère exécutoire de la décision, d'autant plus que D. n'avait pas sollicité, 
comme il aurait pu le faire, la suspension de l'exécution provisoire de la décision dont il 
avait interjeté appel.

M. Véron fait remarquer que cette décision « souligne fortement que le délit d'aban
don de famille de l'article 357-2 du code pénal constitue au moins, sinon plus, la sanc
tion de l'inexécution d'une décision de justice que celle de la méconnaissance d'une 
obligation familiale ». C'est ce que nous avons soutenu inlassablement depuis plus de 
vingt ans dans la présente chronique.
III. — Nécessité d'un paiement intégral

L'article 357-2 alinéa 1 exige que le débiteur des pensions ou subsides ait fourni la 
totalité de ces derniers, ou acquitté le montant intégral de la pension. L'alinéa 2 exige de 
même que soient versées entièrement les prestations et pensions de toute nature.

Cette obligation a été soulignée par la Chambre criminelle dans un arrêt du 17 avril 
1991 (Droit pénal août-sept. 1991, n” 229, obs. Véron). F. condamné pour abandon de 
famille faisait valoir qu'il avait payé de nombreuses factures de nature éducative ou 
scolaire, qu'il était remarié et avait de nouvelles charges de famille, qu'il bénéficiait de 
l'aide financière de sa mère, etc. Tout cela avait effectivement été constaté par l'arrêt 
attaqué, mais la règle du paiement intégral ne peut céder que devant la preuve de l'in
solvabilité. La Chambre criminelle parle même ici d'insolvabilité totale et d'impossibilité 
absolue de payer, alors que, comme l'observe avec raison M. Véron, ces adjectifs ne se 
trouvent pas dans le texte légal.

Ceci aggrave donc encore la force de la présomption de non-paiement volontaire po
sée dans l'article 357-2 alinéa 3, dont beaucoup ont pu penser qu'elle était contraire à la 
Convention européenne en dépit de l'affirmation de conformité de la Cour de cassation
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(Crim. 27 avr. 1984, Bull. crim. n° 149, obs. Levasseur, cette Revue 1984.740 et obs. Vitu, 
cette Revue 1985.66).

Le demandeur au pourvoi fondait peut-être davantage d'espoir sur un autre moyen 
tiré de ce que la partie civile avait retiré sa plainte. Mais si le retrait de plainte éteint les 
poursuites en cas d'abandon de foyer (art. 357-1-1"), il n'en est pas de même en cas 
d'abandon pécuniaire de famille, ce qui accentue encore le caractère d'infraction contre 
l'autorité de la justice que présente ce dernier agissement.
IV. — Condamnation avec sursis probatoire. Révocation

Le sieur de V. avait été condamné le 7 juillet 1986 pour abandon de famille à six mois 
de prison avec sursis probatoire pendant cinq ans, assorti de l'obligadon de régler pen
dant cinq ans « la totalité de ses engagements et arriérés à l'égard de son ex-épouse ». 
Depuis mai 1988 il avait cessé tout versement bien que l'adresse de son ancienne femme 
lui ait été rappelée par le délégué à la probation. Aussi la cour de Versailles avait-elle, le 
22 mars 1990, ordonné l'exécution en totalité de la peine d'emprisonnement.

Dans son pourvoi en cassation, de V. faisait valoir que la cour d’appel n'avait pas vé
rifié l'exactitude de l'adresse de son épouse qu'il prétendait toujours ignorer, ce qui, di
sait-il, l'empêchait de satisfaire aux obligations découlant de sa condamnation.

La Chambre criminelle a rejeté le pourvoi, estimant que « la cour d'appel, qui n'était 
pas tenue, en l'absence de mesure d'incarcération du condamné (?), de rendre une déci
sion autrement motivée, a justifié sa décision ».
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IV. -  INFRACTIONS CONTRE LES BIENS

Pierre BOUZAT
Doyen honoraire de la Faculté des sciences juridiques et économiques de Rennes 
Président de l'Institut international des sciences criminelles

1. Vol
L'arrêt rendu par la Chambre criminelle, le 11 octobre 1990 (D. 1990./Æ.294 et 1991. 

234, note M.-A. Peano ; JCP 1991.IV.18 et Gaz. Pal. 27-28 mars 1991.Jp.31 et la note) 
laisse quelque peu énigmatique.

Voici les faits : M. L. avait acquis de la société Fiat Allis France un engin de travaux 
publics, l'acte de vente contenant au profit de la société une clause de réserve de pro
priété. Il ne s'était acquitté que d'un faible acompte sur le prix au prétexte du mauvais 
état du matériel sur lequel il avait dû effectuer des réparations importantes. Finalement, 
il avait refusé de restituer ledit engin en dépit du commandement qui lui avait été fait 
en exécution d'un jugement du tribunal de commerce. La société venderesse porta 
plainte avec constitution de partie civile du chef de vol. Le tribunal correctionnel retint 
la qualification, mais son jugement fut infirmé par la cour d'appel d'Agen qui relaxa le 
prévenu. La cour a relevé que : « Si le prévenu "n'a jamais pu se prévaloir d'un droit de 
propriété sur le matériel litigieux, les conventions entre les parties lui ont conféré des 
attributs d'une telle ampleur qu'il a pu, de bonne foi, non seulement en faire l'usage 
qu'il en a voulu mais également procéder sur cet engin à des réparations hors de pro
portion avec celles qu'il aurait effectuées s'il avait eu la certitude de n'en être que déten
teur précaire ». Elle a jyouté que « le refus de déférer au commandement de restituer 
ne peut être vu, en raison de la conviction de l'intéressé qu'il disposait de pouvoirs as
similables à ceux que lui aurait conférés la qualité de propriétaire, comme constitutif de 
la volonté d'appropriation caractéristique d'une soustraction frauduleuse ». Ce qui con
duit la cour à décider que la détention est sans doute injuste mais n'est pas frauduleuse 
du fait de l'erreur commise par l'acheteur sur les pouvoirs que lui conférait le contrat 
de vente sous réserve de propriété. Notons au passage que l'on peut déduire de cet 
attendu de la cour d'Agen que la remise volontaire qui accompagne la vente assortie 
d'une clause de réserve de propriété n'exclut pas le vol si l'on peut relever chez l'acqué
reur une intention coupable.

La Cour suprême a rejeté le pourvoi en déclarant : « qu'en effet, la vente d'un bien 
immobilier assortie d'une clause de réserve de propriété s'accompagne d'une remise 
volontaire de la chose, exclusive de toute appréhension frauduleuse du bien par l'ac
quéreur, même en cas de résolution du contrat ». Cet attendu est fort bref, comme il 
arrive souvent maintenant à ceux de la Haute juridiction. On aurait aimé en savoir da
vantage, surtout quand on a à l'esprit la sévérité bien connue de la Cour suprême pour 
apprécier la notion de « remise volontaire ». Mme Peano se demande dans sa note si la 
Chambre criminelle a voulu montrer sa volonté d'abandonner la distinction entre la 
remise de la possession et la remise de la simple détention matérielle ? « Si tel était le 
cas, cet abandon ne concernerait, aux termes mêmes de l'attendu, que la remise d'un 
bien vendu sous réserve de propriété ». Elle estime que cela est peu probable et émet de 
très savantes hypothèses pour interpréter la pensée de la Cour suprême.
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Personnellement, nous inclinons à croire que la Cour suprême n'a pas voulu voir si 
loin et s'est contentée d'une formule lapidaire, et c'est pourquoi nous disions en com
mençant que son arrêt est quelque peu énigmatique.

Concluons, comme le fait fort bien Mme Peano : « Il est plus prudent, pour le ven
deur impayé auquel l'acheteur refuse de restituer le bien, d'engager devant les tribu
naux civils une action en responsabilité contractuelle ». Disons à  ce propos au passage 
que, si chacun sait que la loi du 12 mai 1980 est venue réglementer en partie la clause 
de réserve de propriété, on sait peut-être moins qu'elle a créé un contentieux fort im
portant (600 décisions répertoriées en dix ans dans 90 arrêts de la Cour de cassation). 
On pourra lire sur ce même sujet l'arrêt de la cour de Bordeaux, du 27 février 1990, 
rendu en matière civile, avec une très intéressante note de notre collègue Françoise Pé- 
rochon (D. 1991.191).

2. Escroquerie. Publicité mensongère
. Dans les années de la décennie 70, D. G. (la grande Duduche pour ceux qui se sou

viennent...), présentatrice-animatrice de la télévision, faisait beaucoup parler d'elle dans 
l'actualité quotidienne. En 1982, elle en disparut subitement, ayant été limogée quelque 
peu brutalement... Voici qu'en 1989 elle y est reparue d'une manière plutôt fâcheuse. 
Une certaine affaire l'a conduite devant le tribunal correctionnel de Grasse.

Un éditeur parisien, M.M.T., gérant de la SARL Edition et publications réunies 
(E.P.R.) commercialisait sur une petite échelle, depuis plusieurs années, un modèle ap
prochant de la « bague de Ré », « un talisman vieux de six mille ans », « réduction 
exacte d'un bijou de l'ancienne Egypte que portaient les pharaons » ; en fait, un simple 
anneau de laiton, guilloché et orné de deux triangles. Pour passer à un stade supérieur, 
il signa deux contrats, en septembre et en décembre 1987, avec une SARL, le Centre 
d'information et de prévention (C.I.P.), spécialisée dans la vente par correspondance, 
dont MM. G. A. et G. D. sont alors, respectivement PDG et directeur général. Un 
contrat de licence de notoriété sera conclu le 1er février 1988, entre E.P.R. et D. G. En 
fait, selon l'accusation, toute l'affaire aurait été orchestrée, dès le départ, autour de l'ex
présentatrice, qui prétend, au contraire, avec ses coïnculpés, qu'elle a été sollicitée for
tuitement après deux reportages qui lui ont été consacrés dans Paris-Match, la fameuse 
bague au doigt, et Lui. Quoi qu'il en soit, dès le début de mars 1988, une campagne de 
grande envergure commençait — respectant, au demeurant, les recommandations du 
Bureau de vérification de la publicité — avec, au total, en dix-huit mois, cent-cinq paru
tions dans trente-sept magazines. Dans ces publicités ou dans une lettre manuscrite, à 
son en-tête, largement distribuée à partir du fichier d'O.G.P. et accompagnés de sa 
photo dédicacée, la « Grande Duduche » affirmait qu'elle avait « fait une enquête » qui 
lui avait appris que « des quantités d'hommes et de femmes » portant la « bague de Ré » 
gagnaient aux courses et au loto — souvent de grosses sommes — ou bien recevaient un 
héritage inattendu ». « C'est une arme, soutenait-elle, qui peut vaincre le mauvais sort 
ou l'envoûtement ». Ce matraquage publicitaire fut fructueux : 325 000 bagues vendues 
en France et 100 000 (chiffre partiel) à l'étranger, en 1988, pour un chiffre d'affaires de 
80 millions F. L'opération fut juteuse puisque la « bague de Ré » vendue 3,50 F par le 
fabricant, revendue 6 F à M. T. était cédée par celui-ci à 45 F aux sociétés OGP et CIP, 
qui la commercialisait à 189 F. D. G. percevait, pour sa part, 5 % du prix de vente au 
public, (il paraîtrait cependant qu'elle n'aurait reçu qu'une partie des 4 millions qui au
raient dû lui revenir !).

Dans un réquisitoire musclé, le substitut du procureur dénonça « un modèle d'escro
querie » fondé sur une « publicité obsédante, une mise en scène et de fausses attesta
tions ». Il critique fortement D. G. « Pour avoir exploité la crédulité humaine et abusé 
de certaines personnes en plein désarroi ». Il réclama le maximum de la peine pour D. 
G. et des peines élevées pour les autres codélinquants. Le représentant du parquet avait
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certainement raison, les infractions étaient bien constituées. Les avocats de la défense se 
montrèrent unis et solidaires, en plaidant, unanimement, la relaxe de leurs clients.

Au sujet de la discussion juridique, nous dirons que le seul point sur lequel on pou
vait avoir une hésitation c'était l'intention coupable. D. G. s'était vaillamment défendue 
en disant que sa « bonne foi » lui tenait lieu de credo. On lui avait dit que son « image 
allait en prendre un coup ». Mais elle avait « envie de faire plaisir à son public auquel 
elle doit tout », etc.

a) Publicité mensongère
Il ne peut y avoir de discussion sur l'intention coupable puisque nous avons exposé 

bien des fois (V. not. notre chron. RTD com. 1987.145) que cette infraction est présu
mée et est devenue pratiquement une infraction objective.

b) Escroquerie
On pouvait avoir quelques doutes. Est-ce que D. G. se rendait compte qu'elle allait 

commettre une escroquerie au sens légal du terme ? On peut en douter. Se rendait-elle 
compte qu'elle faisait quelque chose de très malhonnête ou voulait-elle simplement faire 
un « coup » et empocher de l'argent facilement ? Comment le savoir ? Comment ne pas 
confondre l'intention et les mobiles ? Y avait-il vraiment des manoeuvres frauduleuses 
ou simplement des affirmations frauduleuses ? Dans le show-biz, on n'apprécie sans 
doute pas certaines pratiques suivant les critères de la magistrature ou même suivant 
ceux du simple « Français moyen ». Ce n'est pas la même chose.

Fort heureusement, la jurisprudence de la Cour de cassation est ferme et sévère sur 
l'appréciation de l'intention coupable comme sur celle de la notion de manoeuvres 
frauduleuses et ne s'embarrasse pas des « états d'âme ». Elle a raison. Décider autrement 
serait donné une échappatoire trop facile aux prévenus. Et ce n'est pas parce qu'une 
personne a été une vedette à la télévision, que l'on doit des faveurs particulières à ses 
« états d'âme ». C'est ce qu'ont pensé les juges de Grasse qui se sont cependant montrés 
moins sévères que le ministère public. Après un long délai de réflexion, (l'audience de 
comparution avait eu lieu le vendredi 15 févr.), les juges de Grasse ont condamné le 22 
mars 1991 (inédit), D. G. à six mois de prison avec sursis et 200 000 F d'amende. Ils ont 
infligé une peine d'un an de prison avec sursis et 500 000 F d'amende à chacun des 
deux principaux instigateurs de l'opération, M. T. et G. D. Le concepteur de la publi
cité, R. J. a également été condamné comme D. G., à six mois de prison avec sursis et 
120 000 F d'amende. Le tribunal a accordé 20 000 F de dommages-intérêts à chacune 
des quatre organisations de défense des consommateurs qui s'étaient constituées partie 
civile.

D. G., arguant de ses activités professionnelles, n'avait pas daigné se déplacer pour 
entendre le jugement. Espérons que ses nouvelles activités ne lui causeront aucun souci 
d'ordre judiciaire... En tout cas, elle a fait appel. Le parquet aussi.

3. Abus de confiance
La Chambre criminelle, dans un arrêt du 10 mai 1990 (JCP 1990.IV.290) a décidé :

« En cas d'abus de confiance, la responsabilité du prévenu à l'égard de la partie civile 
procède non de la violation du contrat en vertu duquel il a reçu les biens déterminés 
mais de la commission du délit dont les éléments constitutifs ont été caractérisés à sa 
charge, de sorte que l'exception tirée par l'intéressé de l'illicéité de ce contrat ne peut 
qu'être écartée ».

On a assez souvent soutenu le contraire en déclarant que le droit pénal ne devrait 
sanctionner que les situations juridiques dont la loi civile, commerciale ou administra
tive, a reconnu la validité ou la licéité. Mais, la doctrine dominante et la jurisprudence
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n'ont pas voulu souscrire à cette argumentation et rejettent le moyen de défense que 
certains prévenus ne manquent pas d'invoquer ici. Elles estiment que le droit pénal as
sure non seulement la défense des intérêts privés, mais aussi et surtout la protection de 
l'ordre public ; même si la victime a donné son adhésion à une situation illégale ou im
morale, la loi criminelle doit s'appliquer pour sanctionner l'auteur du délit qui a prouvé 
son comportement dangereux (V. Merle et Vitu, Droit pénal spécial, éd. Cujas, 1982, 
n ’ 2413, p. 1966).

4. Abus de confiance. Aide ménagère
Comme le dit excellemment J.-P. Marchi, dans sa note (sous Paris, 28 mai’1990, Gaz. 

Pal. 7-8 nov. 1990, p. 13), « L'arrêt rendu le 28 mai 1990 par la cour de Paris montre les 
limites de la protection pénale des personnes âgées par certaines incriminations (vol, 
abus de confiance, escroquerie, faux et usage de faux) » auxquelles on croirait pouvoir 
normalement recourir.

En l'espèce, une personne âgée de 81 ans avait remis à son aide ménagère une 
somme globale de 228 500 F entre mai et septembre 1986. Le tribunal correctionnel de 
Paris, le 13 juillet 1989 (V. note Marchi), condamna pour le motif que la victime « était 
diminuée physiquement et mentalement » et qu'il apparaissait dès lors que la prévenue 
avait profité de l'état de son employeur pour « capter la confiance et l'immense besoin 
d'affection de cette personne âgée » et de s'être ainsi fait remettre des sommes impor
tantes. C'est dire que pour cette juridiction il y avait violation frauduleuse du contrat de 
mandat dont l'employé avait été investi. La cour de Paris, dans l'arrêt précité, après 
quelques considérations sur l'état mental plus ou moins dépressif de l'employeur, a dé
cidé qu'il n'était pas indubitablement établi, à l'issue des débats devant la cour, que la 
prévenue ait usé de la procuration à elle donnée par son employeur à l'effet de régler 
ses dépenses domestiques, pour se faire remettre les fonds en litige, ou encore, et tou
jours pour obtenir la remise des sommes en cause, ait exercé sur celui-ci une contrainte 
au sens de l'article 400 du code pénal ; que, dans ces conditions, et sans que les faits dé
férés sous la prévention d'abus de confiance puissent donner lieu à une requalification 
pénale, il n'y avait pas lieu à condamnation.

M. le président Marchi fait remarquer justement que « ce qui était reproché à la pré
venue c'était d'avoir bénéficié d'une libéralité en captant la confiance et l'affection de la 
victime. Or, notre code pénal ne réprime pas de tels actes commis au préjudice des per
sonnes âgées ». M. Marchi estime : « Une protection pénale apparaît à cet égard d'au
tant plus nécessaire que l'accroissement de la population du troisième âge se double 
d'un isolement accentué » et conclut : « La réforme du code pénal devrait permettre de 
combler ce vide juridique ».

Plusieurs vides ont été comblés depuis le code pénal (non sans controverse) comme 
l'omission de secours par exemple. Il est ainsi décidé en principe, depuis les remous de 
la célèbre affaire Lacour, que la provocation non suivie d'effet sera punissable. Person
nellement, nous sommes assez méfiant à l'égard des infractions qui requièrent une re
cherche d'intention souvent brumeuse. Comme nous l'avons dit souvent, les rédacteurs 
du code pénal ont frappé fort mais, délibérément, ils n'avaient pas voulu frapper cer
tains cas limites.

5. Abus de confiance. Escroquerie
L'affaire jugée, le 9 novembre 1990, par le tribunal de grande instance de Paris (Gaz. 

Pal. 20-21 mars 1991, Jp. 31, note J.-P. Marchi) paraît presque incroyable. La victime est 
la chambre syndicale des agents de change à laquelle on pourrait reprocher de ne pas
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exercer un contrôle suffisamment rigoureux sur ses soi-disant hommes de confiance. 
Les deux inculpations retenues étaient l'abus de confiance et l'escroquerie.

a) Abus de confiance
Lors de l'ouverture du Matif en février 1986, la chambre syndicale avait cherché à ti

rer profit de cette opportunité nouvelle pour gérer un portefeuille obligataire d'un 
montant de deux milliards de francs environ. On sait que ce type de marché permet 
d'assurer la couverture du risque de variation des taux d'intérêt. La chambre syndicale 
avait chargé M. R., employé normalement pour gérer la gestion de son portefeuille 
obligataire, de s'occuper des opérations du Matif. Dans un premier temps, de juin à 
septembre 1987, ses interventions sur le Matif étaient peu importantes et effectuées 
dans une stricte optique de couverture du risque de taux. Après le fameux krach du 19 
octobre 1987, le solde du compte de la chambre syndicale devint déficitaire. M. R. lança 
alors la chambre syndicale dans des opérations spéculatives. Comme le relève le tribu
nal, il disposa des fonds de la chambre pour effectuer des opérations hasardeuses et pu
rement spéculatives. Certes, M. R. n'avait jamais reçu aucune directive écrite pour la 
gestion du portefeuille de la chambre syndicale. Est-ce à dire qu'il avait une totale li
berté d'action ? Non. Il allait de soi qu'il devait gérer ledit portefeuille avec prudence 
pour en maintenir la valeur. Or, il a pratiqué une politique spéculaüve, contraire aux 
intérêts de la chambre syndicale, et non conforme aux termes de son contrat de travail 
et aux principes mêmes de sa fonction. M. le président Marchi donne le détail des opé
rations répréhensibles, dans la note excellente, comme toujours, qu'il consacre cette 
fois à l'affaire ici rapportée.

Le tribunal a donc pu déclarer justement : « qu'il apparaissait en définitive que le 
prévenu ne s'était pas attaché, ainsi qu'il le devait, à effectuer des opérations destinées à 
garantir la diminution d'un portefeuille obligataire, mais avait pris des positions de na
ture à réaliser des gains ou des pertes sans corrélation avec l'existence d'obligations » et 
décider que le prévenu avait commis un abus de confiance « en détournant et en dissi
pant dans des opérations frauduleuses sur les marchés réglementés, et de gré à gré, les 
fonds qui lui avaient été remis par la C.S.A.C. dans le cadre de ses fonctions de respon
sable obligataire à charge pour lui d'en faire un emploi déterminé ».

b) Escroquerie
M. R. disposait d'un compte personnel à la charge Dupont-Denant depuis le 12 dé

cembre 1985. Jusqu'au mois d'octobre 1987 ce compte présentait un équilibre normal 
de bénéfices et de pertes. A partir de novembre 1987 il se révéla presque toujours ga
gnant. Un rapprochement entre les gains de l'intéressé et les pertes de la chambre syn
dicale éveilla fatalement l'attention. Une enquête révéla des manoeuvres frauduleuses 
constitutives d'escroquerie. Ces manoeuvres reposaient sur la combinaison de trois mé
canismes dont M. le président Marchi donne le détail complet. Disons pour résumer 
que le prévenu avait tiré parti des avantages de fonctionnement du marché de gré à gré. 
Il avait en effet initié, le soir, des interventions, puis choisi l'affectation le lendemain 
matin, soit pour lui-même, soit pour la C.S.A.C., en tenant compte du marché dont il 
connaissait l'évolution au cours de la nuit, (grâce au système Fininfo qui donne des in
formations sur l'évolution des marchés au cours de la nuit, sur les différentes places 
mondiales). Les manoeuvres frauduleuses étaient évidentes, le préjudice aussi puisque 
M. R. avait pu se faire attribuer des opérations bénéficiaires auxquelles il ne pouvait 
prétendre et obtenu ainsi la remise de fonds de l'ordre de 1 600 000 F, escroquant ainsi 
partie de la fortune de la C.S.A.C.

Signalons au passage que M. R. avait reçu pour ces manoeuvres frauduleuses la co
opération active de ses correspondants au sein de la charge Dupont-Denant lesquels : a) 
lui avaient donné la connaissance des règles des marchés et des opérations spéculatives
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possibles ; b) étaient au courant des affectations tardives ; c) avaient profité de ses opé
rations par le biais des courtages perçus. Ils furent condamnés pour complicité d'escro
querie.

La décision a été frappée d'appel. Nous ignorons par qui ? Si ce sont les condamnés, 
nous ne croyons pas qu'ils aient eu raison parce que les peines ne nous semblent pas sé
vères. M. R. a été condamné à la peine de trente-six mois d'emprisonnement dont 
trente-quatre mois avec sursis et à 300 000 F d'amende et les complices à seulement 
100 000 F d'amende.

Cette affaire que nous venons de rapporter n'est pas, hélas, la seule du genre, qui se 
soit produite ces dernières années ! Le contentieux pénal en matière boursière semble 
même se développer fâcheusement. Comme le dit si bien M. le président Marchi, il est 
urgent de mettre en place des systèmes efficaces de contrôle interne des opérateurs 
boursiers.

6. Abus de blanc-seing. Faux en écriture privée
M. T. avait fait signer concomitamment par M. E. deux lettres qu'il avait lui-même 

rédigées. Au vu de leur présentation générale, ces documents étaient d'un libellé appa
remment identique et constataient l'accord des intéressés à la reconduction pour un an 
d'un contrat de location-gérance d'une station-service, propriété de M. E. Mais, après 
l'examen, l'un des exemplaires comportait une phrase qui ne figurait pas dans l'autre, 
selon laquelle le bailleur renonçait à une clause de non-concurrence stipulée à la charge 
du locataire dans la convention initiale. Ultérieurement, dans un litige l'opposant à M. 
E., M. T. avait opposé à ce dernier l'exemplaire falsifié qu'il avait conservé. La cour de 
Nîmes (16 nov. 1989, inédit) avait justement décidé, pour déclarer le prévenu coupable 
de faux et usage de faux, « qu'en n'établissant par l'acte en deux exemplaires identiques 
en tous points, M. T., rédacteur, s'était mis en mesure de tromper la bonne foi de son 
cocontractant aux capacités intellectuelles tributaires de son âge ».

Signalons au passage que la cour de Nîmes avait fait une application erronée concer
nant l'âge exact de la victime à  la date de l'acte : indiquant faussement 72 ans (âge au 
jour de l'arrêt), alors que la victime était âgée de 67 ans seulement à la date des faits. La 
cour a décidé peut-être un peu brièvement que cette erreur était « sans incidence sur la 
caractérisation de la fraude par laquelle la signature avait été obtenue ».

La Cour suprême, dans un arrêt du 1er octobre 1990 (JCP 1991.IV.8 ; Gaz. Pal. 8-11 
mai 1991, Jp.23, note J.-P. D.), déclare fort justement que : « Les articles 147 et 151 du 
code pénal s'appliquent à  la fabrication des conventions, obligations, dispositions ou 
décharges dans la rédaction même de l’acte et avant signature ; que l'authenticité de 
celle-ci ne peut ôter à  l'écrit son caractère de faux dès lors que, comme en l'espèce, elle 
a été obtenue par surprise ».

On remarquera que la cour de Nîmes avait écarté la qualification d'abus de blanc- 
seing visée à la prévention au motif qu’il n'était pas établi que la clause litigieuse ait été 
apposée et surajoutée après signature. La Cour suprême l'a approuvée. Ce qui donne à 
l'annotateur M. J.-P. D. l'occasion de faire justement observer que « l'abus de blanc-seing 
s'analyse, au niveau du genre, comme une infraction de faux en écritures privées, mais 
que, au niveau de l'espèce, elle présente une particularité : la mention fausse est portée, 
après apposition de la signature, par la personne même à laquelle l'acte en blanc a été 
confié » et qu'au temps où le faux était sanctionné d'une peine criminelle la parenté 
entre l'abus de blanc-seing et l'abus de confiance justifiait que l'abus de blanc-seing fut 
incriminé de manière autonome afin de n'être sanctionné que d'une peine délictuelle 
M. J.-P. D. a tout à fait raison de rappeler qu'en matière de techniques législatives il est 
toujours mauvais de faire coexister des incriminations qui se recoupent inutilement.

Rev. science crim. (4), oct--déc. 1991



CHRONIQUE DE JURISPRUDENCE 771

7. Faux en écriture privée. Ecriture de commerce
M. B. a été condamné par la cour de Nancy, le 11 juillet 1989 (D. 1991.Somm. comm. 

conseiller, G. Azibert, p. 63), pour avoir adressé à la société qui l'employait un relevé 
d'opérations effectuées sur le compte bancaire ouvert par la société et dont il disposait, 
relevé sur lequel il avait indiqué mensongèrement que deux sommes d'argent avaient 
été versées à titre de prime à des salariés de l'entreprise. S'étant pourvu en cassation, il 
ne contesta pas l'altération de la vérité, mais déclara que l'écrit argué de faux ne 
constituait qu'un simple relevé de compte par nature soumis à discussion et à vérifica- 
don et ne pouvait constituer un titre et que, s'agissant d'un acte non probant, les juges 
étaient tenus d'apprécier l'existence d'un préjudice actuel ou éventuel. Comme le fait 
remarquer très justement M. le conseiller Azibert, pour lui « les actes argués de faux 
n'auraient donc été que des actes assimilables à des rapports administratifs n'ayant pas 
le caractère de titre (Crim. 1er févr. 1939, Bull. crim. n° 21) ».

La Chambre criminelle, dans un arrêt du 14 mai 1990, (eodem réf.), l'a débouté, en 
déclarant que : « Constitue un faux en écriture de commerce pénalement punissable le 
fait par une personne, tenue de justifier sur le plan comptable les mouvements de fonds 
effectués en vertu de son mandat, de porter dans ses écritures des mentions inexactes 
concernant les opérations correspondantes ».

On approuvera cette décision qui s'inscrit dans le cadre d'une jurisprudence visant 
des situations analogues. Comme nous l'avons exposé dans cette chronique (V. cette 
Revue 1968.620), cette jurisprudence a commencé avec un intéressant arrêt de la 
Chambre criminelle du 13 mars 1968, qui a déclaré que les livres de commerce, aussi 
bien ceux dont la tenue est facultative que ceux dont la tenue est obligatoire, sont des 
écritures de commerce au sens de l'article 150 du code pénal ; qu'il en est de même du 
bilan d'une entreprise commerciale et des feuilles de paiement des salaires des ouvriers 
de cette entreprise, et qu'il en résulte que se rend coupable de faux en écritures de 
commerce... Elle s'est poursuivie avec un arrêt du 29 avril 1971 (D. 1971.Sorom.113 ; 
Bull. crim. n ' 129) qui a décidé : que le comptable qui, pour dissimuler ses détourne
ments, a porté sur les feuilles d'opérations financières de fausses inscriptions concer
nant des remises fictives d'effets ou de chèques en banque et a déplacé dans le temps la 
comptabilisation de certaines opérations de recette ou de remise de banque, se rendait 
coupable de faux en écriture de commerce. Elle s'est affirmée avec un arrêt de la 
Chambre criminelle du 25 janvier 1982 (V. notre chron. dans cette Revue 1982.623) qui 
a déclaré que le délit de faux en écriture de commerce ou de banque est constitué par 
le fait, pour une personne chargée de la tenue des comptes d'une entreprise, de faire 
apparaître, par l'omission intentionnelle de certaines écritures, une situation comptable 
fausse.

8. Loterie prohibée. Action civile
Nous signalerons très rapidement, parce qu'il se réfère davantage à la procédure pé

nale qu'à la rubrique de cette chronique, un très intéressant arrêt de la Chambre crimi
nelle, du 22 août 1990 (JCP 1990. Actualités, 14 nov. 1990. 46 ; D. 1990.ffl.243 ; Gaz. 
Pal. 27-28 mars 1991, chron. droit crim., comm. J.-P. Doucet, p. 11) qui pose le principe 
très important : « La prohibition des loteries qui ont pour résultat l'attribution par l'in
tervention du hasard d'un bien de consommation aux joueurs tend à la protection de 
ces derniers contre l'attrait de l'aléa que ces jeux comportent ».

Une union fédérale de consommateurs — organisme habilité par application de l'ar
ticle 46 de la loi du 27 décembre 1973 à exercer l'action civile relativement au fait por
tant un préjudice direct ou indirect à l'intérêt collectif des consommateurs — ayant cité 
les dirigeants d'une société devant la juridiction correctionnelle du chef de loterie pro
hibée pour avoir accordé un avantage par voie de tirage au sort aux souscripteurs d'un
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contrat de capitalisation proposé au public, un arrêt de la cour de Paris du 10 avril 1986 
avait déclaré que le délit reproché portait atteinte à l'ordre public et non à l'intérêt des 
consommateurs, dès lors que dans toute loterie ou opérations assimilées le joueur, en 
l'absence de manoeuvres frauduleuses dont il serait victime, ne subit aucun préjudice, le 
gagnant pouvant se prévaloir d'un gain tandis que le perdant, ayant accepté librement et 
en toute connaissance de courir sa chance, n'a pas sujet de se plaindre si celle-ci ne lui 
est pas favorable. La Chambre criminelle a cassé en décidant « que le préjudice direct ou 
indirect porté par une infraction à l'intérêt collectif des consommateurs ne se confond 
pas avec le préjudice subi personnellement par les victimes directes de l'infraction ».

Cette jurisprudence paraîtra peut-être hardie car, dans l'esprit des rédacteurs de la loi 
de 1973, les consommateurs qu'ils visaient ne comprenaient peut-être pas les consom
mateurs de loteries. En tout cas, elle s'inscrit dans le courant favorable à l'élargissement 
du droit des associations qui semblent inspirer, depuis quelques décennies, la jurispru
dence de la Cour suprême. Nous avons maintes fois approuvé ce courant (V. notre 
Traité de droit pénal et de criminologie, éd. Dalloz, suppl. 1975, n° 1013 et s.). Nous l'ap
prouverons donc totalement.
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V. -  INFRACTIONS CONTRE L'ORDRE FINANCIER

Geneviève GIUDICELLI-DELAGE
Professeur à la faculté de droit et des sciences sociales de Poitiers

Nous prions les lecteurs de cette Revue de bien vouloir excuser l'absence de la 
chronique « Infractions contre l'ordre financier » dans ce numéro. Ils la trouveront dans 
le prochain numéro.
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VI. -  INFRACTIONS CONTRE L'ORDRE 
ÉCONOMIQUE 
Concurrence et consommation

Jean-Claude FOURGOUX 
Avocat à la cour d’appel de Paris

Complémentarité ou superposition des procédures de 
constatation et de répression des pratiques anticoncur
rentielles —  ou la victime surmenée

La victime face aux pratiques anticoncurrentielles
A partir du constat d'échec de la répression pénale des ententes sur le fondement de 

l'ancien article 419 du code pénal (procédure durant facilement plus de dix ans, en
quêtes tournant court, prévenus décédés), les réformateurs de 1986 — se voulant 
« reformateurs du droit » de la concurrence — ont conçu un système apparemment aligné 
sur ce qui existait à Bruxelles et apparemment concentré sur une nouvelle autorité 
administrative indépendante, le Conseil de la concurrence (J.-C. Fourgoux et J.-L. 
Fourgoux, « Le Conseil de la concurrence dans la vie économique et juridique de 
l'Europe », Gaz. Pal. 1990.2.Doctr.471).

Mettez-vous à la place de la victime d'une pratique anticoncurrentielle, et demandez- 
vous de quelles voies elle dispose pour la faire constater, la faire réprimer et surtout en 
obtenir réparation.

Les pratiques anticoncurrentielles, que l'on appelait auparavant collectives, ce sont les 
ententes, l'abus de position dominante et, dans notre nouveau droit, l'abus de dépen
dance économique. Elles sont définies par les articles 7 à 10 de l'ordonnance du 1er dé
cembre 1986 en droit interne, et par les articles 85 et 86 du Traité de Rome (laissons de 
côté les aides d'Etat).

Les procédures hexagonales
L'esprit de la réforme française reposait sur les idées de dépénalisation et de 

« dépersonnalisation » des sanctions pour tenir compte des lamentations de plus en plus 
bruyantes du CNPF et des dirigeants d'entreprises, mécontents de se voir traduire pour 
des délits d'affaires devant la juridiction pénale. Il s'agit davantage d'assurer la défense 
de la concurrence que celle des concurrents.

L'article 17 de l'ordonnance prévoit quand même que « sera punie d'un emprison
nement de 6 mois à 4 ans, et d'une amende de 5 000 à 500 000 F, ou de l'une de ces 
deux peines, seulement toute personne physique qui, frauduleusement, aura pris une 
part personnelle et déterminante dans la conception, l'organisation ou la mise en 
oeuvre de pratiques visées aux articles 7 et 8 » (nos obs. cette Revue 1989.757).
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Le tribunal a la faculté d'ordonner la publication judiciaire, et le Conseil de la 
concurrence « lorsque les faits lui paraissent de nature à justifier l'application de l'article 
17, (il) adresse le dossier au procureur de la République », la transmission interrompant 
la prescription de l'action publique.

Ce n 'est pas une faculté, mais une obligation pour le Conseil dont il peut facilement se dé
gager, en prétendant que les faits ne lui paraissent pas de nature à justifier l'application 
de l'article 17. (A quel moment doit-il le faire ? A notre sens quand il statue par une dis
position spéciale de sa décision).

Jusqu'à présent, le Conseil n'a jamais transmis de dossiers au parquet. Qu'est-ce à dire ? 
Que le Conseil est jaloux de son autorité, ne croit pas à l'efficacité de l'instruction pé
nale ou bien ne voit jamais de péché mortel chez les pratiquants de l'anticoncurrence ?

On peut s'étonner par exemple que le Conseil n'ait pas saisi le parquet dans les dos
siers où apparaissaient les soumissions de couverture dans le secteur du bâtiment 
(ententes tenaces « à la papa »), alors que la pratique est particulièrement frauduleuse 
puisqu'elle aboutit à faire payer systématiquement beaucoup plus cher des maîtres 
d'ouvrage qui sont souvent des collectivités publiques ou l'Etat.

Au surplus, dans le monde, dans le monde économique s'entend, un monde en 
guerre permanente, les pratiques anticoncurrentielles ne correspondent pas à un simple 
jeu intellectuel. Ce sont des opérations de commando délibérées, dont les effets dévastateurs 
sont savamment calculés, organisées par des décideurs et leur état-major pour retirer un 
profit infractionnel, même s'il s'agit de limiter des pertes. Les chefs de guerre arrêtent 
leur stratégie de façon consciente pour atteindre l'adversaire, lui prendre des marchés 
et aussi bien l'éliminer.

Cependant, les experts qui ont participé à la rédaction de l'article 17, jouant sur le 
terme « frauduleusement » et oubliant la « part personnelle et déterminante » de la per
sonne physique dans les pratiques anticoncurrentielles, ont essayé de réduire la portée 
du texte (A. Decocq et M. Pedamon, « L'ordonnance du 1er décembre 1986 », J.-Cl. 
Concurrence-consommation, n’ spéc. 1 bis, 1987) dans des conditions qui ne paraissent pas 
pouvoir être approuvées (nos obs. cette Revue 1987.453).

La mission donnée à un juge d'instruction par la chambre d'accusation de Rouen 
dans un arrêt du 25 juin 1991 (La Brocherie c / X, inédit) donne à penser que, lorsque les 
juridictions pénales sont saisies, elles interprètent le texte pour lui donner un sens et 
non pour qu'il ne puisse plus rien dire : « Quel est le rôle personnel de M. T. dans la 
conception, l'organisation et la mise en oeuvre des pratiques de la S. au vu notamment 
des statuts de cette société, et quel est le rôle de ses collaborateurs et des délégués ré
gionaux de la S., en particulier quant à la fixation du taux et de l'assiette des redevances, 
aux décisions éventuelles de recouvrement par voie judiciaire et à la signature des 
protocoles ? ».

Par conséquent la victime, faute que la réforme soit allée jusqu'au bout et qu'ait été 
adopté un système permettant d'obtenir devant une même juridiction la constatation de 
l'infraction, la cessation rapide, la sanction au profit de la concurrence et les dommages 
et intérêts au profit des victimes (notre étude, « Droit de la concurrence : Les chemins 
de la liberté », Gaz. Pal 1986.2.Doctr.451), la victime désemparée va être tentée de s'adresser 
partout en même temps pour obtenir du secours. Elle a en effet besoin d'une solution rapide. 
A l'heure actuelle, les délais au Conseil de la concurrence s'allongent pour atteindre 
plusieurs années, enquêtes comprises, dans certains cas.

Si elle a saisi le Conseil, et si peu encouragée par les décisions rendues par celui-ci en 
matière de mesures provisoires de l'article 12, elle veut essayer d'obtenir la cessation 
immédiate des pratiques anticoncurrentielles, la victime peut s'adresser au juge des ré
férés.

Elle a la possibilité de demander à la juridiction de droit commun de constater elle 
aussi les infractions et, éventuellement, d'ordonner réparation comme de prononcer la
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nullité des conventions qui auraient été obtenues grâce aux pratiques anticoncurren
tielles, sur le fondement de l'article 9 de l'ordonnance.

Si par contre elle fait l'objet de poursuites devant les juridictions de droit commun, 
elle pourra en défense se prévaloir de ces pratiques et invoquer la règle du « le criminel 
tient le civil en état » lorsqu'elle a déposé une plainte avec constitution de partie civile sur 
le fondement de l'article 17 visant une personne physique dont l'entreprise est 
civilement responsable.

Les moyens du droit communautaire
Mais les pratiques anticoncurrentielles peuvent porter atteinte au commerce entre 

Etats-membres de la Communauté européenne et, par conséquent, constituer des in
fractions tant au droit interne qu'au droit communautaire (art. 85 et 86) d'où, pour la 
victime, la possibilité de saisir la Commission des Communautés européennes d'une 
plainte sur ce fondement, mais aussi de façon toujours cumulative, d'invoquer les dis
positions des articles 85 et 86 soit devant les juridictions de droit commun, soit devant 
le Conseil de la concurrence.

L'article 9-3 du règlement 17 CEE donne compétence à toute autorité d'un Etat- 
membre pour appliquer les dispositions des articles 85-1 et 86 du Traité tant que la Com
mission n'a pas été saisie.

Appliquer les articles 85-1 et 86 signifie constater éventuellement une infraction, ce qui 
peut aller jusqu'à la faculté de faire injonction d'y mettre fin et d'en tirer bien entendu 
les conséquences quant à la nullité des conventions et aux dommages subis.

Le Conseil, quant à lui, ne peut davantage aller au-delà puisqu'il n'a pas compétence 
pour appliquer les sanctions communautaires qui relèvent du ressort de la seule Com
mission de Bruxelles qui pourra allouer des dommages et intérêts, mais, pour ce faire, il 
faut que le Conseil constate avant tout qu'il y a infraction aux articles 7 et 10 de l'or
donnance dont il tient sa compétence, et que les pratiques concernées portent atteinte 
au commerce communautaire.

Le principe de cette compétence, à la fois large et étroite, a été dégagé par la cour de 
Paris dans son arrêt du 4 mai 1988 (BOCC, 11 mai 1988) qui rappelle que l'autorité na
tionale a le pouvoir de « constater » les infractions à l'article 85-1 du Traité, constater 
seulement tant que la Commission n'a pas engagé de procédure au sens de l'article 9 du 
règlement 17 et si elle retient que le commerce entre Etats membres est affecté.

Ainsi, le règlement 17 limite la compétence dans le temps des autorités nationales 
spécialisées type Conseil de la concurrence mais non des juridictions nationales qui sont 
tenues de se prononcer en vertu de l'effet direct (CJCE, 30 janv. 1974, BRTC c / SABAM, 
aff. 127/73, Rec. CJCE, p. 51). Cette limitation ne leur retire pas l'occasion de se 
prononcer avant la Commission. Etant donnée souvent la lenteur des procédures à la 
direction générale IV, la durée des investigations (demandes de renseignements), avant 
d'en arriver à une décision de classement ou de notification de griefs, les unes et les 
autres auront l'occasion de statuer en premier et de provoquer bien sûr à la fin (la fin 
du monde, du monde économique s'entend) un certain télescopage d'appréciations.

Le cumul des procédures et des sanctions est expressément prévu par la Cour de justice (CJCE, 
12 févr. 1969, Walt Wilhelm, Rec. CJCE I) qui admet la perspective d'une complémenta
rité jusqu'à la divergence des décisions nationales et communautaires (CJCE, 10 juill. 
1980, Guerlain et autres, aff. 233/78 et 1 à 3/79, Rec. CJCE, p. 2374), même si la Com
mission des Communautés européennes, quand elle « frappe » en second, devrait tenir 
compte des sanctions financièrement déjà prononcées par l'autorité nationale (CJCE, 14 
déc. 1972, Boehringen c / Commission, aff. 7/72, Rec. CJCE p. 1981).
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Jusqu'à présent au surplus, on pouvait considérer que sur un point au moins, le cloi
sonnement (la séparation des pouvoirs) était absolu. C'est celui de l'article 85-3 du 
Traité, la Commission ayant seule le pouvoir d'apprécier s'il y a lieu à exemption. Or, 
un arrêt récent vient d'ajouter à la confusion : la Cour de justice admet (pour se dé
charger ?) que les juridictions nationales peuvent apprécier que les conditions de l'ar
ticle 85-3 ne seraient pas remplies et constater par conséquent la nullité des conven
tions, « lorsqu'elle a acquis la certitude que le contrat ne pouvait faire l'objet d'une dé
cision d'exempüon » (CJCE, 28 févr. 1991, Stergios Delimitis c / Henninger Braü AG, aff. 
C-234/89, non publié).

Bien entendu, c'est une occasion supplémentaire de faire contredire la juridiction 
nationale par la Commission si elle ne partage pas ensuite son point de vue.

Une nouvelle réforme, pourquoi pas ?
Lorsque les contentieux judiciaires nationaux sont répétitifs, on imagine le désordre 

qui en résulte, né de l'éventail des ressources qui se présentent à la victime dont la 
confiance se répartit parcimonieusement sur les tribunaux comme sur le Conseil, 
puisque chacun peut avoir son mot à dire de façon indépendante.

Dans les rapports avec la Communauté, on parle beaucoup d'une coopération dans 
l'esprit du Traité entre les autorités nationales et les autorités communautaires. Infor
melle pour l'instant et de piètre effet sur le désordre.

A notre sens, ce désordre, révélé dans certains contentieux spectaculaires, est impu
table à l'insuffisance d'une réforme qui n'est pas allée jusqu’au bout.

A quand une nouvelle ordonnance, rajeunissant la répression pénale de cette forme 
de criminalité d'affaires ?
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VII. -  INFRACTIONS CONTRE LA QUALITÉ DE LA 
VIE : ENVIRONNEMENT

Jacques-Henri ROBERT
Professeur à l’Université PanthéonrAssas (Paris II)

1. Tout le monde, aujourd'hui, est d'accord pour dire qu'on doit réduire autant qu'il est 
possible le volume des déchets et, pour ce faire, recycler toutes les matières apparues en 
cours de production mais non incluses dans les produits. Ainsi ne seront enfouis que les 
« déchets de déchets », « déchets terminaux » ou « déchets ultimes ». La nature ne fait 
rien d'autre depuis la Création, qui brasse les végétaux flétris, les excréments et les ca
davres pour fabriquer, chaque nouvelle saison, les oeuvres dont elle enchante la vue et 
l'odorat.

Les hommes n'ont pas tant d'habileté, leurs techniques ne sont pas aussi parfaites et 
le droit embarrasse parfois les bonnes intentions, réelles ou feintes, comme le prouve 
l'arrêt rendu le 14 mai 1991 (Droit pénal, 1991, n° 291). Le prévenu avait remblayé une 
sablière avec des mâchefers en provenance d'une usine d'incinération d'ordures 
ménagères et il était poursuivi pour avoir ainsi ouvert irrégulièrement une installation 
classée soumise à la procédure de l'autorisation, délit prévu et réprimé à l'article 18 de 
la loi du 19 juillet 1976. En effet, les usines de traitement des ordures ménagères sont 
des installations classées, selon le numéro 322 de la nomenclature de ces établissements, 
et les équipements qui traitent des déchets industriels en provenance d'une quelconque 
installation classée méritent la même qualification (n° 167 de la nomenclature).

La cour d'appel de Douai avait relaxé le prévenu par deux arrêts du 22 septembre 
1989 (Juris-Data n° 050998 et 050999) au motif que les matériaux employés ne conte
naient aucune « substance toxique », qu'ils étaient d'une « composition analogue aux 
matériaux de travaux publics » et qu'ils méritaient non pas la qualification de déchets, 
mais celle de « produits finis ». Ce sont ces décisions que la Chambre criminelle vient de 
censurer par l'arrêt précité. Il contient deux motifs, l'un réfutant l'argument tiré de l'in
nocuité des matériaux, l'autre assis sur l'exégèse des termes de la nomenclature.

1. -  SUR L'INNOCUITÉ DES MATÉRIAUX

2. « L'absence de caractère dangereux ou toxique des résidus ou scories provenant 
d'une usine d'incinération d'ordures ménagères ne suffit pas, dit la Cour de cassation, à 
faire échapper aux prescriptions des articles 3 et 4 de la loi du 19 juillet 1976, les instal
lations visées à l'article 1er de ladite loi, alors que ce texte s'applique à toutes celles pou
vant présenter des dangers ou des inconvénients soit pour la protection de la nature, 
soit pour la commodité du voisinage, soit pour la santé, la salubrité publique, soit pour 
l'agriculture, soit pour la protection de la nature ou de l'environnement, soit pour la 
conservation des sites et monuments », l'énumération de ces diverses valeurs protégées 
étant celle de l'article 1er de la loi.

Explicitons : lorsque la loi soumet une activité quelconque au régime de l'autorisation 
préalable, c'est qu'elle la présume dangereuse pour l'un des intérêts précités. Cette ap
préciation est une règle générale et impersonnelle que le législateur et le pouvoir ré
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glementaire font dans l'intérêt public et le juge ne pourrait pas la contredire sans com
mettre un excès de pouvoir ni émettre un arrêt de règlement prohibé par l'article 5 du 
code civil. Que penserait-on en effet d'un tribunal qui, pour prononcer des relaxes, se 
mêlerait d'apprécier l'opportunité d'un signal « Stop » sur la voie publique ou celle des 
limites légales d'alcoolémie compatibles avec la conduite des véhicules ? S'il se trouve en 
effet que, dans un cas particulier, une installation déterminée ne présente aucun 
danger, c'est à l'Administration de le constater en délivrant une autorisation pure et 
simple.
3. La cassation qui a frappé l'arrêt de la cour d'appel de Douai, contenait, implicite, le 
reproche d'immixtion dans les affaires de l'Administration. Mais on peut soutenir aussi 
que cette juridiction avait utilisé le pouvoir, qui reste au juge judiciaire, de qualifier 
l'installation litigieuse par référence à la nomenclature, laquelle est un texte d'incrimi
nation comme un autre. Une telle qualification ne constitue pas l'objet d'une question 
préjudicielle et un tribunal répressif peut décider que tel ou tel établissement, existant 
concrètement, entre ou non dans les prévisions d'un de ses « numéros » (Crim. 1er juin 
1929, D.H. 1929.324 ; Crim. 19 mars 1974, BulL crim. n" 117 ; Versailles, 4 sept. 1975, D. 
1976.623, note P. Girod ; J.-H. Robert et M. Rémond-Gouilloud, Droit pénal de l'environ
nement, Paris, Masson, 1983, n° 54), tout comme il décide si un comportement donné 
constitue la « soustraction » caractéristique du vol ou les « manoeuvres frauduleuses » 
de l'escroquerie. C'est ce qu'avaient fait les conseillers de la cour de Douai en affirmant 
que les matériaux de remblai étaient des « produits finis », qui pour cette raison n'en
traient pas dans les prévisions du n ' 167 de la nomenclature, lequel vise des « déchets 
industriels ». Fondée ou non sur un excès de pouvoir, la censure de la Cour de cassa
tion porte aussi et en tout cas sur cette qualification, car la Chambre criminelle voit 
dans le corps du délit des « résidus et scories » prévus par le même règlement, et non 
des produits.
4. On reconnaît là un problème lancinant, qui se pose ordinairement à propos de l’in
terprétation des articles 1er et 2 de la loi du 15 juillet 1975, relative aux déchets (cette 
Revue 1985.329 et 1990.367 ; J.-H. Robert et M. Rémond-Gouilloud, op. rit. n° 153 et 
154), mais qui ne s'énonce pas différemment pour l'interprétation de la nomenclature 
des installations classées. Un sous-produit ou un résidu qui ont encore une utilité et, 
pour cela, une valeur économique méritent-ils la qualification de déchets ? La jurispru
dence administrative a, on le sait, clairement résolu la question par l'affirmative à pro
pos des huiles usagées (Cons. d'Et. 13 mai 1983, SA René Moline, AJDA 1983.623, note 
Basex) et l'arrêt commenté l'imite implicitement, comme l'avaient déjà fait les précédents 
de 1990 (Crim. 21 juin et 7 nov. 1990, BulL crim. n* 254 et 371, cette Revue 1990.363).
5. Mais cette règle soulève des murmures chez les industriels. Leurs efforts en faveur du 
recyclage, qui réduisent les « déchets terminaux ou ultimes » sont, disent-ils, contrebat- 
tus si l'Administration s'immisce dans les cycles de production économes, pour deman
der des déclarations ou imposer des autorisations préalables. A quoi sert-il d'être un 
producteur respectueux de l'environnement si l'on est traité de la même façon que le 
vandale qui jette ses déchets n'importe où au lieu de les réemployer utilement ? Et de 
donner l'exemple des copeaux métalliques de cuivre, d'étain, de titane ou de zinc : selon 
le décret du 19 août 1977 pris pour l'application de l'article 8 de la loi de 1975, les 
déchets comprenant ces métaux doivent, s'il plaît à l'Administration, faire l'objet d'une 
déclaration et, si l'on adopte la notion extensive de déchet cette formalité est obligatoire 
même pour l'industriel qui ramasse les copeaux tombés sous ses machines, pour en 
fabriquer de nouveaux lingots aussitôt réutilisés.

Ce grief perdra de sa portée pratique si l'Administration utilise adroitement ses pou
voirs : il lui est loisible d'établir une obligation de déclaration ou d'enregistrement, tout
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en disposant, sous forme d'exception, que si des déchets sont traités d'une certaine fa
çon (les copeaux métalliques ramassés et refondus par exemple), ils échappent aux 
obligations bureaucratiques. Cette façon de procéder, sans modifier la définition ex
tensive du déchet, permet d'encourager les cycles de production économes.
6. La même affaire de la distinction des déchets et des produits a surgi pour l'applica
tion d'une autre réglementation administrative, celle des transports routiers. On sait 
que le temps de conduite des camions fait l'objet d'un règlement européen n ' 3820/85 
du 20 décembre 1985 (JOCE n° L. 370, 31 déc. 1985, p. 1) et que le contrôle de ses dis
positions est assuré par la pose, dans les véhicules, d'un appareil, le 
« chronotachygraphe », qui enregistre tous leurs mouvements (règlement 3821/85 du 
même jour, JOCE n° L. 370, 31 déc. 1985, p. 8). La sanction pénale de ces textes est 
prévue par l'article 3 du décret n° 86-1130 du 17 octobre 1986, qui établit des peines de 
police. Or, le règlement 382085 prévoit, dans son article 4, une liste d'exceptions à 
l'application de ses dispositions parmi lesquelles figure « ...6° — véhicules affectés aux 
services ... de l'enlèvement des immondices ». Sous ce dernier mot, les juridictions ré
pressives rangent évidemment les ordures ménagères (T. pol. Limoges, 4 janv. 1990, 
inédit) mais aussi les déchets industriels (T. pol. Saint-Germain-en-Laye, 10 mars 1987, iné
dit ; T. pol. Saint-Denis, 26 mai 1987, Bull, transp. 1988.204 ; Versailles, 24 oct. 1990, 
inédit). Cette jurisprudence remettait en question la définition des déchets en général, 
avec un rebondissement possible à propos du transport des huiles usagées. Sentant le 
risque d'une importante extension du sens de l'article 4, 6“ du règlement 3820, la cour 
d'appel de Versailles a, dans un obiter dictum, formulé la règle suivante : « Considérant 
que le terme général d'immondices doit s'entendre par déchets de toutes natures et 
donc de déchets industriels sans valeur marchande » (Versailles, 7e ch. 11 juill. 1991). Une 
chose qui n'est pas une immondice peut donc être néanmoins un déchet et avoir une 
valeur marchande. Tel est le cas des huiles usagées dont le transport est assujetti à 
l'usage du chronotachygraphe.

La cour de Versailles ne s'écarte pas de la jurisprudence du Conseil d'Etat et de celle 
de l'arrêt commenté. Celui-ci avait d'ailleurs une autre question, mais plus exégétique à 
résoudre.

II. -  L'EXÉGÈSE DE LA NOMENCLATURE

7. Le deuxième motif de cassation inscrit dans l'arrêt commenté repose sur l'exégèse du 
numéro 167 de la nomenclature, dont on a dit plus haut (supra n° 3) qu'il constituait 
une partie du texte d'incrimination. Ce numéro est ainsi rédigé :

« Déchets industriels provenant d'installations classées (installations d'élimination à l'excep
tion des installations traitant simultanément et principalement des ordures ménagères) ».

Et la Cour en donne la glose suivante :
« Sous le numéro 167 ...figurent parmi les installations soumises à autorisation celles concer

nant les déchets industriels provenant d'installations classées ; cette mention est suivie, entre pa
renthèses, de la précision "installations d'élimination à l'exception des installations traitant... des 
ordures ménagères" ; contrairement à ce qu'a considéré la cour d'appel, le membre de phrase rela
tif à l'exception se rapporte au terme "installations d'élimination" qui le précède, inclus dans la 
parenthèse et non pas à la rubrique "déchets industriels provenant d'installations classées" ; il 
s'ensuit que les déchets qui proviennent du traitement déjà opéré des ordures ménagères dans les 
installations à ce destinées, lesquelles sont répertoriées sous le numéro 322 du même tableau, 
constituent des déchets industriels dont le stockage caractérise une activité relevant, sous le nu
méro 167, de la nomenclature des installations classées ».
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8. L'intelligence de ce motif suppose que l'on se souvienne de la manière dont est rédi
gée la nomenclature. Ce qui est soumis à autorisation est l'exploitation d'une 
« installation » et non un matériau (art. 1er L. 1976) ; mais, pour que la lecture de la 
nomenclature, qui est alphabétique, soit facile, on classe les installations selon la nature 
des objets qui y sont manipulés, puis on indique, entre parenthèses, l'activité soumise à 
autorisation. Lisons, par exemple, ce qui est écrit sous le mot « Cuivre » :

« 161 Cuivre (fabrication du sulfate de) ;
162 Cuivre ou nickel (traitement des minerais de) à l'exception du grillage ;
163 Cuivre ou nickel (traitement des mattes de) ».
Il faut lire « Fabrication du sulfate de cuivre », « Traitement des minerais de cuivre ou 

nickel », etc. Si l'on avait mis en tête la nature de l'installation, la nomenclature se serait 
limitée à quelques rubriques comme « Dépôt », « Fabrication », « Traitement », redé
coupées en une infinité de subdivisions (cuivre, peaux, titane) très malcommodes et en
combrées de redites.
9. En utilisant ce modèle, on lira donc le numéro 167 dont il s'agit, comme suit : 
« Toutes installations d'élimination des déchets industriels provenant d'installations 
classées, à l'exception des installations d'élimination traitant simultanément et 
principalement des ordures ménagères ». L'exception n'est pas faite pour soustraire à la 
loi de 1976 les équipements voués aux ordures ménagères, mais pour tenir compte du 
numéro 322 qui les classe sous la qualification « Ordures ménagères et autres résidus 
urbains (stockage et traitement des) ».

Que ces dernières fassent elles-mêmes des déchets n'est pas douteux, mais la question 
à résoudre est de savoir s'ils sont « industriels » pour mériter d'entrer dans les prévi
sions du numéro 167. Autrement dit, des déchets d'origine ménagère deviennent-ils, 
après qu'on les a brûlés, des déchets industriels ?

La Cour de cassation a répondu oui, mais par prétérition seulement.
10. L'adjectif « industriel » et son substantif « industrie » n'ont pas de signification juri
dique bien précise. On écartera évidemment le vieil emploi du mot « industrie » dans 
lequel il est synonyme d'activité et par lequel il a donné l'adjectif « industrieux » (c'est 
l'apport en « industrie » de l'art. 1843-3 c. civ.) ; l'industrie dont il s'agit est celle que M. 
Cornu décrit comme « l'ensemble des activités économiques consacrées à l'exploitation, 
la production et la transformation des richesses (non agricoles) » (G. Cornu, 
Linguistique juridique, Paris, Montchrestien, 1990, v° Industrie) et ce qui est industriel 
« se rapporte » ou « provient de l'industrie » (ibid. v° Industriel). Le déchet industriel est 
donc celui qui provient de l'activité de production ou la transformation de richesses.

Ce critère de la provenance est bien celui de la loi du 10 juillet 1975 sur les déchets 
dont les articles 12 à 14 distinguent, pour en faire un cas à part, les « déchets des mé
nages » ; on en observe encore l'emploi dans la pratique administrative qui réglemente 
séparément ces sortes d'immondices (Cire. 18 mai 1977, JO 9 juill. 1977) qu'elle ne 
confond pas avec les « déchets industriels » (Cire. 22 janv. 1980, JO 21 févr. 1980, NC) ni 
les déchets hospitaliers. 11
11. La distinction repose sur une observation technique selon laquelle les déchets des 
ménages ne contiennent pas autant de corps chimiques dangereux que l'on n'en trouve 
dans les résidus des usines (métaux lourds, acides puissants, matières fortement 
toxiques ou radioactives, etc.). Les ordures ménagères ne sont pas lestées de ces 
matières redoutables au cours de leurs manipulations dans les usines d'incinération ou 
de traitement, quoique de ces derniers établissements, on puisse dire qu'ils sont 
« industriels » puisqu'ils transforment quelque chose en mettant en oeuvre de lourds 
moyens techniques. Il pourrait encore être allégué que l'incinération concentre les
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traces de corps dangereux que contiennent les ordures primitivement ménagères et 
ainsi transmuées en déchets industriels.

Mais quoiqu'il en soit de ces considérations techniques le mot « industriel » offrait au 
prévenu un moyen de défense qui méritait examen.
12. En revanche, il a sagement agi en omettant d'en agiter un autre qui, en fait, compli
quait sa défense et qui, en droit, n'était guère solide : les mâchefers qu'il avait employés 
provenant en l'espèce d'une usine d'incinération néerlandaise, pouvait-il soutenir 
qu'une installation qui mériterait en France un classement, échappe, quand elle est 
située à l'étranger, à la qualification d'installation classée, laquelle serait attachée au seul 
territoire français ? Nous avons déjà énoncé l'idée à propos des fûts de Seveso, mais 
c'était pour n'y voir qu'une faible argutie (cette Revue 1986.396, n“ 6, sur T. corr. Saint- 
Quentin, 26 juin 1985).
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Antoine LYON-CAEN
Professeur à  l'U niversité de Paris X-Nanterre

Entrave. Accord collectif ou usage plus favorable que la loi. Violation. Protection pé
nale ? Article L. 153-1 du code du travail. Fondement exclusif

Avec les trois arrêts de la Chambre criminelle du 4 avril 1991, c'est un pan entier du 
droit pénal du travail qui vient d'être abattu. Une lézarde importante était déjà apparue 
depuis l'arrêt du 24 février 1987 (V. cette Revue 1987.905 et nos obs.). Il n'existe plus 
aujourd'hui de protection pénale des droits et avantages établis par convention collec
tive ou usage sinon dans l'étroite limite fixée par l'article L. 153-1 du code du travail. 
Mais revenons aux arrêts eux-mêmes.

a) Premier arrêt, l'arrêt Syndicat CFDT des travailleurs du Val-de-Marne. Un accord col
lectif crée sur le marché international de Rungis, un comité interentreprise d'hygiène et 
de sécurité qui prévoit la désignation de délégués syndicaux à ce comité. Un employeur 
licencie l'un de ses salariés, désigné comme délégué syndical à ce comité, sans respecter 
la procédure instituée par l'article L. 236-11 du code du travail. Le chef d'entreprise est 
poursuivi pour entrave au fonctionnement du comité d'hygiène, de sécurité et des 
conditions de travail, délit prévu et réprimé par l'article L. 263-2-2 du code du travail. 
Cette poursuite n'a pas lieu d'être pour la Chambre criminelle qui exclut toute sanction 
pénale possible à un double motif. Le premier invoqué par les juges du fond est de 
droit substantiel : la protection légale des représentants du personnel ne peut être 
étendue à un représentant institué par voie d'accord collectif que si l'institution ainsi 
créée est de même nature que celle qu'instaure la loi. Un délégué syndical au comité 
d'hygiène, de sécurité et des conditions de travail ne bénéficie pas de la protection lé
gale prévue pour les membres de ce comité, faute d'institution légale d'une telle repré
sentation syndicale. Cette doctrine n'est pas propre à la Chambre criminelle ; elle ins
pire déjà la Chambre sociale de la Cour de cassation (V. Soc. 19 déc. 1989, Bull. civ. V, 
n" 719, p. 433 ; 20 févr. 1991, D. 199I.ffi.73, RJS 4/91, n° 484). A ce premier motif, la 
Chambre criminelle en ajoute un autre, de son cru : « la représentation syndicale 
n'ayant pas été établie en la cause par une convention ou un accord collectif étendu dé
rogeant à des dispositions législatives ou réglementaires, en vertu d'une disposition lé
gislative expresse dans une matière déterminée, ainsi que le précise l'article L. 153-1 du 
code du travail, dans sa rédaction issue de la loi du 13 novembre 1982, la méconnais
sance des dispositions conventionnelles invoquées n'étaient pas susceptibles de sanc
tions pénales ».

Deuxième arrêt, l'arrêt Pruderie. Revenant sur la faculté pour les syndicats représen
tatifs de désigner un représentant syndical au comité de groupe de Renault, un accord 
collectif ne la reconnaît plus qu'aux organisations représentatives à l'échelon national, 
signataires dudit accord, parmi lesquelles la CGT ne se trouve pas. L'accès de son re
présentant au comité de groupe étant refusé, deux de ses organisations poursuivent le 
directeur des affaires sociales de la RNUR, président du comité, devant la juridiction ré
pressive des chefs d'entrave à l'exercice du droit syndical et au fonctionnement régulier 
du comité de groupe. La censure de la décision de condamnation obéit au motif même 
exposé dans l'arrêt Syndicat CFDT des travailleurs du Val-de-Marne : les faits, consistant en
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la méconnaissance de dispositions conventionnelles, autres que celles visées à l'article 
L. 153-1 du code du travail, ne sont pas susceptibles de recevoir les qualifications visées 
par la prévention.

Troisième arrêt, l'arrêt Moisan. La poursuite a, cette fois-ci, pour origine la remise en 
cause unilatérale, par le président d'une association, d'un usage qui permettait aux 
membres suppléants du comité d'entreprise d'assister aux réunions préparatoires de cet 
organisme. La cour d'appel avait considéré comme établie la prévention d'entrave au 
fonctionnement régulier du comité d'entreprise, l'infraction résultant de la résiliation 
unilatérale d'un usage concernant la représentation du personnel. Bel hommage rendu 
au célèbre arrêt Berliet de la Chambre criminelle (pour mémoire, Crim. 24 févr. 1977, 
Bull. crim. n° 80). Hommage qui pourtant n'est plus de saison. La seule référence perti
nente est dorénavant l'article L. 153-1 du code du travail et selon la Chambre criminelle, 
« la violation d'un usage ne peut entrer dans la catégorie des agissements pénalement 
sanctionnés par l'article L. 153-1... ».

b) Le sens de ces trois arrêts n'est guère douteux. L'article L. 153-1 du code du travail 
est devenu le fondement exclusif, exception faite de dispositions spéciales (V. noL art. 
L. 212-9 al. 2 c. trav.), d'éventuelles poursuites pénales pour violation d'une règle établie 
par convention ou accord collectif, ou usage. La sanction pénale du droit conventionnel 
(ou de l'usage) du travail suppose donc réunies quatre conditions. Il faut en premier 
lieu une méconnaissance de disposition conventionnelle dérogatoire à des dispositions 
législatives ou réglementaires. Il faut, en deuxième lieu, que la violation de ces disposi
tions législatives ou réglementaires soit passible de sanction pénale. En troisième lieu, la 
disposition conventionnelle méconnue doit avoir été prévue par « disposition législative 
expresse dans une matière déterminée ». Enfin, la dérogation doit résulter d'« une conven
tion ou d'un accord collectif étendu ». La première conséquence manifeste, non point 
du texte lui-même, mais du rôle que la Chambre criminelle lui attribue, est la dépénali
sation de la violation d'un accord d'entreprise ou d'un usage, complèterait-il des dispo
sitions législatives ou réglementaires assorties d'une protection pénale.

L'ampleur du changement se mesure mieux encore si l'on ausculte, même rapide
ment, la jurisprudence criminelle antérieure. Passons sur l'impulsion, à vrai dire, essen
tielle, venue de l'arrêt Berliet (Crim. 24 févr. 1977, préc.). Selon la Chambre criminelle, 
la protection pénale dont bénéficiaient les institutions représentatives du personnel 
s'appliquait non seulement en cas de méconnaissance des dispositions légales qui les 
régissent, mais aussi de violation des dispositions conventionnelles et des usages établis 
en complément ou supplément des précédentes. Dans un premier temps, elle s'était ce
pendant efforcée de n'étendre la protection pénale qu'aux dispositions conventionnelles 
et usages dont la possible existence était prévue par les dispositions légales qu'ils com
plétaient (V. Crim. 14 févr. 1978, Bull. crim. n° 58 ; Dr. soc. 1979.172, note J. Pradel ; D. 
1978./R.384 ; Dr. ouvrier, 1979.342, Juri. soc. 1978 F 35 ; 22 mai 1979, Bull. crim. n ‘ 181 ; 

Juri. soc. 1979 F 70 ; 4 nov. 1981, Bull. crim. n” 294 ; Juri. soc. 1982 F 3). Avec l'arrêt du 4 
novembre 1981, s'amorçait une deuxième étape : la Chambre criminelle semblait, en ef
fet, admettre un lien relativement lâche entre dispositions légales et dispositions 
conventionnelles auxquelles bénéficiait la protection pénale des premières (V. par ex. 
Crim. 12 janv. 1982, Bull. crim. n ” 12, D. 1983.ZR.67 ; 20 avr. 1982, Juri. soc. 1982 F 60). 
C'est avec cette tendance que la Chambre criminelle décidait de rompre, dans son arrêt 
du 24 février 1987 (Bull. crim. n ' 57, cette Revue 1987.905). Elle y circonscrivait le délit 
d'entrave au droit syndical aux « manquements aux dispositions légales qui définissent 
les droits reconnus aux syndicats dans une matière déterminée au sein des entreprises 
et aux conventions ou accords qui étendent les droits ainsi définis ». L'arrêt laissait en
core une place à la protection pénale du droit établi par convention ou accord collectif, 
d'un niveau quelconque (branche, entreprise, établissement...) ou par usage, mais à 
condition que l'intervention de ces sources de droit soit prévue par les dispositions lé
gislatives définissant des droits dans une matière déterminée (V. par ex. Crim. 30 mai
Rev. science crim . (4), ocL-dcc. 1991
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1989, Bull. crim. n ” 227). Cette position, déjà restrictive, est aujourd'hui abandonnée. 
Elle l'est de propos délibéré ; elle l'est moyennant une nouvelle lecture des textes. Sous 
réserve de quelques dispositions spéciales, le siège unique du droit pénal des conven
tions et accords collectifs se trouve dans l'article L. 153-1 du code du travail.

c) Le destin de ce texte issu de la loi du 13 novembre 1982 est bien singulier. A-t-il été 
envisagé par ses promoteurs comme le fondement exclusif de l'incrimination pénale de 
violation d'obligations conventionnelles ou, de façon plus conjoncturelle, comme le 
moyen de fixer un régime identique pour des dispositions légales et pour les 
dispositions conventionnelles leur portant dérogation au sens étroit du terme, c'est-à- 
dire les écartant dans un sens qui ne serait pas favorable aux salariés ?

L'interrogation n'apparaît pas, sous cette forme, au cours de la gestation de l'article
L. 153-1. Le ministre du travail s'efforce seulement de justifier le texte proposé, en fai
sant état des souplesses nouvelles introduites par la législation et de la nécessité de pré
voir un traitement pénal identique pour les entreprises soumises au droit commun et 
pour les entreprises qui bénéficient de ces souplesses. Il ne songe donc qu'aux déroga
tions au sens étroit qui sont, faut-il le rappeler, une innovation marquante de la législa
tion de 1982. C'est la même préoccupation qui anime le Conseil constitutionnel, lors- 
qu'appelé à se prononcer sur la conformité à la Constitution du futur article L. 153-1, il 
énonce que loin de violer le principe d'égalité devant la loi, ses dispositions en assurent 
une exacte application entre les « personnes soumises au droit commun » et les 
« personnes valablement soustraites dans les conditions visées par la loi à l'application 
du droit commun par l'effet des clauses dérogatoires » (Déc. 10 nov. 1982, Dr. soc. 
1983.155, chron. L. Hamon). Si donc, à cette époque, l'article L. 153-1 retient l'atten
tion, c'est pour sa contribution au statut des accords dérogatoires, cette figure juridique 
nouvelle : il ne constitue pas une définition générale de la protection pénale que méri
tent accords collectifs et usages qui « prolongent » la loi.

La proposition, d'origine doctrinale, d'instituer l'article L. 153-1 du code du travail en 
« instrument nécessaire, sinon suffisant de toutes les incriminations en droit conven
tionnel » ne date que de 1984 (V. Y. Chalaron, « La sanction pénale en droit conven
tionnel : une base nouvelle ? ... », Dr. soc. 1984.505). Encore est-elle assortie des doutes 
de son auteur sur l'intention du législateur, de la vigoureuse suggestion d'entendre de 
façon large la notion de dérogation et de critiques, non moins vigoureuses, de certains 
aspects du texte, dont la référence aux conventions et accords étendus. La Chambre 
criminelle, elle, ne peut exprimer ses doutes ; elle ne dit mot sur la suggestion ; et bien 
sûr dans l'incapacité de rectifier un texte, elle ne donne pas suite aux critiques. Mais elle 
retient la proposition malgré les profondes réticences qu'elle rencontre en doctrine (V.
M. Despax, Négociations, conventions et accords collectifs, Traité de droit médical dirigé par 
G.H. Camerlynck, t. 7, Dalloz, 2e éd. 1989, p. 453 et s., spéc. n’ 250-5 ; G. Lyon-Caen et
J. Pélissier, Droit du travail, Dalloz, 14e éd. n° 883 ; M. A. Rotschild-Souriac, Les accords 
collectifs au niveau de l'entreprise, thèse Paris I, 1986, p. 947) et les tempéraments que 
l'auteur lui a récemment apportés, en étudiant « le problème spécifique des accords 
d'entreprise » (Y. Chalaron, Négociations et accords collectifs d'entreprise, Litec, 1990, n” 254 
et s.).

d) Osons quelques commentaires. La Chambre criminelle avait essayé d'offrir les 
moyens de la protection pénale aux bénéficiaires de droits résultant de règles conven
tionnelles ou d'usages venus compléter la loi. Ce choix fut d'abord l'oeuvre de ses juges, 
au prix d'une réflexion sur les vertus de la sanction pénale, de la dignité des intérêts 
qu'elle pouvait servir, et peut-être même sur la contribution de la jurisprudence crimi
nelle au développement du droit du travail. La Chambre criminelle revient, aujourd'hui, 
sur ce choix. La loi n'imposait pas cet abandon, même s'il intervient sous l'égide de l'ar
ticle L. 153-1 du code du travail. Qu'on ne s'y trompe pas, en effet. L'argument de texte
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est trop fragile et son irruption trop tardive pour qu'on perçoive autre chose qu'une 
nouvelle orientation des juges eux-mêmes.

Cette nouvelle orientation ne peut se réclamer de principes malmenés dont la restau
ration serait recherchée. Comme le dit le Conseil constitutionnel, « aucun principe ou 
règle de valeur constitutionnelle n'interdit au législateur d'ériger en infracdons le man
quement à des obligations qui ne résultent pas directement de la loi même ; ... la mé
connaissance par une personne d'obligations résultant d'une convention ayant force 
obligatoire à son égard peut donc faire l'objet d'une répression pénale » (Bée. 10 nov. 
1982, préc.). Parfois, sans doute, le texte d'origine légale prévoit la négociation collec
tive en termes très généraux, et ce, dans des domaines définis de façon large. Mais en 
face de ces imperfections, la Chambre criminelle n'est pas privée de toute réaction pos
sible. Son arrêt du 24 février 1987 en livrait une illustration. Et rien ne prouve qu'une 
telle tendance rédactionnelle se développe (V. issus de la loi du 28 oct. 1982, les art. 
L. 412-18 al. 5, L. 412-21 ou encore L. 421-1 al. 4 et L. 425-1 al. 11 c. trav. qui ont trait 
aux délégués institués par voie conventionnelle).

Cette nouvelle orientation a au moins un sens, celui du recul de la protection pénale 
en droit du travail. Est-ce le bon sens ?
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IX. -  PROCEDURE PENALE

André BRAUNSCHWEIG
Président de chambre honoraire à la Cour de cassation

1. ACTION CIVILE. Instruction. Constitution de partie civile par voie d'intervention. 
Extension des poursuites à de nouveaux faits. Irrecevabilité

Une association de consommateurs s'est constituée partie civile dans une information 
portant sur un trafic d'automobiles volées, et ouverte par le procureur de la République 
sous diverses qualifications, notamment : escroqueries, vols, recels, usage de fausses 
plaques d'immatriculation, tromperie sur la qualité de la chose vendue. Ultérieurement, 
la partie civile a demandé l'extension des poursuites à de nouveaux faits considérés par 
elle comme connexes et qualifiés : abus de blancs-seings, obtention indue de documents 
administratifs et escroqueries.

Malgré des réquisitions de refus d'informer du procureur de la République qui esti
mait que la partie civile ne pouvait élargir la saisine initiale, le juge d'instruction a rendu 
une ordonnance déclarant recevable la nouvelle plainte de l'association. Sur appel du 
ministère public la chambre d'accusation cependant, a infirmé l'ordonnance entreprise 
et déclaré cette plainte irrecevable, après avoir relevé en particulier que la constitution 
de partie civile incidente était intervenue plus de deux ans après l'ouverture de l'infor
mation à l'initiative du ministère public, que les faits dénoncés ne sont en leur totalité, 
ni de la même nature, ni connexes par rapport à ceux objet de l'information, et que la 
partie civile, qui n'est pas à l'origine de l’ouverture de l'information, ne peut conduire le 
magistrat instructeur à informer hors du cadre de sa saisine.

Statuant sur le pourvoi formé par le président de l'association, la Chambre criminelle 
a entièrement donné raison aux magistrats de la cour d'appel en approuvant les motifs 
de leur décision. Dans son arrêt du 15 janvier 1991 (Bull. crim. n* 24) la Cour de cassa
tion déclare « que l'association demanderesse, qui n'avait pas mis l'action publique en 
mouvement, ne pouvait exiger l'extension des poursuites exercées par le ministère pu
blic à des infractions, fussent-elles connexes à celles dont était saisi le juge d'instruction, 
par le moyen d'une constitution de partie civile incidente ; qu'il lui appartient, le cas 
échéant, en observant les prescriptions des articles 85, 86 et 88 du code de procédure 
pénale, de provoquer l'ouverture d'une autre information ». Et, après avoir rappelé que 
« l'exercice de l'action civile devant les juridictions répressives est un droit exceptionnel 
qui doit être strictement enfermé dans les limites fixées par ce code », la Chambre cri
minelle rejette le pourvoi.

2. COUR D'ASSISES. Président. Manifestation d'opinion sur la culpabilité de l'accusé
Dans une précédente chronique (cette Revue 1990.368), évoquant la prudence que 

doit observer un président de cour d'assises pour ne pas manifester son opinion lors de 
ses interrogatoires, nous avions cité un cas où la Cour de cassation n'avait pas eu à hési
ter sur la réalité du grief allégué (Crim. 14 juin 1989, BulL crim. n° 259). La Chambre 
criminelle a rendu le 9 janvier 1991 (Bull. crim. n° 16) un nouvel arrêt en la matière, à 
propos d'une situation qui, là encore, lui imposait la solution.
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Dans un procès criminel portant sur des vols multiples, le président avait cru bon de 
remettre, à l'ouverture des débats, à chacun des avocats de la défense, au ministère 
public, à chacun des jurés et des assesseurs, copie de la feuille des questions auxquelles 
la cour et le jury auraient à répondre. Le document comportait 18 feuillets se terminant 
par la formule : « En conséquence de la déclaration qui précède, la cour et le jury, après 
en avoir délibéré ensemble et sans désemparer, conformément à la loi, décident, à la 
majorité absolue, de condamner... ».

Les conseils de l'accusé, bien évidemment, n'avaient pas manqué de demander au 
président de leur donner acte, par arrêt incident, de cette remise, et c'est en se fondant 
sur cet acte que l'intéressé, condamné à 10 ans de réclusion criminelle, a produit un 
moyen unique à l'appui de son pourvoi.

La Chambre criminelle a répondu « qu'en communiquant, dès le début de l'instruc
tion à l'audience, aux magistrats de la cour et aux jurés, un document impliquant néces
sairement sa conviction préétablie de la culpabilité de l'accusé, le président de la cour 
d'assises, qui a par ailleurs méconnu le principe de l'oralité des débats, a manifesté son 
opinion sur cette culpabilité en violation du texte de loi précité (art. 328, al. 2 c. pr. 
pén.) et porté ainsi atteinte aux droits de la défense.

Il ne pouvait pas être statué autrement, et vraisemblablement c'est bien la première 
fois que la Cour de cassation a eu à connaître d'une si fâcheuse initiative !

3. COUR D'ASSISES DES MINEURS. Question défavorable à l'accusé. Excuse atté
nuante de minorité

Le mineur H. poursuivi pour vols avec port d'arme a été condamné par une cour 
d'assises des mineurs à 6 ans de réclusion criminelle. La Chambre criminelle, le 13 fé
vrier 1991 (Bull. crim. n° 71) a cassé cette décision en relevant deux méconnaissances de 
l'ordonnance modifiée du 2 février 1945, que la Haute juridiction avait pourtant déjà eu 
l'occasion de sanctionner.

a) Après avoir répondu affirmativement aux questions portant sur la culpabilité et à 
celle relative aux circonstances atténuantes, la cour et le jury, conformément aux pres
criptions de l'article 20 de l'ordonnance susvisée, ont été interrogés sur le point de sa
voir s'il y avait lieu d'appliquer à ce mineur une condamnation pénale. Or, la réponse à 
cette question a été traduite par la seule mention « oui » sur la feuille des questions.

Confirmant ses décisions antérieures (Crim. 8 janv. 1960, Bull. crim. n" 3 ; Crim. 22 
oct. 1980, Bull. crim. n° 268) la Chambre criminelle a rappelé que les dispositions de 
l'article 359 du code de procédure pénale, aux termes desquelles toute décision défavo
rable à l'accusé se forme à la majorité de huit voix, étaient applicables à la cour d'assises 
des mineurs pour les questions spéciales prévues par l'article 20 précité.

N'ayant donc pas été mise en mesure d'exercer son contrôle sur le point de savoir si 
lesdites dispositions ont été respectées, la Cour de cassation a estimé qu'il y avait là un 
premier motif de cassation.

b) La cour et le jury n'ayant pas écarté l'excuse atténuante de minorité, ce mineur qui 
encourait la peine de la réclusion criminelle à perpétuité ne pouvait, aux termes de l'ar
ticle 66 du code pénal, être condamné qu'à une peine de 10 à 20 ans d'emprisonne
ment. En lui infligeant 6 ans de réclusion criminelle la cour d'assises des mineurs a pro
noncé une peine d'une nature autre que celle prévue par la loi, ce qui entraînait égale
ment la cassation (V. précédent, Crim. 4 mai 1983, Bull. crim. n° 128).
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4. CRIMES E T  DÉLITS COMMIS PAR DES M AGISTRATS E T  CERTAINS 
FONCTIONNAIRES. Chambre d'accusation. Communication du dossier au procureur 
général après achèvement de l'instruction

Dans une affaire d'ingérence imputée au maire d'une commune, la chambre d'accu
sation désignée par la Chambre criminelle en application de l'article 681 du code de 
procédure pénale a commis l'un de ses membres pour accomplir les actes d'instruction. 
Après exécution de ceux-ci, le magistrat a, le 4 juillet 1989, rendu une ordonnance de 
soit-communiqué au procureur général, lequel, se conformant aux articles 194 et 197 
du même code, a soumis la procédure à la chambre d'accusation. Cette juridiction, par 
arrêt du 3 avril 1990, a renvoyé l'inculpé devant le tribunal correctionnel.

Le 5 mars 1991 (Bull. crim. sera publié) la Chambre criminelle a cependant cassé cet 
arrêt pour inobservation de l'alinéa 3 de l'article 682 du code de procédure pénale. 
Comme elle l'avait déjà fait dans un arrêt du 3 juin 1986 (Bull. crim. n” 191), la Cour de 
cassation rappelle en effet, qu'il n'appartient qu'à la chambre d'accusation elle-même, en 
vertu de ce texte, de rendre les décisions qui terminent l'information, de constater qu'il 
doit être mis fin à celle-ci, puis d'ordonner par arrêt la communication du dossier au 
procureur général en vue de l'accomplissement des formalités prescrites par les articles 
194 et 197 du code de procédure pénale.

La Chambre criminelle considère qu'en l'absence d'une telle décision la procédure 
est entachée de nullité depuis et y compris l'ordonnance du 4 juillet 1989.

Il convient d'ajouter que l'arrêt attaqué encourt déjà la cassation pour avoir été rendu 
par une juridiction ayant siégé lors des débats et lors du prononcé de la décision dans 
des compositions différentes.

5. CONVENTION EUROPÉENNE DES DROITS DE L'HOMME. Droit d’interroger 
ou de faire interroger des témoins (Art. 6 § 3 d)

Lors de son audience du 13 juin 1991 la Chambre criminelle a rejeté quatre pourvois 
formés par des demandeurs différents mais qui soulevaient un même moyen fondé sur 
la violation de l'article 6 § 3d de la Convention européenne de sauvegarde des droits de 
l'homme, lequel porte sur le droit pour tout accusé d’interroger ou faire interroger les 
témoins (Bull. crim. sera publié).

Les arrêts ainsi rendus confirment et affinent la doctrine que la Haute juridiction a 
exprimée par divers arrêts, notamment ceux des 12 janvier 1989 (BulL crim. n" 13), 29 
novembre 1989 (Bull. crim. n ' 457), 23 janvier 1991 (BulL crim. n° 40) et 6 mars 1991 
(Bull. crim. sera publié) qui ont fait l’objet de nos chroniques dans cette Revue 
(1989.350, 1991.605).

Les décisions du 13 juin 1991 concernent des procès d’assises au cours desquels les 
accusés ont demandé l'audition de témoins non comparants. Après un arrêt de sursis à 
statuer, et parfois des recherches effectuées afin de retrouver ces personnes mais de
meurées infructueuses, la Cour, statuant par un second arrêt une fois l'instruction à 
l'audience achevée, a décidé de passer outre aux débats, malgré la demande de renvoi à 
une autre session maintenue par la défense.

Ce sont les motivations de ces arrêts incidents qu'ont attaquées les demandeurs par 
des moyens semblables.

Dans la première affaire, la Cour, ayant constaté que les domiciles des deux témoins à 
l'audition desquels la défense déclarait ne pas renoncer, étaient « restés inconnus mal
gré des recherches régulièrement entreprises », a décidé de passer outre aux débats aux 
motifs que « l'audition des témoins Christian C. et Ida M. n'apparaît pas nécessaire à la 
manifestation de la vérité », puis le président a donné lecture de leurs dépositions en 
vertu de son pouvoir discrétionnaire.
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La Cour de cassation relève « qu'en statuant ainsi, alors que les conclusions ne soute
naient pas que l'accusé n'avait jamais été confronté avec les témoins à un stade quel
conque de la procédure, la Cour, qui a constaté l'impossibilité de faire comparaître les 
témoins réclamés, a apprécié souverainement, au vu des résultats de l'instruction à 
l'audience, l'opportunité de passer outre à leur audition ».

Dans deux des autres affaires, l'arrêt incident, pour refuser le renvoi de l'affaire malgré 
l'absence d'un témoin dont l'accusé avait réclamé la comparution, s'est contenté de cons
tater que l'audition dudit témoin n'était pas nécessaire à la manifestation de la vérité.

La Chambre criminelle, dans l'un et l'autre cas, déclare « que les conclusions dépo
sées n'articulent aucun fait ou circonstance de nature à caractériser l'importance du té
moignage réclamé, et ne soutenant pas que l'accusé n'avait à aucun moment été 
confronté au témoin, la Cour a pu, sans méconnaître les textes visés au moyen et no
tamment l'article 6 § 3d de la Convention européenne de sauvegarde des droits de 
l'homme, estimer, comme elle l'a fait, qu'au vu des résultats de l'instruction à l'audience, 
son audition n'était pas nécessaire à la manifestation de la vérité (1er cas) ou « estimer 
de ne pas ordonner le renvoi de l'affaire à une autre session » (2e cas).

Dans la quatrième affaire, la Cour a rejeté la demande de renvoi de l'affaire à une 
autre session après avoir constaté que deux témoins ont déménagé sans laisser 
d'adresse, que trois autres ont fait l'objet d'une mesure d'expulsion et se trouvent ac
tuellement sans domicile connu. L'arrêt incident énonce « qu'il est donc impossible 
d'assurer la comparution de ces témoins, enfin qu'au vu de l'instruction orale à laquelle 
il a été procédé, leur audition n'est pas indispensable à la manifestation de la vérité ».

La Chambre criminelle, là encore, estime « qu'en l'état de ces motifs qui ont caracté
risé les circonstances d'où il résultait l'impossibilité d'assurer la comparution des té
moins dont l'audition était réclamée, la Cour a justifié sa décision sans méconnaître les 
dispositions légales ou conventionnelles alléguées aux moyens ».

Comme on le voit, ces quatre arrêts n'apportent aucune innovation à la jurisprudence 
précitée de la Cour de cassation, mais ils sont intéressants dans la mesure où ils souli
gnent les critères auxquels doivent se référer les magistrats de la cour d'assises pour ré
pondre négativement à des conclusions fondées sur l'exigence de l'article 6 § Sd de la 
Convention européenne.

Ou bien en effet, après l'arrêt de sursis à statuer, la Cour a fait entreprendre des re
cherches pour retrouver le témoin défaillant, mais constate soit qu'elles sont demeurées 
vaines, soit qu'il existe une impossibilité matérielle d'assurer la comparution de l'inté
ressé. Elle doit alors s'expliquer avec précision sur les difficultés rencontrées et dire si 
l'instruction faite à l'audience ne rend pas indispensable ce témoignage. Rappelons 
d'ailleurs que la Cour de cassation estime que le texte européen n'est pas méconnu si 
les juges s'expliquent sur l'impossibilité morale d'une confrontation dans le cas où celle- 
ci présente des difficultés particulières, tel est le risque d'intimidation, de pressions ou 
de représailles (V. chroniques précitées cette Revue).

Ou bien, la Cour constate que la défense, dans ses conclusions, n'a apporté aucun 
élément caractérisant l'importance du témoignage réclamé, ni soutenu que le témoin 
concerné n'avait jamais été confronté avec l'accusé à un moment quelconque de la pro
cédure. Elle peut donc dans ce cas, apprécier souverainement, à l'issue de l'instruction à 
l'audience, si l'affaire est malgré tout en état d'être jugée.

Il résulte en conclusion de cette jurisprudence :
— que le renvoi de l'affaire doit être ordonné si l'audition d'un témoin qui n'a jamais 

été confronté avec l'accusé, est capitale pour la manifestation de la vérité ;
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— que les magistrats, s'ils estiment en conscience devoir passer outre aux débats, doi
vent en tout cas répondre aux chefs péremptoires des conclusions déposées par la dé
fense, et préciser les raisons pour lesquelles la comparution du témoin n'a pu avoir lieu.

6. RESTITUTION. Ordonnance du juge d'instruction. Recours de toute partie intéressée
Aux termes de l'article 99 alinéa 5 du code de procédure pénale, l'ordonnance du 

juge d'instruction accordant une restitution doit être notifiée non seulement au minis
tère public mais aussi « à toute autre partie intéressée », et peut être déférée à la 
chambre d'accusation.

Dans une procédure suivie du chef de recel de vols la police avait saisi un véhicule qui 
avait été vendu par le garagiste Claude C., mais qui, à l'origine avait été volé. La compa
gnie d'assurances qui a indemnisé le propriétaire de cette voiture a demandé la restitu
tion du véhicule et le juge d'instruction a fait droit à cette demande.

Cependant, le garagiste qui s'était constitué partie civile a déféré l'ordonnance de 
restitution à la chambre d'accusation, laquelle a infirmé la décision en déclarant que 
« bien que n’ayant pas un droit direct sur le véhicule litigieux, C. a qualité pour faire 
valoir ses droits en appel, dès lors qu'il intervient pour sauvegarder ceux-ci, en applica
tion de l'article 99, alinéa 5 du code de procédure pénale ».

Statuant le 29 janvier 1991 (Bull. crim. n" 51) sur le pourvoi formé par la compagnie 
d'assurances, la Chambre criminelle a approuvé la chambre d'accusation en estimant 
que celle-ci « a fondé sa décision, dès lors que Claude C., tenu en sa qualité de vendeur, 
de garantir l'acquéreur dépossédé, avait intérêt à s'opposer à la restitution demandée ».
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B. -  CHRONIQUE LEGISLATIVE

Bernard BOULOC
Professeur à l'U niversité de Paris I  (Panthéon-Sorbonne)
(Textes publiés au Journal officiel du  1er avril au 30 ju in  1991)

L'attention des lecteurs est appelée sur la loi n° 91-646 du 10 juillet 1991 sur le secret 
des correspondances émises par la voie des télécommunications, qui, du fait de sa date, 
sera analysée dans la prochaine chronique législative. Elle réglemente les écoutes télé
phoniques judiciaires (art. 100 à 100-7 nouveaux c. pr. pén.) et autorise, à certaines 
conditions de fond et de forme, des interceptions de sécurité qui ont une finalité pré
cise (art. 10 de la loi), sous le contrôle d'une commission nationale de contrôle, nou
velle « autorité administrative indépendante ». La loi nouvelle entre en vigueur le 1er 
octobre 1991.

I. -  DROIT PÉNAL GÉNÉRAL

IL -  DROIT PÉNAL SPÉCIAL

1. Franchisage. Obligation précontractuelle de renseignement
Un décret n° 91-337 du 4 avril 1991 (JO 6 avr. 1991, p. 4644) porte application de l'ar

ticle 1er de la loi du 31 décembre 1989 sur le développement des entreprises commer
ciales et artisanales. L'article 1er du décret précise les informations qui doivent figurer 
sur le document prévu par la loi : adresse du siège de l'entreprise, nature de ses activi
tés, identité du chef d'entreprise, numéro d'immatriculation au registre du commerce et 
des sociétés (ou numéro d'inscription au répertoire des métiers), éventuellement date et 
numéro de l'inscription d'une marque au registre des marques, la ou les domiciliations 
bancaires de l'entreprise, date de création de l'entreprise et étapes principales de son 
évolution, les comptes annuels des deux derniers exercices. En outre, le document doit 
présenter le réseau d'exploitants, ce qui comprend la liste des entreprises en faisant 
partie, l'adresse des entreprises établies en France avec lesquelles la personne proposant 
le contrat est liée par des contrats de même nature, l'indication du nombre d'entre
prises ayant cessé de faire partie du réseau au cours de l'année précédant celle de la dé
livrance du document, et s'il y a lieu, la présence dans la zone prévue d'activité, de tout 
établissement dans lequel sont offerts, avec l'accord exprès de la personne proposant le 
contrat, les produits ou services faisant l'objet de celui-ci. Enfin, il doit indiquer la durée 
du contrat proposé, les conditions de renouvellement, de résiliation et de cession, ainsi 
que le champ des exclusivités, comme la nature et le montant des investissements spé-
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cifiques à la marque ou à l'enseigne que le destinataire du projet de contrat devra enga
ger avant de commencer l'exploitation.

L'article 2 du décret prévoit les peines d'amende des contraventions de 5e classe à 
l'encontre de toute personne qui mettra à la disposition d'une autre un nom commer
cial, une marque ou une enseigne en exigeant un engagement d'exclusivité sans avoir 
communiqué vingt jours au moins avant la signature du contrat le document d'infor
mation et le projet de contrat mentionnés par l'article 1er de la loi du 31 décembre 
1989.

2. Instruments de mesure
Un décret n° 91-330 du 27 mars 1991 (JO 3 avr. 1991, p. 4459) a trait aux normes de 

mise sur le marché d'instruments de pesage à fonctionnement non automatique. L'ar
ticle 9 de ce décret prévoit les peines d'amende des contraventions de la 3e classe, en 
cas de non-respect de cette réglementation.

3. Fraude
a) Un décret n° 91-340 du 3 avril 1991 (JO 9 avr. 1991, p. 4729) concerne l'application 

de la loi du 1er août 1905 relativement aux dénominations et à l'étiquetage du café.
b) Un décret n° 91-366 du 11 avril 1991 (JO 17 avr. 1991, p. 5044) concerne les arômes 

destinés à être employés dans les denrées alimentaires. Seuls ceux satisfaisant aux dis
positions du décret, entré en vigueur le 22 juin 1991, pourront être détenus, mis en 
vente ou distribués même à titre gratuit. Après avoir donné des définitions, le décret 
autorise certains mélanges et adjonctions, et oblige à des mentions sur les emballages 
ou récipients (art. 13 et 14). Le cas échéant, ces prescriptions seront sanctionnées par 
les dispositions générales de la législation sur les fraudes et falsifications en matière de 
produits ou services.

c) Un décret n° 91-390 du 24 avril 1991 (JO 26 avr. 1991, p. 5624) concerne les élé
ments secondaires et les oligo-éléments dans les engrais, les matières fertilisantes et les 
supports de culture. Un arrêté du 18 avril 1991 (JO 17 mai 1991, p. 6596) modifie, de son 
côté, un arrêté du 15 septembre 1982 sur les semences de céréales, tandis qu'un autre 
arrêté du 10 mai 1991 (JO 17 mai 1991, p. 6602) concerne les méthodes d'analyse des en
grais.

d) Une circulaire du 19 avril 1991 (JO 4 mai 1991, p. 5962) fixe les conséquences de 
l'abrogation de la loi du 29 juin 1934 sur la protection des produits laitiers.

e) Un décret n° 91-409 du 26 avril 1991 JO 4 mai 1991, p. 5960) fixe les prescriptions 
en matière d'hygiène concernant les denrées, produits ou boissons destinés à l'alimen
tation humaine, à l'exclusion de ceux mentionnés aux articles 258, 259 et 262 du code 
rural, des eaux destinées à la consommation humaine et des eaux minérales naturelles.

L'article 20 de ce texte précise que les dispositions de l'article 13 de la loi du 1er août 
1905 ne sont pas applicables aux infractions aux prescriptions du nouveau décret. Sans 
préjudice de l'application des articles 1 à 3 de la loi de 1905, le décret prévoit la peine 
d'amende des contraventions de la 5e classe contre les chefs d'entreprise ou leurs délé
gataires qui auront contrevenu à l'article 2 alinéa 2 et 3, et aux articles 3, 4, 5, 6, 7, 8 ali
néa 3, 10 à 14, 17 alinéa 1 à 3, 18 et 19.

Il s'agit, en fait, de l'interdiction de détention ou de vente, des marchandises ne ré
pondant pas aux caractéristiques microbiologiques ou hygiéniques définies par voie 
d'arrêtés, de l'interdiction d'entreposer ces marchandises dans les mêmes lieux que ceux
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où se trouvent des aliments destinés à la consommation humaine, de l'obligation de 
préparer, traiter, conditionner ou conserver les marchandises avec des matériels appro
priés permettant d'éviter souillures, contaminations et présence de corps étrangers, de 
l'obligation d'effectuer des contrôles et vérifications destinés à assurer le respect des 
règles d'hygiène définis par le décret (art. 4). Les marchandises « sensibles », c'est-à-dire 
celles qui présentent une sensibilité particulière du point de vue microbiologique et 
hygiénique ne peuvent être préparées que dans des lieux ayant fait l'objet d'une décla
ration d'activité (art. 5). Les établissements doivent apposer une mention d'identifica
tion sur les marchandises (art. 6), les marchandises ne satisfaisant pas aux conditions de 
préparation et de traitement prévues par les textes ne pouvant pas être détenues, expo
sées à la vente, transportées, vendues ou distribués à titre gratuit (art. 7).

Ce sont aussi les règles concernant les établissements qui doivent être respectées 
(locaux et emplacements de travail, nécessité d'installations sanitaires, distinction des 
emballages et récipients à usage alimentaire de ceux qui n'ont pas cet usage, etc. cf. art. 
10 à 14 du décret). Enfin, les différents moyens de transport doivent être adaptés aux 
denrées transportées, cela signifie que les citernes ou conteneurs ne peuvent pas servir 
au transport de produits non destinés à l'alimentation humaine (art. 17), tandis 
qu'existent, des dispositions spécifiques pour le stockage et la distribution des mar
chandises (art. 18 et 19).

Il faut noter que l'amende prévue pour les contraventions de la 3e classe est appli
cable en cas d'absence de mention, sur des citernes ou conteneurs destinés au transport 
des denrées, produits ou boissons, d'une manière indélébile « pour contact alimen
taire ».

4. Code de la forêt
Une loi n" 91-364 du 15 avril 1991 (JO 17 avr. 1991, p. 5041) donne force de loi aux 

dispositions contenues dans la partie législative du code forestier, annexée au décret du 
25 janvier 1979.

5. Automobile
a) Un décret n° 91-369 du 15 avril 1991 (JO 17 avr. 1991, p. 5055), modifie les disposi

tions réglementaires du code de la route relatives aux visites techniques des véhicules 
(art. R. 117-1 à R. 122 c. route). En ce qui concerne les voitures particulières, une visite 
technique est obligatoire cinq ans après la première mise en circulation puis tous les 
trois ans. L'article 7 du décret prévoit le calendrier des visites techniques pour les véhi
cules en circulation au 1er janvier 1992. On notera que le non-respect des règles sur les 
visites techniques expose à l'amende prévue pour les contraventions de la 4e classe (art. 
R. 241 c. route) et à l'immobilisation du véhicule (art. R. 278-12° c. route).

b) Un décret n° 91-370 du 15 avril 1991 (JO 17 avr. 1991, p. 5056) pris en application 
de l'article 23 de la loi du 10 juillet 1989 fixe les règles relatives au contrôle des véhi
cules soumis aux visites obligatoires. Les contrôleurs sont agréés par l'Etat (l'intéressé 
ne doit pas avoir de condamnation inscrite au bulletin n° 2 du casier judiciaire, et doit 
posséder une qualification), ainsi que les centres de contrôle. Bien évidemment, ces 
centres ne peuvent en même temps abriter des activités de réparation ou de commerce 
automobile. Ils peuvent être regroupés en réseau de contrôle d'importance nationale, 
dûment agréé par le ministre des Transports, et sous l'autorité d'un organisme tech
nique central.

On observera que les résultats des contrôles ne peuvent être utilisés à d'autres fins 
que celles prévues par la réglementation, et ne peuvent être diffusés à un tiers autre que
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l'organisme technique central, la direction du réseau de contrôle et les agents de 
l'Administration.

c) Un arrêté du 5 mars 1991 (JO 20 avr. 1991, p. 5274) concerne l'exploitation des 
établissements d'enseignement de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité 
routière. Il est complété par une circulaire du même jour (JO 20 avr. 1991, p. 5277).

d) Un arrêté du 15 avril 1991 (JO 25 avr. 1991, p. 5505) modifie un arrêt précédent 
relatif à l'âge minimal pour se présenter aux épreuves du permis de conduire (16 ans 
pour le permis AL ou AT ; 16 ans aussi pour les candidats à un permis B suivant une 
formation selon la formule de l'apprentissage anticipé de la conduite).

Un arrêté du 2 mai 1991 (JO 15 mai 1991, p. 6425) modifie l'arrêté du 14 décembre 
1990 sur l'apprentissage de la conduite ; tandis qu'un autre arrêté du 23 avril 1991 JO  
17 mai 1991, p. 6690) concerne le livret d'apprentissage dont la validité est fixée à trois 
ans.

Enfin, un arrêté du 29 avril 1991 JO 8 mai 1991, p. 6145) modifie un arrêté du 13 juin 
1990 sur les conditions et modalités d'obtention du permis de conduire au vu de di
plômes ou de certificats professionnels de conducteur routier.

e) Un arrêté du 17 avril 1991 JO  18 mai 1991, p. 6797) a trait à l'immatriculation des 
véhicules et modifie un arrêté du 5 novembre 1984. Il est rappelé que la carte grise n'est 
pas un titre de propriété, mais un titre de police permettant d'identifier un véhicule et 
dont la détention est obligatoire pour la mise ou le maintien en circulation dudit véhi
cule. Deux types d'immatriculation sont distingués : l'immatriculation normale, et celle 
concernant les véhicules de collection (plus de 25 ans d'âge et ne pouvant satisfaire aux 
prescriptions de l'art. R. 106-1 c. route) qui sont soumis à des règles restrictives de circu
lation (déclaration préalable mentionnant le but et le lieu de la manifestation, etc.). 
L'arrêté comporte en annexes des modèles-type d'imprimés de demandes de certificat 
d'immatriculation et d'attestation pour l'obtention d'une carte grise de véhicule de 
collection.

6. Navigation maritime
Un décret n° 91-400 du 25 avril 1991 JO  27 avr. 1991, p. 5701) pris en application de 

la loi du 27 novembre 1987 sur la visibilité des amers, feux et phares et au champ de 
vue des centres de surveillance de la navigation maritime prévoit les peines des contra
ventions de la 5e classe en cas d'infractions aux servitudes de visibilité.

7. Police sanitaire des animaux
Un décret n° 91-407 du 26 avril 1991 JO  3 mai 1991, p. 5910) pris pour l'application 

des articles 215-1 à 215-6, et 283-1 à 283-6 du code rural, fixe les conditions de com
mission des vétérinaires-inspecteurs, des techniciens des services vétérinaires, des agents 
techniques et des préposés sanitaires. L'article 6 de ce texte prévoit les peines ap
plicables aux contraventions de la 5e classe à l'encontre de ceux qui auront mis 
opposition de quelque manière que ce soit à l'exercice des fonctions des différents 
agents commissionnés.

8. Organisation professionnelle de la pêche maritime
Une loi n° 91-411 du 2 mai 1991 JO  7 mai 1991, p. 6072) procède à la réorganisation 

professionnelle de la pêche maritime et des élevages marins en mettant un terme à l’or
ganisation issue d'une ordonnance du 14 août 1945. La nouvelle organisation prévoit
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un comité national, des comités régionaux et des comités locaux, dotés de la person
nalité morale et de l'autonomie financière. Des délibéradons du comité nadonal ou des 
comités régionaux peuvent être rendues obligatoires par l'autorité administraüve (art. 5 
de la loi) et les manquements à ces délibéradons peuvent être constatés par les agents 
mentionnés à l'art. 16 du décret du 9 janv. 1852 sur l'exercice de la pêche maritime, et 
donner lieu, en outre à des actions civiles ou pénales, à des sanctions administratives. Il 
s'agit de l'amende ne pouvant dépasser le maximum prévu pour la contravention de la 
5e classe (le produit étant versé à l'Etablissement national des invalides de la marine), de 
la suspension des droits et prérogatives afférents aux brevets, diplômes ou certificats 
des capitaines patrons ou de ceux qui en remplissent les fonctions pour une durée 
maximum de trois ans, et de la suspension ou du retrait de licences. Les intéressés sont 
préalablement avisés des faits relevés à leur encontre ; ils disposent d'un délai pour faire 
valoir par écrit, par eux-mêmes ou par mandataire, leurs moyens de défense, et ils peu
vent demander à être reçus par l'autorité compétente, seuls ou en compagnie du conseil 
de leur choix (art. 6 de la loi).

Des dispositions comparables concernent la conchyliculture qui reçoit une organisa
tion professionnelle comprenant un comité national et des comités régionaux. Les déli
bérations rendues obligatoires par l'autorité administrative doivent être respectées par 
toutes personnes, qui s'exposent, en cas de manquement à des sanctions administratives 
de même nature (art. 12 de la loi).

9. Contrat de travail à durée déterminée
Un décret n° 91-415 du 26 avril 1991 (JO 7 mai 1991, p. 6097) modifie certaines dis

positions du code du travail relative au contrat à durée déterminée, au travail tempo
raire et au démarchage. Son article 7 modifie l'article R. 152-5 du code du travail, qui 
désormais punit des peines applicables aux contraventions de la 5e classe, la personne 
responsable de la gestion des installations ou des moyens de transport collectif qui, dans 
une entreprise utilisatrice, aura contrevenu aux dispositions de l’article L. 124-4-7 en 
empêchant un salarié temporaire d'avoir accès, dans les mêmes conditions que les sala
riés de cette entreprise, à ces équipements collectifs. En cas de récidive, les peines pré
vues pour les contraventions de la 5e classe commises en récidive seront applicables.

10. Lutte contre le blanchiment des capitaux provenant du trafic des stupéfiants
Un arrêté du 17 juin 1991 (JO 20 juin 1991, p. 7983) porte homologation du règlement 

général du conseil du marché à terme. Les nouvelles dispositions concernent la vigi
lance particulière à l'égard des opérations visées par la loi du 12 juillet 1990 et le décret 
du 13 février 1991 relatifs à la participation des organismes financiers à la lutte contre le 
blanchiment des capitaux provenant du trafic de stupéfiants.

Chaque membre du marché doit se doter d'une organisation et de procédures per
mettant de répondre aux exigences de la loi, et désigner en son sein une ou des per
sonnes responsables au sens des articles 2 et 5 du décret du 13 février 1991. Les 
membres du marché doivent s'assurer que leurs collaborateurs ont reçu l'information et 
la formation nécessaires pour déceler les opérations de blanchiment de capitaux. Ils 
doivent aussi faire toutes recommandations utiles à leurs filiales et succursales à l'étran
ger contre le risque d'utilisation à des fins de blanchiment. La chambre de compen
sation doit aussi se montrer vigilante à l'égard de ces opérations, et est soumise à des 
obligations comparables à celles prévues pour les membres du marché.
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11. Usure
Un avis du 22juin 1991 (JO 22 juin 1991, p. 8145 et rect.JO  27juin 1991, p. 8321) 

indique les taux effectifs moyens des prêts pratiqués par les établissements de crédit, au 
cours du deuxième trimestre de l'année 1991. L'usure commence à 15,79 % pour les 
prêts à taux fixe en matière de prêts soumis à la loi du 13 juillet 1979 et entre 20,04 et 
26,69 % pour les prêts aux particuliers n'entrant pas dans le champ d'application de la 
loi du 13 juillet 1979. En ce qui concerne les prêts aux entreprises, les taux s'établissent 
entre 16,09 % (prêts à taux variable d'une durée supérieure à deux ans) et 19,04 % 
(découverts en compte).

12. Vente sous forme de solde
La loi n° 91-593 du 25 juin 1991 (JO 27 juin 1991, p. 8271) complète, par son article 

17, l'article 1er de la loi du 30 décembre 1906 sur les ventes au déballage. Sont excep 
tées de l'autorisation prévue à l'article 1er alinéa 1 de la loi, les ventes au détail de mar
chandises, réalisées sous forme de soldes périodiques ou saisonniers ; ces ventes ne 
peuvent avoir lieu plus de deux fois par an, chaque période ne pouvant excéder une 
durée continue de deux mois, les dates de début des périodes étant fixées dans chaque 
département par le préfet. Un nouvel ardcle 1er bis — qui paraît comporter la peine 
édictée par l'article 2 de la loi de 1906 — interdit dans toute publicité, enseigne, déno
mination sociale ou nom commercial, le mot « solde » ou ses dérivés pour désigner 
toute activité qui ne se rapporte pas à une opération de soldes, telle que définie par la 
loi. En d'autres termes, le mot « solde » est protégé contre toute utilisation abusive.

13. Relèvement du SMIC
Un décret n° 91-616 du 27 juin 1991 JO  29 juin 1991, p. 8463) porte relèvement du 

salaire minimum de croissance qui est porté, en métropole à 32,66 F de l’heure. En 
conséquence, les employeurs qui auront versé des salaires inférieurs aux minima fixés à 
l'article 1er du décret sont passibles des peines prévues à l'article R. 154-1 ou R. 881-1 du 
code du travail.

III. -  RÉGIME DES PEINES ET DES MESURES DE SÛRETÉ

14. Mise en service d'établissements pénitentiaires
Un arrêté du 2 avril 1991 (JO 23 avr. 1991, p. 5359) porte mise en service à Argentan 

d'un centre de détention.
Un arrêté du 29 avril 1991 (JO 17 mai 1991, p. 6661) porte mise en service d'une mai

son d'arrêt à Villepinte, tandis qu'un arrêté du 28 mai 1991 (JO 13 juin 1991, p. 7732) 
porte mise en service d'un centre pénitentiaire à Longuenesse. IV.

IV. -  DROIT PÉNAL DES MINEURS
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V. -  PROCÉDURE PÉNALE

15. Saisine de la Cour de cassation pour avis
Une loi n* 91-491 du 15 mai 1991 (JO 18 mai 1991, p. 6790) institue la saisine pour 

avis de la Cour de cassation, en cas de demande soulevant une question de droit nou
velle, présentant une difficulté sérieuse et se posant dans de nombreux litiges. Mais 
cette disposition nouvelle — qui doit faciliter le travail des juridictions, lesquelles ne sont 
cependant pas liées par l'avis — n'est pas applicable en matière pénale (art. L. 151-1 c. 
org. jud. al. 4).

16. Convention européenne d'entraide judiciaire
Le décret n° 91-386 du 17 avril 1991 (JO 25 avr. 1991, p. 5476) porte publication du 

protocole additionnel à la Convention européenne d'entraide judiciaire en matière pé
nale.

L'objet essentiel de ce protocole est de permettre l'entraide en matière d'infractions 
considérées par la partie requise comme infractions fiscales. Cette entraide pourra donc 
jouer, quand bien même les taxes ou impôts seraient de type différent. Par ailleurs, re
lativement aux perquisitions ou saisies d'objets qu'une partie contractante aurait subor
données à la règle de la double incrimination, cette condition sera réputée remplie si 
l'infraction est punissable selon la loi de la partie requérante et correspond à une infrac
tion de même nature selon la loi de la partie requise.

En outre, le protocole précise que la convention s'appliquera à la notification des 
actes visant à l'exécution d'une peine, le recouvrement d'une amende ou le paiement 
des frais de procédure, comme aux mesures relatives au sursis au prononcé d'une 
peine, à son exécution, à la libération conditionnelle, au renvoi du début d'exécution ou 
à l'interruption de l'exécution de la peine. Enfin, l'article 22 de la Convention sur les 
échanges d'avis de condamnations est complété par une possibilité d'envoi des copies 
de sentences et mesures pour permettre à un Etat d'examiner si elles requièrent des 
mesures sur le plan interne. VI.

VI. -  DROIT PÉNAL INTERNATIONAL

17. Convention franco-canadienne d'entraide judiciaire
Un décret n * 91-447 du 7 mai 1991 JO  16 mai 1991, p. 6487) porte publication de la 

convenüon d'entraide judiciaire en matière pénale entre le gouvernement de la Répu
blique française et le gouvernement du Canada, signée à Paris le 15 décembre 1989.

18. Convention européenne d'entraide judiciaire
Le décret n° 91-386 du 17 avril 1991 JO  25 avr. 1991, p. 5476) porte publication du 

protocole additionnel à la Convention européenne d'entraide judiciaire (V. supra 
n* 16).
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C. -  CHRONIQUE PÉNITENTIAIRE ET 
DE L'EXÉCUTION DES PEINES

UN ANNIVERSAIRE OUBLIÉ : 
LE CENTENAIRE DU SURSIS

Pierre COUVRAT
Professeur à la faculté de droit et des sciences sociales de Poitiers

La vie est empreinte de souvenirs et d'oublis. Des événements sont commémorés avec 
éclat et d'autres ne le sont pas. Et c'est bien souvent au hasard des circonstances et des 
opportunités que tel anniversaire est dignement fêté alors que tel autre qui mérite 
pourtant des égards passe inaperçu. Il ne reste dans ce cas à l'observateur qu’à mettre 
en évidence à sa manière l'importance qu'il croit déceler dans un fait qui s'est fondu 
dans l'anonymat de la vie courante. C'est un tel signe d'intérêt que nous souhaitons 
adresser au sursis et par là-même à celui qui en eut l'initiative. On a en effet, nous 
semble-t-il, insuffisamment mesuré l'importance de cette institution pourtant fortement 
ancrée dans notre système répressif. Que seraient nos prisons aujourd'hui si le sursis 
n'existait pas ? Sans pouvoir prétendre répondre clairement à cette question, on peut à 
tout le moins proposer une vision rapide du sursis cent ans après sa naissance.

La loi du 26 mars 1891 qui aurait mérité à nos yeux quelque honneur en 1991 — à dé
faut du jubilé qui ne pouvait être fêté en 1941 — fait partie du programme de lutte 
contre le récidivisme (une autre loi du 14 août 1885 portant aussi sur des moyens de 
prévenir la récidive fut, elle, honorée dans cette Revue 1985.755, M. Fize, « Il y a 100 
ans... la libération conditionnelle » et dans les Archives de politique criminelle, n* 8, p. 47 à 
83), programme entrepris par le sénateur René Bérenger. Celui-ci utilisa les critiques 
portées contre la relégation pour tenter de promouvoir un ensemble équilibré — voire 
quelque peu équilibriste — totalement indépendant de l'expulsion du territoire 
organisée par la loi du 27 mai 1885 relative à la relégation : il fallait selon ce 
parlementaire d'une part faire preuve de sévérité en aggravant de façon quasi 
automatique les peines de la récidive (fixation légale d'un minimum) et d'autre part 
faire preuve d'indulgence en autorisant le juge à prononcer des « condamnations 
conditionnelles » (tel est le terme initial) à l'encontre des délinquants dits primaires. Et 
comme le dira plus tard un auteur, les compétences et l'autorité morale de Bérenger lui 
permirent de faire plus facilement adopter les mesures d'indulgence que les mesures de 
rigueur (B. Schnapper, Le récidivisme : une obsession créatrice au XIXe siècle, XXIe congrès 
de l'Association française de criminologie, Poitiers, PUF, p. 57)... si bien que la part du 
projet de loi tendant à aggraver les peines fut amendée (pouvoir d'appréciation conféré 
aux juges) mais l'autre part permettant de donner au délinquant primaire un avertisse
ment solennel sous la forme d'un sursis à l'exécution fut adoptée sans modification et 
même étendue de l'emprisonnement à l'amende.
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La loi du 26 mars 1891 après sept ans d'hésitation fut promulguée sous l'appellation 
plutôt ambiguë de « loi sur l'atténuation et l'aggravation des peines ». La Belgique nous 
avait précédé par une loi du 31 mai 1888. Le succès en France ne se fit pas attendre 
puisqu'en 1900, bien que le phénomène de la récidive ne fut pas enrayé pour autant, on 
comptait déjà 31 500 sursis accordés, soit un tiers des condamnations à l'emprisonne
ment et bien peu de révocations, de l'ordre de 5,4 % entre 1891 et 1897 (B. Schnapper, 
préc.). Depuis le succès ne s'est pas démenti tant au plan quantitatif que qualitatif. Il est 
vrai que, comme on l'a remarqué (Ph. Salvage, « Le cumul des sursis », cette Revue 
1978.13) « issu des doctrines positivistes et en harmonie avec la défense sociale nou
velle, il correspond dans une perspective de reclassement du délinquant, au souci d'at
ténuer voire de supprimer, et d'individualiser la sanction ». Saleilles dans son célèbre 
ouvrage sur l'individualisation de la peine ne disait-il pas que « la loi du sursis a marqué 
un tournant nouveau dans l'orientation du droit pénal » et que « c'est l'abandon 
définitif des idées de justice absolue pour accepter l'idée de politique criminelle au 
meilleur sens du mot ». Et d'ajouter « la meilleure justice est celle qui sauve les gens » 
(V. dans le même sens, Ch. Lazerges, La politique criminelle, « Que saisje ? », PUF, p. 15).

Le sursis a ainsi été conçu comme un moyen d'éviter à certains délinquants le choc 
psychologique de l'entrée en prison et l'influence néfaste que les établissements carcé
raux exercent généralement sur leurs pensionnaires (W. Jeandidier, Droit pénal général, 
2e éd. n° 443). On peut aujourd'hui se poser la question suivante : est-il encore cela ? ... 
ou plutôt est-il encore seulement cela ? Il est certain que la société, en faisant des paris 
sur l'avenir, joue ainsi le sort de certains délinquants en leur demandant d'ailleurs plus 
ou moins de participation car il ne faut pas oublier que le montant de la peine pronon
cée avec sursis — et qui risque de devoir être exécutée intégralement au cas de révoca
tion — est de loin supérieur à celui de la peine qui aurait été prononcée sans sursis (on 
pourrait même tenter d'établir des tables d'équivalences entre peines fermes et peines 
d'emprisonnement avec sursis). Le sursis, contrairement à ce que pourrait laisser croire 
la préposition « avec », ne constitue donc pas un simple complément au prononcé 
d'une peine mais plutôt une partie intégrante de cette peine, un élément de celle-ci. On 
peut même prétendre que le montant de la peine prononcée par le juge dépend de sa 
décision antérieure d'accorder ou non le sursis au délinquant.

Quoi qu'il en soit, dans la conception traditionnelle, le sursis est intimement lié au 
prononcé de la peine. Cela est vrai non seulement pour le sursis ordinaire mais aussi 
pour les formes plus nouvelles et plus élaborées du sursis, telles que le sursis avec mise 
à l'épreuve et le sursis assorti d'un travail d'intérêt général (I). Mais, sans qu'on s'en 
rende bien compte, un nouveau pas a été insensiblement franchi. Le sursis n'est plus 
seulement un élément d'une peine prononcée. Il s'est détaché de ce prononcé pour ac
quérir une nouvelle nature, cette fois bien différente de la première (II).

I. -  DU SURSIS SIMPLE AUX SURSIS COMPLEXES

C'est l'évolution la plus visible mais sans doute pas la plus fondamentale.
Le sursis conçu en 1891 est donc un sursis à l'exécution de la peine, une véritable 

suspension conditionnelle de cette exécution : la peine ne sera pas exécutée à moins 
que dans un certain délai le juge soit amené à prendre une décision d'exécution. Et le 
cadeau qui n'est que provisoire pendant le cours du délai devient définitif à son expira
tion. « Le sursitaire » a donc intérêt à ne pas commettre une nouvelle infraction pen
dant le délai puisqu'il risque, outre une nouvelle condamnation, l'exécution de la pre
mière. Selon Bérenger lui-même (rap. du 6 mars 1890, D. 1891.L.25) : « L'esprit de 
l'institution est de créer un traitement spécial pour l'homme que la justice n'a pas en
core atteint et dont la moralité est restée assez intacte pour que la société n'ait rien à 
redouter de sa liberté ».
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Ce schéma, même s'il a quelque peu évolué, correspond encore pour l'essentiel au 
sursis d'origine, mais il sert aussi de base aux sursis plus modernes.

Le sursis le plus utilisé encore aujourd'hui est le sursis simple, l'idée de simplicité 
ayant été greffée en 1958 sur le sursis ordinaire pour le distinguer du sursis avec mise à 
l'épreuve (à vrai dire la notion de simplicité en droit pénal ne manque pas d'originalité 
si l'on songe par exemple au meurtre simple, au vol simple ou au viol simple qui 
constituent autant d'infractions ... dénuées de circonstances aggravantes). Des flux et re
flux législatifs ont en partie altéré l'esprit de l'institution originaire : ce sursis n'est plus 
réservé aux délinquants primaires ; des sursis partiels c'est-à-dire se combinant avec une 
partie ferme sont désormais possibles ; le juge peut aujourd'hui dispenser le délinquant 
de la révocation. Mais on constate que le délai est toujours de cinq années (la jurispru
dence en a seulement reculé le point de départ) même si quelques signes avant-cou
reurs de diminution de ce délai apparaissent, ne serait-ce que par comparaison avec le 
mouvement de réduction du temps des autres types de sursis. En tout cas, globalement, 
le sursis simple a connu une belle progression tout au moins jusqu'en 1975 : 80 592 
prononcés en 1968 par les tribunaux correctionnels, 117 115 en 1971, 156 838 en 1975. 
Depuis 1975, en chiffres réels, les variations sont relativement faibles (147 940 en 1986, 
150 983 en 1987). Ils représentent toujours environ un tiers de l'ensemble des condam
nations à l'emprisonnement, ce qui constitue un pourcentage important compte tenu 
de l'apparition de nouvelles formes de sursis.

Le sursis avec mise à l'épreuve est une forme dérivée du sursis ordinaire. Il est né 
avec le code de procédure pénale en 1958. Selon la formule de l'alinéa 2 de l'article 734 
du code de procédure pénale c'est un sursis « assorti », c'est-à-dire auquel est 
joint(« avec ») un placement du condamné sous un régime dit de mise à l'épreuve. Dans 
ces conditions la peine prononcée est assortie d'une double mesure d’accompagnement, 
un sursis à l'exécution d'une part et l'obligation pour le condamné de respecter un cer
tain nombre de mesures de surveillance et d'assistance d'autre part. Le juge prononce 
une peine d'emprisonnement correctionnel avec sursis et avec mise à l'épreuve. Appa
remment les différences avec le sursis simple tant en ce qui concerne les conditions que 
les effets sont notables : il est prononcé indépendamment du passé judiciaire ; le 
condamné est placé sous le contrôle du juge spécialisé d'application des peines aidé 
d'un comité de probation ; la durée du sursis est plus courte et fixée lors du prononcé 
de la peine entre dix-huit mois et trois ans ; le processus de révocation est inverse de 
celui du sursis simple (V. « Les procédures de révocation de sursis », cette Revue 
1990.611). En réalité il n'est pas fondamentalement différent du sursis simple. Il est plus 
sophistiqué, encadré et surveillé mais l'ensemble reste expressément lié à la peine pro
noncée. C'est tellement vrai que certaines obligations dites particulières sont indiquées 
dans la condamnation elle-même. Et les points de rapprochement restent nombreux 
(sursis partiels, avertissement au condamné, etc.). D'ailleurs l’idée d'épreuve elle-même 
n'est pas exempte du sursis simple ; il se trouve seulement que l'épreuve y est exercée 
en toute liberté, sans encadrement. C'est donc là une nouvelle technique offerte au juge 
mais qui conserve une parenté certaine avec le sursis ordinaire. Et cette nouvelle forme 
de sursis est de plus en plus utilisée : il y avait 65 970 probationnaires en 1985, 73 822 
en 1987 et 82 182 au 1er janvier 1990 (ce qui représente 83 % des mesures prises en 
charge par les comités de probation) ; les tribunaux correctionnels ont prononcé, en 
1987, 25 952 peines d'emprisonnement assorties de ce sursis probatoire. La progression 
est constante sans porter ombrage au sursis simple.

Le sursis assorti de l'obligation d'accomplir un travail d'intérêt général né de la loi du 
10 juin 1983 est une autre forme de « sursis assorti ». Les mesures d'accompagnement de 
la peine sont triples : la condamnation est avec sursis, avec mise à l'épreuve et avec obli
gation d'accomplir un travail d’intérêt général. La mesure essentielle permettant d'éviter 
l'exécution de la peine d'emprisonnement prononcée est ici l'obligation d'effectuer un 
travail non rémunéré dont la durée est fixée entre 40 et 240 heures. La condamnation

R ev. science crim . (4), oct.-déc. 1991



802 SCIENCE CRIMINELLE ET DROIT PÉNAL COMPARÉ

deviendra non avenue — dans un délai maximum de dix-huit mois — dès l'accomplisse
ment de la totalité du travail demandé. Même si la nature de ce sursis par rapport au 
sursis avec mise à l'épreuve reste difficile à déterminer (V. B.-M. Boyer, « Ambiguïtés de 
la nature juridique du sursis assorti de l'obligation d'accomplir un travail d'intérêt géné
ral », cette Revue 1990.310) il semble bien qu'il s'agisse là d'un sursis encore plus enca
dré puisque le condamné doit aussi se soumettre à des mesures générales de contrôle et 
d'assistance et même parfois à des obligations particulières imposées par le juge. Il est 
vrai que la notion d'avertissement est ici insuffisante puisque le recours à cette forme de 
sursis implique l'assentiment ou tout au moins la non-opposition du condamné. Il est 
vrai aussi que le sursis partiel n'est pas ici possible. Mais il apparaît bien, notamment au 
vu de la jurisprudence, que, pour l'essentiel, ce n'est qu'une variante du sursis avec mise 
à l'épreuve et donc une variante du sursis simple. Comme il s'agit de modalités — 
renforcées sans doute — accompagnant la peine prononcée, il constitue un descendant 

direct du sursis originaire imaginé par le sénateur Bérenger. C'est le dernier né de la 
famille en attendant peut-être un jour un sursis assorti d'injonction. Et ce dernier né se 
porte bien, puisque les sursis de ce type deviennent plus nombreux que les travaux 
d'intérêt général prononcés en tant que peines principales : de 37 % en 1987, ils sont 
passés à 51 % en 1988 (V. « Les trois visages du travail d'intérêt général », cette Revue 
1989.158).

Du sursis originaire, on en est venu à trois formes de sursis présentés en trois cha
pitres différents dans un titre unique du code de procédure pénale consacré au sursis 
(art. 734 à 747-8). Dans tous les cas il s'agit d'aménagements prononcés pas le juge en 
même temps que la peine. Les variantes ne constituent que des degrés dans l'intensité 
de l'épreuve à laquelle est soumis le condamné, degrés allant de la liberté totale à de 
véritables contraintes (acceptées). On en est arrivé, dans la forme de sursis la plus nou
velle, à permettre de remplacer l'exécution d'une peine d'emprisonnement prononcée 
par l'exécution d'une autre forme de peine qu'est l'exécution d’un travail non rému
néré. Sans doute les choses se sont-elles compliquées, mais l'esprit du sénateur Bérenger 
est toujours présent.

II. -  DU SURSIS À L'EXÉCUTION DE LA PEINE AUX SURSIS DISJOINTS DE LA 
PEINE PRONONCÉE

Le sursis a maintenant franchi de nouvelles étapes. Intimement lié jusqu'ici à la peine, 
il a pris son indépendance pour s'imposer à d'autres moments du procès. Le juge dis
pose en effet aujourd'hui de ce moyen d'écarter des peines d'emprisonnement dès avant 
le prononcé de la peine, mais aussi dans certaines conditions après le prononcé de la 
peine. Insensiblement le sursis s'est envolé en se détachant du prononcé de la condam
nation.

1) Avant le prononcé de la peine
Si on se limite ici aux sursis prononcés par les juges de jugement (sans parler notam

ment des sursis à la poursuite qu'utilise parfois le parquet), on constate une nouveauté 
très importante en droit français, réalisée par la loi du 11 juillet 1975 instituant ce 
qu'elle appelle l'ajournement de peine qui constitue tout simplement un sursis au pro
noncé de la peine (ou de la non-peine).

En vertu de l'article 469-3 du code de procédure pénale, le tribunal correctionnel (et 
le tribunal de police) peut, après avoir déclaré le prévenu coupable, différer le pro
noncé de la peine lorsqu'il apparaît que le reclassement du prévenu est en voie d'être 
acquis, que le dommage causé est en voie d'être réparé et que le trouble résultant de 
l'infraction va cesser. Donc si l'on semble être « sur la voie » de la dispense de peine
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sans que les conditions en soient encore réunies, le juge peut dans son jugement de 
culpabilité et en présence du prévenu fixer le jour où il statuera sur la peine, sans que le 
délai puisse excéder un an. Le prévenu qui ne sait cette fois ce qu'il encourt précisé
ment en cas de mauvaise conduite peut légitimement espérer obtenir au jour indiqué 
une dispense de peine. L'originalité de cette technique n'a guère été mise en évidence, 
la doctrine dans son ensemble semblant plus s'intéresser à la dispense de peine qu'à 
l'ajournement. Pourtant la scission du prononcé de la peine de l'affirmation de la cul
pabilité, contraire il faut le rappeler au principe d'indivisibilité de la sentence posé par 
l'article 464 du code de procédure pénale, est en soi un événement très important car 
l'idée de sursis s'est greffée sur la culpabilité sans être liée à la peine.

Rien d'étonnant à ce que l'évolution décrite ci-dessus portant sur le sursis à exécution 
se soit transposée dans ce sursis au prononcé. La loi du 6 juillet 1989 tout au moins en 
matière délictuelle a en effet de façon tout à fait analogue sÿouté à l'ajournement — qui 
lui aussi devient simple — l'ajournement avec mise à l'épreuve dont le régime est calqué 
sur celui du sursis avec mise à l'épreuve, comme cela est indiqué à l'article 469-4 du 
code de procédure pénale. On y retrouve les mesures d'assistance et de surveillance 
d'ordre général et les obligations particulières pouvant être spécialement imposées par 
le tribunal (notamment l'indemnisation de la victime), la décision d'ajournement étant 
exécutoire par provision. Et c'est le juge d'application des peines (ce qui ne manque pas 
d'originalité, si l'on songe que par définition aucune peine n'est encore prononcée) qui 
contrôle là aussi l'application des mesures et saisit éventuellement, avant l'expiration du 
délai, le tribunal pour qu'il soit statué sur la peine. L’idée d'épreuve renforcée réappa
raît ici : il est souvent préférable pendant cette période délicate d'attente de l'expiration 
du délai de se trouver épaulé voire surveillé plutôt que d'être livré à soi-même.

Le parallélisme n'est pas encore total car manque encore à la panoplie l'ajournement 
assorti d'un travail d'intérêt général, peut-être difficile d'ailleurs à imaginer, car le travail 
d'intérêt général deviendrait une sorte de pré-peine. Mais on sait que le projet de code 
pénal prévoit, lui, l'ajournement avec injonction conformément d'ailleurs à ce qui existe 
déjà de façon purement ponctuelle dans certains domaines (V. par ex. la loi du 13 juill. 
1983 relative à l'égalité professionnelle entre hommes et femmes et la loi du 5 janv. 
1988 relative aux actions en justice des associations agréées de consommateurs et à l'in
formation des consommateurs). L'ajournement avec injonction sera généralisé (art. 132- 
63 à 132-68 du projet). La gamme de l'ajournement sera donc aussi complète que celle 
du sursis à exécution.

Et de même que les mécanismes du sursis à exécution se sont transposés avant le 
prononcé de la peine, ils se transposent aussi après le prononcé de la peine, ce qui ap
paraît encore plus original.

2) Après le prononcé de la peine
Autre envol du sursis, en sens contraire cette fois. Il resurgit parfois au delà de la 

condamnation. Alors qu'une peine d'emprisonnement ferme est prononcée de façon 
définitive et devrait être mise à exécution, la voilà convertie en un « sursis assorti ». En 
effet depuis la loi du 6 juillet 1989, selon l'article 747-8 du code de procédure pénale, le 
juge de l'application des peines, chargé de déterminer les modalités d'exécution des 
peines inférieures ou égales à six mois d'emprisonnement et infligées à une personne 
non incarcérée, a dorénavant la possibilité de saisir à nouveau la juridiction qui a pro
noncé la condamnation ferme pour solliciter d'elle le sursis à l'exécution et l'accomplis
sement d'un travail d'intérêt général. L'équation mise en oeuvre est : X mois 
d'emprisonnement ferme = sursis + X mois d'emprisonnement avec sursis Y jours de 
travail d'intérêt général. Sans doute des conditions doivent-elles être strictement 
observées : la décision ne doit plus pouvoir être l'objet d'une voie de recours de la part 
du condamné ; la peine doit être inférieure ou égale à six mois d’emprisonnement et 
avoir été prononcée hors la présence du prévenu ; le juge de l'application des peines
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doit, avant de prendre cette initiative, informer le condamné de sa démarche et lui 
demander de renoncer à se prévaloir de son droit de refus. Si les conditions sont 
remplies, la juridiction peut revenir sur sa décision en troquant la peine ferme par la 
même peine (la Chambre criminelle a jugé que la durée de la peine ne pouvait à cette 
occasion être modifiée, Crim. 25 juin 1991, D. 1991ZR.229) assortie du sursis en y 
ajoutant des heures de travail d'intérêt général. Cette nouvelle disposition présente 
évidemment l'avantage d'éviter l'exécution de courtes peines d'emprisonnement. Sans 
même évoquer l'allongement possible dans l'avenir de la peine d'emprisonnement, son 
domaine est déjà large car l'expression « condamnation comportant un emprison
nement » utilisée par le législateur semble permettre des applications même en cas de 
sursis partiel initial (V. les voies lumineuses de la conversion ou la clarification, par la 
Chambre criminelle, du régime obscur de l'article 747-8 du code de procédure pénale, 
G. Lorho, Droit pénal, n° 10, oct. 1991-1). H n'empêche en tout cas que cette résurgence 
du sursis est difficilement compatible avec le principe de l'autorité de chose jugée. La 
dynamique du sursis est à ce prix.
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D. -  CHRONIQUE INTERNATIONALE

I. -  DROITS DE L’HOMME

L.-E. PETTITI
Juge à la Cour européenne des droits de l'homme
Ancien bâtonnier de l'Ordre des avocats à la cour d'appel de Paris
Président de l'Institu t de form ation en droits de l'homme au Barreau de Paris

L'arrêt Letellier c / France* du 26 ju in  1991 revêt une importance particulière.
Pour la première fois, à l'occasion d'une procédure française, la Cour européenne 

traite complètement du problème de la détention provisoire et définit ce qu'il faut at
teindre et admettre dans la motivation ordre public, cette notion étant considérée tant 
dans son expression en droit interne que dans celle européenne. Les jurisprudences de 
la Cour européenne et de la Commission avaient déjà, et dès la première année d'appli
cation de la Convention, marqué de la part des organes de la Convention une interpré
tation stricte de la Convention s'agissant de la détention avant condamnation. On sait 
que la Convention laisse les Etats libres de fixer le quantum de peines même sévères 
dans leur ordre interne et suivant la catégorie de crimes et délits ainsi que de la situa
tion du pays. Dans l'arrêt Neumeister du 27 juin 1968, la Cour avait dit et précisé que 
« pour apprécier si, dans un cas déterminé, la détention d'une personne accusée ne dé
passe pas la limite raisonnable, il appartient aux autorités judiciaires nationales de re
chercher toutes les circonstances de nature à admettre ou à faire écarter l'existence 
d'une véritable exigence d'intérêt public justifiant une dérogation à la règle du respect 
de la liberté individuelle ».
Etablissement des faits

La requérante a été accusée de complicité du meurtre de son époux, dont elle vivait 
séparée, et arrêtée le 8 juillet 1985. Il lui était reproché d'avoir conçu le projet d'assassi
ner son mari et d'avoir chargé des tiers d'exécuter ce projet contre promesse de rému
nération. Le mari de la requérante fut effectivement tué d'un coup de fusil à pompe. 
L'inculpation de la requérante faisait suite aux déclarations de l'auteur du coup de feu, 
qui avait affirmé, lors de son arrestation, avoir agi sur instructions de la requérante qui 
lui avait promis (ainsi qu'à une autre personne) le versement d'une somme de 40 000 F.

*. Les débats se sont déroulés en public au Palais des droits de l'homme à Strasbourg. La Cour avait 
tenu auparavant une réunion préparatoire. Ont comparu : pour le gouvernement : Mme E. Belliard, 
directeur adjoint des affaires juridiques au ministère des Affaires étrangères ; M. B. Gain, sous-directeur 
des droits de l'homme à la direction des affaires juridiques du ministère des Affaires étrangères ; Mlle M. 
Picard, magistrat détaché à la direction des affaires juridiques du ministère des Affaires étrangères ; Mme 
M. Ingall-Montagnier, magistrat détaché à la direction des affaires criminelle et des grâces du ministère de 
la Justice ; pour la commission : M. A. Weitzel ; pour la requérante : M. D. Labadie, avocat.
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La requérante a été jugée le 10 mai 1988 par la cour d'assises du Val-de-Marne et 
condamnée à trois ans d'emprisonnement pour complicité d'assassinat. Jusqu'à cette 
date la requérante a été maintenue en détention préventive, excepté pendant une 
courte période allant du 24 décembre 1985 au 22 janvier 1986.

En effet, le 20 décembre 1985, la requérante avait sollicité sa mise en liberté provi
soire en faisant valoir qu'il n’existait pas à son égard d'indices sérieux de culpabilité. Elle 
insistait par ailleurs sur le fait qu'elle offrait toutes les garanties de représentation en 
justice : elle avait un domicile, exploitait seule un fonds de commerce « café restau
rant », avait une famille de huit enfants dont six à sa charge, dont la subsistance éco
nomique dépendait exclusivement d'elle-même.

Le 24 décembre 1985, la requérante obtint sa mise en liberté provisoire, assortie d'un 
contrôle judiciaire. Cependant, le 22 janvier 1986, sur appel du procureur de la Répu
blique, la mesure de mise en liberté provisoire fut rapportée par la chambre d'accusa
tion de la cour d'appel de Paris. La chambre d'accusation releva en effet qu'il existait de 
« multiples présomptions contre l'inculpée de s'être rendue coupable de complicité 
d'assassinat, ce qui constitue un acte criminel d’une exceptionnelle gravité ayant causé à 
l'ordre public un trouble très important qui ne saurait s'atténuer dans le délai de six 
mois... (qu')en raison du caractère élevé de la peine légalement encourue on était fondé 
à craindre qu'elle ne tente d'échapper aux poursuites dont elle est l'objet... (qu')en dé
finitive la détention provisoire reste l'unique moyen pour empêcher une pression sur 
les témoins ». La cour se réserva, pour la suite, le contentieux de la détention.

Le 24 janvier 1986 la requérante demanda à nouveau sa mise en liberté provisoire. 
Cette demande fut rejetée le 12 février 1986 par la chambre d’accusation de la cour 
d'appel de Paris qui reprit presque mot pour mot son arrêt du 22 janvier 1986. Sur 
pourvoi de la requérante qui faisait valoir que ni elle-même ni son conseil n'avaient été 
informés de la date de l'audience fixée pour l'examen de la demande de mise en liberté, 
cet arrêt fut cassé le 13 mai 1986 par la Cour de cassation pour violation des droits de la 
défense.

La cour d'appel de Paris, à laquelle l'affaire fut renvoyée, se prononça le 17 sep
tembre 1986 et rejeta à nouveau la demande de mise en liberté, compte tenu de l'exis
tence de « présomptions sérieuses contre l'inculpée de s'être rendue coupable de 
complicité d'assassinat (et) considérant dans ces conditions que la détention de l'incul
pée (était) nécessaire eu égard à la gravité des faits qui lui sont reprochés et au niveau 
de la peine qu'elle encourt, pour garantir son maintien à la disposition de la justice et 
préserver l'ordre public ».

Saisie de conclusions relatives à la violation de l'article 5, paragraphe 4, de la 
Convention, elle rejeta le moyen se bornant à observer qu'elle statuait avec diligence 
conformément aux prescriptions du code de procédure pénale français. Elle rejeta 
également le grief tiré d'une violation de l'article 5, paragraphe 3, de la Convention en 
raison de la durée excessive de la détention provisoire.

Sur pourvoi de la requérante, la Cour de cassation cassa cet arrêt le 23 décembre 
1986, constatant que la cour d'appel n'avait pas répondu aux conclusions de l'inculpée 
demandant sa mise en liberté provisoire parce que sa détention préventive avait excédé 
le délai raisonnable prévu à l'article 5, paragraphe 3. L'affaire fut renvoyée à la chambre 
d'accusation de la cour d'appel d'Amiens. Devant elle la requérante fit valoir qu'à ce 
stade de la procédure il n'existait plus d'indices sérieux contre elle, qu'elle présentait 
des garanties suffisantes de représentation en justice et que sa détention n'était plus né
cessaire pour les besoins de l'instruction, ni pour préserver l'ordre public du trouble 
causé par l'infraction.

La cour d'appel rejeta la demande de mise en liberté provisoire le 17 mars 1987 esti
mant que « les charges contre la requérante (reposaient) sur des éléments suffisants 
pertinents et objectifs » et que le « maintien en détention (demeurait) nécessaire pour
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préserver l'ordre public du trouble causé par une complicité aussi déterminante en 
l'état des charges criminelles, à l'homicide commis sur la personne de M. ... ». Elle jugea 
par ailleurs que la détention provisoire n'avait pas excédé le délai raisonnable prévu à 
l'article 5, paragraphe 3 car « eu égard à la complexité du dossier et aux diligences qu'il 
nécessite, l'instruction (restait) dans les délais raisonnables ».

La Cour de cassation rejeta le pourvoi formé par la requérante contre cet arrêt le 15 
juin 1987. Elle esdma que le maintien en détention de l'accusée avait été correctement 
motivé et que les délais qui s'étaient écoulés entre la demande de mise en liberté et le 
premier arrêt se prononçant sur la demande de mise en liberté n'étaient que « le résul
tat inévitable des voies de recours qui s'étaient succédé ».

Entre-temps la requérante avait présenté d'autres demandes de mise en liberté provi
soire à la chambre d'accusation de la cour d'appel de Paris. Une demande du 21 mars 
1986 fut rejetée le 10 avril 1986 ; une demande ultérieure présentée le 19 novembre 
1986 fut rejetée le 5 décembre 1986. Entre autres motifs, ce dernier rejet se fondait sur 
le fait « qu'en raison du niveau élevé de la peine légalement encourue on est fondé à 
craindre que (l'accusée) ne tente d'échapper aux poursuites dont elle fait l'objet ... au
cune mesure de contrôle judiciaire n'étant opérante à ces divers égards. En définitive, la 
détention provisoire reste la seule mesure pour empêcher une pression sur les 
témoins ». Une autre demande de mise en liberté provisoire du 31 mars 1987 fut rejetée 
le 10 avril 1987 et, enfin, une dernière demande du 5 août 1987 fut rejetée le 24 août 
1987.
La requérante ayant pour avocat Mme Laborie (du barreau de Paris) avait saisi la Commission 
européenne avait considéré :

La procédure relative à cette demande de mise en liberté s'est donc étendue sur un 
an, quatre mois et trois semaines. La Commission constate que le grief de la requérante 
vise essentiellement le délai qui s'est écoulé entre l'arrêt du 13 mai 1986 de la Cour de 
cassation cassant l'arrêt de la chambre d'accusation près la cour d'appel de Paris et l'ar
rêt rendu le 17 septembre 1986 par la chambre d'accusation près la cour d'appel de Pa
ris ainsi que la procédure subséquente.

Ainsi formulé le grief soulève une question d'interprétation de l'article 5, para- 
graphe4, de la Convention, à savoir si l'exigence du « bref délai » contenue dans cette 
disposition s'impose non seulement au juge qui statue en première instance sur la lé
galité de la détention, mais également aux juridictions ultérieurement saisies d'un 
éventuel recours contre cette décision.

A cet égard, la Commission relève en premier lieu que sans se prononcer explicite
ment sur la question la Cour européenne des droits de l'homme, appelée à statuer sur 
l'existence d'une violation de l'article 5, paragraphe 4, de la Convention pour non- 
respect du « bref délai », a pris en considération et la procédure de première instance et 
les procédures d'appel et de cassation (Cf. Cour EDH, arrêt Luberti du 23 févr. 1984, 
série A n° 75, p. 16, § 37 ; V. également la jurisprudence de la Commission n° 14033/ 
88, Déc. 9 nov. 1989, Valentijn c/France, non publiée).

La Commission est d'avis que la question que pose un cas d'espèce ne saurait être ré
solue in abstracto et qu'elle nécessite un examen des circonstances concrètes, qui tien
nent compte du but visé par l'article 5, paragraphe 4, de la Convention. En exigeant que 
le contrôle juridictionnel de la légalité de la mesure de privation de liberté ait lieu « à 
bref délai », la Convention a voulu protéger les individus contre toute détention arbi
traire. Elle considère que ce but n'est atteint que lorsqu'un tribunal a véritablement 
« statué » sur la légalité de la mesure de privation de liberté.

Les décisions de la chambre d'accusation ne peuvent donc être considérées comme 
ayant statué sur la légalité de la détention de la requérante. La première décision qui a
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statué sur la légalité de la détention de la requérante, au sens de l'article 5, paragraphe 
4, de la Convention, est en conséquence l'arrêt de la cour d'appel d'Amiens du 17 mars 
1987. Cet arrêt a été rendu treize mois et trois semaines environ après la demande de 
mise en liberté formulée par la requérante, le 24 janvier 1986.

Le gouvernement a soutenu, il est vrai, que l'accusée gardait le droit d'introduire à 
tout moment une demande de mise en liberté, alors même que l'examen d'une de- 
mande précédente était encore pendant devant une juridiction de recours, et qu'elle ne 
peut se plaindre d'aucune atteinte à ses droits du fait de la durée des procédures de 
recours.

La Commission note qu'en effet la requérante a formulé d'autres demandes de mise 
en liberté provisoire alors que la procédure litigieuse était pendante. Cependant l'ar
gument du gouvernement ne convainc pas la Commission. Il est vrai que les motifs, qui 
justifient à un moment donné le maintien en détention provisoire, peuvent cesser 
d'exister : c'est la raison pour laquelle tout au long de l'instruction, et alors même que 
l'examen d'une demande précédente serait pendant, l'accusé garde le droit de deman
der sa mise en liberté. Ceci ne saurait cependant relever les juridictions concernées de 
l'obligation de statuer à bref délai sur chacune des demandes dont elles sont saisies et la 
possibilité offerte à l'accusé d'introduire une nouvelle demande de mise en liberté ne 
saurait remédier aux retards avec lesquels il est statué sur une précédente demande. La 
Commission avait conclu à la violation par 17 voix contre 1 sur l'article 5-1, à l'unani
mité sur l'article 5-3.
La législation pertinente en droit français

La détention provisoire
Les dispositions du code de procédure pénale relatives à la détention provisoire et 

applicables à l'époque des faits de la cause sont les suivantes :
Article 144 : « En matière correctionnelle, si la peine encourue est égale ou supérieure 

soit à un an d'emprisonnement en cas de délit flagrant, soit à deux ans d'emprisonne
ment dans les autres cas et si les obligations du contrôle judiciaire sont insuffisantes au 
regard des fonctions définies à l'article 137, la détention provisoire peut être ordonnée 
ou maintenue :

1) lorsque la détention provisoire de l'inculpé est l'unique moyen de conserver les 
preuves ou les indices matériels ou d'empêcher soit une pression sur les témoins ou les 
victimes, soit une concertation frauduleuse entre inculpés et complices ;

2) lorsque cette détention est nécessaire pour préserver l'ordre public du trouble 
causé par l'infraction ou pour protéger l'inculpé, pour mettre fin à l'infraction ou pré
venir son renouvellement ou pour garantir le maintien de l'inculpé à la disposition de la 
justice.

(...) » .
(Une loi du 6 juillet 1989 a rendu l'article 144 expressément applicable en matière 

criminelle).
Article 145 : « En matière correctionnelle, le placement en détention provisoire est 

prescrit par une ordonnance qui peut être rendue en tout état de l'information et doit 
être spécialement motivée d'après les éléments de l'espèce par référence aux disposi
tions de l'article 144 ; cette ordonnance est notifiée verbalement à l'inculpé qui en re
çoit copie intégrale contre émargement au dossier de la procédure.

En matière criminelle, il est prescrit par mandat, sans ordonnance préalable.
( . . . )
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Le juge d'instruction statue en audience de cabinet, après un débat contradictoire au 
cours duquel il entend les réquisitions du ministère public, puis les observations de l'in
culpé et, le cas échéant, celles de son conseil.

(...) » .

La Cour a pu à l'occasion de l'affaire Letellier compléter sa jurisprudence déjà an
cienne sur la détention provisoire. Le cas Letellier avait l'intérêt de soulever tous les as
pects de la justification de la détention : ordre public, danger de fuite, péril d'interven
tion auprès des témoins. L'affaire était complexe, en procédure criminelle, terminée par 
une condamnation. C'était donc un « cas d’école ».

La requérante, dans son mémoire, avait souligné devant la Commission les points suivants : 
« La requérante a soutenu que les motifs invoqués ne reposaient sur aucune circons
tance concrète et n'étaient donc pas fondés. Elle fait valoir notamment que, dès le 24 
décembre 1985, le juge d'instruction avait estimé pouvoir lui accorder la mise en liberté 
provisoire considérant à la fois que son maintien en détention n'était plus nécessaire 
pour les besoins de l'instruction et qu’elle offrait des garanties suffisantes de représen
tation, si bien que seule une mesure de contrôle judiciaire s'imposait en l'espèce.

La requérante souligne également qu'ayant recouvré sa liberté entre le 24 décembre 
1985 et le 22 janvier 1986 elle n'a pas tenté de se soustraire à la justice, ce qui prouve 
l'inexistence du danger de fuite invoqué par la suite pour son maintien en détention.

Quant aux présomptions à sa charge elles ne revêtaient pas le caractère de gravité 
que leur prête le gouvernement pour en inférer que sa libération aurait causé un 
trouble grave à l'ordre public ».

Devant la Cour européenne, le gouvernement français indiquait notamment :
« Il convient (...) d'examiner chacune des motivations mises en avant par les chambres 

d'accusation.
En premier lieu, les chambres d'accusation ont motivé le rejet des demandes de mise 

en liberté par le trouble particulièrement grave porté à l'ordre public par l'assassinat de 
M. Merdy. La Commission a estimé que le danger de trouble à l'ordre public n'était pas 
établi car "le trouble à l'opinion publique dérivant de la mise en liberté d'une personne 
réputée innocente ne saurait résider seulement dans la gravité du crime qui lui est re
proché". En l'espèce, il était reproché à Mme Letellier d'avoir été l'instigatrice d'un as
sassinat et plus précisément d'avoir payé un "homme de main" pour tuer son mari et ce 
dans un but essentiellement lucratif.

Pour le gouvernement français le trouble à l'ordre public ne résulte pas du compor
tement qu'aura l'accusée une fois remise en liberté mais du crime lui-même et des cir
constances dans lesquelles il a été commis. Le gouvernement français ne peut ici que 
reprendre les arguments développés dans ses observations devant la Commission.

Tout crime d'homicide en ce qu'il constitue une atteinte irrémédiable à la personne 
humaine occasionne à l'évidence un trouble extrêmement grave à l'ordre public d'une 
société soucieuse de garantir les droits de l'homme, dont le respect de la vie humaine 
constitue une valeur essentielle ainsi qu'en dispose l'article 2 de la Convention. Le 
trouble ainsi causé est d'autant plus grave et durable lorsque l'homicide a été prémédité 
et organisé (...).

Aussi apparaît justifiée, en vue de préserver l'ordre public d'un tel trouble, l'atteinte, 
résultant de son maintien en détention provisoire, à la liberté de la requérante contre 
laquelle avaient été réunis des indices graves et concordants d'avoir conçu le projet d'as
sassiner son mari et d'avoir chargé, contre la promesse de rémunération, des tiers de 
l'exécuter.

En second lieu, concernant la nécessité de garantir le maintien de l'inculpée à la dis
position de la justice, la Commission rappelle la jurisprudence Neumeister selon laquelle
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“le danger de fuite ne s'apprécie pas uniquement sur la base de considérations touchant 
à la gravité de la peine encourue mais en fonction d'un ensemble d'éléments tels le ca
ractère de l'intéressé, sa moralité, son domicile, sa profession, ses ressources, ses liens 
familiaux, permettant soit de le confirmer, soit de le faire apparaître à ce point réduit 
qu'il ne peut justifier une détention provisoire".

La Commission fait remarquer par ailleurs que Mme Letellier n'avait pas pris la fuite 
lorsqu'elle fut remise en liberté de décembre 1985 à janvier 1986 et qu'en outre il lui 
était difficile de partir, étant mère de six enfants mineurs et n'ayant d'autres sources de 
revenus que l'exploitation de son commerce.

Ici encore le gouvernement français estime, à l'opposé de la Commission, que le dan
ger de fuite existait réellement et reprend les arguments développés devant la Com
mission. (...).

La seule éventualité d'une telle condamnation était de nature à faire craindre aux ju
ridictions qui ont rendu ces décisions de voir la requérante, en cas de remise en liberté, 
se soustraire par la fuite à sa comparution ultérieure devant les juridictions d'instruction 
et de jugement.

Si la Cour européenne des droits de l'homme a jugé (arrêt Neumeister) que le danger 
de fuite ne pouvait s'apprécier uniquement par référence à la gravité plus grande de la 
sanction dans la mesure où ce danger décroît nécessairement avec le temps passé en 
détention en raison de l'imputation probable de la durée de détention provisoire sur 
celle de la condamnation définitive, cette jurisprudence ne s'applique à l'évidence qu'à 
des poursuites du chef d'infractions faisant encourir des peines privatives de liberté de 
durée relativement courte et ne saurait donc être invoquée par Mme Letellier. (...).

Par ailleurs, le gouvernement français tient à préciser que sur les huit enfants de la 
requérante, trois seulement étaient mineurs. Les enfants de Mme Letellier étaient à 
l'époque âgés respectivement de 27 ans, 25 ans, 23 ans, 20 ans, 18 ans, 16 ans, 15 ans et 
10 ans. Compte tenu de l'âge des aînés il était permis de supposer qu'ils pouvaient 
prendre soin des plus jeunes en l'absence de leur mère. Il convient à ce propos de sou
ligner que pendant la détention de Mme Letellier, c'est M. Ménard, son concubin, qui a 
permis à la famille de la requérante de subvenir à ses besoins.

Les autres critères définis par la Cour, tels la moralité ou le caractère de l'intéressée, 
apparaissaient déjà à. ce moment plutôt négatifs compte tenu des faits qui lui étaient re
prochés.

Enfin, le critère reposant sur la profession de l'inculpée doit également être écarté 
car, comme l'ont prouvé les événements postérieurs, le fonds de commerce a continué à 
fonctionner en l'absence de Mme Letellier, même si les résultats commerciaux n'étaient 
pas à la hauteur de la période antérieure, laquelle n'a d'ailleurs été que de quatre mois 
puisque Mme Letellier n'a pris la gérance du bar qu'en mars 1985 et qu'auparavant elle 
ne travaillait pas.

En troisième lieu, concernant le risque de pression sur les témoins, la Commission 
considère que cette crainte n'existait plus à partir du moment où les témoins avaient été 
entendus à maintes reprises. Ici encore le gouvernement français ne peut qu'être en 
désaccord avec la Commission ».

La Commission et l'avocat de la requérante avaient combattu point par point cette 
thèse et partie de leur argumentation se retrouve dans les motivations de l'arrêt de la 
Cour. La Cour européenne a ainsi développé son argumentation et motivé son arrêt :

« Il incombe en premier lieu aux autorités judiciaires nationales de veiller à ce que, 
dans un cas donné, la durée de la détention provisoire d'un accusé ne dépasse pas la 
limite du raisonnable. A cette fin, il leur faut examiner toutes les circonstances de na
ture à révéler ou écarter l'existence d'une véritable exigence d'intérêt public justifiant,
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eu égard à la présomption d'innocence, une exception à la règle du respect de la liberté 
individuelle et d'en rendre compte dans leurs décisions relatives aux demandes d'élar
gissement. C'est essentiellement sur la base des motifs figurant dans lesdites décisions, 
ainsi que des faits non controuvés indiqués par l'intéressé dans ses recours, que la Cour 
doit déterminer s'il y a eu ou non violation de l'article 5 § 3 de la Convention (V. no
tamment l'arrêt Neumeister du 27 juin 1968, série A n” 8, p. 37, §§ 4-5).

La persistance de raisons plausibles de soupçonner la personne arrêtée d'avoir ac
compli une infraction est une condition sine qua non de la régularité du maintien en 
détention (arrêt Stôgmüller du 10 nov. 1969, série A n° 9, p. 40, § 4), mais au bout d'un 
certain temps elle ne suffit plus ; la Cour doit alors établir si les autres motifs adoptés 
par les autorités judiciaires continuent à légitimer la privation de liberté (ibid. ainsi que 
les arrêts Wemhoff du 27 juin 1968, série A n° 7, p. 24-25, § 12, et Ringeisen du 16 juill. 
1971, série A n’ 13, p. 42, § 104). Quand ils se révèlent "pertinents” et “suffisants", elle 
recherche de surcroît si les autorités nationales compétentes ont apporté une "diligence 
particulière" à la poursuite de la procédure (arrêts Matznetter du 10 nov. 1969, série A 
n’ 10, p. 34, § 12, et B. c / Autriche du 28 mars 1990, série A n° 175, p. 16, § 42).

Pour refuser de libérer Mme Letellier, les chambres d'accusation des cours d'appel de 
Paris et d'Amiens soulignèrent notamment qu'il fallait l'empêcher d'exercer des pres
sions sur les témoins, que l'on pouvait redouter un risque de fuite et que l'on y devait 
parer, qu'un contrôle judiciaire ne permettrait pas d'atteindre ces objectifs et qu'un 
élargissement perturberait gravement l'ordre public.
1. Le risque de pressions sur les témoins

(...)

La Cour reconnaît qu'un risque réel de pressions sur les témoins peut avoir existé à 
l'origine, mais considère qu'il s'atténua et disparut même au fil du temps. De fait, au- 
delà du 5 décembre 1986 les juridictions n'invoquèrent plus pareil danger : seuls les ar
rêts de la chambre d'accusation de Paris des 22 janvier, 5 mars, 10 avril et 5 décembre 
1986 virent dans la détention provisoire l'unique moyen de le conjurer.

Après le 23 décembre 1986 en tout cas le maintien en détention ne se justifiait donc 
plus à ce titre.
2. Le risque de fuite

Les divers arrêts de la chambre d'accusation de Paris s'appuyaient sur la crainte de 
voir l'accusée se soustraire aux poursuites, en raison du "niveau élevé de la peine léga
lement encourue", et sur la nécessité de garantir son maintien à la disposition de la jus
tice (...).

La Cour rappelle que pareil danger ne peut s'apprécier uniquement sur la base de la 
gravité de la peine encourue ; il doit s'analyser en fonction d'un ensemble d'éléments 
supplémentaires pertinents propres soit à en confirmer l'existence, soit à le faire appa
raître à ce point réduit qu'il ne peut justifier une détention provisoire (V. mutatis mu- 
tandis, l'arrêt Neumeister préc. Série A n* 8, p. 39, § 10). En l'occurrence, les arrêts des 
chambres d'accusation ne renferment pas de motifs pouvant expliquer pourquoi, non
obstant les arguments avancés par la requérante à l'appui de ses demandes d'élargisse
ment, elles jugèrent déterminant le risque de fuite.
3. L'insuffisance d'un contrôle judiciaire

D'après la requérante, un contrôle judiciaire aurait permis d'atteindre les objectifs 
poursuivis. Au demeurant, elle l'avait subi sans difficultés durant près d'un mois, du 24 
décembre 1985 au 22 janvier 1986 et avait déclaré l'accepter chaque fois qu'elle sollicita
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sa libération. Le gouvernement estime au contraire que des mesures de contrôle judi
ciaire n'auraient pas suffi pour pallier les conséquences et risques que comportaient les 
faits reprochés.

Quand une détenüon ne se prolonge qu'en raison de la crainte de voir l'accusé se 
soustraire par la fuite à sa comparution ultérieure devant ses juges, il échet d’élargir 
l'intéressé s'il peut fournir des garanties adéquates de représentation, par exemple le 
versement d’une caution (arrêt Wemhoff, préc. Série A, n ' 7, p. 25, § 15).

La Cour relève, avec la Commission, que les chambres d'accusation n'ont pas constaté 
qu'il n'en allait pas ainsi en l'espèce.
4. La préservation de l'ordre public

Les arrêts de la chambre d'accusation de Paris des 22 janvier, 5 mars et 23 décembre 
1986 ainsi que des 10 avril et 24 août 1987, tout comme celui de la chambre d'accusa
tion d'Amiens du 17 mars 1987 soulignaient la nécessité de préserver l'ordre public du 
trouble causé par l'assassinat de M. Merdy.

La requérante considère que le trouble à l'ordre public ne saurait résulter du simple 
accomplissement d'une infraction (...).

La Cour admet que par leur gravité particulière et par la réaction du public à leur ac
complissement, certaines infractions peuvent susciter un trouble social de nature à jus
tifier une détention provisoire, au moins pendant un temps. Dans des circonstances ex
ceptionnelles, cet élément peut donc entrer en ligne de compte au regard de la 
Convention, en tout cas dans la mesure où le droit interne reconnaît — tel l'article 144 
du code de procédure pénale — la notion de trouble à l'ordre public provoqué par une 
infraction.

Cependant, on ne saurait l'estimer pertinent et suffisant que s'il repose sur des faits 
de nature à montrer que l'élargissement du détenu troublerait réellement l'ordre public. 
En outre, la détention ne demeure légitime que si l'ordre public reste effectivement 
menacé ; sa continuation ne saurait servir à anticiper sur une peine privative de liberté.

Or en l'espèce ces conditions ne se trouvaient pas remplies. Les chambres d'accusa
tion examinèrent de manière purement abstraite la nécessité de prolonger la privation 
de liberté, se bornant à considérer la gravité de l'infraction. La requérante avait pour
tant souligné, dans ses mémoires du 16 janvier 1986 puis des 3 mars et 10 avril 1987, 
que la mère et la soeur de la victime n'avaient formulé aucune observation au moment 
où elle déposa ses demandes d'élargissement, tandis qu'elles avaient combattu avec vi
gueur celles de M. Moysan ; les juridictions françaises ne l'ont point contesté.
5. Conclusion

La Cour arrive ainsi à la conclusion qu'au moins à partir du 23 décembre 1986 la dé
tention litigieuse a cessé de se fonder sur des motifs pertinents et suffisants.

La décision d'élargissement du 24 décembre 1985 émanait du magistrat le mieux à 
même de connaître le dossier et d'apprécier la situation et la personnalité de Mme Le- 
tellier ; partant, les chambres d'accusation auraient dû, dans leurs arrêts ultérieurs, in
diquer de manière plus précise et individualisée, pour ne pas dire moins stéréotypée, 
pourquoi elles jugeaient nécessaire la poursuite de la détention provisoire. En consé
quence, il y a eu violation de l'article 5 § 3 (à l'unanimité).

Sur la violation alléguée de l'article 5  § 4
La requérante allègue aussi un manquement aux exigences de l'article 5 § 4, aux 

termes duquel : "Toute personne privée de sa liberté par arrestation ou détention a le
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droit d'introduire un recours devant un tribunal, afin qu'il statue à bref délai sur la lé
galité de sa détention et ordonne sa libération si la détention est illégale".

D'après elle, la décision finale relative à sa demande de mise en liberté du 24 janvier 
1986, à savoir l'arrêt du 15 juin 1987 rejetant son pourvoi en cassaüon contre l'arrêt de 
la chambre d'accusation de la cour d'appel d'Amiens du 17 mars 1987, n'a pas été ren
due à "bref délai". La Commission marque son accord.

Le gouvernement combat cette thèse. La longueur du laps de temps incriminé s'ex
pliquerait par la multiplicité des recours exercés par Mme Letellier elle-même sur des 
questions de procédure : en treize mois et trois semaines intervinrent trois arrêts de la 
chambre d'accusation et deux de la Cour de cassation ; les délais dans lesquels ils furent 
prononcés n'auraient rien d'excessif et ne prêteraient pas à critique, car ils résulteraient 
en réalité de l'utilisation systématique de ressources offertes par le droit français.

La durée globale de l'examen de la deuxième demande d'élargissement, notamment 
devant les chambres d'accusation appelées à statuer après cassation, inspire des doutes à 
la Cour. Il échet toutefois de considérer que la requérante conservera le droit d'en pré
senter de nouvelles. »

Il n'y a donc pas eu violation de l'article 5 § 4.
L'argument de l'ordre public n'est pas toujours utilisé de même manière par les juges 

d'instruction et parquets des divers pays européens. En France, il est mentionné avec 
plusieurs sens : par rapport à l'écho du crime et du délit, par rapport à la protection de 
l'inculpé, par rapport à l'opinion publique. L'arrêt Letellier apporte une certaine clarifi
cation. Généralement les grandes lignes de motivation de la Cour européenne des cas Neumeis- 
ter à Letellier sont Us suivantes :

En ce qui concerne l'ordre public
Selon la Commission, l'impact de pareil trouble entendu par elle comme trouble de 

l'opinion publique devant la libération d'un suspect ne peut découler uniquement de la 
gravité d'un crime ou des charges pesant sur l'intéressé. La Cour admet que par leur 
gravité particulière et par la réaction du public à leur accomplissement certaines infrac
tions peuvent susciter un trouble social de nature à justifier une détention provisoire, 
au moins pendant un temps.

Dans des circonstances exceptionnelles, cet élément peut donc entrer en ligne de 
compte au regard de la Convention, en tout cas dans la mesure où le droit interne re
connaît — tel l'article 144 du code français de procédure pénale — la notion de trouble à 
l'ordre public provoqué par une infraction. Cependant, on ne saurait l'estimer pertinent 
et suffisant que s'il repose sur des faits propres à montrer que l'élargissement du détenu 
troublerait réellement l'ordre public. En outre, la détention ne demeure légitime que si 
l'ordre public reste effectivement menacé ; sa continuation ne saurait servir à anticiper 
sur une peine privative de liberté.

En ce qui concerne U caractère raisonnabU de la durée de la détention
Il incombe en premier lieu aux autorités judiciaires nationales de veiller à ce que, 

dans un cas donné, la durée de la détention provisoire d'un accusé ne dépasse pas la 
limite du raisonnable. A cette fin, il leur faut examiner toutes les circonstances de na
ture à révéler ou écarter l'existence d'une véritable exigence d'intérêt public justifiant, 
eu égard à la présomption d'innocence, une exception à la règle du respect de la liberté 
individuelle et d'en rendre compte dans leurs décisions relatives aux demandes d'élar
gissement. C'est essentiellement sur la base des motifs figurant dans lesdites décisions, 
ainsi que des faits non controuvés indiqués par l'intéressé dans ses recours, que la Cour 
doit déterminer s'il y a eu ou non violation de l'article 5 § 3 de la Convention (V. les ar
rêts Wemhoff, Neumeister et StôgmüUer).
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La persistance de raisons plausibles de soupçonner la personne arrêtée d'avoir ac
compli une infraction est une condition sine qua non de la régularité du maintien en 
détention, mais au bout d'un certain temps elle ne suffit plus ; la Cour doit alors établir 
si les autres motifs adoptés par les autorités judiciaires continuent à légitimer la priva
tion de liberté. Quand ils se révèlent « pertinents » et « suffisants », elle recherche de 
surcroît si les autorités nationales compétentes ont apporté une « diligence particu
lière » à la poursuite de la procédure.

Il serait inexact de considérer que les exigences de la Convention constituent des en
traves à la tâche des juges d'instruction. Elles sont une incitation à une meilleure mé
thodologie et un appel aux Etats afin que ceux-ci dotent la justice des moyens néces
saires (tour respecter les nécessités des procédures suivies dans des délais raisonnables, 
plus encore lorsqu'il s'agit de détentions provisoires.

Le respect de la Convention européenne n'apporte pas d'obstacle à la politique pé
nale légitime de chaque Etat membre.

La Cour européenne rendra son arrêt fin 1991 dans l'affaire Kemmache c / France qui 
concerne également la détention provisoire.

La Cour européenne examine actuellement des problèmes de liberté d'expression 
(Sunday Times II  et Observer c / Royaume-Uni), d'expulsions, de divers types, de placement 
d'enfants (Suède). Le juge hongrois siège maintenant à la Cour européenne qui attend 
aussi pour fin 1991 le juge tchécoslovaque. L’entrée des pays de l'Est dans le système de 
la Convention européenne va apporter un nouvel élan au Conseil de l'Europe, gardien 
des droits fondamentaux.
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II. -  DROIT PENAL INTERNATIONAL

BILAN D'UNE DÉCENNIE :
I I . - L A  MULTIPLICATION DES CONVENTIONS 
INTERNATIONALES*

Michel MASSÉ
Professeur à la facu lté de droit et des sciences sociales de Poitiers

« Le Parlement est saisi de plus en plus fréquemment de textes modifiant notre droit 
pénal, et surtout notre procédure pénale, pour appliquer des conventions internatio
nales. Le droit pénal ne peut en effet ignorer le fait que la grande criminalité est le plus 
souvent une criminalité internationale qui tire une partie de son efficacité de l'existence 
de frontières et de la diversité des législations applicables. Dès lors, l'application de la 
loi pénale dans l'espace prend une importance croissante, et les autorités des pays 
concernés cherchent à accroître l'efficacité de la répression en se dotant de nouveaux 
instruments internationaux » (Rapp. P. Pasquini sur le projet de loi relatif à la sécurité 
de la navigation marchande — devenu L. du 21 déc. 1990 — Doc. pari. Ass. nat. l re sess. 
ord. 1990-1991, n" 1759).

On s'en aperçoit également dans cette Rexme, à suivre la chronique législative de B. 
Bouloc, où les lois autorisant la ratification des conventions, les décrets qui en assurent 
la publication et les textes d'application en droit français occupent une place croissante : 
le droit pénal international conventionnel a connu, ces dernières années, un dévelop
pement considérable, un véritable foisonnement.

Apparu (pour l'essentiel et hormis les conventions d'extradition) dans le premier 
quart du vingtième siècle, il constitua la matière de précieux recueils parus au cours de 
la décennie précédente, celui de S. Glaser, Droit international pénal conventionnel, Bruy
lant, 2 volumes, 1970 et 1978, et le Recueil pratique des conventions d'extradition et de coopé
ration en matière pénale publié en 1979 par le ministère de la Justice sous le titre Entraide 
répressive internationale (2 vol. imprimés par les JO). Plus récent, il n'existe guère que la 
très substantielle étude de R. Koering-Joulin, « Conventions internationales répres
sives » rédigée en 1986 pour les Juris-classeurs Droit international (fasc. 406-1 et 2) et Pro
cédure pénale (2° App. art. 689 à 696).

La présente chronique voudrait illustrer non seulement la quantité et la variété des 
conventions existantes (A), mais aussi les liens, parfois complexes, qui existent entre 
elles (B), avant de souligner quelques-unes des évolutions constatées sur le fond (C).

A. — Tant les conventions sont nombreuses qu'il est impossible d'en dresser une liste 
exhaustive, et ce d'autant plus que leurs incidences pénales sont variables

« Même si chacun des ouvrages (précités) ne prétend nullement à l'exhaustivité, il est 
intéressant de constater que ce qui est convention répressive dans l'un ne l'est pas né
cessairement dans l'autre et réciproquement... » note d'emblée R. Koeringjoulin avant

* . La première partie de cette étude a été publiée dans cette Remu 1991.398 et s.
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d'exposer les critères retenus pour son étude. Pour la seule décennie des années 80, il 
nous a fallu opérer des choix, plus ou moins arbitraires. De ces choix il résulte qu'un 
grand nombre de conventions, ci-dessous regroupées en quatre séries, seront seulement 
évoquées dans la présente chronique.
1. Les protocoles additionnels à la Convention européenne des droits de l’homme et de 
sauvegarde des libertés fondamentales.

Il y en eut quatre au cours de la période considérée. Les deux premiers, n’ 6 (28 avr. 
1983) et n” 7 (22 nov. 1984) concernent spécifiquement le droit pénal puisque le texte 
de 1983 porte abolition de la peine de mort (V. ce texte, publié par Décr, du 28 févr. 
1986, au D. 1986.271) et que celui de 1984 ajoute le double degré de juridiction en ma
tière pénale, l'indemnisation obligatoire en cas d'erreur judiciaire et la règle non bis in 
idem à la liste des droits fondamentaux protégés (publication par Décr. du 24 janv. 1989, 
D. 1989.103). Les deux autres protocoles, n° 8 (13 mars 1985) et n° 9 (5 nov. 1990), non 
moins importants, spécialement le dernier qui ouvre un recours direct aux particuliers 
devant la Cour de Strasbourg, contiennent en revanche des dispositions tout à fait gé
nérales.
2. Le droit commun de l'extradition composé, outre la loi de mars 1927, de conventions 
bilatérales ou du Conseil de l'Europe liant actuellement la France à 54 pays 
(communication du Garde des Sceaux au Conseil des ministres du 22 mars 1991).

Notons seulement que la France n'a ratifié qu'en 1985 la Convention européenne 
d'extradition du 13 décembre 1957 (Décr. du 14 mai 1986, D. 1986.369). Explication : 
impossibilité, jusqu'en 1982, pour la France partie requérante, de donner à une partie 
requise abolitionniste des « assurances suffisantes que la peine capitale ne serait pas 
exécutée » ainsi que l'exige l'article 11 de la Convention. Inversion des rôles : le Conseil 
d'Etat juge désormais que le risque de peine de mort encouru à l'étranger est contraire 
à l'ordre public français et interdit d'accorder certaines extraditions demandées par des 
pays qui n'ont pas aboli la peine capitale (arrêts rapportés au D. 1987.11.305 et D. 
1988.S.C.134).
3. Des conventions qui comportent peu d'obligations véritables en matière répressive et 
qui n'ont pas eu, alors que cela restait un choix possible des Etats, de conséquences pé
nales avérées.

Certaines trouvent leur origine dans les différentes institutions de l'Organisation des 
Nations Unies, d'autres dans les travaux du Conseil de l'Europe.

Préparée par la Commission des droits de l'homme et adoptée le 26 janvier 1990 par 
l'Assemblée générale des Nations Unies, la désormais célèbre Convention relative aux 
droits de l'enfant intéresse assez peu le droit pénal, du moins en France. Certes, les ar
ticles 37 à 40 décrivent en détail les exigences du droit pénal et de la procédure pénale 
des mineurs. Mais il ne s'agit, pour une part, que de l'application à l'enfant des droits de 
l'homme, ce qui paraît aller de soi ou s'imposer a fortiori. Pour le reste, exigences spéci
fiques aux mineurs, ces articles ne heurtent pas les textes français ; même pas, nous 
semble-t-il, le premier d'entre eux qui interdit de prononcer contre un mineur de 18 ans 
une peine d'emprisonnement à vie « sans possibilité de libération ». S'agissant mainte
nant de protéger l'enfant victime, on aurait pu s'attendre à de nombreux recours au 
droit pénal. Or il n'en est rien, même pas aux articles 19 (violences parentales), 34 
(exploitations ou violences sexuelles) et 35 (enlèvements, vente, traite) qui n'engagent 
guère les Etats qu'à « prendre toutes les mesures appropriées »1. Le mot « peine »

1. Par comparaison, on signalera que la Convention du 1er mars 1980 sur l'élimination de toutes formes 
de discrimination à l'égard des femmes (V. cette Revue 1984.553) impose de « réprimer » le trafic et l'ex
ploitation des femmes.
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n'apparaît qu'à l'article 32 consacré au travail des enfants, dont les Etats doivent 
sanctionner les dispositions par des « peines ou autres sanctions appropriées »2.

Négociés au sein du Conseil de l'Europe plusieurs autres textes envisagent des 
« infractions » ou des « sanctions » sans véritablement imposer aux Etats de légiférer 
pénalement. Tel est le cas de trois conventions adoptées en 1985 (Convention euro
péenne sur les infractions visant les biens culturels du 23 juin, Convention européenne 
sur la violence et les débordements de spectateurs lors de manifestations sportives et 
notamment du match de football du 19 août et Convention pour la sauvegarde du pa
trimoine architectural de l'Europe du 3 oct.) ainsi que de la plus récente Convention 
contre le dopage adoptée le 16 novembre 1989. Bien que la convention sur la violence 
dans les stades3 et celle qui s'applique aux infractions visant les biens culturels4 mettent 
en place des mécanismes d'« identification et traitements des contrevenants » ou de 
«poursuite» qui s'inspirent très largement-du corpus européen d'entraide répressive 
internationale élaboré par le Conseil de l'Europe entre 1957 (extradition) et 1972 
(transmission des procédures répressives), elles laissent aux Etats la possibilité de ne 
prévoir, le cas échéant, que des sanctions administratives. La Convention sur la sauve
garde du patrimoine architectural5 reste totalement neutre sur la nature des infractions 
à la législation qu'elle impose et le texte sur le dopage6 s'intéresse principalement aux 
mesures disciplinaires prises par les fédérations sportives.

Dans toutes ces conventions, et cela est assez nouveau, apparaissent cependant des 
exigences communes à toute répression quelle qu'en soit la nature juridique, autrement 
dit des libertés fondamentales à respecter dans la « matière pénale » au sens de la 
Convention et de la Cour européenne des droits de l'homme. C'est ainsi que le texte 
sur la protection des biens culturels s'applique aux infractions qui relèvent de la compé
tence des autorités administratives « dès lors que l'intéressé a la possibilité de porter 
l'affaire devant une instance juridictionnelle ». Autre exemple, s'agissant du dopage : les 
organisations sportives doivent harmoniser leurs procédures disciplinaires « en appli
quant les principes internationalement reconnus de la justice naturelle et en garantis
sant le respect des droits fondamentaux des sportifs sur lesquels pèse un soupçon » 
(procès équitable...) (art. 7 § 2d).

2. La Convention internationale du travail n" 90, révisée en 1948, concernant le travail de nuit des en
fants dans l'industrie n'exige, en son article 6, que de « prescrire des sanctions appropriées en cas d'infrac
tions ». Cette convendon est ici mentionnée parce qu'elle n'a été raüfiée par la France qu'en 1985 (Décr. 
10 déc. 1986, D. 1987.14 et s.) du fait de réglementations demeurées, jusqu'à cette époque, moins exi
geantes que le traité. Notre droit n'avait cependant pas attendu pour sanctionner pénalement le non- 
respect de ces réglementations érigé en contravention par l'art. R. 261-7 c. trav.

3. Le texte a été publié par Décr. du 30 oct. 1987 (D. 1987.437). Sur cette convention, V. le numéro 
spécial de la Rev. dr. pén. et crim. 1987.393 et s. avec des contributions de P. N. Sims et A. Tsitsoura. Sur les 
difficultés d'identification rencontrées et « le délicat exercice de droit pénal comparé appliqué « auquel la 
justice belge a été entraînée par le choix — politique — de demander l'extradition de supporters anglais 
après la catastrophe du Heysel, V. F. Tulkens, in Le droit pénal des loisirs, Travaux de l'Institut de sciences 
criminelles de Poitiers, vol. 9, Cujas 1990, p. 113 et s. Les faits ayant eu lieu le 29 mai 1985, la Convention 
du 19 août, qui en est découlée, n'était évidemment pas applicable.

4. V. les études de B. de Schutter à la Rev. int. crim. et poi techn. 1986.71 et s. et J. Châtelain, dans le 
nB 425 de la Rev. int. pol. crim. août 1990. La convention porte le n° 119 dans la Série des traités européens. 
Elle n'a pas, à notre connaissance, été signée par la France qui, en revanche, a ratifié en 1983 une conven
tion de l'UNESCO concernant les mesures à prendre pour interdire et empêcher l'importation, l'exporta
tion et le transfert de propriété illicites de biens culturels (L. 23 avr. 1983, D. 1983.L.221). Les Etats parties 
à cette convention « s'engagent à frapper de sanctions pénales ou administratives toute personne respon
sable des infractions définies... » (art. 8).

5. V. Décr. du 29 févr. 1988, D. 1988.186.
6. V. Décr. de publication du 13 mars 1991 (D. 1991.190). Le loi française du 28 juin 1989, par opposi

tion à celle du 1er juin 1965, a très largement exploré — du moins à l'égard des sportifs — des modes de 
prévention et de répression autres que pénaux. V. comm. J.-C. Hallouin et G. Jeannot-Pages, ALD 1990.59 et s.
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4. Le droit pénal international de la nature et de la protection de l'environnement
Les pollutions de toutes sortes et dans tous les milieux, les mouvements transfron

tières de déchets dangereux, les trafics d'espèces (faune et flore) menacées font l'objet 
de conventions à géographie variable, de plus en plus nombreuses et régulièrement 
actualisées. D'une grande technicité mais contenant des dispositions pénales très élabo
rées7, les derniers de ces textes ne seront même pas répertoriés dans cette chronique. 
Ils constituent les premières (?) manifestations d'un droit pénal international des af
faires qui exigera d'être étudié à part.

B. — A géographie variable et multipliant entre elles les renvois, les conventions interna
tionales sont aujourd'hui à l'origine d'ensembles complexes d'obligations et de procé
dures répressives internationales.

Il existe, chacun le sait, des conventions multilatérales et des conventions bilatérales. 
Les conventions multilatérales sont à vocation universelle, le plus souvent préparées 
sous l'égide des institutions de l'ONU, ou régionales. Ces dernières, pour la partie du 
monde qui nous intéresse, provenaient jusqu'ici presque exclusivement du Conseil de 
l'Europe et reflétaient l’importante activité en son sein du Comité européen pour les 
problèmes criminels (CEPC). Mais il apparaît désormais que la Communauté écono
mique européenne « concurrence » le Conseil de l'Europe dans des domaines qu'on lui 
croyait jusqu'ici réservés. L'emprise d'un marché devenu commun se manifeste en tout : 
sur l'entraide judiciaire internationale, via les velléités de constitution d'un « espace » 
judiciaire dit « européen » mais qui serait surtout communautaire ; sur l'organisation 
des trafics internationaux, via la libre circulation des marchandises et la suppression des 
droits de douane ; sur l'indemnisation des victimes d'infractions, via le principe de non- 
discrimination entre les nationaux et les ressortissants communautaires ; sur le blan
chiment des capitaux, via leur libre circulation, la liberté de prestation des services fi
nanciers et la nécessaire harmonisation professionnelle dans le secteur bancaire ; sur la 
collaboration policière internationale ainsi que nous le verrons dans une prochaine 
chronique en étudiant les Accords de Schengen... On pourrait multiplier les exemples. 
Et le droit communautaire apporte avec lui la diversité de ses normes : règlements, di
rectives... sans négliger, à l'instar du Conseil de l'Europe, les conventions directement 
conclues par les Etats eux-mêmes.

Les conventions bilatérales restent cependant nombreuses, soit qu'elles permettent 
de se lier à des pays qui n'appartiennent pas aux organisations régionales précitées, soit 
qu'elles viennent compléter les conventions qui en sont issues. Il y en eut plus d'une 
vingtaine au cours de la dernière décennie, sur l'extradition, l'entraide judiciaire en 
matière pénale, le transfèrement des détenus, l'exécution des peines d'amende et de 
confiscation, le trafic illicite de stupéfiants... Quelques-unes seulement seront citées 
dans la présente chronique.

Trois exemples seront pris pour illustrer un tel enchevêtrement des sources.
1. Le droit international des stupéfiants8

Jusqu'ici ce droit émanait pour l'essentiel de l'ONU dont on connaît, installés à 
Vienne, la Commission des stupéfiants, l'Organe international de contrôle des stupé
fiants (OICS), le Fonds des Nations Unies pour la lutte contre l'abus des drogues

7. Cf. A. Huet, « Réflexions sur des dispositions "révolutionnaires" de droit pénal international dans un 
projet de convention relative à la pollution transfrontière », Mélanges A. Vitu, p. 249 et s.

8. L'ouvrage de F. Caballero, Droit de la drogue, Dalloz, 1989, contient d'importants développements de 
droit international, V. notamment p. 43 et s.
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(FNULAD)...9. Deux conventions en constituaient l'ossature : l'une, dite « unique », sur 
les stupéfiants de 1961 amendée par un protocole de 1972 ; l'autre sur les substances 
psychotropes de 1971. Déjà pourrait-on observer que la Convention de 1961 portait mal 
son titre et n'avait pas abrogé tous les textes antérieurs. A preuve : ce décret français du 
10 décembre 1985 (D. 1986.51) portant publication de la Convention pour la répression 
du trafic illicite de drogues nuisibles signée à Genève le ... 26 juin 1936 (!) et de la Dé
claration faite par la République française le ... 19 février 1969 (au moment de la signa
ture de la Convention de 1961) en application de l'article 44 alinéa 2 de la Convention 
unique (alinéa autorisant les Etats à déclarer qu'ils souhaitent maintenir en vigueur l'ar
ticle 9 de la Convenüon de 1936, seul texte de cette convention expressément abrogé 
par l'alinéa 1)... Comprenne qui pourra, contentons-nous ici de noter que ce décret il
lustre parfaitement la complexité des sources de la matière.

De la décennie 1980 nous retiendrons plutôt que les tendances déjà apparues dans le 
droit de l'ONU se sont accentuées et que le droit international des stupéfiants s'est 
considérablement diversifié en marge de ces textes.

Le mouvement d'unification du droit de l'ONU s'est poursuivi avec une convention 
signée à Vienne le 20 décembre 1988 « contre le trafic illicite des stupéfiants et de sub
stances psychotropes »10 11. Ce texte renforce les pouvoirs des organes des Nations Unies 
et accentue la collaboration en matière d'extradition et d'entraide notamment en in
terdisant d'opposer le secret bancaire (art. 7 § 5) et en organisant la possibilité d'un 
« recours à des livraisons surveillées à l'échelon international » (art. 11). Quant aux in
fractions elles-mêmes et aux sanctions, la convention ouvre de nouveaux champs à 
l'harmonisation internationale en consacrant un long article 5 à la confiscation et plu
sieurs alinéas de l'article 3 au blanchiment de l'argent (sans que le mot lui-même ne soit 
utilisé, ce qui était également le cas dans la loi française du 31 décembre 1987 créant 
cette infraction à l'article 627 alinéa 3 du code de la santé publique). Le problème était 
posé depuis le début de la décennie, INTERPOL ayant créé dès 1983 un groupe de tra
vail FOPAC : fonds provenant d'activités criminelles, et c'est à ce sujet que les sources 
du droit internaüonal des stupéfiants se sont alors diversifiées.

Le Conseil de l'Europe s'est, un des premiers11, préoccupé du recyclage des fonds 
provenant d'origine criminelle, sans d'ailleurs restreindre ses recherches aux produits 
du trafic de stupéfiants. Le CEPC en fut saisi dès 1978 et une recommandation du 
Conseil des ministres R (80) 10 du 27 juin 1980 concernait les « mesures contre le trans
fert et la mise à l'abri des capitaux d'origine criminelle ». La poursuite de ces travaux a 
débouché sur une Convention du 8 novembre 1990 relative au blanchiment, au dépis
tage, à la saisie et à la confiscation des produits du crime, qui n'est pas encore entrée en 
vigueur12.

Le problème des stupéfiants n'était pas a priori du ressort des Communautés euro
péennes dont le Conseil s'est pourtant très tôt prononcé sur la « nécessité d'une action 
communautaire dans le domaine de la drogue » (résolution publiée au JOCE C 10/8, 5 
févr. 1972). Dans le domaine de la prévention, après un rapport qui jetait les bases 
d'une politique commune pour les stupéfiants adopté en 1986 par le Parlement euro
péen (Documents de séance 86-87, 2 oct. 1986), le Conseil a pris le 16 mai 1989 plu
sieurs résolutions sur la fiabilité des analyses de liquides corporels pour déceler l'usage

9. Parmi une abondante littérature, signalons deux références de genres différents : le numéro 222-223 
des Problèmes politiques et sociaux, avr. 1974 consacré à la lutte internationale contre le trafic de stupéfiants 
et une étude de C. Lombois, « La coopération interétatique en vue de la prévention et de la répression du 
trafic international de stupéfiants », Rev. jur. et poL indépendance et coopération, 1983, p. 418 et s.

10. V. F. Rouchereau, « La Convention des Nations Unies contre le trafic illicite de stupéfiants et de sub
stances psychotropes », AFDI 1988.601.

11. Nous nous écarterons ici de la chronologie au profit d'une présentation institutionnelle. Pour une 
chronologie soigneusement reconstituée et de nombreuses références, V. B. Aubert, Le blanchiment d'ar
gent, mémoire de DEA, Poitiers, oct. 1991.

12. N ’ 141 dans la Série des traités européens. V. également, Rev. inl. crim. etpoL techn. 1990.525.
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de drogues illicites, la constitution d'un réseau européen de données sanitaires en ma
tière de toxicomanie et la prévention du SIDA chez les toxicomanes intraveineux (JOCE 
n“ 185, 22 juill. 1989). Dans le domaine répressif, une décision du Conseil du 26 janvier 
1987 affirmait que la Communauté avait un rôle spécifique à jouer dans le concert des 
Naüons, décision qui se fonde en particulier sur les actions de coopération Nord-Sud. 
Par la suite la Commission a participé aux négociations de la Convention de Vienne 
précitée signée par la Communauté le 8 juin 1989 et approuvée par décision du Conseil 
du 22 octobre 1990 (JOCE n° L 326/56 du 24 nov. 1990). En application de l'article 12 
de cette Convention, la Communauté a défini une politique commerciale commune à 
l'égard du commerce des produits « précurseurs » par un règlement du Conseil 
n° 3677/90 du 13 décembre 1990 relatif aux mesures à prendre afin d'empêcher le dé
tournement de certaines substances pour la fabrication illicite de stupéfiants ou sub
stances psychotropes (JOCE L. 357/1 du 20 déc. 1990). Plus récemment, une directive 
du Conseil (n° 91/308) du 10 juin 1991 relative à la prévention de l'udlisation du sys
tème financier aux fins de blanchiment des capitaux (JOCE L. 166 du 28 juin 1991 et 

JCP 1991.III.64842) vient d'imposer l'harmonisation des précautions que doivent 
prendre à cet égard l'ensemble des établissements de crédit et des institutions finan
cières prestataires de services à l'intérieur du marché commun.

Ces décisions du Conseil de l'Europe et des Communautés européennes ont mûri 
dans des groupes d'experts plus ou moins communs et en tout cas à composition va
riable au sein desquels figure, il importe de le souligner, une forte représentation poli
cière. Le meilleur exemple en est le « groupe Pompidou » créé à l'initiative du président 
français. Ce groupe ne rassemblait au départ (1971-1972) que des pays membres de la 
Communauté. Il s'est ensuite élargi et travaille, depuis 1980, sous les auspices du 
Conseil de l'Europe. Mais la Commission y participe en tant que telle depuis 1986... Un 
des « groupes Trévi » (réunions des ministres de l'Intérieur des douze ou de leurs re
présentants) réfléchit également, depuis 1985, sur les problèmes de drogue13.

Au-delà des organisations européennes, un nouvel acteur d'importance est apparu 
dans la lutte internationale contre la criminalité, déjà aperçu à propos du terrorisme14. 
Il s'agit du « G7 », groupe des sept pays les plus industrialisés. Réunis à Paris en juillet 
1989, les chefs d'Etats et le président de la Commission des Communautés européennes 
ont décidé de la constitution d'un groupe d'action financière sur le blanchiment des 
capitaux (GAFI) aux travaux duquel huit autres pays industrialisés ont été invités à se 
joindre. Les milieux professionnels étaient préparés depuis une importante déclaration 
faite à Bâle le 12 décembre 1988 par le Comité des règles et pratiques de contrôle des 
opérations bancaires de la Banque des règlements internationaux. Dès le mois d'avril 
1990 le GAFI put déposer son rapport15 contenant quarante propositions pour lutter 
contre le blanchiment de capitaux. En tête figure celle que « le groupe a unanimement 
considérée comme étant sa recommandation majeure », à savoir « que chaque pays de
vrait prendre, sans délai, les mesures nécessaires pour mettre en oeuvre sans restric
tions la Convention de Vienne et procéder à sa ratification ».

Le texte a été ratifié en France par une loi du 2 juillet 1990 et publié par décret du 8 
mars 1991 (Gaz. PaL 1991.I.L.275). Le droit interne s'était d'ailleurs montré précurseur 
en créant deux délits : l'un de blanchiment (art. L. 627 al. 3 c. santé publ.) par une loi 
du 31 décembre 1987, l'autre de transfert international de fonds provenant du trafic de 
stupéfiants (art. 415 c. douanes) par la Loi de finances pour 1989. Les recommanda
tions du GAFI ont été immédiatement mises en oeuvre par deux décrets du 9 mai et 
une loi du 12 juillet 1990. Les décrets doublent l'Office central pour la répression du

13. Sur cette « Europe des polices » qui sera étudiée plus en détail dans la prochaine chronique consa
crée aux Accords de Schengen, on trouvera des informations dans cette Revue 1990.538 ainsi qu'à la Rev. 
dr. pén. et crim. 1989.850.

14. C. Guillaume, « Le terrorisme aérien et les sommets des sept pays industrialisés. Les déclarations de 
Bonn (1978) et de Venise (1987) », Rev. dr. dr. aérien et spatial, 1989.495.

15. Publié par la Documentation française dans la collection des rapports officiels.
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trafic illicite de stupéfiants (OCTRIS) créé en 1953 en application de la Convention de 
1936 par deux nouveaux organismes : l'Office central pour la répression de la grande 
délinquance financière (dépendant lui aussi du ministre de l'Intérieur) et la Cellule de 
coordination chargée du traitement du renseignement et de l'action contre les circuits 
financiers clandestins (TRACFIN rattachée au ministère de l'Economie et des Finances). 
La loi du 12 juillet 1990 est relative à la participation des organismes financiers à la lutte 
contre le blanchiment de capitaux provenant du trafic de stupéfiants16.

Pour compléter le droit applicable par la France, il faut encore citer des conventions 
bilatérales conclues avec l'URSS (4 juill. 1989, D. 1989.327), le Venezuela (10 oct. 1989,
D. 1990.222)... « en vue de lutter contre le trafic illicite de stupéfiants et de substances 
psychotropes » ainsi que de nombreuses conventions d'assistance administrative en 
matière douanière qui mettent la surveillance de ce trafic au premier rang de leurs 
préoccupations.
2. Le droit européen de l'entraide judiciaire répressive

Il existe tout un corpus européen de règles relatives à l'entraide judiciaire internatio
nale en matière pénale, autre que l'extradition, dont la théorie générale reste encore à 
faire. Du point de vue des sources, qui est ici le nôtre, on soulignera le même phéno
mène de diversification des conventions et de leur complémentarité sans négliger ce
pendant celui de la complexité de l'ensemble.

Ces règles sont nées du Conseil de l'Europe dont les meilleurs experts comptent ac
tuellement 14 conventions et 4 protocoles concernant la coopération internationale 
(extradition comprise) en matière pénale (V. l'article d'A. Tsitsoura dans le n ' 55/1990 
de la revue Pouvoirs, p. 139). Elles ont été récemment rassemblées en un seul recueil par
E. Muller-Rappard et M. Cherif Bassiouni, La coopération interétatique en matière pénale : 
les instruments juridiques du Conseil de l'Europe, trois volumes édités en 1987 et mis à jour 
par Martins Nijhoff Publishers, Dordrecht. Si la plupart de ces conventions sont entrées 
en vigueur, quelques-unes seulement ont rassemblé un grand nombre de signatures et 
plusieurs ne sont pas ratifiées par la France. La difficulté d'unifier les règles et mé
thodes de l'entraide répressive entre une vingtaine de pays, et même plus aujourd'hui, 
est clairement apparue avec la Convention européenne pour la répression du terro
risme du 25 janvier 1977.

La dernière décennie a été marquée par la naissance d'un mouvement « d'application 
à 12 des règles élaborées par le Conseil de l'Europe en matière pénale »17, tendance 
médiatiquement soutenue par l'image d'un « espace judiciaire européen »18. L’idée — et 
les termes — avaient été lancés quelques années plus tôt par le président Valéry Giscard 
d'Estaing ; il en fut discuté lors des réunions du Conseil européen (des chefs d'Etats) de 
1976 à 1978 et, le 4 décembre 1979, les neuf Etats membres de la Communauté si
gnaient l'Accord de Dublin consistant en l'application pure et simple, entre eux, de la 
Convention européenne pour la répression du terrorisme19. Le mouvement se ralentit

16. Pour une première analyse et les références de ces différents textes, V. dans la présente Revue la 
chronique de législation de B. Bouloc. La loi du 12 juill. 1990 a été commentée par F.J. Credot et P. Bou- 
teiller à VALD 1990.157 et s.

17. Titre d'une recherche menée par D. Roets au sein du séminaire de droit pénal international du DEA 
de droit pénal et sciences criminelles de Poitiers en 1991-1992. Si le mot application est parfois excessif, 
celui d'inspiration conviendrait toujours. En outre, les deux mots résument bien les débats sur la place de 
la Cour EDH dans l'ordre juridique communautaire.

18. V. notamment J. Charpentier, « Vers un espace judiciaire européen », AFDI 1978.927 ; C. Van Den 
Wijngaert, « Vers une fissure au sein du Conseil de l'Europe : l'espace judiciaire européen », Rev. dr. pén. et 
crim. 1981.511 ; EL Crabit, Recherches sur la notion d'espace judiciaire européen, Presses universitaires de Bor
deaux, 1988 ; R. de Gouttes, « Variation sur l'espace judiciaire pénal européen », D. 1990.1.245.

19. V. entre autres, dans cette Revue les articles de A. Plantey (1983.379) et G. Soulier (1987.663). Adde 
R. Koering-Joulin et H. Labaye, « Dix ans après... De la signature (1977) à la ratification (1987) de la 
Convention européenne pour la répression du terrorisme », JCP 1988.1.3349. Par la suite, les 12 Etats 
membres ont d'ailleurs adhéré à la Convention de 1977.

R ev. science crm  (4), ocL-déc. 1991



822 SCIENCE CRIMINELLE ET DROIT PÉNAL COMPARÉ

par la suite. En 1980, un projet de convention de coopération en matière pénale élargie 
au-delà du terrorisme est abandonné car certains Etats, les Pays-Bas notamment, préfè
rent continuer à traiter ces questions au sein du Conseil de l'Europe. Mais cinq ans plus 
tard un « groupe ad hoc de coopération judiciaire », directement rattaché à la coopéra
tion politique entre les Etats, est mis en place. A cette même époque, les signataires des 
Accords de Schengen du 14 juin 1985 prenaient d'ailleurs l'engagement formel 
« d'examiner les difficultés éventuelles de l'application des accords d'entraidé judiciaire 
internationale et d'extradition pour dégager les solutions les mieux adaptées en vue 
d'améliorer la coopération entre les parties dans ces domaines » (art. 18).

Le groupe de travail, réunissant des représentants des douze Etats membres, est à 
l'origine de plusieurs projets de conventions dont deux font actuellement en France 
l'objet d'une procédure de ratification : la Convention du 25 mai 1987 entre les Etats 
membres des Communautés européennes relative à l'application du principe ne bis in 
idem (projet de loi déposé à l'Assemblée nationale le 15 mai 1991, Doc. pari, n” 2036) et 
l'accord du 6 novembre 1990 entre les Etats membres des Communautés européennes 
relatif à la transmission des procédures répressives (projet de loi n’ 2037 déposé le 
même jour).

Nous nous limiterons ici à quelques observations sur ce dernier texte qui vient 
s'ajouter à l'article 21 de la Convention européenne d'entraide judiciaire du 29 avril 
1959 et à la Convention européenne sur la transmission des procédures répressives du 
15 mai 1972 (ratifiée par quelques Etats seulement et même pas signée par la France). 
L'article 15 est consacré aux rapports avec les autres conventions, classées en deux caté
gories. A l'égard des conventions multilatérales (Conseil de l'Europe et Benelux) le texte 
du 6 novembre 1990 est un accord complémentaire qui « s'applique dans la mesure où 
il complète les dispositions de ces conventions ou facilite l'application des principes qui 
y sont contenus ». A l'égard des conventions bilatérales c'est un accord de substitution 
« aux dispositions qui, entre deux Etats membres, régissent les mêmes matières ». Mais 
la règle n'est pas impérative : « Les Etats peuvent convenir entre eux de maintenir en 
vigueur certaines dispositions de ces conventions bilatérales ». Le problème se pose 
pour la France qui entend limiter le champ d'application de l'Accord du 6 novembre 
1990 aux infractions pénales puisque, usant d'une possibilité offerte par l'article 1 § 2, 
elle a déclaré exclure de cette application « les faits qui constituent des infractions ad
ministratives ou des infractions à des règlements d'ordre ». Cela n'empêchera pas le 
maintien en vigueur de l'Accord franco-allemand du 20 octobre 1974 additionnel à la 
Convention européenne d'entraide judiciaire, accord bilatéral dont l'article 1 dispose 
que « l'entraide s'applique aux infractions aux règlements d'ordre (...) passibles 
d'amendes, dont il peut être fait appel devant une juridiction compétente notamment 
en matière pénale ».

L'article 16 subordonne l'entrée en vigueur de l'accord à sa ratification par tous les 
Etats membres des Communautés européennes. La même disposition figure dans la 
convention relative à l'application du principe ne bis in idem. Mais le système commu
nautaire s'accommode lui-même, en son sein, d'engagements à géographie variable. 
D'une part, ces textes laissent la possibilité à certains Etats de s'engager pour une appli
cation anticipée entre eux, par déclaration spéciale lors du dépôt de leur instrument de 
ratification. D'autre part, les six signataires de la Convention d'application des Accords 
de Schengen ont souscrit, par cet autre texte, des engagements souvent comparables 
voire identiques. Il en sera question dans une prochaine chronique.
3. La prévention et la condamnation de la torture

Deux conventions spécifiques couronnent aujourd'hui les nombreuses déclarations, 
plus ou moins de principe, sur la torture et les textes généraux sur les droits de 
l'homme prohibant la torture et les peines ou traitements inhumains ou dégradants. Il

Rev. science crim . (4), oct.-dcc. 1991



r CHRONIQUE INTERNATIONALE 823

s'agit de la Convention (des Nations Unies) de New York du 10 décembre 1984 et d'une 
Convention européenne du 26 novembre 1987. La France a signé et ratifié l'une et 
l'autre. Les deux textes ont été comparés et leur complémentarité étudiée dans cette 
Revue (1990.317 et s.) par E. Ponroy et Ch. Jacq. Nous renvoyons les lecteurs à ce travail 
et aux « réponses à ceux qui doutent des possibilités d'action contre la torture » anté
rieurement fournies par D. Mayer (1985.259 et s.)20.

C. — Quant au fond, nous soulignerons seulement quelques évolutions, parmi les plus 
saillantes

1. L'essor de la compétence universelle
Aut dedere, aut punire. L'alternative célèbre a été formulée par Grotius : « Un Etat ne 

permet pas ordinairement qu'un autre Etat envoie sur ses terres des gens armés pour 
prendre des criminels qu'il veut punir ; et cela aussi serait sujet à de fâcheux inconvé
nients. Il faut donc que l'Etat, sur les terres duquel se trouve le coupable, atteint et 
convaincu, fasse de deux choses l'une, ou qu'il punisse lui-même le coupable, à la ré
quisition de l'autre Etat, ou qu'il le remette entre ses mains pour le punir comme il le 
jugera à propos »21.

Initialement consacrée dans le droit coutumier de la piraterie — maritime, cela va de 
soi — l'exigence est clairement formulée depuis le début des années 197022 par les 
conventions relatives à ce que l'on a parfois appelé — mais à tort — la piraterie aé
rienne : Convention de La Haye du 16 décembre 1970 pour la répression de la capture 
illicite d'aéronefs et Convention de Montréal du 23 septembre 1971 pour la répression 
d'(autres) actes illicites dirigés contre la sécurité de l'aviation civile. En réalité, c'est le 
terrorisme qui est visé et les mêmes clauses se retrouveront, tout au long de la décen
nie, dans la Convention interaméricaine de Washington du 2 février 1971 sur la pré
vention et la répression des actes de terrorisme, dans les Conventions des Nations Unies 
du 14 décembre 1973 sur la prévention et la répression des infractions contre les per
sonnes jouissant d'une protection internationale y compris les agents diplomatiques et 
du 18 décembre 1979 contre la prise d'otage, ainsi que dans la Convention européenne 
du 22 janvier 1977, précitée, pour la répression du terrorisme2®. L'obligation figure 
dans ces textes sous des formes variées, soit qu'ils obligent l'Etat à extrader en lui 
interdisant de considérer l'infraction comme politique24, voie dans laquelle seule la 
Convention européenne s'était engagée, soit qu'ils insistent sur la deuxième branche de 
l'alternative elle-même susceptible de variantes, non point obligation de résultat (aut 
punire) mais plutôt obligation de moyen à mettre en oeuvre : aut judicare ou, à tout le 
moins, aut persequi.

20. V. également, Z. Haquani, « La Convention des Nations Unies contre la torture », Rev. gén. dr. int. 
publ 1986.127 ; E. Decaux, « La Convention européenne pour la prévention de la torture et des peines ou 
traitements inhumains ou dégradants », AFDI 1988.618 ; A. Casese, « Une nouvelle approche des droits de 
l'homme : la Convention européenne pour la prévention de la torture », Rev. gén. dr. int. publ 1989.5.

21. Traduction citée par G. Guillaume in Terrorisme et droit international, Rec. Cours Ac. dt. Int. de La 
Haye, vol. 1989.III.287 et s. V. particulièrement la II' partie intitulée « Terrorisme et droit pénal interna
tional » au sein de laquelle un chapitre (p. 354 et s.) est consacré à la règle aut dedere aut judicare.

22. Entre-temps, cette règle avait plus ou moins inspiré les conventions de 1929 sur le faux monnayage, 
1949 sur le droit humanitaire et 1961 précitée sur les stupéfiants (V. Cl. Lombois, Manuel Dalloz de Droit 
pénal international, 2 ' éd. 1979, n° 72, 207 et 230). Selon certaines clauses de ces conventions, les Etats re
fusant d'extrader sont en effet plus ou moins tenus de poursuivre. Plutôt moins que plus car l'obligation 
n'existe que dans la mesure où l'Etat se trouve compétent selon son droit interne et aucun engagement 
n'oblige les Etats à se rendre compétents dans les cas où ils ne le seraient pas.

23. Aux références indiquées note 19, zyoutez, parmi les publications récentes, P.-H. Richard, « Droit de 
l'extradition et terrorisme. Risques d'une pratique incertaine : du droit vers le non-droit ? », AFDI 
1988.652 ; Centre d'études et de recherche de droit international de l'Académie de droit international de 
La Haye, Les aspects juridiques du terrorisme international, Martinus Nijhoff Publishers, 1989.

24. V. G. Levasseur, « Le problème de l'infraction politique dans le droit de l'extradition »,JDI 1990.557.
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Ces dernières solutions25 ont continué à se répandre au cours de la dernière décen
nie, confirmant ainsi l'essor de la compétence universelle au-delà même de la lutte 
contre le terrorisme. On les trouve aujourd'hui dans les textes suivants :

— article 10 de la Convention internationale du 3 mars 1980 sur la protection phy
sique des matières nucléaires (loi d'autorisation du 30 juin 1989, D. 1989.L.220). Cette 
convention est destinée à lutter contre le sabotage et à prévenir la menace d'un 
« terrorisme nucléaire ». Ces mots, il est vrai, ne sont pas prononcés. On affirme même 
que cela ne s'est encore jamais produit. Ce serait donc la première fois qu'en matière 
d'organisation internationale de la répression le droit précéderait les faits ! Croira qui 
voudra ;

— article 7 de la Convention des Nations Unies contre la torture du 10 décembre 
1984 précitée ;

— article 3 du protocole signé à Montréal le 24 février 1988 pour la répression des 
actes illicites de violence dans les aéroports servant à l'aviation civile internationale 
(Décr. de publication du 2 nov. 1989, D. 1989.L.355). Ce texte étend, aux aéroports, le 
champ d'application de la convention faite à Montréal en 197126 ;

— article 10 de la Convention de Rome du 10 mars 1988 sur la répression d'actes il
licites contre la sécurité de la navigation maritime également applicable au Protocole du 
même jour pour la répression d'actes illicites contre la sécurité des plates-formes fixes 
situées sur le plateau continental (loi d'autorisation du 19 déc. 1990, D. 1991.29). C'est à 
la suite de l'affaire de VAchille Lauro, en 1985, que les Etats se sont empressés d'étendre 
à la navigation maritime les solutions précédemment mises en oeuvre pour la sécurité 
de l'aviation civile27 ;

— article 6 § 9 de la Convention de Vienne du 20 décembre 1988 précitée contre le 
trafic illicite de stupéfiants.

Un tel essor de la compétence universelle dans le droit pénal international conven
tionnel se mesure, dans le droit français, à l'accroissement des articles du code de pro
cédure pénale (689-2 et s.) et du code de l'aviation civile (L. 121-8 et L. 282-4-1) qui 
donnent, dans ces matières, un titre à la compétence française lorsque l'auteur présumé 
de l'infraction « se trouve » ou « est trouvé » sur le territoire de la République.
2. Le développement de l'entraide internationale aux fins d'exécution des peines

En dehors de l'extradition qui, depuis toujours, peut être demandée pour faire exécu
ter sa peine à un condamné par contumace ou en fuite, l'entraide s'appliquait rarement 
une fois la peine prononcée. Mais une évolution est indiscutablement amorcée non 
seulement, pour des raisons humanitaires évidentes, à propos de la peine d'emprison
nement, mais encore pour des peines pécuniaires ou la confiscation. En effet, une 
Convention du Conseil de l'Europe du 21 mars 1983 est consacrée au transfèrement des 
personnes condamnées (Décr. de publication du 30 sept. 1985, D. 1985.535). Elle 
s'ajoute à des conventions bilatérales de plus en plus nombreuses28 et l'on sait que, de
puis une loi du 21 décembre 1984, les articles 713-1 et suivants du code de procédure 
pénale déterminent la marche à suivre et les règles à observer « lorsque, en application 
d'une convention ou d'un accord internationaux, une personne détenue en exécution 
d'une condamnation prononcée par une juridiction étrangère est transférée sur le terri
toire français... ». Dans le domaine de l'exécution réciproque des peines d'amendes et

25. Une autre convention a suivi, non sans soulever de vives discussions, la voie ouverte par la Conven
tion européenne. V. R. Plender, « Le nouveau traité d'extradition (25 juin 1985) entre les Etats-Unis et le 
Royaume-Uni et l'exception d'infraction politique », AFDI 1988.635 et s.

26. V. M. Pourcelet, « Le Protocole du 24 février 1988... », Rev. Rf. dr. aérien et spatial, 1990/31.297.
27. V. D. Montaz, « La Convention sur la répression d'actes illicites contre la sécurité de la navigation 

maritime », AFDI 1988.589.
28. Les toutes premières clauses sur le transfèrement ont été insérées dans les Conventions d'extradition 

signées avec les États d'Afrique francophone dans les années 1960 et 1970.
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de confiscation, une convention franco-monégasque du 8 juin 1978 (publiée par décret 
du 31 octobre 1980, Gaz. Pal. 1980.II.L.673) restait jusqu'ici exceptionnelle et s'expli
quait par les liens particuliers entretenus avec la Principauté. Mais désormais il faudra 
tenir compte de l'article 5 de la dernière convention de Vienne contre le trafic illicite de 
stupéfiants et de substances psychotropes, qui organise l'exécution déléguée des déci
sions pénales étrangères ordonnant la confiscation des produits faisant l'objet du trafic 
ou des bénéfices réalisés par les trafiquants. Le droit français a été « adapté » à cet ar
ticle par une loi du 14 novembre 1990 (Gaz. Pal. 1990.II.L.731). La Convention de 
Vienne prévoit aussi (art. 6 § 12) la possibilité de conclure des accords bilatéraux ou 
multilatéraux sur le transfèrement des personnes condamnées.
3. Le souci nouveau de protection des victimes

C'est probablement la dimension la plus récente. Elle apparaît chez les experts ou 
dans les réunions de sociétés savantes au tout début de la décennie et s'exprime avec 
force lors du 7e Congrès des Nations Unies pour la prévention du crime et le traitement 
des délinquants (sept. 1985) prolongé par une Résolution de l'Assemblée générale de 
l'ONU du 11 décembre 1985. L'Association internationale de droit pénal, dans collec
tion des Nouvelles études pénales, a consacré un volume à ce mouvement : International 
Protection of Victims, sous la direction de M. Cherif Bassiouni, Eres, 1988. Le Conseil de 
l'Europe apparaît, une fois de plus, comme un précurseur avec une Convention du 24 
novembre 1983 relative au dédommagement des victimes d'infractions violentes. La 
France a tardé à ratifier ce texte. Elle en subit des conséquences inattendues puisque, 
sur un recours en interprétation préjudicielle exercé par la Commission d'indemnisa
tion des victimes de Paris, la Cour de justice des Communautés européennes déclara le 
droit français incompatible avec l'article 7 du Traité de Rome (CJCE, 2 févr. 1989, aff. 
186/87, Cowan, JCP 1989.11.21304, note Calvet et Huglo ; RCDIP 1990.83, note Simon- 
Depitre). L'occasion lui fut ainsi donnée de faire d'une loi deux coups en mettant le 
droit français d'accord avec le droit communautaire et la Convention du Conseil de 
l'Europe. Telle est la portée de la loi du 6 juillet 1990 modifiant les articles 706-3 et sui
vants du code de procédure pénale29 30, précédée par la radfication de la Convention du 
24 novembre 1983 et sa publication par un décret du 29 mai 1990 (D. 1990.L.249).

Il y aurait bien d'autres nouveautés à évoquer, notamment les visites organisées par 
les Conventions sur la torture dans certains lieux « à risque » ou l'abondance des 
dispositions relatives au droit de la mer. Mais il est temps de tourner maintenant la page 
des années 80. Certains ne se demandent-ils pas déjà si la décennie commencée nous 
conduira « vers un espace judiciaire pénal pan-européen ? »3fl.
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29. V. comm. P. Couvrat (ALD 1990.143) ainsi que J. Favard etJ.-M. Guth (JCP 1990.1.3466).
30. Titre d'une chronique de R. de Gouttes, D. 1991.154.
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E. -  CHRONIQUE DE CRIMINOLOGIE

LE DÉLINQUANT, ACTEUR SOCIAL 

Concept opérationnel en criminologie ?

Robert CARIO
M aître de conférences à l'U niversité de Pau et des Pays de l'Adour

Le thème de la présente chronique nous a été inspiré par la parution récente de ce 
qu'il est désormais convenu d'appeler les Mélanges Debuyst : « Acteur social et délin
quance. Une grille de lecture du système de justice pénale »1. Cet important ouvrage 
rassemble les Actes du Colloque international organisé, du 27 au 30 septembre 1989, 
par le Département de criminologie et de droit pénal de l'université catholique de Lou- 
vain-la-Neuve1 2. L'intitulé de ce commentaire pourra paraître à certains quelque peu ré
ducteur, à d'autres comme procédant de l'amalgame. Seule la liberté du présent genre 
littéraire a permis de dépasser de telles critiques et de concentrer l'analyse autour du 
délinquant, acteur social. Les concepts véhiculés par les mots sont en effet fondamen
taux, plus particulièrement encore en criminologie, car de leur statut syntaxique 
(syntaxe des catégories), de leur organisation formelle (syntaxe des fonctions notam
ment) découlent bien des nuances, bien des tendances, bien des incompréhensions, 
bien des exclusions3.

Il n'est guère possible d'envisager ici les apports, très riches et souvent originaux, des 
différentes contributions à ces Mélanges Debuyst articulées, après un exposé de la pro
blématique par C. Debuyst lui-même et une approche interdisciplinaire de la notion 
d'acteur social, autour de trois principaux points : la création de la norme, la mise en 
oeuvre de la loi et la transgression. Cédant à un certain goût pour la polémique scienti
fique — naturellement pacifique et constructive — il nous semble opportun de centrer 
l'analyse sur la valeur théorique (explicative et opérationnelle) du concept d'acteur so
cial en criminologie, générale et clinique. La lecture attentive du rapport introductif4, 
des bilans et synthèses5 des travaux de ce colloque conduit à constater le très faible écho

1. Ed. P. Mardaga, Bruxelles, 1990, 475 pages.
2. V. notamment le compte rendu de V. Jansen, « Acteur social et délinquance », in Revue de droit pénal 

et de criminologie, 1991.237-255.
3. V. C. Faugeron, « La production de l'ordre et le contrôle pénal. Le bilan de la recherche en France 

depuis 1980 », in Déviance et société, 1991/15, p. 51-95 ; pour condamner à plusieurs reprises les « querelles 
de territoire conduisant à des ignorances si ce n'est à des exclusions réciproques », l'auteur ignore la plu
part des travaux développés dans les équipes de recherche de province dont certaines sont pourtant 
membres du Groupement européen de recherche sur les normativités.

4. Cf. C. Debuyst, « Présentation et justification du thème », in Mélanges Debuyst, op. cit. p. 21-33.
5. Cf. notamment J. Schotte, « Vers une théorie du sujet », ibid. p. 131-142 ; R. Castel, « L'application de 

la loi : l'ordre des interactions et l'ordre des déterminations », ibid. p. 295-303 ; L. Cassiers, « Le sujet et
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donné aux théories développées au sein de la criminologie dite du passage à l'acte, par
fois curieusement assimilée à la criminologie clinique toute entière6. Or et de manière 
assez paradoxale, il semble assez clair que dans l'esprit de la plupart des textes publiés 
depuis le milieu des années 80 (tant dans les écrits récents de criminologues dits-clini- 
ciens que dans le cadre de l'ouvrage étudié)7, l'approche du phénomène criminel, de la 
délinquance, se doit d'être globale et syncrétique et non plus simplement réductionniste 
et dualiste.

Néanmoins, la contribution majeure de ces Mélanges s'exprime avec force au travers 
de leur justification même : appréhender la délinquance au travers de l'acteur so- 
cial/délinquant. L'oeuvre de C. Debuyst en constitue la meilleure illustration, le plus 
sûr cheminement, dont témoignent la multitude et l'éclectisme (du point de vue crimi
nologique) de ses recherches scientifiques, depuis « Criminels et valeurs vécues »8 à 
« Modèle éthologique et criminologie »9. Le style volontairement allégé et synthétique 
de ces pages nous conduira, après un exposé rapide des virtualités du concept d'acteur 
social en criminologie (I), à évaluer ses potentialités, au sein des théories criminolo
giques les plus contemporaines (II), à prévenir et lutter contre la délinquance.
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I. -  LES VIRTUALITÉS DU CONCEPT D'ACTEUR SOCIAL EN CRIMINOLOGIE

Lors de la présentation et de la justification du thème « acteur social et délin
quance », C. Debuyst situe tout d'abord la notion à un niveau très général : celui des 
fictions ou des grilles d'analyses à partir desquelles un système cherche à s'articuler. 
« Dans le domaine qui nous occupe et qui est le domaine pénal et criminologique, pré
cise l'auteur, lorsqu'on parle de fiction ou de grilles d'analyses, on peut dire que celles-ci 
nous réfèrent à une certaine manière de définir l'homme, comme aussi à une certaine 
manière de définir la règle, une manière de définir l'infraction ainsi que la réaction 
sociale ».

Evoquant les insuffisances et antagonismes des définitions classiques de l'homme, 
« sujet doué de libre arbitre » ou « être dont le comportement est déterminé par des 
facteurs », C. Debuyst propose un troisième registre pour appréhender, de manière 
plus satisfaisante, le système de compréhension et de gestion de la délinquance : celui 
de l'utopie, au sens où Mannheim l'entendait. Dans cet ordre d'idée, les définitions 
classiques traduisent une vue utopique des choses, c'est-à-dire qu'elles fonctionnement 
chacune comme fiction directrice que l'on cherche à traduire dans la réalité : utopie 
d'une société d'individus raisonnables (titulaires de droits et de devoirs), utopie de la 
sélection et de la correction des déterminismes comportementaux du délinquant. Aussi 
et pour éviter de tomber dans l'idéologie, la notion d'acteur social et, surtout, la défini
tion qui en est donnée doit être lue à ces trois niveaux et s'inscrire, plus particulière
ment, dans une voie de transformation.

La définition de l'acteur social proposée par C. Debuyst ne peut, en conséquence, 
qu'être large : ce n'est pas un sujet passif mais un être qui développe ses divers compor
tements (et notamment délinquants) en relation avec les situations sociales et interper-
l'acteur », ibid. p. 397-401 ; C. Faugeron, « L'acteur entre l'individu et le social. Une réflexion sur les pro
blématiques de l'acteur social », ibid. p. 451-459 ; C. Debuyst, « Remarques conclusives », ibid. p. 461-471.

6. V. sur ces points, J. Pinatel, Traité de criminologie, Dalloz, 3e éd. 1975, p. 15 et s., p. 543 et s.
7. V. par ex. les remarquables travaux de M. Le Blanc et M. Fréchette, et not., Délinquances et délinquants, 

Ed. G. Morin, Chicoutimi, 1987, 384 pages ; La personnalité criminelle, Ed. Erès, 1991, en cours de publi
cation ; J. Pinatel, « Les nouveaux développements de la personnalité criminelle », in cette Revue 1985.775- 
791 ; Nouvelles approches de criminologie clinique, R. Ottenhof et A. M. Favard (Dir.), Ed. Erès, coll. Crimino
logie et sciences de l'homme, 1991,269 pages.

8. Ed. Nauwlaerts, Louvain, 1960, 331 pages.
9. Ed. P. Mardaga, Bruxelles, 1985, 183 pages ; comp. J. Pinatel, « Paradoxes et régressions en crimino

logie et en droit pénal », in Revue internationale de droit pénal, 1987/58, p. 223 et s.
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sonnelles extrêmement complexes du cadre sociétal dans lequel il évolue. Pour autant, 
l'acteur social n'est pas une abstraction mais un individu, porteur d'une histoire propre 
en devenir, agissant à ce titre de manière particulière sur l'environnement.

C'est alors le moment pour C. Debuyst de justifier la prise en compte de la notion 
d'acteur social en criminologie et en droit pénal, en se situant dans une perspective 
historique. Il souligne, à cet égard, que les travaux effectués par E. De Greeff notam
ment, au niveau du délinquant et de la transgression de la norme, l'ont conduit à exa
miner le délinquant comme acteur. En ce sens, la prise en considération du « vécu » 
(notion ambiguë précise cependant C. Debuyst)10 11 du délinquant permettant à ce der
nier d'évaluer le comportement de transgression comme la meilleure — voire la seule — 
solution, constitue une manière assez remarquable de dépasser les simples notions de 
libre arbitre ou de déterminisme. L'Ecole de Chicago a démontré, dans le même esprit, 
que la délinquance constituait une « solution ou une intervention » (en tout cas une ac
tion) de nature à permettre à l'acteur/délinquant (et/ou au gang auquel il appartient) 
de survivre au sein de la société américaine des années 3011. Plus récemment, les tra
vaux de A. Touraine ont magistralement préparé le « retour de l'acteur » en soulignant 
la fonction qui est la sienne (ou supposée le devenir) dans la production des modèles 
culturels et dans la gestion du « conflit social central » qui « divise ceux qui ne sont pas 
les agents et les maîtres de ces modèles culturels et ceux qui n'y participent que de ma
nière dépendante et cherchent à les dégager du pouvoir social qui les oriente »12.

La prise en compte de la notion d'acteur social est ensuite envisagée au niveau de 
l'élaboration et de l'application de la loi. Comment être acteur lorsque les règles sont fi
gées dans leur expression (tant dans le domaine de « la loi en train de se faire » que 
dans celui du « noyau dur »)13 et comment sont vécues les transgressions de ces lois 
instituées par divers groupes de pression en vue de promouvoir « des valeurs, des inté
rêts ou des perspectives propres » ? Dans un tel contexte, quelles possibilités d'inter
vention possède le délinquant quant à la prise en charge de sa défense, de sa respon
sabilité et des modalités de sa réintégration ? Il va sans dire que les réponses à ces 
questions dépendent de la manière dont le délinquant est défini au sein de la socio- 
culture dominante en général, des institutions de contrôle social en particulier : respon
sable, dangereux ou acteur social. Et c'est en cela que réside le principal intérêt des re
cherches criminologiques sur la création et l'application de la norme, à savoir la dé
monstration du caractère artificiel et contingent de très nombreuses infractions pénales.

Fort de ces pertinentes constatations, C. Debuyst milite, d'une part, en faveur de l'in
tégration du « phénomène délinquant » dans « une cohérence d'un ensemble plus large 
de données » et de la prise en compte, d'autre part, d'une « manière plus ponctuelle », 
« des processus justificatoires que connaît le transgresseur ». Selon l'auteur, la notion 
d'acteur social est en mesure de supporter une telle démarche scientifique, sinon 
comme utopie au moins comme outil d'investigation de la réalité. Un tel projet nous 
semble particulièrement constructif et conforme, sous de multiples aspects, aux plus ré
centes recherches effectuées sur les comportements humains et, plus précisément en
core, sur les actes qualifiés de criminels.

10. In Mélanges Debuyst, ibid. p. 28.
11. V. à cet égard les propositions de C. Debuyst, ibid. p. 29 ; Y. Grafmeyer et I. Joseph, L ’Ecole de Chi

cago, Ed. du Champ urbain, Paris, 1979, 380 p.
12. Cf. A. Touraine, Le retour de l'acteur. Essai de sociologie, Ed. Fayard, 1984, p. 32-33, qui définit, par 

ailleurs la culture comme un « enjeu, un ensemble de ressources et de modèles que les acteurs sociaux 
cherchent à gérer, à contrôler, qu'ils s'approprient ou dont ils négocient entre eux la transformation en 
organisation sociale. Ses orientations sont déterminées par le travail collectif, par le niveau d'action (de 
production de soi) que les collectivités considérées exercent sur elles-mêmes » ; V. également, du même 
auteur, « La sociologie, exploration de la modernité », in Origines et devenir de l'homme. Entretiens à la 
prison de Saint-Maur, Ed. Erès, 1989, p. 86-87.

13. Sur ces notions, V. C. Debuyst, ibid. p. 30-31.
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II. -  LES POTENTIALITÉS DU CONCEPT D'ACTEUR SOCIAL EN CRIMINOLOGIE

La plupart des contributions à ces Mélanges Debuyst évaluent, de près ou de loin, la 
fiabilité de la notion d'acteur social à appréhender la réalité criminelle14. Il va sans dire 
que la globalisation de la problématique posée par son initiateur, assez originale en 
criminologie, facilite l'approche intégrale et intégrée du phénomène sous analyse. 
Aussi, la valeur heuristique du concept d'acteur social se vérifie dans l'ensemble des 
champs scientifiques investigués au travers, notamment, de la structuration biologique 
du cerveau, de la socialisation de l'individu, de ses aptitudes à être sujet de droit voire 
sujet judiciaire lorsqu'il transgresse la norme pénale, de la légitimité de la loi et de celle 
des acteurs qui la mettent en oeuvre... Il ne paraît pas indispensable de s'engager ici 
dans une analyse minutieuse, pour autant passionnante, des propositions infirmant ou 
confirmant la problématique de départ relativement à l'utilisation de la notion d'acteur 
social en criminologie et en droit pénal. La richesse et la diversité des études présen
tées méritent une lecture plus soutenue à laquelle les lecteurs de cette Revue sont très 
vivement conviés.

D'une manière générale, la perspective ouverte par C. Debuyst est en tous points an
crée dans la vocation multidisciplinaire et synthétique de la criminologie générale. Par 
contre, elle n'apparaît pas en complète harmonie avec l'approche clinique de la délin
quance ou, pour le moins, la caractéristique différentielle de l'acteur social/délinquant 
ne semble pas suffisamment soulignée. En effet et quel que soit le niveau d'analyse au
quel on se situe, il demeure qu'une partie seulement des êtres humains passent à l'acte 
criminel et, plus encore, persistent dans la délinquance. Cette aptitude particulière au 
passage à l'acte, à la réitération de comportements agressifs provient de l'émergence et 
de la consolidation d'une structure de personnalité spécifique, attestant de l'existence 
de différences de degrés entre les délinquants et les non-délinquants. La nature et le 
volume des conduites considérées comme conformes aux règles du jeu communautaire 
sont certes fluctuantes, dans le temps et dans l'espace. Mais les actes de transgression 
dont elles sont l'objet, voire qu'elles suscitent, ont ceci en commun qu'ils cristallisent un 
conflit entre un individu, incapable d'agir autrement sur son environnement et le 
groupe social. Se trouvent ainsi réunis et combinés deux principes fondamentaux en 
notre matière : celui de l'aptitude différentielle du délinquant au passage à l'acte 
(d'origine criminologique)15 et celui de l'action gratifiante (ou efficace) sur l'environ
nement (d'origine neurophysiologique)16. L'un comme l'autre, pour être bien connus 
des spécialistes, n'ont pas toujours reçu l'écho qu'ils méritaient en criminologie. Ils sont 
pourtant de nature à permettre une meilleure appréhension du phénomène criminel et, 
plus précisément encore, à rendre au délinquant son rôle d'acteur social authentique, 
car l’acte délinquant, en d'autres termes et selon l'heureuse formule de J. François, 
« comme tout acte humain, produit socialement quelque chose »17.

C'est à ce point précis de l'analyse que les résultats acquis récemment en neurophy
siologie des comportements humains, tels qu'ils découlent de l'oeuvre de H. Laborit 
principalement, apparaissent essentiels car en totale harmonie avec les théories crimino
logiques contemporaines, dont la pertinence n'est flagrante que dans la complémenta
rité. Cependant, ces apports scientifiques respectifs ne prennent de véritable sens que 
grâce aux influences exercées en amont et dès l'origine par le langage sur la formation 
de toute personnalité, aussi bien individuelle que sociale. Second mode de régulation

14. V. notamment la très intéressante analyse de F. Digneffe, « Le concept d'acteur social et le sens de 
son utilisation dans les théories criminologiques », in  Mélanges Debuyst, p. 351-373.

15. Cf. L. Manouvrier, « Questions préalables dans l'étude comparative des criminels et des honnêtes 
gens », in Archives d'anthropologie criminelle, 1892, p. 557 et s., réédité in Déviance et société, 1986/10, p. 209- 
244 ; V. J. Pinatel, Le phénomène criminel, Ed. M. A., Paris, 1987, p. 141-142.

16. V. notamment H. Laborit, La colombe assassinée, Ed. Grasset, 1983, 213 pages.
17. « Structures sociales, structures psychiques et activité du sujet », in Mélanges Debuyst, p. 447.
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des comportements, le langage est beaucoup plus qu'un simple moyen d'expression de 
la pensée. Il constitue un élément majeur dans la formation de la pensée et, notam
ment, des structures imaginaires. De nombreux travaux ont montré comment un indi
vidu en apprenant à parler apprend à penser et, partant, à agir18. C’est souligner par là 
l'importance de la niche écologique, à tous points de vue : affectif, éducatif, culturel, 
socio-économique, politique, etc. Le complexe processus de socialisation dépend ainsi 
fondamentalement de l'apprentissage, de l'imitation, du rôle essentiel d'assistance et de 
collaboration entre adulte et enfant, « l'adulte agissant comme médiateur de la cul
ture »19. Selon la solidité des liens sociaux, l'intégration sera la règle, la délinquance 
l'exception. L'influence des rôles sociaux et des stéréotypes sexuels se manifestera en
core au travers de la consolidation des attitudes de soumission ou d'affirmation de soi...

Ainsi, lorsqu'un individu se trouve dans l'impossibilité d'agir efficacement sur son 
environnement, que l'attente en tension perdure, voire s'amplifie et que son imagina
tion ne lui offre pas d'autres alternatives, l'acte agressif s'impose, inéluctablement, 
comme l'un des seuls moyens de détruire les stimuli douloureux provenant de la non 
satisfaction d'un besoin estimé impérieux. Ce n'est pas par pur hasard ou quelconque 
fatalité que le délinquant que l'on retrouve devant les cours et tribunaux — et plus en
core celui qui purge une peine privative de liberté — se caractérise indiscutablement par 
des pratiques linguistiques pauvres et des moyens matériels très limités. Son imagina
tion est d'autant moins fertile que le code socio-linguistique dont il dispose est manifes
tement insuffisant. Le nombre restreint des informations engrammées, mémorisées, 
empêche au cortex associatif de jouer son rôle de régulateur entre l'action et la symbo
lisation, entre le geste et la parole, entre la satisfaction illégitime immédiate et la résis
tance raisonnée à l'acte criminel. L'impossibilité dans laquelle il se trouve généralement 
à communiquer est flagrante : il suffit, pour s'en convaincre, de fréquenter les salles 
d'audience et les institutions de prise en charge des mineurs délinquants, victimes eux- 
mêmes assez systématiquement, de carences graves. C'est dans le même esprit qu'il faut 
comprendre la réitération des actes criminels, caractéristiques des carrières criminelles. 
L'agressivité est un comportement appris et, à défaut de modifications profondes des 
éléments de socialisation des intéressés, la répétition des seuls comportements que l'on 
sache agir est inévitable chez les plus démunis d'entre nous.

L'on perçoit ainsi toutes les nuances de l'appartenance à la classe dominante ou à 
celle des dominés. Les acteurs de la domination jouissent en effet de privilèges peu 
communs, dont principalement la détermination et l'aménagement des règles des mo
dèles culturels. Il a encore été démontré expérimentalement que l'agressivité est tou
jours le fait du dominant qui assure « sa gratification avant le dominé »20... A l'inverse et 
très massivement, les délinquants condamnés appartiennent à la catégorie des dominés. 
Issus de milieux inéluctablement défavorisés, souvent marqués par l'alcoolisme et les 
violences parentales, victimes de carences affectives profondes, faiblement scolarisés et 
fortement démunis au plan de la formation professionnelle, ils ont vécu une socialisa
tion pauvre, principalement marquée par des pratiques linguistiques restreintes. Habi
tant le plus souvent à la périphérie des villes dans des complexes urbanistiques déshu
manisants, fréquemment livrés à eux-mêmes, ils reproduisent très tôt, les mêmes types 
de défaillances au sein de leur propre milieu choisi ou accepté. La plupart de ceux qui 
sont stigmatisés délinquants, pour avoir transgressé les normes sociales, ne possèdent 
que d'exceptionnels points d'ancrage reconnus par la socio-culture comme structurants

18. Sur ces différents aspects fondamentaux, V. notamment H. Laborit, Les comportements, Ed. Masson, 
1973, p. 165-171 ; J.-M. Bessette, Sociologie du crime, PUF, 1982, p. 76 et s. ; B. Bernstein, Langages et classes 
sociales, codes sociolinguistiques et contrôle social, Ed. de Minuit, 1975, 347 pages ; L. B. Whorf, Linguistique et 
anthropologie, Ed. Denoël, 1969, 224 pages ; A. Leroi-Gourhan, Le geste et la parole, tome I, Ed. Albin 
Michel, 1964, p. 114 et s. ; P. Bourdieu, Questions de sociologie, Ed. de Minuit, 1984, p. 121 et s.

19. V. J.-S. Bruner, Le développement de l'enfant Savoir faire, savoir dire, PUF, 1983, p. 8.
20. Cf. H. Laborit, « Les mécanismes biologiques et sociologiques de l'agressivité », in Revue internatio

nale des sciences sociales, 1978, p. 768-789.
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ou valorisants. L'absence de prise en charge sociale authentique de ces anachroniques 
histoires de vie (tant en ce qui concerne les facteurs d'ordre personnel que ceux d'ori
gine sociétale), condamne les intéressés à la répétition de comportements déviants, car 
dans l'incapacité à gérer autrement les affects en provenance de l'environnement.

Tous les individus affligés des mêmes handicaps ne sont pour autant pas passés à 
l'acte criminel, ou plus exactement n'ont pas persisté dans la délinquance enregistrée 
officiellement : résistance positive21, non visibilité, non reportabilité... La raison de ces 
différences ne peut provenir que de l'existence de différences de degrés entre les indi
vidus en général, entre les délinquants et les non-délinquants en particulier, exprimant 
un seuil délinquantiel plus ou moins élevé selon le cas. Connaissant les influences du 
langage sur la formation de la personnalité, il est possible de soutenir que les vécus pré
cédemment présentés — comme typiques de la délinquance — ont conduit à la consoli
dation des traits psychologiques de la personnalité criminelle, structure bio-psycholo
gique et sociale caractéristique du passage à l'acte criminel. Fortement démunis de pra- 
dques linguistiques symboliques, fortement dépendants du point de vue socio-écono
mique, les dominés demeurent pour autant des citoyens et sont, à ce titre, invités à par
ticiper pleinement à la vie sociale, y compris du point de vue de la circulation des biens 
et des richesses. Mais, pour eux, les biens de consommation demeurent inaccessibles 
par les voies normales d'appropriation, incapables qu'ils sont au surplus de s'organiser 
dans le temps. Des comportements d'inhibition de l'action vont se cristalliser, aiguisés 
par un profond sentiment d'injustice ou, pour le moins, d'inégalité sociale. Lorsque 
l'attente en tension deviendra trop douloureuse, l'agression sera déclenchée pour satis
faire le besoin impérieux de posséder la personne ou le bien supposé(e) gratifiant(e), 
dont les intéressés estiment encore avoir été privés par la société, indifférente à leur 
sort et incapable de les aider à assumer leur subsistance, voire leur existence même. De 
l'importance des handicaps accumulés dépendront la masse et l'urgence des besoins à 
satisfaire et, surtout, la gravité des actes criminels subséquents, d'autant plus impulsifs et 
violents que la socialisation aura été défectueuse.

Des compétitions infinies et complexes se déroulent ainsi en permanence entre ceux 
qui dominent et possèdent et ceux qui sont dominés et dépossédés. Les premiers ten
tent de maintenir voire d'étendre leurs richesses et, corrélativement, s'organisent pour 
ne pas en être dépossédés. Les seconds n'ont qu'un seul but : acquérir un minimum de 
richesses, la protection d'éventuelles et toujours infimes propriétés ne posant guère de 
problème22. Si la finalité de tout organisme vivant consiste à agir sur l'environnement 
dans le but d'assurer le maintien de sa structure biologique en équilibre, la recherche 
de stratégies individuelles en vue d'acquérir les objets ou les êtres gratifiants devient 
princeps. Pour les dominants, la satisfaction des différents besoins (innés mais surtout 
acquis) sera beaucoup plus facile que pour le dominé. Cette perpétuelle recherche du 
plaisir et des moyens pour y parvenir, inhérente à toute structure vivante en général, à 
l'être humain en particulier, va immanquablement produire une agressivité plus ou 
moins déclarée, plus ou moins destructrice. Il serait en effet vain d'ignorer que les 
hommes et les femmes constituant le groupe humain vivent en constantes relations. 
Plusieurs issues seront alors possibles : la victoire, la fuite ou la défaite. Si les deux 
premières peuvent être considérées comme gratifiantes (la victoire à coup sûr, la fuite 
lorsqu'elle permet d'assurer la survie de la structure), la dernière est de nature à débou

21. A cet égard les femmes se distinguent bien plus que les hommes : 1 criminelle pour 8 hommes envi
ron. Cf. La criminalité des femmes, Ed. Eres, 1989, coll. Questions actuelles de criminologie, 136 pages ; 
adde R. Cario, Femmes et criminelles, Ed. Eres, 1991, col. Criminologie et sciences de l'homme, en cours de 
publication.

22. H. Laborit a démontré avec pertinence que « l'instinct de propriété et celui de défense du territoire 
ne se comprennent que si propriété et territoire constituent ou contiennent des objets et/ou  êtres grati
fiants que l'apprentissage, lors de la rencontre du plaisir, aura révélé en tant que tels. A l'inverse, les biens 
non gratifiants, les territoires ne contenant ni objets ni êtres nécessaires au maintien de l'organisme, ne 
feront naturellement pas l'objet d'appropriation, donc de défense », op. cit. (1983), p. 99.
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cher sur l'agressivité. Et l'on peut légitimement craindre que le cercle soit vicieux et sans 
doute étemel.

Dans de telles conditions, l'approche différentielle des comportements agressifs doit 
être maintenue tant que le délinquant n'aura pas acquis l'essentiel des aptitudes de na
ture à lui permettre de devenir pleinement acteur social, c'est-à-dire « la capacité de se 
dégager des formes et normes de reproduction des comportements et de la consom
mation pour participer à la production des modèles culturels »23 24 25 26 27 28. En d'autres termes, le 
crime, l'acte criminel ou de délinquance, devra être encore appréhendé, en l'état actuel 
des connaissances scientifiques, comme un comportement social différentiel24.

Quoi qu'il en soit et pour conclure, l'introduction par C. Debuyst du concept d’acteur 
social Hans le champ de la criminologie et du droit pénal va indiscutablement conduire 
à mieux cerner le système de compréhension et de gestion de la délinquance. Dans la 
mesure où l'on adhère à l'approche globale du phénomène, l'accent est alors mis — la 
remarque revêt ici une extrême importance — autant sur la situation que sur la person
nalité25, véritable totalité fonctionnelle selon O. Kinberg26. Partant, ce concept pouvant 
être qualifié de « novateur »27 est parfaitement articulable avec les acquis fondamentaux 
de la criminologie contemporaine, en ce qu’il invite à une appréciation dynamique et 
intégrée des conduites agressives et de leur traitement (à titre préventif ou curatif). Mais 
il importe d'être convaincu qu’il ne s'agit-là que d'un perfectionnement de l’approche 
multidisciplinaire du cas individuel, à l'aide des principes et des méthodes des crimino- 
logies spécialisées donc, par définition même, de la criminologie clinique. Ce renou
veau de l'approche « clinique » est patent et général28. Une telle réorientation des 
études criminologiques, le plus souvent authentique, procède parfois davantage de 
l'opportunité à assurer la permanence d'une position jadis radicale et critique, affirmée 
néanmoins aujourd'hui comme participant de la complexité des problèmes analysés. 
Peu importe ces revirements dès lors qu'ils conduisent à quitter le stérile clivage imposé 
à la criminologie naissante et consolidé jusqu'à l'excès en 1973, lors du Congrès inter
national de criminologie de Belgrade29. Une telle évolution témoigne surtout, au travers 
de la notion d'acteur social en particulier, du fait que la criminologie est sortie grandie 
de l'anti-criminologie comme l'avait si pertinemment imaginé G. Kellens30.

23. V. A. Touraine, op. cit. p. 38.
24. Sur cette notion, V. R. Cario, « Paroles en actes, ou le crime analysé comme comportement social 

différentiel », in La personnalité criminelle aujourd'hui, Ed. Eres, 1991/10, p. 137-159.
25. Comp. J. Pinatel, Le phénomène criminel, op. cit. p. 17, 90, 105, 181.
26. V. en ce sens J. Pinatel, Traité de criminologie, op. ciL p. 78, 259 et s. ; comp. W. Buikhuisen, « La cri

minologie intégrale », in Déviance et société, 1977/1, p. 95-107.
27. Comp. L. Walgrave, « L'acteur social : un concept novateur pour la criminologie », in Mélanges 

Debuyst, p. 427-431.
28. V. notamment R. Ottenhof et A. M. Favard, « Criminologie clinique. De la crise au renouveau », in 

cette Revue 1989.802-805 ; Nouvelles approches de criminologie clinique, op. cit., 269 pages ; F. Dubet, 
« Socialisation des acteurs et sujet social », in Mélanges Debuyst, p. 79 ; F. Digneffe, ibid. p. 368, 371 ; C. 
Faugeron, ibid. p. 453, 457.

29. Cf. Actes de ce Xe Congrès de la Société internationale de criminologie, Les grandes tendances de la 
criminologie contemporaine, publication Union des associaüons Yougoslaves de droit pénal et de criminolo
gie et Institut de recherches criminologiques et sociales de Belgrade, 1980.

30. Interactionnisme versus personnalité criminelle, Eod. loc. p. 125.
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F. -  CHRONIQUE DE POLICE

Michel MARCUS 
M agistrat

Nous prions les lecteurs de cette Revue de bien vouloir excuser l'absence de la chro
nique de police dans ce numéro. Us la trouveront dans le prochain numéro.
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G. -  CHRONIQUE DE DEFENSE SOCIALE

RÉPONSES À LA DÉLINQUANCE 
ET MODERNISATION DE LA JUSTICE

Marie-Pierre de LIEGE 
M agistrat,
Inspecteur des services judiciaires

En 1982, le rapport des maires sur la délinquance, commandé à la suite de « l’été 
chaud » dans l'Est lyonnais, recommandait pour la première fois une approche locale et 
partenariale des problèmes de la délinquance. Selon la formule de l'animateur de ce 
travail, M. Gilbert Bonnemaison, député maire d'Epinay-sur-Seine, la sécurité devait de
venir « l'affaire de tous » et non plus simplement de la police et de la justice. Cela signi
fiait que pour être efficace contre la délinquance, il ne suffisait pas de punir les délin
quants mais qu'il fallait avant tout tenter de « prévenir » les infractions. Prévention et 
répression devenaient les deux volets d'une même politique, étroitement articulés et 
tous deux indispensables.

Cette conception nouvelle allait avoir un impact important sur les missions, les modes d'inter
vention, le fonctionnement et l'organisation de la justice.

Depuis les lendemains de la guerre et progressivement, l'institution judiciaire était 
déjà sortie d'un rôle — purement répressif — de simple constat a posteriori des infractions 
pour se préoccuper de « protection » et de « réinsertion » des individus.

En 1945 tout d'abord, une ordonnance confiait au juge pour enfants la tâche d'appor
ter aux mineurs en danger une assistance éducative supposée les aider à devenir ma
jeurs et citoyens dans de meilleures conditions.

Les années soixante-dix ensuite ont vu se créer puis se multiplier des mesures d'un 
type nouveau pour les adultes — contrôle judiciaire, sursis avec mise à l'épreuve — 
peines de substitution à la prison — dont la logique commune était la recherche de réin
sertion et donc la prévention de la récidive.

Le décret de juin 1983, conséquence du rapport des maires, qui organisait les moyens 
administratifs de cette nouvelle politique de prévention allait donc, en ce qui concerne 
la justice, tout à la fois s'inscrire dans une certaine continuité de l'évolution de l'institu
tion et représenter un « saut qualitatif ».

Ce décret créait en effet des conseils départementaux et communaux de prévention 
de la délinquance (CDPD et CCPD), présidés par le préfet ou le maire, toujours vice- 
présidés par le procureur de la République et associant notamment les élus, adminis
trations et secteur associatif concernés. Tous ces responsables locaux recevaient la mis
sion d'élaborer conjointement un diagnostic local puis un plan d'action adapté pour 
lutter contre la délinquance. Une structure nationale — « Conseil national de prévention
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de la délinquance » en 1983 puis « Comité interministériel des villes » à partir de 1988 — 
était chargée de stimuler et orienter les dynamiques locales par un système de 
conventions Etat/collectivités locales.

La continuité pour la justice, c'était le moyen offert — par ces nouveaux dispositifs — 
de développer de peines nouvelles, de faciliter les prises en charge socio-éducatives 
grâce au partenariat local.

Le « saut qualitatif » induisait plusieurs changements qui, tous, n'ont pas été perçus, 
identifiés immédiatement et qui peuvent avec le recul être ainsi énoncés :

— la participation de la justice aux CDPD et CCPD impliquait une « représentation » 
des juridictions et des services extérieurs et non une démarche individuelle. Le procu
reur doit représenter le tribunal dans son entier — voire les services extérieurs de 
l'administration pénitentiaire et de la protection judiciaire de la jeunesse — et non 
seulement son parquet — voire lui-même — comme cela arrive le plus souvent dans une 
institution traditionnellement et culturellement marquée par l'indépendance et l'indivi
dualisme. Des systèmes de préparation des positions communes et de restitution des 
informations au sein de l'institution doivent être établis ;

— cela suppose une capacité de la justice locale à parler d'une même voix et donc à 
avoir une analyse et un « projet commun » énoncé et partagé ;

— cette capacité d'analyse et d'élaboration de stratégie implique que l'institution judi
ciaire dispose d'une connaissance de son contexte d'intervention, de sa propre produc
tion et de son impact qui ne soit plus seulement intuitive ou personnelle mais scienti
fique, stable et accessible ;

— cette concertation locale institutionnalisée suppose également bien sûr du temps, 
du savoir faire, des réorganisations internes ;

— enfin, ces nouvelles pratiques incitent à une clarification des rôles de chacun des ac
teurs locaux — élus, travailleurs sociaux, policiers, magistrats... — et favorisent une meil
leure connaissance réciproque et donc une prise en compte des règles de fonctionne
ment de chacun.

Début 1991, à la suite de nouveaux événements dans l'Est lyonnais, puis dans diverses 
villes de banlieue, un ministère de la Ville a été créé pour assurer le pilotage politique 
de la prévention de la délinquance, du développement social urbain et de la « mission » 
Banlieues 89.

La pression des événements et la création de cet important nouveau ministère réveil
lent des procédures qui, avec le temps, commençaient à ronronner, obligent à des révi
sions (en dix ans, le pays a changé ses problèmes et ses jeunes aussi), stimulent l'imagi
nation. Cette relance intervient au moment où l'appareil judiciaire « digérant » ses 
propres évolutions, commence à en tirer les conséquences de manière plus construite, 
plus systématique.

Voyons donc dix ans après, où en est la justice.

I. -  L'IMPACT SUR LES MISSIONS DE LA JUSTICE, SUR SA PRODUCTION

L’implication de représentants de l'institution judiciaire dans le processus de concer
tation locale, notamment ceux de prévention de la délinquance, a des conséquences sur 
l'activité judiciaire à trois niveaux :

— La prévention de la délinquance
Traditionnellement, on distingue deux types de prévention : la prévention passive ou 

situationnelle (renforcer les moyens de police et le caractère répressif des lois, poser des
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grilles et des volets, éclairer les rues...) et la prévention par le développement so
cial (agir sur les facteurs de la délinquance, lutter contre l'exclusion sociale, la multipli- 
cation des handicaps...).

La démarche française, si on la compare à celle de nombreux autres pays, notamment 
anglo-saxons, fait clairement le choix d'une stratégie s'appuyant sur ces deux méthodes 
avec un accent important porté sur la seconde. La justice n'est certes, en principe, pas 
directement responsable de l'une ou l'autre forme de prévention. Il appartient aux 
forces de police, aux élus, aux travailleurs sociaux, aux services de santé et à l'entreprise 
de faire leur travail au mieux, notamment au profit des citoyens les plus en difficulté. 
Toutefois, si elle n'intervient pas directement à ce niveau, la justice est cependant 
concernée par ces deux types de prévention.

En effet, les tribunaux sont des observatoires privilégiés de la délinquance et des dys
fonctionnements sociaux. Tout ce qui n'a pas ou a mal été traité en amont y aboutit, le 
plus souvent alors qu'il n'y a plus grand chose à faire, que le « mal est fait ». Le tribunal 
et les services de l'administration pénitentiaire et de la protection judiciaire de la jeu
nesse détiennent donc un ensemble d'éléments d'information essentiels pour bien ana
lyser une situation et construire des réponses adaptées aux difficultés, voire éviter 
qu'elles ne se reproduisent.

Ces informations sont dispersées, « éclatées » dans un grand nombre de dossiers in
dividuels, traités en général comme tels. Cet éparpillement rend difficiles l'analyse, le 
repérage des constantes (les quartiers, les situations familiales ou sociales producteurs 
de risques de délinquance...).

Ses partenaires attendent de Injustice qu'elle soit en mesure de restituer ces informations pour 
contribuer à l'élaboration de leurs stratégies. Ce traitement de l'information reste encore, 
dans la plupart des juridictions, artisanal (et donc coûteux en énergie pour ceux qui s'y 
astreignent), voire inexistant et l'habitude n'est encore que rarement prise au sein d'un 
même ressort de rassembler toutes les informations qui parviennent aux différents ser
vices qui relèvent de la justice.

D'autre part, les outils d'analyse appropriés (programmes informatiques, tableaux de 
bord...) n'ont pas encore véritablement été mis en place par l'administration centrale. 
Pourtant leur intérêt est certain, non seulement pour ses partenaires, mais aussi pour la 
justice elle-même, car seule une identification précise des facteurs et conditions des in
fractions et litiges permet d'agir sur ceux-ci et donc de réduire les contentieux qui sont 
soumis aux juges.

La justice a donc un rôle important à jouer pour la mise au point d'une politique de 
prévention de la délinquance : si elle sait, en liaison avec la police et la gendarmerie, re
pérer, interpréter et restituer les informations qui lui parviennent, elle permet un dia
gnostic en temps utiles des difficultés en développement et l'anticipation des crises.

Les récentes tensions dans les banlieues ont souvent révélé, a posteriori, que des 
signes précurseurs avaient été connus, rarement qu'ils avaient dûment été exploités.

— Les réponses apportées par la justice
Une présentation quelque peu schématique du fonctionnement classique de l'inter

vention judiciaire pourrait se faire en ces termes :
— classement ou poursuites ;
— prison ou sanction considérée comme formelle ;
— décisions à l'exécution réelle souvent hypothétique rendues tardivement.
De plus en plus toutefois, interpellés sur l'efficacité réelle de leur intervention par le public 

et par leurs partenaires, les magistrats et fonctionnaires de la justice font évoluer leurs 
pratiques :
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— entre le « tout ou rien » du classement/poursuite s'intercalent des pratiques de 
médiation, de conciliation, de « rappel de la loi » immédiat par l'autorité judiciaire (le 
parquet) ;

— a côté de la prison, de l'amende impayée ou du sursis non compris se développent 
souvent — trop lentement certes — d'autres mesures plus utiles et pédagogiques : 
contrôle judiciaire socio-éducatif, travail d'intérêt général, ajournement de la peine avec 
obligation de réparer le préjudice ou autres obligations de faire ;

— un effort important est engagé par certaines juridictions pour « maîtriser le 
temps » : le réduire quand c'est préférable, l'utiliser quand il en faut. Certains tribunaux 
(Pontoise, Lyon et Perpignan, etc.) ont mis au point un système de traitement direct des 
procédures, le parquet suivant par téléphone et télécopie et orientant en temps réel les 
enquêtes de police, convoquant en urgence les affaires urgentes et audiençant ultérieu
rement les autres ;

— d'autres juridictions, comme Rennes, combattent les procédures par défaut, déci
sions non satisfaisantes puisque rendues en l'absence du prévenu et que celui-ci pourra 
remettre en cause :

• audiencement à brève échéance (certains tribunaux qui traitaient il y a quelques an
nées encore les affaires en deux ans ou plus, les audiencent maintenant à 2 ou 3 mois) ;

• convocation par lettre simple souvent plus efficace que la citation d'huissier que l'on 
ne va pas chercher en mairie.

— Le suivi des décisions rendues
— Certains tribunaux, pour rapprocher leur action du justiciable, interviennent plus 

vite et de manière mieux connue, traitent une partie du contentieux (les affaires simples 
de moindre importance) dans des « maisons de justice », ou des « antennes judiciaires » 
implantées dans des quartiers producteurs de contentieux. Le procureur y rencontre le 
délinquant à qui il signifie la transgression de la loi, la victime avec qui il recherche la 
meilleure réparation : un travailleur social « suit » la bonne exécution des décisions 
arrêtées d'un commun accord.

— En cas de procédure pénale « classique », les juges d'application des peines et les 
comités de probation, immédiatement compétents pour intervenir si l'exécution provi
soire est ordonnée par le tribunal, veillent à organiser au mieux l'exécution des peines, 
alliant effectivité de la sanction et aide à la réinsertion.

Les liens développés avec les collectivités territoriales et un ensemble de services 
(éducation, santé, emploi/formation, culture, aide sociale...) permettent d'apporter aux 
délinquants et, le cas échéant, à leurs familles, un soutien indispensable.

Soulignons simplement que cette diversification dans les modes de traitement judiciaire initiée 
dans le domaine pénal est encore très peu développée dans le domaine civil où les attentes et les 
possibilités sont certainement aussi importantes.

A suivre...
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INFORMATIONS

I. -  CONGRÈS, COLLOQUES, SÉMINAIRES
JOURNÉE SUR LA MÉDIATION ET LES ALTERNATIVES AUX POURSUITES 
(Paris, 27 février 1991)

Certains litiges de la vie quotidienne ne trouvent pas nécessairement une réponse 
appropriée et durable par un traitement pénal classique qui consiste soit en une pour
suite pénale soit en un classement sans suite.

Les juridictions ont donc été amenées à rechercher des alternatives à la poursuite 
pénale susceptibles de mieux répondre à l'attente des victimes (responsabilité de 
l'auteur des faits) ainsi que d'atténuer les tensions qui découlent de ces conflits. Ces 
expériences, qui se sont multipliées ces dernières années sont très largement soutenues 
par la Chancellerie. Toutefois, leur diversité et leur nature très hétérogène rendent 
nécessaire la confrontation des différentes pratiques afin de dégager des lignes 
directrices susceptibles de permettre leur généralisation.

Tel a été l'objet de la réunion de travail sur « la médiation et les alternatives aux 
poursuites » organisée par la Direction des affaires criminelles et des grâces (ministère 
de la Justice) sous la présidence du Garde des Sceaux, dans les locaux de l'Ecole natio
nale de la magistrature à Paris. Les participants étaient nombreux et d'horizons divers : 
des magistrats du siège ou du parquet, des responsables régionaux et locaux de l'Admi
nistration pénitentiaire et de la Protection judiciaire de la jeunesse, des représentants 
des associations, des chercheurs, des élus et des membres du barreau.

La première partie de la matinée fut consacrée dans un premier temps à la défini
tion1 des concepts de médiation (conciliation — classement conditionnel) puis à la pré
sentation de certaines expériences de médiation en Europe2, pour s'achever sur la posi
tion des organismes internationaux (ONU et Conseil de l'Europe) concernant la média
tion pénale3.

La fin de la matinée consacrée à l'exposé rapide de pratiques sur cinq cités : Lyon, 
Strasbourg, Grenoble, Bordeaux et enfin Créteil, se termina par un débat portant sur 
l'un des grands thèmes de la médiation pénale : la place et le rôle de l'avocat dans le 
processus de médiation.

La reprise des travaux dans l'après-midi se déroula en ateliers ; tous les participants, 
répartis en six groupes de travail (dont l'un consacré aux délinquants mineurs) ont eu 
l'occasion d'échanger leurs points de vue sur les principaux aspects de la médiation, ceci 
à partir d'un questionnaire pré-établi :

— les différentes formes de médiation en tant que réponse à une infraction (pénale, 
sociale, de quartier) et le rôle de l'institution judiciaire (doit-elle toujours intervenir ?) ;

— le champ d'application spécifique de la médiation pénale ;

1. M. J.-P. Bonafe-Schmitt, chercheur au CNRS.
2.1. Toulmonde, chef du Bureau de la Protection des victimes et de la prévention. 
S. Marc Robert, magistrat au ministère de la Justice.
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— les garanties des justiciables : le respect des principes de légalité et d'égalité 
(notamment la présomption d'innocence) ;

— les problèmes procéduraux (incidence de la prescription publique, les délais) ;
— les modes de financement ;
— les perspectives : la médiation peut-elle intervenir après le déclenchement des 

poursuites, dans le cadre du contrôle judiciaire, de l'ajournement, de la probation ? Une 
loi est-elle nécessaire et opportune ?

Les rapporteurs de chaque atelier exposèrent rapidement les résultats de leur ré
flexion à l'assemblée. Les quelques points forts qui ont plus particulièrement retenu 
l'attention des participants sont les suivants.

— Pour certains, une distinction est à faire entre deux pratiques composant cette 
troisième voie dite alternative aux poursuites pénales : la médiation pénale proprement 
dite et le classement sous condition de faire.

— La médiation pénale peut être définie comme la recherche, avec l'aide d'un tiers, 
d'une solution librement négociée entre deux parties à un conflit.

— Le classement sous condition de faire, qui permet de mettre à la charge de l'auteur 
des faits un certain nombre d'obligations à remplir (indemnisation de la victime), la 
réalisation de ces conditions aboutissant au classement de l'affaire par le parquet. Ces 
deux pratiques se distinguent par leurs objectifs. « La médiation-réparation » vise seu
lement le désintéressement de la victime, alors qu'une médiation pénale poursuit un 
double objectif : la réparation matérielle et psychologique de la victime, mais aussi le 
reclassement de l'auteur.

— La formation des médiateurs : celle-ci doit conjuguer des connaissance juridiques et 
humaines/psychologiques. On ne s'improvise pas médiateur. Des règles déontologiques 
doivent être clairement définies.

— Le contentieux : une systématisation de son contenu n'est pas souhaitable. Pas 
d'exclusion systématique.

— Rôle du magistrat : même s'il s'agit d'une médiation déléguée, le magistrat doit 
rester présent tout au long du processus de médiation en qualité de « contrôleur ». Le 
médiateur ne tenant sa légitimité d'action que du « mandat » qui lui est donné.

— Les droits de la défense : il a été unanimement reconnu la nécessité absolue d'as
socier l'avocat, non seulement au processus de médiation, mais aussi au moment de la 
mise en place d'une expérience de médiation. Il doit pouvoir jouer son rôle de conseil 
auprès des parties, constituer un « système de référence extérieure », afin d'assurer une 
liberté totale de leur consentement et une véritable compréhension des éléments qui 
leur seront apportés par les médiateurs. En revanche, leur présence n'est jamais souhai
table au moment de la rencontre entre les parties au risque de transformer celle-ci en 
un « pseudo-procès ».

— Enfin, comme l'a confirmé le Garde des Sceaux dans le discours de clôture, une loi 
ne paraît pas souhaitable, mais si un texte devient nécessaire une note d'orientation pé
nale de la Chancellerie lui serait préférable.

Quoi qu'il en soit, une « réglementation » est prématurée, compte tenu d'une ré
flexion qui n'est pas encore suffisamment approfondie (ce ne serait d'ailleurs pas la 
première fois que la pratique précède une réglementation [SME, TIG]).

Sophie ROJARE
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CONGRÈS DU GROUPE SUISSE DE TRAVAIL DE CRIMINOLOGIE 
(Interlaken, 13-15 mars 1991)
DÉLINQUANCE SEXUELLE

Du 13 au 15 mars dernier se déroulait à Interlaken (Suisse) le Congrès annuel du 
Groupe suisse de travail de criminologie ayant pour thème la délinquance sexuelle. 
Pourquoi ce thème, tout simplement parce que les médias suisses communiquent des 
chiffres concernant les victimes d'agressions à caractère sexuel dépassant tout entende
ment. Des spécialistes de différents pays se sont dès lors rencontrés à Interlaken1 afin de 
tenter de déterminer si ces estimations des plus alarmantes correspondent à la réalité.

Tout le monde a été d'accord sur un point : les statistiques de la criminalité n'enregis
trent qu'une minorité des délits à caractère sexuel perpétrés. Toute la discorde portait 
donc sur le point de savoir quelle était l'étendue du chiffre noir.

En effet, en 1989 il y a eu en Suisse approximativement 20 000 condamnations en 
vertu du code pénal, dont seulement 300 pour attentat à la pudeur des enfants. De plus, 
il y a moins de 100 condamnations par année pour viol. Les spécialistes réunis à ce 
congrès ont tous admis que le nombre réel d'agressions à caractère sexuel perpétrées 
contre des femmes et des enfants était bien plus élevé que cela. Cependant rien ne 
permet de soutenir de façon plausible les chiffres exorbitants que certains se plaisent à 
citer (l'Anneau Blanc1 2 parlait, il y a de cela quelques mois, de 50 000 enfants — pour 
une année — victimes d'attentats à la pudeur).

« Bien des experts ont tendance à exagérer et surestimer de manière dramatique, 
voire dramatisante, les phénomènes ayant trait à leur domaine » a dit Michael C. 
Baurmann du Groupe de recherche en criminologie du Bundeskriminalamt d'Alle
magne lors de son exposé, avant d'ajouter : « on a peur que le problème soit sous-es
timé si les chiffres présentés ne coupent pas le souffle du lecteur ou de l'auditeur ». Se
lon M. Baurmann, on tente de nous faire croire que la plupart des violences sexuelles 
sont l'oeuvre de psychopathes et d'auteurs totalement inconnus de leurs victimes, alors 
que la réalité est toute différente. En fait, la grande majorité des délits sexuels seraient 
commis par des proches des victimes. Les politiques de prévention ne tiennent selon lui 
pas suffisamment compte de cet état de fait.

Stefan Bauhofer, de l'Office fédéral suisse de la statistique, met lui aussi en doute les 
chiffres présentés — entre autres — par l'Anneau Blanc ; il affirme en effet que « même 
si l'on avait vingt fois plus d'attentats à la pudeur des enfants qu'il n'y a de condamna
tions pour ce délit, on aboutirait à environ 6 000 victimes par année en Suisse et non 
pas à ce chiffre souvent cité de 50 000 ».

Le criminologue lausannois André Kuhn a lui aussi parlé d'exagération du chiffre 
noir en ce qui concerne les violences sexuelles à l'encontre de femmes adultes. Se ba
sant sur un sondage suisse de victimisation ainsi que sur un sondage international por
tant sur quatorze pays d'Europe et d'outre-mer, regroupant respectivement 6 500 et 
28 000 interviews, il parvient à démontrer que dans les cinq dernières années 1 % des 
femmes ont été victimes d'une infraction à caractère sexuel, ce taux passant à 4 % si l'on 
considère également les délits subis plus de cinq ans avant le sondage ; de plus, il 
semblerait qu'un tiers environ des violences sexuelles sont dénoncées par les victimes à 
la police. Cette dernière proportion passerait même à 50 % lorsque l'auteur était

1. Liste des conférenciers : S. Bauhofer (CH), M. C. Baurmann (D.), M. Etzensberger (CH), H. 
Fankhauser (CH), R. Fatke (CH), D. Finkelhor (USA), A. Godenzi (CH), R. Goderbauer (D), H.-R. Gujer 
(CH), C. Kaufmann (CH), A. Kuhn (CH), E. Müller-Luckmann (D.), F. Riklin (CH), P.J. Schick (A), G. 
Schmôlzer (A), E. Schorsch (D), H. Tanner (CH), P. Thormann (CH), R. Villé (CH), U. Wirtz (CH).

2. Société nadonale (suisse) d'utilité publique de soutien aux victimes de la criminalité et de prévention 
des actes criminels.
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inconnu de la victime avant le délit. Cependant, ajoute M. Kuhn, « même si ces chiffres 
corrigent un peu à la baisse les taux généralement admis par l'opinion publique, le 
risque de subir une telle infraction reste substantiel et l'on se gardera dès lors d'ironiser 
sur la peur du crime et les précautions prises par certaines personnes ».

Quant à la psychanalyste Ursula Wirtz, elle a relevé qu'il n'y avait encore que peu — 
voire trop peu — de lieux de prise en charge et de conseil pour les victimes de violences 
sexuelles en Suisse et estime qu'il s'agit là d'un scandale auquel il est urgent de remé
dier. Alberto Godenzi estime lui que la meilleure politique de prévention contre les 
délits à caractère sexuel serait d'instaurer enfin une égalité de fait entre l'homme et la 
femme dans notre société.

Pour sa part M. Renaud Villé a relevé qu'une politique d'incapacitation vis-à-vis des 
auteurs d'attentats à la pudeur des enfants n'aurait qu'un effet négligeable sur la réduc
tion desdits crimes et impliquerait par contre une importante augmentation de la popu
lation carcérale ; d'autres solutions que l'enfermement à titre de prévention sociale se
raient dès lors à rechercher.

Par ailleurs différents thèmes tels que la pédophilie, la situation de la femme violée, la 
mise en question de la vraisemblance des témoignages des victimes ou encore la révi
sion du droit pénal en matière sexuelle par exemple, ont également été traités.

Le lecteur désireux d'en savoir plus est informé qu'un ouvrage regroupant toutes les 
conférences d'Interlaken sera publié d'ici fin 1991 aux Editions Rüegger à Grüsch 
(Suisse).

Viviane ROUX*

XIVe COURS INTERNATIONAL DE LA SOCIÉTÉ INTERNATIONALE DE 
CRIMINOLOGIE
DIALOGUE ENTRE CRIMINOLOGIE ET DÉFENSE SOCIALE 
(Saint-Marin, 6-10 mai 1991)

Le XLIVe Cours international de criminologie s'est tenu à Saint-Marin, du 6 au 10 
mai 1991, sur le thème Dialogue entre criminologie et défense sociale.

Ce cours, institué par la Société internationale de criminologie en collaboration avec 
la Société internationale de défense sociale, a été organisé par l'Institut de médecine lé
gale de l'université de Modène, sous les auspices de l'Institut juridique de Saint-Marin, 
du secrétariat d'Etat de l'Intérieur et des ministères de l'Education nationale et de la 
Culture, de la Santé et de la Sécurité sociale de la République de Saint-Marin.

Conférenciers pour la Société internationale de criminologie : F. Boulan (Aix-en-Pro
vence), G. Canepa (Gênes), F. de Fazio (Modène), J.-M. Elchardus (Lyon), U. Gatti 
(Gênes), K. Gônczôl (Budapest), G. Kellens (Liège), H.J. Kerner (Tübingen), S. Luberto 
(Modène), A.J. Reiss Jr. (Yale), L.W. Sherman (Washington), D. Szabo (Montréal), E.R. 
Zaffaroni (Buenos Aires). Conférenciers pour la Société internationale de défense so
ciale : A. Beria di Argentine (Milan), PH. Bolle (Neuchâtel), G. Fredas (Milan), L.H.C. 
Hulsman (Rotterdam), F.H. McClintock (Edimbourg), G.D. Pisapia (Milan), S. Rozès 
(Paris).

Les séances plénières ont été présidées par T. Bandini (Gênes), M. Barni (Sienne), F. 
Carrieri (Bari), M. Colin (Lyon), A. Nelson (Uppsala), G. Picca (Paris), M. Portigliatti 
Barbos (Turin), G.B. Traverso (Sienne) et C. Vouyoucas (Thessalonique).

* Sociologue, criminologue, assistante à l'Institut de police scientifique et de criminologie de 
l'Université de Lausanne.
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Dans le rapport introductif, A. Beria di Argentine et G. Canepa ont analysé le par
cours de la criminologie et du mouvement de défense sociale en insistant tout particu
lièrement sur l'influence exercée par les études et la recherche criminologiques dans 
l'évolution des conceptions de la défense sociale. Il est ainsi apparu que, grâce aux ré
sultats de cette recherche, la criminologie a joué un rôle critique à l'égard du droit pé
nal traditionnel, en proposant la réalisation d'innovations dans le cadre des systèmes en 
vigueur, innovations qui ont été accueillies dans le domaine de la défense sociale afin de 
mettre en place des programmes de politique criminelle plus adéquats.

G. D. Pisapia et E.R. Zaffaroni ont affronté le thème de la « Crise de la justice pénale 
et la défense sociale : modèles de contrôle social ». M. Pisapia a fait ressortir le lien tri
angulaire entre justice pénale, défense sociale et contrôle social à propos de ce qu’il a 
défini « un des instruments par l'entremise duquel la justice pénale exprime sa propre 
capacité de s'insérer à l'intérieur d'une stratégie d'ensemble de l'Etat en matière de po
litique criminelle » : le code de procédure pénale. Partant de l'analyse des aspects géné
raux de la « crise de la justice pénale » que l'application du nouveau code de procédure 
pénale a mis en lumière en Italie, M. Pisapia a précisé qu'une des tâches de la défense 
sociale était d'« orienter la réaction sociale vers la protection de l'homme et la garantie 
de ses droits ». Après avoir examiné la notion de « contrôle social » (entendu comme 
fondement de l'ordre social, possibilité de réglementer le comportement des individus 
et réaction sociale) M. Pisapia a analysé enfin les rapports entre procès pénal et système 
de contrôle social, qualifiant de « dangereuse » et « déviante » la tendance à utiliser le 
procès pénal comme instrument de lutte contre la criminalité. Tendance de fond dange
reuse puisqu'elle fournirait la possibilité d'utiliser le procès pénal pour justifier des 
choix législatifs qui violent les droits des accusés, et déviante puisqu'elle assignerait au 
procès pénal des tâches qui sont propres à la politique criminelle et en partie aux 
normes pénales.

E.R. Zaffaroni a proposé une analyse intéressante et originelle de la crise de la justice 
pénale : il pense que cette crise n'est pas identifiable avec « la crise des conceptions par 
lesquelles on prétend justifier l'exercice du jus puniendi ».

Après avoir remarqué l'incapacité du jus puniendi à résoudre les nombreux problèmes 
desquels il est investi (économie internationale, trafic des drogues, des armes, etc.), 
l'auteur affirme que seulement « une intervention directe, effectivement préventive, de
vant les menaces présentes ou imminentes » est légitime.

E.R. Zaffaroni a donc proposé une conception du droit pénal structurée sur le mo
dèle du droit international humanitaire : pour légitimer et réglementer la partie du 
pouvoir punitif qu'on ne peut pas éliminer, on en devrait limiter l'exercice dans ses 
modalités moins violentes.

H. J. Kerner et F.H.McClintock ont traité le thème : « Protection juridique, défense 
individuelle et patrimoniale : tendance à la privatisation », en signalant la tendance de 
plus en plus courante à privatiser le système de justice pénale, et en analysant le sens 
que le phénomène assume selon différentes approches (réformiste, radicale, etc.). Le 
mouvement de défense sociale assumerait la tâche importante d'orienter la politique 
criminelle dans le choix de l'une ou l'autre de ces approches.

L.W. Sherman et L.H. Hulsman ont traité le thème « Le rôle de la police dans les 
perspectives de la recherche criminologique et de la politique criminelle ». M. Sherman 
s'est référé à la situation aux Etats-Unis où, spécialement au cours des deux dernières 
décennies, on a assisté non seulement à une diffusion importante de l'intérêt pour la 
criminologie, mais aussi à l'accroissement de son influence sur la police et sur la poli
tique de prévention du crime. Il a décrit en particulier la manière dont cette influence a 
été exercée, en analysant les conditions stucturelles qui l'ont consentie et leurs fonde
ments dans une optique future. L'intervention de M. Hulsman, au contraire, a porté sur 
des perspectives comparées, puisqu'il a traité le thème du point de vue de la défense 
sociale en se référant tout particulièrement à la situation européenne.
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« Comme il y a une défense sociale nouvelle, on peut prétendre en cette fin de XXe 
siècle qu'il y a un procès pénal nouveau  dont les acteurs, les fins et les effets ne sont plus 
ce qu'ils étaient... au siècle des Lumières ». C'est ainsi qu'a commencé P.-H. Bolle pour 
introduire le thème de son rapport : « Le procès pénal nouveau : redistribution des 
rôles entre intervenants, réorientation des fins et reconsidération des effets. Esquisse 
d'évaluation comparative entre différents systèmes de procédure ». Ce thème a été en
suite amplement repris et analysé du point de vue criminologique par G. Kellens.

Une session des travaux a été consacrée à « La formation du juge pénal », et les 
conférenciers F. Boulan et G. Fredas, reconnaissant la particularité et l'importance de 
l'activité du juge pénal, ont insisté sur la nécessité d'une préparation de base appro
priée ; ils ont souhaité à ce propos une réforme des règlements universitaires et souli
gné l'utilité d'instituer une période d'apprentissage commune entre futurs magistrats et 
avocats, ainsi que la nécessité d'introduire des critères analytiques sélectifs quant à 
l'« aptitude à exercer le magistère pénal ».

U. Gatti et K. Gônczôl, dans une perspective comparée, ont traité le thème : « La 
crise de la peine de détention et la désinstitutionnalisation ».

F. de Fazio, S. Luberto et J.-M. Elchardus ont introduit le thème « Le rôle des inter
ventions criminologiques et psychiatriques », en développant leur intervention sur trois 
points essentiels : la notion d'intervention clinique, telle qu’elle se définit aujourd'hui 
par rapport au passé ; le rôle des interventions clinico-criminologiques et la contribu
tion de la criminologie clinique à la programmation et à la réalisation du traitement ; la 
contribution de la criminologie clinique à la politique criminelle et à la défense sociale.

Enfin A.J. Reiss Jr a illustré l'évolution de la politique criminelle et de la prévention, 
en parvenant à identifier les bases d'édification d'une nouvelle politique criminelle dans 
la perspective des recherches criminologiques et selon les objectifs de la défense sociale.

Les conclusions générales du Cours international on été magistralement développées 
par D. Szabo pour la Société internationale de criminologie, et par S. Rozès pour la So
ciété internationale de défense sociale.

Les ateliers de l'après-midi se sont distingués par une participation très importante. 
Ils ont étudié les thèmes suivants :

— « Le procès pénal comme système », par F. Palomba (Rome), G. Pecorella (Milan), 
M. Ronco (Modène) ;

— « Politique de protection des victimes : réflexions et plan d'action/Victimes-crime 
et défense sociale », par A. Balloni (Bologne), F. Goffiuol (Liège) ;

— « La crise de la peine d'emprisonnement », par L. Daga (Rome), I. Galliani 
(Modène), F. Sclafani (Naples) ;

— « Traitement pénitentiaire et interventions cliniques », par M. D'Aniello (Naples), 
U. Fornari (Turin), A. Luzzago (Modène), G.C. Nivoli (Sassari).

Ont également participé activement au Cours : G. Ciraso (Padoue), A. Coluccia 
(Sienne), G. Dell'Osso (Catane), A. Ermentini (Brescia), G.B. Gramatica (Gênes), O. 
Greco (Bari), I. Maldonado (Parrilli), M. Marasco (Rome), M. Marchetti (Chieti), I. Mer- 
zagora (Milan), O. Messner (Samerberg), R. Perugini (Florence), P. Ricci (Palerme), E. 
Rossi (Milan), N. Sanna (Sassari), F. Saponaro (Bari), F. Scapati (Bari), F. Tantalo 
(Padoue), V. Teti (Castiglione delle Stiviere), U. Zvekic (Rome) et A. Alvazzi Del Frate 
(Rome).

Le Cours, prolongement idéal du IIe Congrès international de défense sociale qui 
s'est tenu à Saint-Marin en 1951, a été caractérisé par une participation active et quali
fiée, et a vu se réaliser le dialogue souhaité entre la communauté criminologique et le 
mouvement de défense sociale, dans une perspective internationale.

Francesco De FAZIO
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Le IIIe Congrès européen de droit et de psychologie se tiendra à Oxford du 16 au 19 
septembre 1992.

Les principaux sujets d'étude de ce congrès seront les suivants :
— agression et violence,
— famille et droit de la famille,
— sexisme et droit judiciaire,
— infraction et personnalité,
— le témoignage des enfants.
Pour des renseignements complémentaires, il faut s'adresser au professeur G.M. 

Davies, Third European Law and Psychology Conférence. Department of Psychology — 
University of Leicester. Leicester — UK LE1 7RH (Angleterre). Tél. 0533.522 157.

II. -  DROITS ÉTRANGERS
CHANGEMENTS A LA COUR SUPREME DES ÉTATS-UNIS

I. — A plus de 83 ans, le juge Thurgood Marshall a annoncé, le 27 juin 1991, sa décision 
de démissionner de la Cour suprême. Avocat, nommé en 1940 directeur juridique de la 
NAACP (Association nationale pour la promotion des Gens de couleur), M. Marshall 
gagne au titre de la lutte pour les droits civiques 29 des 32 causes qu'il plaide devant la 
Cour suprême. En particulier, c'est lui qui fait admettre en 1954 à la Cour que les lois 
locales imposant la ségrégation raciale dans l'enseignement étaient inconstitutionnelles 
au regard du XIVe Amendement, lequel assure à tous les citoyens « l'égale protection 
des lois » (Brown v. Board of Education of Topeka, 347 US 483, 1954, décision prise à 
l'unanimité). Jusqu'alors la Cour suivait l'idée selon laquelle l'existence d'établissements 
racialement séparés « mais égaux » était conforme à la Constitution. En 1961, M. Mar
shall est nommé à la Cour fédérale d'appeals de New York par le président Kennedy et 
voit sa nomination ratifiée par le Sénat malgré l'opposition acharnée de sénateurs su
distes. Le président Johnson en fait en 1965 le Solicitor General des Etats-Unis (le se
cond personnage du ministère fédéral de la Justice, après l'Attorney General). En 1967, 
il devient le premier membre noir de la Cour suprême (et le dernier membre de cette 
cour à avoir été nommé par un président démocrate, M. Johnson).

Sa nomination prend place alors que la Cour suprême commence à se peupler de 
modérés et de conservateurs. La « Révolution criminelle » marque un certain tassement. 
Il s'agit d'un ensemble de décisions rendues par la Cour dans les années soixante et ten
dant à imposer aux Etats le respect des garanties de procédure pénale inscrites dans le 
Bill of Rights (les dix premiers Amendements à la Constitution), garanties jusque-là te
nues pour lier le seul Etat fédéral. Le juge Marshall se voit progressivement marginalisé. 
Il se trouve de plus en plus souvent dans la minorité de la Cour. Dans les dernières an
nées, il n'est plus désigné pour rédiger les « opinions » importantes. Il tente cependant 
de convaincre ses collègues de maintenir les décisions progressistes antérieurement 
rendues. Thurgood Marshall en vient à exprimer des opinions dissidentes d'une viru
lence remarquable. Ainsi, en juin 1991, contre son avis, la Cour vient de renverser, sans 
raison apparente semble-t-il, un précédent vieux de quatre ans seulement en permettant 
à la poursuite d'exposer au juge et au jury saisis d'une affaire capitale certains éléments 
concernant la personnalité de la victime et les souffrances que lui a causées le crime. M.
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Marshall écrit : « Ce n'est plus la raison, c'est le pouvoir politique qui est devenu le res
sort des décisions de la C our... Ni la loi, ni les situations de fait n'ont changé depuis 
quatre ans : c'est seulement le personnel de cette Cour qui a changé ». La ligne actuel
lement suivie « anéantit l'autorité et la légitimité de la Cour en tant que protectrice des 
faibles » (décision inédite). Sur le départ, il confie ses craintes que ne soient remis en 
cause certains précédents : séparation des églises et de l'Etat, « affirmative actions », sort 
des minorités, sort des pauvres, droits des accusés, limitations apportées au prononcé 
de la peine de mort, libéralisation de l'avortement. (En 1973, la Cour suprême avait dé
cidé, par 7 voix contre 2, que le droit à l'intimité de la vie privée, compris dans le droit à 
la « liberté des personnes » garanti par le XIVe Amendement, légitimait la décision 
d'une femme d'avorter et que ce droit consdtutionnel était violé par les lois locales in
criminant l'avortement : Roe v. Wade, 410 US 113, 1973).
II. — Avec le Juge William Brennan (démissionnaire en juillet 1989 à 83 ans et remplacé 
par le conservateur David Souter), le juge Marshall était le dernier représentant de l'aile 
progressiste (ou « libérale ») de la Cour. Parfois appelée « judicial activism », cette école 
de pensée voit dans le Bill of Rights de généreuses promesses constitutionnelles d'épa
nouissement des libertés, devant être garanties et au besoin imposées par la Cour su
prême. A l'opposé, les conservateurs, tenant du «judicial restraint », exégètes de la 
Constitution, pensent que le Bill ne contient qu'une liste limitative de droits fondamen
taux devant être interprétés strictement et qu'il appartient aux pouvoirs locaux 
(législateurs et juges) de les développer, s'ils l'estiment bon. Avec les incertitudes inhé
rentes à ce genre de classement, l’on peut estimer que la Cour suprême se compose 
aujourd'hui de deux conservateurs « durs » (dont le Chief Justice), de quatre conserva
teurs modérés, d'un progressiste modéré et d'un progressiste (ces deux derniers res
pectivement âgés de 71 et de 83 ans). Qui allait remplacer le juge Marshall ?

Sur le plan politique, dit l'entourage présidentiel, « l'on pouvait s'en tirer soit avec un 
bon Hispano-américain, soit avec une femme, soit avec un autre Noir, mais cela nous 
aurait coûté cher de nommer un homme blanc » (Time, 8 juill. 1991). Pressions des mi
norités ethniques et raciales, pressions des groupes opposés à l'avortement : le Président 
Bush a fait connaître son choix le 1er juillet. Il a nommé le juge Clarence Thomas, un 
Noir de 43 ans, juge à la Cour fédérale d'appeals du District of Columbia, à 
Washington. M. Thomas est un catholique, élevé selon ses dires « dans le respect de 
Dieu, des valeurs traditionnelles, de la discipline, du dur labeur » (Le Monde, 3 juill. 
1991). Sa nomination a été confirmée de justesse par le Sénat (52 voix c /  48) le 15 
octobre 1991. Mais ce fut au prix d'un incroyagle psychodrame, télévisé et retransmis en 
direct, au cours duquel le juge Thomas dut se justifier pendant trois jours d'avoir 
pratiqué le harcèlement sexuel il y a plus de dix ans.

La Cour suprême semble donc ancrée dans le conservatisme pour les décennies à 
venir. Face à cette situation, les groupes progressistes tels l'ACLU (Union américaine 
pour les libertés civiques) n'envisagent plus d'influencer ses décisions, par la technique 
de Vamicus curiae notamment. C'est à présent vers le législateur qu'ils se tournent « pour 
prendre des mesures correctives et restaurer les libertés individuelles que la Cour est en 
train de supprimer » (Time, préc.). A titre d'exemple, la Cour décide en mai 1991 (Rust 
v. Sullivan) que les cliniques qui pratiquent le planning familial pouvaient être réguliè
rement privées de subventions fédérales par le gouvernement. Le Congrès a dû adopter 
une loi le 2 juillet pour rétablir expressément ces subventions. Cela dit, tout n'est pas 
gagné pour les conservateurs ni perdu pour les progressistes au sein de la Cour elle- 
même. Parvenus au sommet des honneurs judiciaires, certains juges ne se sentent pas 
toujours liés par les vues sur lesquelles ils ont été nommés puis confirmés. Ils peuvent 
évoluer dans leur interprétation de la Constitution. On prête ce mot au Président Ei- 
senhower à qui l'on demandait, à la fin de sa vie, si sa présidence (républicaine et 
conservatrice) lui laissait des regrets majeurs. « Deux, répondit-il, et ils siègent tous les 
deux à la Cour suprême ». Par ailleurs, lors de l'affaire du Watergate (1972-1974), M.
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Nixon se vit désavouer à plusieurs reprises par une Cour unanime dont il avait cepen
dant nommé six membres sur neuf. Wait and see...
III. — Des juges octogénaires (a) ? Un avocat nommé à de hautes fonctions du siège (b) ? 
Des nominations faites par le Président et par le Sénat prenant ouvertement en compte 
la politique, la race, le sexe, l'ethnie (c) ? Un juge empêché d'exprimer l'opinion de la 
Cour (d) ? Tout cela demande quelques explications ponctuelles (pour des explications 
plus détaillées, V. La justice pénale aux Etats-Unis, Economica, 1990, 406 p.).

a) Les juges fédéraux (environ 740 personnes) sont nommés à vie. A partir de 65 ans, 
ils prennent leur retraite lorsqu'ils le désirent ou lorsqu’ils deviennent physiquement in
capables de siéger. Une judicieuse disposidon légale leur garantit plein traitement leur 
vie durant, qu'ils soient en exercice ou à la retraite.

b) Il n'est pas rare que des avocats, des professeurs de droit, des hommes politiques 
soient directement nommés aux plus hautes fonctions du siège, y compris à la Cour su
prême, sans jamais avoir rendu la justice auparavant.

c) Les juges fédéraux sont d'abord choisis par le président, ensuite confirmés par le 
Sénat. Pour la Cour suprême, le choix présidentiel dépendrait, dans l'ordre, des mérites 
scientifiques du candidat et de sa compatibilité de vues constitutionnelles avec celles du 
président (entretiens très approfondis au ministère de la Justice), de l'équilibre de la 
Cour en matière d'origine, de religion, de race, de sexe (existence officieuse et intermit
tente de sièges «juif », « catholique », « noir », « féminin ») (V. Abraham, The ju d ic ia l 
process, University Press, 5e éd. p. 49 et s.). Le Sénat confirme (ou rejette) le candidat, 
dans un premier temps par un vote de sa Commission judiciaire et dans un second 
temps par un vote en session plénière. Les audiences sont publiques et télévisées. Le 
candidat est interrogé sur des sujets d’actualité juridique et sociale : que pense-t-il, par 
exemple, de l'avortement ? de la peine de mort ? des droits civiques ? du système 
accusatoire ? de la force du précédent ? quelles sont ses vues sur l'interprétation à 
donner de la Constitution («Judicial restraint » ou «judicial activism ») ? Pourquoi a-t-il 
pris tel parti dans tel jugement qu'il a rendu ? Le candidat peut estimer utile de 
« démarcher » les sénateurs les plus influents. Des pressions extérieures s'exercent : 
soutien officiel et actif du président, notations publiques de l'American Bar Association 
sur les qualités juridiques de l'intéressé, enquêtes très minutieuses faites par les média. 
Depuis 1987, le Sénat a rejeté deux candidats du président : M. Bork (trop marqué à 
droite) et M. Ginsburg (consommation de marijuana dans sa jeunesse). (V. Abraham, 
op. cit. ibid. et Gaush, « The intended rôle of the Senate in the Suprême Court 
appointments », 56 The U niversity o f Chicago L a w  Review, 337, 1989).

d) Pour chaque affaire, après les plaidoiries, il est procédé à un premier vote indicatif 
au sein de la Cour, qui dessine une majorité et une minorité. La rédaction de l'opinion 
de la Cour est assignée à l'un des membres de la majorité. Les minoritaires ont cepen
dant le droit, individuellement ou collectivement, d'émettre des opinions dissidentes 
qui seront publiées à la suite de l'opinion de la Cour.

Ce sont là quelques-uns des traits qui font de la justice pénale aux Etats-Unis un sujet 
d'étude et de réflexion intéressant.

Jean CÉDRAS

PRÉSENTATION DE LA CHARTE DES LIBERTÉS DE LA RÉPUBLIQUE 
FÉDÉRATIVE TCHÈQUE ET SLOVAQUE

Membre du Conseil de l'Europe depuis le 21 février 1991, la République fédérative 
tchèque et slovaque a déclaré accepter lors de son adhésion à la Convention euro
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péenne des droits de l'homme le mécanisme du recours individuel et par conséquent la 
compétence de la Cour européenne de Strasbourg.

Auparavant, le 9 février 1991, l'Assemblée fédérale avait adopté une charte des liber
tés insdtuée par un acte constitutionnel spécifique. Cette charte s'inspire, en particulier, 
des règles internationales de droit pénal fixées par les articles 5 et 6 de la Convention 
européenne.

Il sera examiné sa portée (a), puis les ruptures (b) et les droits nouveaux (c) qu'elle 
consacre.

a) La portée de la charte
L'Acte constitutionnel, qui crée la Charte, la place au plus haut dans la hiérarchie des 

normes. Ainsi, « les lois constitutionnelles, les autres lois, et autres règlements, leur in
terprétation et leur application doivent être conformes à la Charte des libertés et des 
droits fondamentaux » (art. 1er, al. 1er).

Dès lors, on peut considérer qu'elle possède une valeur supraconstitutionnelle, toutes 
les lois constitutionnelles lui étant subordonnées.

Des mécanismes de contrôle sont mis en place. La garantie des droits et libertés se 
trouve confiée à une Cour constitutionnelle (art. 1er, al. 1) ; cette dernière prévue par 
l'ancienne Constitution, mais qui n'a jamais fonctionné, deviendra donc l'un des or
ganes importants des nouvelles institutions fédérales.

A cette garantie interne des droits et libertés s'ajoute la protection internationale. 11 
est expressément mentionné (art. 2) la supériorité sur les lois internes des Conventions 
internationales en matière de droits de l'homme ratifiées par la République fédérale.

L'adhésion de la Tchécoslovaquie à la Convention européenne des droits de l'homme 
ne justifie pas seulement ce rappel. Cette disposition a une valeur particulière au regard 
de l'expérience passée, marquée par la violation répétée des conventions internatio
nales. Souvent la simple exigence de leur application formulée par les opposants et les 
membres de la Charte 77 avait provoqué l'arrestation et la condamnation de ces der
niers.

Enfin, on notera que la Charte est une référence commune pour la Constitution de la 
République tchèque et celle de la République slovaque.

Elle représente « un plancher » de libertés et de droits fondamentaux que les deux 
Républiques peuvent accroître (art. 3, al. 1).

La Charte des droits et des libertés fondamentaux se fait d'une part l'écho de rup
tures complètes avec les principes antérieurs et par ailleurs introduit des droits nou
veaux que peu de pays ont déjà élevés au niveau constitutionnel.

b) Les ruptures
Le préambule de la Charte rappelle « l'expérience acquise à l'époque où les droits et 

les libertés fondamentaux avaient été supprimés dans notre pays ».
L'histoire récente de la Tchécoslovaquie a enseigné que l'énoncé d'un catalogue de 

droits ne suffisait pas à assurer le respect de ceux-ci lorsque les mesures législatives et 
réglementaires, les pratiques administratives et celles d'un parti politique unique les 
mettaient en échec.

Des garanties sont nécessaires et le rôle du juge devient majeur pour les mettre en 
oeuvre. Celui-ci recouvre sa fonction de gardien des libertés. Plusieurs articles illustrent 
cette restauration de l'autorité judiciaire.

Toute personne arrêtée dans le cadre de poursuites pénales — l'arrestation en matière 
criminelle ne pouvant avoir lieu que sur mandat motivé et écrit d'un juge — doit être 
présentée devant un juge dans les vingt-quatre heures ou être libérée. Le juge dispose 
d'un délai de vingt-quatre heures pour statuer sur la mise en liberté (art. 8 al. 3 et 4).
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Les internements médicaux, dont les abus ont été multiples, sont désormais contrôlés 

par le juge qui doit être saisi dans les vingt-quatre heures. Ce dernier aura ensuite à 
statuer sur la validité du placement médical dans un délai maximum de sept jours.

L'inviolabilité du domicile interdit toute perquisition sans mandat écrit, émis par un 
juge (art. 12). On notera encore la suppression sans réserve de la peine de mort (art. 6 
al. 3) dont le rejet possède ainsi une valeur supraconsdtutionnelle. La liberté de créa
tion et de fonctionnement des groupements de toute nature face à l'Etat manifeste 
également une nette rupture.

De façon expresse est soulignée l'indépendance, à l'égard de l'Etat, des partis poli
tiques, des associations (art. 20 al. 4) et des syndicats (art. 27 al. 2).

L'article 20 institutionnalise, par ailleurs, le multipartisme : « les citoyens peuvent 
fonder des partis politiques ainsi que des mouvements politiques et ont le droit d'en 
être membre ».

La liberté de religion et de culte organisée par l'article 16 stipule également l’indé
pendance des Eglises vis-à-vis de l'Etat : « Les Eglises et les associations religieuses ad
ministrent leurs propres affaires, en particulier nomment leurs organes et leurs prêtres, 
et établissent les ordres religieux et les autres institutions ecclésiales, indépendamment 
de l'administration de l'Etat ».

c) Les droits nouveaux
La modernité de la Charte des droits et libertés s'affirme par l'introduction de droits 

reconnus dans la plupart des Etats du Conseil de l'Europe, mais exceptionnellement au 
niveau constitutionnel.

Ainsi, l'objection de conscience fondée sur des motifs religieux reçoit une telle consé
cration (art. 15 al. 3). De même, acquiert ce rang le droit de pétition, cher aux anciens 
membres de la Charte 77, qui est largement défini par l'article 18 alinéa 1 : « Le droit de 
pétition est garanti ; chacun a le droit d'adresser personnellement ou conjointement 
avec d'autres personnes, aux organes de l'Etat ou aux autorités locales, des requêtes, 
propositions, plaintes dans les matières publiques ou d'intérêt commun ».

La protection des minorités avait suscité des appréciations particulièrement favo
rables du Conseil de l'Europe lors de l'examen du dossier d'adhésion. Le droit au déve
loppement de sa propre culture, le droit à l'information dans sa langue et le droit d'as
sociation sont ainsi reconnus aux « minorités nationales et ethniques » (art. 25 al. 1). Au 
surplus, la Charte garantit aux minorités nationales et ethniques : le droit à l'éducation 
dans leur langue, le droit d'utiliser leur langue dans les relations avec l'Administration 
ainsi que le droit de participer au règlement de leurs propres affaires (art. 25 al. 2).

Enfin, on relèvera le rang constitutionnel donné au droit à l'environnement (art. 35) 
ainsi qu'au droit à réparation pour le préjudice subi à la suite d'une décision de justice 
ou administrative jugée ultérieurement illicite (art. 36 al. 3).

La Charte constitutionnelle des droits et libertés de la République fédérative thèque 
et slovaque représente certainement l'un des modèles actuels les plus achevés pour réa
liser de façon concrète la protection de l'individu.
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Le droit musulman, par Henri De Waël, Paris, CHEAM, 1989, 120 pages.
L'islam et la réparation du préjudice moral, par Ali Kazemi-Rached, Genève, Librairie 

Droz, 1990, 148 pages.
Le droit musulman et non pas coranique, adjectif trop réducteur, intéresse plus de 

neuf cents millions d'hommes et en France environ trois millions. Ce droit n'est pas 
toujours le droit positif dans la plupart des Etats à majorité musulmane, mais il im
prègne le mode de vie et la conduite de très nombreux croyants. On considère, au
jourd'hui, qu'environ sept cents millions de personnes se trouvent légalement soumises 
à la Chari'ah (bases de la loi révélée) en matière de statut personnel et seulement cent 
soixante millions parmi elles en relèvent intégralement, y compris, en matière pénale et 
dans d'autres domaines du droit. Comme le dit très bien De Waël, la formation du droit 
(figh) n'a pas commencé dès l'apparition de l'Islam. L'élaboration ne s'est pas faite dans 
un cadre législatif mais a pris la forme d'une construction doctrinale de caractère théo
logique. Puis, quatre écoles juridiques sont apparues qui ont constitué l’itjihâd l'efFort. A 
partir du Xe siècle après J.-C., la « porte de l'efFort » est considérée comme fermée et les 
quatre écoles hanéfite, malékite, chaféite et hanbalite n'auront pas de successeurs mais 
grâce à Vijma consensus des docteurs (Mujtahids), il y a possibilité de commenter et 
d'exposer des solutions précédemment dégagées. Dans ces conditions, le droit musul
man est devenu essentiellement judiciaire et jurisprudentiel. Les sources principales de 
ce droit sont : le Coran bien sûr, révélation divine et livre incréé. On n'entrera pas ici 
dans le difficile problème de l'abrogation de certains versets donc de la canonicité. On 
considère que, sur plus de six mille deux cents versets environ cinq cent cinquante 
contiennent des règles de droit. L'interprétation du Coran grâce au tapir (commentaire 
textuel) a donné naissance à une discipline spécifique privilégiant les jurisconsultes. La 
seconde source du droit est la sounnah ensemble des coutumes et traditions du Pro
phète formée de hadiths véritables oracles judiciaires chargés de valeurs d'imitation 
comme le dit si bien Jacques Berque. La troisième source c'est l'accord des docteurs à 
tel point que Christian Snouck-Hurgronje a pu dire que Vijmâ était la seule base 
dogmatique du droit musulman à l'heure actuelle. Son autorité l'assimile à la 
Révélation. Pour Ignaz Goldziher, le consensus est le vrai dépositaire d'une auctoritas 
interprétative. Le figh comme le dit bien Kazemi-Rached c'est la connaissance 
méthodique du droit coordonnée et expliquée par l'opinion raisonnée des docteurs qui 
peut incliner vers l'interprétation personnelle ou traditionnelle.

L'ijmâh a d'ailleurs un lien avec la coutume c'est-à-dire l'usage invétéré et sanctionné. 
Le figh est avant tout un droit jurisprudentiel qui ne s'exprime qu'en cas d'espèce (J. 
Berque) et qui s'autorise d'une révélation parfaite. A cause de cette tension entre cas
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d'espèce et révélation divine, le ftgh est devenu une véritable case-law ; comme le dit 
Berque le Jigh est un droit avant tout dialectique et méthodologique ; Goldziher et 
Snouck-Hurgronje refusent au jigh le développement institutionnel, l'évolution pratique 
et presque l'applicabilité. Pour eux est-ce un droit positif ou un système théologico- 
moral ? Très proche de Vijmâh est le laqlid. : adoption d'une position juridique sans mise 
en cause de ses fondements rationnels sur la foi d'une autorité. C'est une obligation de 
conscience. Enfin, la dernière source classique du droit musulman est le Qiyâs raison
nement déductif par analogie. Au-delà de ces sources coraniques, on peut citer la cou
tume ourf si importante au Maroc. Vourf c'est l'usage du vulgaire, l'ensemble des pré
somptions légales alors que Vamal c'est la coutume judiciaire, la jurisprudence. Véritable 
génie coutumier Vamal est essentiel pour comprendre le droit musulman maghrébin 
avec la célèbre école juridique de l'université Qarawiyin de Fès. Uamal c'est le droit 
pragmatique provenant de l'expérience du pays et de ses coutumes (Berque). Cette ju
risprudence est aujourd'hui très importante pour comprendre le droit musulman.

Le grand problème, aujourd'hui, du droit musulman c'est la confrontation avec les 
droits d'inspiration occidentale, c'est-à-dire, avant tout, les droits romanistes et de Com- 
mon Law. Comme le dit De Waël, au XIXe siècle, on assiste avec la colonisation à un 
choc à cause de l'entrée des droits occidentaux sur les terres musulmanes avec un can
tonnement du droit islamique. Même les Etats restés indépendants accepteront une ré
ception des droits occidentaux ce qui déstabilisera les juridictions islamiques. Au len
demain de la seconde guerre mondiale le jigh se trouve cantonné au seul statut 
personnel parce que la plupart des Etats musulmans acceptèrent d'avoir des droits 
mixtes ou dualistes. L'Arabie Saoudite, le Yémen et l'Afghanistan ainsi que les émirats 
du Golfe firent exception. A cette époque, on voit de plus en plus d'Etats supprimer les 
tribunaux spécifiques de Chariah et une volonté de codifier le statut personnel. Evi
demment codifier la Charî'ya, c'est l'enfermer dans la seule loi civile confiée à des juges 
laïcs. C'est uniquement dans les Etats où subsistèrent des tribunaux de Chariah indé
pendants qu'aucune codification n'intervint.

Etait-il possible de réduire le jigh au seul statut personnel ? Comme le dit fort bien De 
Waël : « faut-il admirer le respect accordé à des règles tenues pour sacrées, stigmatiser 
l'hypocrisie dont ont fait preuve tant de législateurs ou plus simplement s'incliner de
vant leur ingéniosité juridique ? » Mais, depuis les années 1970, on assiste à une résur
gence du droit musulman, les tribunaux religieux sont rétablis en matière de statut per
sonnel. Au Pakistan, au Bangla-Desh, en Iran, en Tunisie, en Indonésie, et dans tous les 
Etats à majorité musulmane on assiste à une volonté de rétablir les tribunaux de Char 
rî'ah. Des Etats se proclament républiques islamiques, au Pakistan, en Mauritanie, en 
Iran, au Bangla-Desh. Dans son livre didactique, De Waël nous montre les Etats où il y a 
des tribunaux de Charî'ah. Ce tableau est excellent, car on peut voir immédiatement 
quel est le droit positif islamique dans soixante-deux Etats ! De Waël termine son ou
vrage en nous montrant l'opposition irréductible entre les solutions traditionnelles du 
jigh et la Déclaration universelle des droits de l'homme. Certains Etats musulmans 
avaient approuvé la Déclaration sauf l'Arabie Saoudite qui s'était abstenue, le Yémen ne 
participant pas au vote. La Déclaration proscrit les peines inhumaines et dégradantes 
(art. 5), elle proclame pour la femme comme pour l'homme le droit de se marier sans 
aucune restriction de caractère confessionnel (art. 16) ou encore la liberté pour qui
conque de changer de religion (art. 18). Cela lié à la liberté de pensée et d'expression 
de l'autre. Voici des données qui s'imposent à nos conceptions des droits de l'homme, 
donc aux droits de l'autre. Le droit musulman est confronté à la modernité. Quoi qu'en 
disent les oulémas, tout n'est pas dans le Coran ; confrontés au modernisme, ils seront 
bien obligés de rouvrir la « porte de l'effort » fermée depuis neuf siècles. C'est ce défi 
de la modernité que pose avec beaucoup d'élégance l'ouvrage de Kazemi-Rached sur la 
réparation du préjudice moral. Grâce à la Diya (prix du sang) et à Varch (lésion). 
Comme le dit de façon pertinente Kazemi-Rached qui avec les Chiites refuse la ferme

Rev. science crim . (4), ocL-déc. 1991



BIBLIOGRAPHIE 853

ture de la porte de l'effort, grâce à la raison et à la déduction analogique, et veut laisser 
ouverte la porte de VItjihâd, ainsi les docteurs nouveaux mujtahids pourront élaborer 
des solutions en harmonie avec leur temps. Des auteurs comme De Waël et Kazemi- 
Rached nous font mieux comprendre les possibles évolutions d'un droit qui nous 
concerne tous puisque certains de ses effets sont tolérés par le droit français. Mais sur
tout, parce que c'est un droit qui intéresse plus de neuf cents millions d'être humains. 
Espérons que des auteurs comme ceux précités aideront à la modernisation de cette loi 
si proche de la foi.

Antoine J. BULLIER

Continental Divide : The Values and Institutions of the United States and Canada, par Sey
mour Martin Lipset, New York, 1990, Routledge, 337 pages.

Le grand politologue américain S.M. Lipset nous présente son dernier ouvrage qui 
traite des différences culturelles entre Etats-Unis et Canada. Sa démonstration est 
convaincante et l'éminent auteur considère que c'est dans l'interprétation des mythes 
fondateurs, surtout de la formation initiale des deux entités politiques géantes qui se 
partagent l'Amérique du Nord, qu'on doit comprendre les différences et les divergences 
politiques entre ces deux Etats immenses.

En 1776, nous l'oublions trop souvent, il n'y avait pas treize colonies britanniques 
nord-américaines mais dix-sept. Quatre d'entre elles refusent la sécession : ce sont 
Terre-Neuve, la Nouvelle-Ecosse, Hle Saint-Jean (future île du Prince Edouard) et le 
Québec (alors constitué d'une grande partie de l'Ontario actuel). Ces quatre colonies 
loyales refusent l'indépendance mais servent aussi de refuge aux loyalistes issus des 
treize colonies en état de rébellion et qui formeront les treize Etats fondateurs des Etats- 
Unis. Le principe de base des Etats-Unis est, avant tout, l'idéologie whig libérale clas
sique fondée sur la méfiance face à l'Etat, l'égalitarisme et le populisme. L'autre prin
cipe fondateur du Canada est l'idéologie Tory conservatrice dans le sens européen et 
britannique du terme avec respect de l'autorité de l'Etat qui doit être fort et religion 
établie. Le Canada s'est fondé comme société monarchique contre-révolutionnaire qui 
privilégiait les hiérarchies sociales avec respect de la religion et déférence face au poli
tique. Au contraire, l'idéologie américaine met l'accent sur la liberté, se méfie d'un gou
vernement trop centralisé, met l'accent sur le populisme, l'égalité des chances et des 
relations sociales fluides. D'ailleurs, le Canada met l'accent dans son histoire, sur la 
continuité historique, alors que les Etats-Unis fondent leur légitimité sur une révolution. 
C'est pourquoi, le fait d'être américain relève d'un engagement idéologique alors que 
les Canadiens sont restés jusqu'en 1948 des « sujets britanniques ». Les rédacteurs de la 
Constitution canadienne de 1867 « Acte de l'Amérique du Nord britannique » envisa
geaient la « paix, l'ordre et le bon gouvernement du Canada » c'est-à-dire que l'Etat se 
devait de contrôler la société, alors que les pères fondateurs américains pensaient avant 
tout à la « vie, la liberté et la poursuite du bonheur » c'est-à-dire aux droits individuels et 
subjectifs. Aujourd'hui encore, le Canada est plus élitiste, plus étatiste que les Etats-Unis.

La méfiance envers l'Etat s'est concrétisée aux Etats-Unis dans la division des pouvoirs 
avec président élu, Congrès qui ne peut être dissous et Cour suprême contrôlant la 
constitutionnalité des lois. Au contraire, au Canada et en droite ligne du système bri
tannique dit de Westminster, le Parlement est souverain et ne subit pas les contrôles de 
son voisin du sud. Aux Etats-Unis, la source première de l'autorité, c'est le peuple 
comme le dit si bien le préambule de la Constitution : « We, the People of the United 
States ». Le Canada, au contraire des Etats-Unis n'a pas d'idéologie aussi forte et pré
gnante que celle de son puissant voisin. Le Canada n'est qu'un Etat résiduel, la partie de 
l'Amérique du Nord britannique qui refusa de se séparer du Royaume-Uni. Le géant du 
sud développera une idéologie et une identité politiques issues des valeurs de la Déda-
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ration d'indépendance. Le Canada est aujourd'hui indépendant du Royaume-Uni mais 
c'est le résultat d'un processus d'évolution et non de révolution. La fondation du Do
minion du Canada n'est pas un acte de rupture avec la couronne britannique mais vient 
de la volonté de Londres d'abandonner ses responsabilités en Amérique du Nord bri
tannique et de faire contrepoids aux Etats-Unis qui, dans les années 1860, avec leur ar
mée modernisée par la guerre de sécession, auraient pu avoir la tentation d'absorber les 
colonies nord-américaines restées britanniques. Les Tories qui furent les pères fonda
teurs de la fédération canadienne voulaient un Etat fédéral fort avec souveraineté sous 
couronne britannique. C’est une grande différence avec les Américains qui, depuis leur 
Révolution, ont toujours combattu l’autorité, exigé leurs droits, préféré des gouverne
ments faibles. L'indépendance du Canada est révélatrice : elle s'échelonne sur plus d'un 
siècle. En 1867, Londres vote l'Acte de l'Amérique du Nord britannique qui accorde 
une Constitution fédérale, au nouveau Dominion ; en 1898, en 1914 et en 1939, le 
Dominion se range aux côtés du Royaume-Uni lors de la guerre des Boers et pendant 
les deux conflits mondiaux. Entre-temps en 1931, par le Statute de Westminster, Londres 
reconnaît la pleine et entière indépendance du Dominion, (souveraineté effective de
puis 1867). Ce n'est cependant qu'en 1947 que le Canada se dote d'une loi sur la natio
nalité différente de celle du Royaume-Uni ; c'est en 1949 que le comité judiciaire du 
conseil privé cesse d'être cour suprême de l'Etat, en 1965 le pavillon de la marine mar
chande britannique est remplacé par la feuille d'érable comme drapeau canadien, O 
Canada remplace le God Save The Qtteen en 1967 et en 1982 la Constitution est enfin ra
patriée et peut donc être modifiée sans intervention du Parlement impérial 
(britannique). A ce document s'adjoint alors une Charte des droits et libertés 
(d'inspiration Whig le Premier ministre Trudeau étant libéral) qui changera le paysage 
judiciaire du Dominion. Bien évidemment, la grande différence entre les deux Etats, ce 
sont les systèmes politiques : un régime parlementaire à la britannique mais fédéral et 
un régime présidentiel fédéral avec division des pouvoirs. Les pères fondateurs des 
deux fédérations d'Amérique du Nord n'avaient pas prévu que leurs intentions initiales 
ne se concrétiseraient pas : les pères fondateurs américains, craignant le pouvoir exécu
tif, rédigèrent une Constitution qui affaiblissait l'autorité gouvernementale. Les pou
voirs résiduels appartenaient aux Etats. Un siècle après, les pères fondateurs canadiens 
virent dans la sécession sudiste ce qui pourrait arriver à un gouvernement central faible 
dont les pouvoirs sur les entités fédérées étaient vagues ; ils en conclurent qu'il fallait 
que l'exécutif fédéral pût opposer son veto à la législation provinciale. Cela appartenait 
au lieutenant-gouverneur ou au gouvernement fédéral directement, les pouvoirs rési
duels appartenant à la fédération et non aux provinces. L'histoire et la pratique consti
tutionnelle ont fait que le Canada a vu le fédéral s'affaiblir au profit du provincial, alors 
qu'au contraire aux Etats-Unis le pouvoir fédéral n'a fait que se renforcer aux dépens du 
pouvoir des Etats. La différence essentielle entre les deux fédérations est qu'une entité 
fédérée est complètement contrôlée par la plus grande minorité au Canada (le Qué
bec), alors qu'aucune des grandes minorités américaines n'a pu complètement contrôler 
un Etat. Le système électoral américain défavorise les petits partis qui se trouvent ab
sorbés dans les grands qui souvent reprennent à leur compte certains de leurs thèmes. 
Au Canada, au contraire, le système parlementaire à la britannique ne permet pas 
l'émergence de nouveaux partis au niveau fédéral mais ceux-ci naissent très souvent au 
niveau provincial. Comme nous l'avons vu, la grande différence entre système américain 
et système canadien, c'est le régime politique. D'un côté, un Congrès qui n'est pas sou
verain et de l'autre, un Parlement qui l'est encore, mais qui voit certains de ses pouvoirs 
diminués par la Charte des droits et libertés de 1982. La Constitution américaine est 
dotée d'une déclaration des droits (Bill of Rights) qui met l'accent sur le due process of law 
pour les individus et limite le pouvoir des Etats. Jusqu’en 1982, il n’y avait que très peu 
de limites aux pouvoirs du Parlement et du cabinet d’Ottawa. Les droits de l'homme 
étaient protégés par les cours de justice interprétant la Common law. La nouvelle Charte 
des droits et libertés a considérablement rapproché la Constitution canadienne du due
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process américain, mais la réforme de 1982 n'en maintient pas moins la souveraineté du 
Parlement et n'offre pas toutes les garanties de la Constitution américaine. La protec
tion des droits individuels et des droits civiques était absente de l'Acte de l'Amérique du 
Nord britannique. Certes, la Charte n'est pas le Bill of Rights américain et n'est pas aussi 
protectrice des droits du prévenu. La Charte ne prévoit pas le droit au conseil pour 
l'indigent ni le droit de refuser de répondre à une question pour auto-incrimination ; la 
Charte ne prévoit le jury de jugement que si le délit est passible de plus de cinq ans de 
prison. Le droit de propriété est moins protégé au Canada qu'il ne l'est aux Etats-Unis. 
Aux Etats-Unis, il ne peut y avoir appel contre un acquittement, alors que la Couronne 
canadienne peut exiger qu'il y ait appel (art. 10 (h) de la Charte). Au contraire du due 
process oflaw exprimé par le Bill of Rights américain, la Charte se réfère aux principes de 
«justice fondamentale » pour protéger les droits individuels. La Constitution cana
dienne a d'ailleurs prévu, pour respecter le principe de souveraineté du Parlement, que 
celui-ci ou une législation provinciale, peut déroger à des restrictions constitutionnelles 
en incluant une dispositions précisant que le texte sera opératoire « nonobstant » un 
article particulier de la Charte. Ainsi, le Canada a aujourd'hui une Constitution qui 
permet à ses cours de justice de censurer la législature lorsqu'elles considèrent que les 
textes votés sont contraires à la Charte, mais permet, en même temps, aux législateurs 
de limiter le pouvoir des cours pour ce faire. La Cour suprême du Canada a déclaré la 
loi du Québec sur les affichages anticonstitutionnelle (1988, Bill 101) mais la province a 
persisté en incluant la disposition « nonobstant » dans sa nouvelle législation (Bill 178). 
La Constitution canadienne de 1867 comme celle de 1982 (Charte) prévoit, avant tout, 
la protection des groupes et des minorités. La Charte protège désormais de nombreux 
droits individuels. Ceux-ci peuvent se voir restreints par les législatures provinciales et 
fédérale mais pas les droits des groupes. La Charte protège, jusqu'à un certain point, les 
droits individuels, mais l'accent est toujours mis dans la Constitution sur les droits col
lectifs des minorités, en particulier, les droits linguistiques.

De nombreux autres points peuvent être relevés pour voir la différence entre BiU. of 
Rights et Charte des droits et libertés comme le contempt of court et le fait de 
« scandaliser » la cour, aujourd'hui encore droit positif au nord du 49e parallèle, mais 
rejeté au sud comme « folie anglaise ».

Toutes ces différences entre le Canada et les Etats-Unis pour nous rappeler qu'avec 
l'inclusion de la nouvelle Charte canadienne, le droit canadien s'est beaucoup rappro
ché du droit des Etats-Unis, surtout dans sa technique d'interprétation constitutionnelle. 
Avant tout protecteur des groupes, car garant des minorités importantes, le droit cana
dien s'est rapproché du droit des Etats-Unis à cause de son nouvel intérêt pour les 
droits individuels (aborigènes, femmes, minorités ethniques, handicapés). Depuis la 
Charte, le Canada a accepté de voir le pouvoir de l'Etat mis sous contrôle de constitu
tionnalité. Les principes de souveraineté du Parlement et de respect des droits des 
groupes sont préservés, mais la Charte fait du Canada un Etat où il y aura plus de 
contentieux judiciaires, mais qui sera plus respectueux des droits individuels car, 
comme son grand voisin du Sud, le Canada semble désormais s'en remettre plus aux 
tribunaux qu'à l'Etat pour la protection des droits de ses citoyens.

Voici un livre à méditer. L'auteur de ces lignes n'a jamais lu analyse plus prégnante 
des différences entre les destinées culturelles des deux fédérations nord-américaines : 
un maître-livre par le maître de la science politique nord-américaine.

Antoine J. BULLIER
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II. -  DROITS DE L'HOMME

Philosophie et droits de l'homme. De Kant à Marx, par Bernard Bourgeois, Paris, Presses 
universitaires de France, 1990, 133 pages.

Cet ouvrage — comme le précise son avant-propos — rassemble cinq études réflexives 
du thème révolutionnaire des droits de l'homme par la philosophie idéaliste allemande.

La première étude rappelle la problématique, à la fois, des droits de l'homme liée aux 
difficultés de leur réalisation, et de l'idéalisme allemand. Les quatre autres études sont 
consacrées à la présentation des réflexions de Kant, Fichte, Hegel et Marx. Cetté der
nière étude constituant, en fait dans le cas présent, moins le début d'une nouvelle philo
sophie que la clôture de la philosophie idéaliste allemande que Hegel avait amené à son 
aboutissement.

On se rappelle que l'idéalisme allemand vise à « la fondation rationnelle de tous les 
droits proclamés en érigeant la liberté comme concept clef et dont le droit tout entier 
est la réalisation extérieure ». Mais pour aussi attractive que soit cette philosophie, elle 
n'en est pas moins l'une des plus complexes. Or, l'un des mérites de Bernard Bourgeois 
est d'en faciliter la compréhension en dégageant, et souvent en les comparant, les ap
ports de chacun des auteurs présentés.

Ainsi, si tous s'accordent à considérer la liberté comme le fondement des droits de 
l'homme et l'humanisme comme le principe déterminant de leur contenu, il n'en de
meure pas moins que ces auteurs justifient aussi des atteintes à l'universalité de ces 
droits. Selon Kant, parce que l'acquisition des droits, résulte d'un processus extérieur à 
l'homme, la liberté n'implique pas que tous les hommes aient effectivement les mêmes 
droits mais tout au plus qu'ils puissent avoir les mêmes droits (p. 39) ; Fichte justifie 
l'inégalité des droits par les exigences naturelles de leur réalisation (p. 56-57) ; Hegel 
subordonne leur effectivité à leur utilité commune (p. 78) ; enfin Marx en arrive pure
ment et simplement à nier les droits de l'homme car le communisme vise à l'abolition 
de l'Etat qui les a proclamés (p. 112).

Mais qu'on ne se trompe pas ; en dépit de son titre et de son sous-titre, ce livre n'est 
ni un ouvrage de philosophie analysant le contenu des droits de l'homme, car à l'excep
tion de Marx, ces auteurs ne se sont pas interrogés sur les droits de l'homme en tant 
que tels. Ni un ouvrage sur l'idéalisme allemand, car il se limite seulement à quatre au
teurs. En fait, le véritable objet de l'ouvrage est ailleurs : dans la présentation de l'élabo
ration conceptuelle du principe posé par Rousseau de l'absolutisme de la liberté et pour 
lequel les droits de l'homme ne sont qu'un instrument parmi d'autres.

C'est cette question qui est le fil conducteur de l'ouvrage. Et, selon les auteurs, sont 
abordés des thèmes connexes aux droits de l'homme tels que la liberté, le rôle du droit 
et de l’Etat, la citoyenneté, le contrat social, l'éthique, la révolution, la peine, la déclara
tion des droits de l'homme en tant qu'acte politique... Autant de thèmes qui constituent 
la richesse intellectuelle de l'ouvrage et qui place, de fait, la réflexion sur les droits de 
l'homme dans un cadre plus vaste d'une philosophie de l'action politique.

Les droits de l'homme ne sont donc qu'un prétexte pour regrouper une réflexion sur 
la liberté. Par petites touches successives, Bernard Bourgeois appelle l'attention du lec
teur sur les subtilités de la pensée allemande en soulignant les apports successifs de 
chacun de ces auteurs. Par exemple, que comme Kant, Hegel érigé aussi la liberté en 
principe de droit mais en lui donnant un contenu plus concret et plus vrai (p. 75) ; que 
les critiques de Marx sur les droits de l'homme ne s'appuient pas sur la lecture directe, 
immédiate du contenu manifeste de la Déclaration de 1789, mais sur l'interprétation 
fort médiatisée de sa fonction historique (p. 101) ; que Kant subordonne le bonheur à
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la liberté, la paix au droit (p. 47) ; que chez Fichte, lorsque « la sécurité publique est en
fin assurée, le criminel peut être traité comme un être susceptible de s'amender juridi
quement et politiquement » (p. 62) ; que Fichte, encore, a varié dans son appréciation 
de la Révolution française en passant de l'exaltation des droits de l'homme à la 
primauté des devoirs du citoyen (p. 50)...

Par delà ces réflexions, on ne peut manquer de relever que certaines d'entre elles 
sont encore d'actualité. Ainsi Hegel préconisait d'éclairer les puissants et les sujets en 
matière de droits de l'homme. Or, tel est l'objet de l'article 1er paragraphe 3 de la 
Charte des Nations Unies sur le fondement duquel le Centre pour les droits de 
l'homme organise une dizaine de séminaires et colloques chaque année à l'attenüon des 
responsables gouvernementaux. Sur cette base, huit séminaires ont été organisés en 
1990 et douze pour 1991.

Alors bien sûr, on peut regretter que l'hermétisme du vocabulaire réserve la pleine 
compréhension de cet ouvrage aux lecteurs philosophes de formation, que les études 
proposées se juxtaposent plus qu'elles ne se complètent, que certaines affirmations et 
comparaisons de pensées ou de positions ne soient pas davantage explicitées. Mais en 
définitive, ce livre est intéressant par son contenu et utile par les interrogations qu'il 
suscite pendant et après sa lecture.

Christian JACQ

III. -  HISTOIRE DU DROIT PÉNAL

N.B. Le volume signalé ici fait partie d'une collection de plusieurs volumes qui feront 
l'objet d'un compte rendu détaillé dans un prochain numéro de cette Revue.
La peine. Punishment. Troisième Partie. L'Europe depuis le XVIIIe siècle. Europe since the loth 

Century, Recueils de la Société Jean Bodin pour l'histoire comparative des institu
tions, LVII, Bruxelles, De Boeck Université, 1989, 512 pages.

La Société Jean Bodin a consacré son 23e Congrès, réuni à Barcelone, à l'histoire de 
la peine dans le monde. Quatre volumes, parus ou à paraître, rassemblent les rapports 
présentés, consacrés respectivement au monde antique, aux mondes européens jus
qu'au XVIIIe siècle, aux mondes extra-européens, et enfin, par le volume signalé ici, aux 
mondes européens depuis le XVIIIe siècle. La découpe historique adoptée est justifiée 
par l'importance des « grandes théories pénales » formulées au XVIIIe siècle.

Les rapports généraux offrent de grandes fresques à vocation informative pour les 
pays dont le droit ne nous est pas familier. Des rapports concernent l'Espagne, le 
Portugal, la Belgique, l'Allemagne, la Russie, le Royaume de Pologne, l'Europe centrale, 
orientale et de l'est, l'Angleterre et le Pays de Galles, le droit coutumier des Slaves du 
sud et le droit canonique. Le panorama est vaste et ce volume, comme les autres, 
constituera une référence importante de l'histoire de la peine.

Pierrette PONCELA
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IV. -  DROIT PÉNAL SPÉCIAL

Les novelles. Droit pénal, t. IV, Les infractions (code pénal, Livre II, Titre VIII, art. 392 à 460 
bis) sous la direction de Raymond Screvens et Albert Meeus, Bruxelles, Maison 
Ferdinant Larcier SA Editeurs, 1989, 306 pages.

Le tome IV des Novelles (droit pénal) est paru récemment. Le tome III avait été publié 
en 1972 sous la direction de M. R. Screvens qui avait déjà dirigé la publication du tome 
II en 1967 (V. compte rendu cette Revue 1970.993) alors que les deux volumes du tome 
I avaient été publiés en 1956 et 1962 sous la direction du regretté professeur Trousse 
(comptes rendus cette Revue 1956.663 et 1963.221). Pour la direction de ce tome III, M. 
le président Screvens s'est adjoint M. A. Meeus, conseiller émérite à la Cour de cassa
tion, et l'avant-propos de l'ouvrage nous annonce la prochaine publication des derniers 
tomes de cette oeuvre capitale.

L'ouvrage présente toujours les qualités de clarté et d'abondance bibliographique (où 
des tables multiples facilitent les recherches des praticiens) qui ont été louées dans les 
précédents comptes rendus. Les infractions envisagées coïncident assez exactement avec 
l'éventail de la chronique des crimes et délits contre la personne que tient dans la pré
sente Revue l'auteur du présent compte rendu, ce qui explique à la fois le choix ainsi 
opéré par la direction et l'intérêt avec lequel l'intéressé a lu cet ouvrage magistral.

Les Novelles tiennent à la fois du code pénal annoté (tel celui de Garçon, abondam
ment cité dans sa 2e édition par Rousselet, Patin et Ancel) et des grands répertoires tels 
ceux, en droit français, de Dalloz ou des Juris-classeurs, mais avec une typographie 
beaucoup plus abordable pour le lecteur.

Le présent ouvrage comporte sept parties, d'importance très inégale, et confiées à des 
auteurs différents en principe (certains ayant assumé cependant plusieurs rubriques). 
M. Jean-Marie Poupart, conseiller à la Cour de cassation qui avait participé déjà au pré
cédent volume, a eu la lourde charge de traiter l'homicide et les lésions corporelles vo
lontaires (p. 3 à 70 ; art. 392 à 417 c. pén. belge) auxquels est jointe une brève étude 
(p. 103 à 116) du duel (art. 423 à 433 ibid ; la loi belge réprime la provocation en duel et 
fait des conséquences du duel un délit distinct).

On notera la part importante faite à la jurisprudence française ; il est vrai que nos 
droits diffèrent peu en cette matière, quoique le droit belge fasse de l'assassinat, de 
l'empoisonnement et du parricide des meurtres aggravés et non des infractions auto
nomes, et quoique la jurisprudence belge fasse de la préméditation une circonstance 
aggravante personnelle. C'est ainsi que les solutions sont très voisines concernant 
l'exercice des sports, la chirurgie, le dopage, le droit de correction, les violences fami
liales, l'assimilation du choc émotif aux violences, etc.

Dans la même partie, l'auteur étudie les excuses et les justifications du meurtre ou 
des violences volontaires. Le droit belge admet la légitime défense putative, notamment 
au profit de la police, mais exclut la légitime défense des biens (n° 6884). Celle-ci est ré
duite aux présomptions de l'article 417 (notre art. 329), dont l'une est irréfragable 
(pillage avec violences) et l'autre est une présomption simple (entrée la nuit dans une 
maison habitée).

M. Philippe Quarré, chargé de cours à l'université libre de Bruxelles, et M. le 
conseiller Pierre Lambeau, assistant à la même université, ont réussi à traiter en trente 
pages des homicides et lésions corporelles involontaires, auxquels sont jointes l'absten
tion de porter secours (art. 422 bis et 423 ter c. pén. belge) ainsi que l'administration de 
substances nocives. Les infractions volontaires et involontaires contre l'intégrité corpo
relle font, en effet, l'objet, dans Les Novelles, de rubriques distinctes, contrairement au 
système adopté par le Répertoire Dalloz par exemple, ce qui entraîne parfois certains 
doublons par exemple en matière de sports violents (qui sont d'ailleurs examinés ici
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plus à fond), en matière de responsabilité médicale (n° 6990 et s. comp. n° 6761 et s.), 
ou en matière d'usage d'armes à feu par les forces de l'ordre (n“ 7013 et s. comp. 
n" 6886).

On retrouve, bien sûr, soigneusement classées, les multiples hypothèses d'homicide 
ou blessures involontaires (délits dont le délai de prescription, comme en France, part 
du jour du décès ou de la consolidation) : accidents de la circulation, de chemin de fer, 
du travail, de chasse, etc. On notera que les affaires de pièges à feu sont beaucoup plus 
rares en Belgique qu'en France, ainsi d'ailleurs que les procès aux organisateurs de ré
unions sportives ; on notera surtout, à propos de la protection de la vie intra-utérine, 
l'arrêt de cassation belge du 11 février 1987 (n° 6908) concernant la mort du foetus au 
cours de l'accouchement par suite d'une faute médicale, qui a été évoqué en France 
(cette Revue 1989.319 et 740) en liaison avec les multiples problèmes soulevés par la gé
nétique et la procréation assistée.

M. Jules Leclercq, procureur général émérite de la Cour de Mons, a assumé la lourde 
charge de trois rubriques de ce volume. L'une était assez légère, celle des attentats à la 
liberté individuelle ou à l'inviolabilité du domicile commis par des particuliers. Ces in
fractions ressemblent à ce qu'elles sont en France quoique la jurisprudence belge sur la 
violation de correspondance paraisse beaucoup moins abondante que la nôtre. On no
tera au passage l'article 347 bis du code belge sur la prise d'otages.

La seconde rubrique, portant sur « les atteintes portées à l'honneur et à la considéra
tion des personnes » est beaucoup plus considérable, et ne comporte pas moins de cent- 
dix pages. C'est qu'en outre de ce qui est, en France, diffamation ou injure, se trouvent 
traitées, en suivant le code pénal belge : la dénonciation calomnieuse, la violation de 
tombeaux et sépultures et l'immunité judiciaire (on notera qu'en Belgique les juridic
tions ne peuvent ordonner la suppression des passages diffamatoires ou injurieux). 
Parmi ces infractions variées, on signalera que si l'action en dénonciation téméraire res
semble assez à celle de l'article 373 du code pénal français, le droit belge ne connaît pas 
le « raccourci » que constitue l'action en dénonciation téméraire portée devant le juge 
répressif. Il faut également signaler qu'en droit belge la provocation n'a pas, en matière 
d'injure, l'effet d'un fait justificatif.

Le lecteur français ne peut manquer d'être intéressé par le système belge de la diffa
mation et des infractions de presse. Les deux doivent être soigneusement distinguées 
car seules les secondes sont régies par le décret du 20 juillet 1831, se prescrivent par 
trois mois et sont (comme autrefois en France) de la compétence de la cour d'assises ; il 
est à noter qu'elles ne concernent que la presse écrite. La première, au contraire, se di
vise en diffamation d'une part (c'est-à-dire en faits dont la preuve est interdite par la loi) 
et calomnie d'autre part (faits dont la preuve est autorisée mais n'a pas été rapportée). 
Dans les deux cas la prescription est celle de droit commun.

Le droit belge ne connaît pas la responsabilité « en cascade », non plus que l'atteinte 
à la considération ou l'allégation dubitative ou allusive (n“ 7149) ; de même, il exige un 
élément psychologique plus caractérisé que ne le fait notre jurisprudence (n* 7256 et 
7279 ; l'erreur invincible justifie le prévenu). En revanche, il impose, comme le droit 
français, une plainte préalable et la suspension de l'action au cas de poursuite engagée 
au sujet des faits (art. 7372 à 7402). On retrouve parmi les questions familières au droit 
français, le problème de la publicité des imputations, celui de l'indulgence envers la sa
tire politique (n° 7275) et celui du caractère public ou non de la personne attaquée, de 
même la liberté laissée aux critiques, et la distinction entre les injures et les outrages.

On regrettera simplement que, pour les références au droit français, l'auteur en soit 
resté à l'édition de 1969 du « Droit de la presse » de MM. Blin, Chavanne et Drago qui a 
été fort enrichie depuis lors (et est actuellement l'objet de mises à jour par feuillets 
mobiles) et passe sous silence d'autres auteurs tout aussi fondamentaux dans la doctrine 
française.

R ev. science crim . (4), oct.-déc. 1991



860 SCIENCE CRIMINELLE ET DROIT PÉNAL COMPARÉ

Le troisième volet de la contribution de M. Jules Leclercq (après une brève étude par 
M. l'avocat général P. Morlet des art. 454 à 457 c. pén. portant sur le mélange, à des 
denrées alimentaires, de substances de nature à donner la mort ou à altérer gravement 
la santé) ne concerne rien moins que le secret professionnel (55 p.) suivi de deux cha
pitres relatifs l'un à l'ouverture et la suppression des lettres confiées à la poste (p. 303 et 
304 où l'on constate que les incriminations françaises sont plus larges) et l'autre à l'ou
verture et la suppression des copies d'exploit (p. 305 et 306).

Le code belge, en son article 458, s'est considérablement écarté de notre article 378 
et l'auteur souligne avec soin les différences (n° 7642). On remarque, par exemple, que 
le détenteur du secret peut témoigner (n° 7752). A bon droit, l'auteur souligne que le 
développement de la médecine sociale d'une part, celui de l'informatique d'autre part, 
rendent difficile l'application stricte du secret professionnel aux documents médicaux. 
On notera les entorses que les services fiscaux apportent à ce secret (n° 7829 et s.). En
fin, on sera surpris de ne trouver que des références jurisprudentielles françaises dans 
les développements consacrés au secret professionnel des notaires (sauf, évidemment, 
pour le témoignage en justice).

Ce nouveau volume des Novelles représente une partie fort importante d'une oeuvre 
juridique magistrale, qui devra son achèvement au dynamisme de M. le président Scre- 
vens. Il constitue un outil fondamental dont l'utilité va croître avec la construction d'un 
droit pénal européen, tant pour la connaissance du droit belge que pour la réflexion 
sur le droit comparé.

Georges LEVASSEUR

V. -  DROIT PÉNAL DES AFFAIRES
Delitos de « cuello blanco » en la Argentina (un analisis de sus relaciones con la administmcion 

estatal a la luz de las experiencias de la Fiscalia nacional de investigaciones administrati- 
vas), par Fernando Horacio Molinas, Buenos Aires, Ediciones Depalma, 1989, 97 
pages.

A l'écart des analyses criminologiques et dogmatiques, cet opuscule est un ouvrage 
dense. Dense par la quantité d'informations qu'il renferme mais aussi par les portes 
qu'il ouvre sur une meilleure compréhension du droit pénal des affaires d'Amérique du 
Sud.

L'introduction présente la grave crise économique connue par l'Argentine récem
ment et met en corrélation criminalité économique et histoire des crises successives. 
Aussi la nécessité d'un ministère public spécialisé fut satisfaite il y a 25 ans par la créa
tion du parquet national des enquêtes administratives (Fiscalia nacional de investiga
ciones administrativas, dite FNIA) dont l'auteur Fernando Molinas est le secrétaire du 
Procureur Général. La démarche est intéressante, car il est annoncé dès le départ que 
toute analyse des causes et formes des conduites criminelles ne se conçoit qu'avec pour 
objectif la définition d'une politique pénale.

La première partie est consacrée au droit pénal économique et à la délinquance en 
col blanc. L'économie, dans cette expression, signifie la somme des capitaux et rentes 
des personnes physiques et morales composant la communauté nationale. Le droit pé
nal économique, préféré dans les pays de langue espagnole au terme « droit pénal des 
affaires », est constitué par l'ensemble des normes destinées à mettre en tutelle l'activité 
interventionniste et régulatrice de l'Etat sur l'économie (ce qui est la définition du clas
sique ouvrage de Miguel Bajo Fernandez, Derecho penal economico). Le délit économique 
est, depuis Sutherland, l'infraction commise par une personne respectable et de statut 
social élevé pendant la durée de son travail. La catégorie des délinquants en col blanc 
forme une classe sociale privilégiée, qui peut abuser des diverses formes de pouvoir so-
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cial avec un impact important. Ces actes déguisés sous l'apparence d'opérations finan
cières licites dans un monde monétaire complexe n'entraînent que peu de réprobation 
sociale ; de plus, les victimes se situent dans une collectivité anonyme et hétérogène. 
Enfin, une justification consiste à présenter le délit économique comme inhérent au 
monde du commerce, une pratique généralisée, connue et tacitement tolérée par tous. 
Avec la problématique qui en découle : à quoi bon poursuivre si le public ne suit plus ? 
Vieux débat, sous réserve qu'une réinsertion sociale est également nécessaire pour les 
délinquants en col blanc, par un traitement de rééducation ou de repersonnalisation 
afin d'éviter un nouveau passage à l'acte.

La deuxième partie est la présentation de la délinquance économique en Argentine. 
Un premier constat établit que la politique forcée de développement fondée sur le 
crédit des institutions internationales a permis un enrichissement des classes les plus 
défavorisées, mais aussi une subordination au capitalisme multinational, et par consé
quent l'effritement d'une véritable souveraineté nationale. Chaque crise politique ou 
économico-sociale a conduit à des situations voisines, si bien que, du péronisme aux 
gouvernements militaires, tout nouveau régime posait en préalable la recherche des 
actes illicites commis par les participants au régime précédent tandis qu'au contraire, le 
gouvernement sortant conditionnait son retrait à une négociation sur ces sanctions.

La dimension des scandales dévoilés à l'occasion du « Processus de Réorganisation 
Nationale (1976-1983) » et la réitération des dénonciations ont permis l'existence à un 
haut niveau d'une conscience nationale de cette criminalité : un sondage de 1979 a ré
vélé que la corruption administrative est la troisième préoccupation des Argentins.

Les grands groupes économiques ne sont pas apparus comme des auteurs ou partici
pants de ces manoeuvres, mais plutôt comme victimes du système : d'où, pendant vingt 
ans, la diminution du contrôle étatique sur les activités économiques. Le 4 août 1988, le 
ministre des Travaux publics d'alors révélait dans La Naciàn que, sur l'ensemble des 
marchés publics, l'Etat argentin avait payé deux mille millions de dollars de trop par 
rapport aux prix courants du marché, alors qu'en raison des quantités commandées et 
du fait que l’Etat est en Argentine le premier client, l'effet contraire serait normal. Cet 
état de fait a conduit à une réaction de l'opinion publique réclamant la répression des 
fraudeurs.

Les délits en col blanc peuvent, en premier lieu, préjudicier à d'autres groupes ou 
tiers soit sans intervention de l'Etat — fraudes, ententes et positions dominantes, pra
tiques anticoncurrentielles... —, soit avec l'intervention de l'autorité étatique afin de dé
partager la lutte entre groupes monopolistiques — droit de l'environnement, prix impo
sés en matière de pharmacie... — ; ou, en second lieu, préjudicier à la chose ou à 
l'administration publique : délits bancaires, cambiaires, douaniers, fiscaux, de change, 
de santé publique, dans la passation des marchés publics...

La collusion entre les délinquants économiques et la fonction publique se traduit par 
la nomination de personnes provenant du secteur privé aux postes de conduite de la 
politique étatique, par le placement d'agents rémunérés par le secteur privé à des postes 
de gestionnaires des marchés publics (directeurs techniques, directeurs juridiques, 
membres du département des contrats), ou encore, par le versement de pots de vin aux 
fonctionnaires.

Par contraste avec la gravité des faits dénoncés par les pénalistes, la législation ré
pressive est curieusement absente : cette carence est due à la qualité de ceux qui parti
cipent à la délinquance en col blanc. La loi 20-840, bien qu'entrée en vigueur, est un 
exemple paradigmatique de toute absence d'application pratique.

La troisième partie est consacrée au Parlement national des enquêtes administratives. 
Créée par le décret 5668 du 22 juin 1962, cette commission dépendait du seul Président 
de la Nation ; réformée une semaine après, elle passait, dès le 28 septembre suivant, 
sous le contrôle du secrétariat « de l'intelligence de l'Etat », puis enfin, le 24 octobre de 
la même année, sous la tutelle du ministère de l'Intérieur avec pour finalité « la re-
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cherche des fautes des fonctionnaires publics et la qualification de leur conduite fait 
partie de la fonction permanente de l'Etat de veiller au respect des lois et à l'observance 
des normes de moralité, que rendent possible la convivialité pacifique et digne ». Sa 
première tâche, une fois sa mise en place acquise, fut de s'attaquer aux contrats pétro
liers, puis aux autres contrats publics et de pourchasser les fonctionnaires indélicats, y 
compris quand était visée une personnalité aussi importante que Maria Estela Martinez 
de Peron. Malgré une vie politique Argentine agitée, le premier fiscal général, le doc
teur Massue, fut maintenu jusqu'au 30 janvier 1981.

Il faut noter que le décret du 20 juillet 1976 constitua un nouveau statut, augmentant 
la structure, les fonctions et les attributions de cette institution. Chaque nouveau gou
vernement a beaucoup apprécié la FNIA au début de son règne, puisqu'elle lui servait à 
démolir les membres du gouvernement antérieur renversé. Toutefois, la lune de miel 
est à chaque fois, de courte durée, le temps pour ce parquet de s'intéresser à la classe 
politique au pouvoir. Ainsi, les militaires désignèrent-ils C. Cabrai — de mai 1982 à sep
tembre 1983 — puis en 1983, le nouveau président Alfonsin choisit Ricardo Francisco 
Molinas jusqu'à la dénonciation du scandale public de la Banque centrale de la Répu
blique Argentine qui avait aidé une banque privée à frauder le fisc. Un des projets de 
réforme serait de subordonner la FNIA au procureur général de la Nation, lui-même 
soumis aux ordres du pouvoir exécutif, et de la sorte d'attenter à la liberté d'investiga
tion et de réserver au parquet judiciaire la mise en oeuvre des poursuites.

Cet organisme est une autorité autonome à l'intérieur de l'administration de la jus
tice : ce n'est ni une autorité judiciaire, en raison de l'absence de fonction juridiction
nelle, de sujétion hiérarchique et de l'autorité de la chose jugée, ni une autorité admi
nistrative. Savoir si cet organisme fait partie ou non du ministère public revient à 
prendre parti sur un grand débat d'actualité en France — la dépendance du ministère 
public vis-à-vis de l'exécutif, la seconde fonction était maintenue au nom de la politique 
pénale d'un Etat décidée par le pouvoir politique.

Son activité, statistiquement mesurée de février 1984 à avril 1988, comporte 139 
poursuites dont 77 à son initiative et 62 selon des initiatives judiciaires, ce qui a conduit 
115 procédures, dont 60 affaires ont donné lieu à de la prison provisoire.

La FNIA a un important effet préventif : beaucoup d'irrégularités dénoncées ne fu
rent pas décelées, en raison des régularisations intervenant souvent entre l'annonce du 
contrôle et le contrôle lui-même.

Reste le problème de la publicité de cette procédure : selon l'article 13 du code de 
procédure pénale, les juges, fonctionnaires et auxiliaires de la FNIA devront s'abstenir 
de révéler les noms des parties et des présumés prévenus au cours des interventions de
vant les médias, cette interdiction n'étant levée que pour les affaires dont le jugement a 
acquis force de chose jugée (i.e. lorsque le jugement est devenu définitif). Une réforme 
prévoit la publicité intégrale de la procédure ; de nombreuses voix se sont élevées pour 
défendre l'idée que ce débat doit demeurer secret (Adde sur le sujet : Hector Ruiz Nu- 
nez, « Delitos econômicos : cômo robar milliones y burlar a la justicia », Humor, avr. 
1989). Il est certain qu'en droit pénal économique, la publicité a une fonction préven
tive de sanction autonome.

La quatrième partie présente quelques propositions de politique criminelle. La légis
lation doit faire l'objet d'un débat sérieux : la répression est dispersée dans des textes 
épars spécifiques à des domaines étroits. Outre cette mosaïque de normes. F.H. Molinas 
évoque la difficulté de la preuve en matière de fraude et la nécessité de nouveaux textes 
destinés à augmenter la tutelle sur les biens publics. Seule une justice composé de spé
cialistes, dotée d'outils informatiques, pourra lutter à armes égales avec la délinquance 
en col blanc. Le droit pénal des affaires est une chose trop sérieuse pour qu'une poli
tique ambitieuse, pour être efficace, ne soit mise en place.
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VI. -  PROCÉDURE PÉNALE

Le ministère public et la politique de classement sans suite, par Christiane Janssen et John 
Vervaele, sous la direction et avec une préface de Raymond Screvens, Bruxelles, 
Etablissements Emile Bruylant, SA, 1990, 418 pages.

La connaissance du fonctionnement de la justice pénale ne serait pas complète sans 
l'étude des pratiques des parquets et notamment de l'usage fait par le ministère public 
de son pouvoir d'appréciation de l'opportunité des poursuites. Tel était l'objet de la re
cherche menée par Christiane Janssen et John Vervaele, première en son genre en Bel
gique.

L'importance du rôle du ministère public dans la pratique judiciaire est soulignée 
d'emblée par les auteurs. « Pierre angulaire du système pénal » (p. 9), le ministère pu
blic a une « position-clef » (p. 5), il oriente les affaires, joue un rôle de « filtre » entre la 
phase policière et la phase de jugement. En Belgique, comme en France (les deux sys
tèmes sont tout à fait similaires), le ministère public exerce l'action publique : il a le 
pouvoir de poursuivre mais aussi de classer sans suite. Dans ce contexte, l'étude des 
pratiques d'abandons de poursuite devient fondamentale. Or, la pénurie de la re
cherche en ce domaine est notoire, en Belgique comme ailleurs. Depuis le travail effec
tué par A. Davidovitch et R. Boudon en 19641, étape principale dans le développement 
de la recherche relative au ministère public, peu de chercheurs se sont intéressés aux 
pratiques des parquets. La présentation des différentes orientations de la recherche 
étrangère en la matière met en évidence ces lacunes et notamment le défaut d'aspect 
comparatif sur la structure et le fonctionnement du ministère public. La recherche pré
sentée dans cet ouvrage n'en revêt que plus d'intérêt.

La recherche se proposait comme principal objectif la clarification des rubriques re
latives aux motifs de classement sans suite, notamment des classements par opportunité. 
Il a été également procédé à des confrontations entre les motifs de classement et les 
modes d'approvisionnement de la justice pénale ainsi qu'entre certains types d'infrac
tions et les motifs de classement.

La présentation, préalable à l'exposé même de la recherche, des cadres juridiques et 
historique du sujet ( l re et 2e parties) était indispensable avant d'aborder l'étude de la 
situation actuelle du classement sans suite (3e partie) complétée par une étude de dos
siers classés sans suite (4e partie).

L'analyse juridique apporte au lecteur la connaissance des règles qui structurent la 
fonction et les pratiques du ministère public, expose avec beaucoup de clarté les deux 
principes adoptés en matière de classement sans suite, le principe d'opportunité et le 
principe de légalité, ainsi que le débat doctrinal portant sur les avantages et les incon
vénients de chaque système. Fournissant d'intéressants éléments de réflexion sur ce 
problème les auteurs constatent pour conclure que, quel que soit le principe adopté, le 
même résultat peut être obtenu, à savoir le traitement extra-judiciaire des conflits. Pour 
atteindre ce but, l'adaptation de chaque système est d'ailleurs préconisé par une re
commandation du Comité des ministres du Conseil de l'Europe en 19871 2.

La recherche pratique s'appuie sur deux types de données : la récolte et la recons
truction systématique des statistiques officielles d'abandon des poursuites de 1836 à 
1982 ; un recueil de données dans les parquets de Bruxelles, Cand et Namur. Les par
quets ont été choisis avec beaucoup de précision selon des critères permettant en parti
culier d'éviter les exclusions liées à des divergences fondamentales tenant à la structure

1. « Les mécanismes sociaux des abandons de poursuite. Analyse expérimentale par simulation », in 
l'Année sociologique, 1964.111-210.

2. « La simplification de la justice pénale », Recommandation R(87) adoptée le 17 sept. 1987, Strasbourg 1988.
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criminelle, l'environnement socio-économique et la densité démographique mais pré
sentant des caractéristiques suffisamment différentes pour mettre en évidence les varia- 
tions régionales.

La reconstruction de l'activité des parquets de 1836 à 1982 à partir des sources offi
cielles disponibles a été faite avec toutes les précautions qu'impose l'utilisation de ce 
type de données préconstituées. Elle est, dans cette perspective, précédée d'une présen
tation de l'histoire de la statistique criminelle en Belgique assortie de nombreuses mises 
en garde contre les inexactitudes des sources. Au cours de leurs travaux, les auteurs ont 
ainsi pris toutes les mesures nécessaires pour éviter les dangers possibles de leur utilisa
tion abusive. Ils se proposaient de reconstruire l'activité des parquets et plus particuliè
rement celle du classement sans suite par la recherche des motifs au niveau national et 
pour les trois parquets de l'échantillon. Sur ce dernier point la recherche n'a pu se faire 
que de 1836 à 1920, la statistique en la matière s'étant ensuite considérablement appau
vrie.

En troisième partie, la situadon actuelle du classement sans suite est abordée sous 
l'angle de l'approche analydque des rubriques des motifs de classement prévues dans les 
états annuels de la statistique de l'activité des cours et tribunaux publiés par l'Institut 
national de la statistique. Ces motifs sont au nombre de huit :

— fait ne constituant pas une infraction,
— infraction non établie,
— action publique éteinte par le décès de l'inculpé,
— la partie lésée s'est désistée,
— auteurs non identifiés,
— poursuites jugées inopportunes,
— prescription,
— auteurs fugitifs.
La comparaison entre ces rubriques et celles utilisées dans les parquets observés, et le 

parquet de Liège qui faisait partie de la phase prospective, a permis la proposition 
d'une nouvelle nomenclature nationale, élaborée à partir des différents facteurs et cri
tères relevés dans les dossiers étudiés. Ce modèle uniforme et coordonné des motifs de 
classement a été adopté par les procureurs du Roi de la Cour d'appel de Liège depuis le 
1er janvier 1990 dans le cadre du projet d'informatisation des parquets. Les motifs pro
posés sont les suivants :

— parquet chargé de l'affaire se déclare incompétent,
— action publique éteinte (décès, prescription, amnistie, désistement de la partie civile),
— fait ne constituant pas une infraction,
— infraction non établie,
— charges insuffisantes,
— auteurs non identifiés,
— poursuites jugées inopportunes,
— poursuites jugées inopportunes et l'auteur reçoit un avertissement,
— auteurs fugitifs,
— transaction pénale ou extinction de l'action publique moyennant le paiement d'une 

somme d'argent.
Une analyse quantitative complète des pratiques des parquets étudiés met ensuite en 

évidence les variations régionales des taux de classement et les variations des structures 
des motifs. L'analyse, très minutieuse, ne néglige pas les critères tenant à la taille des 
parquets et à leur charge de travail.
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L'infraction en tant qu'angle d'approche d'une politique de classement sans suite est 
abordée d'une part sous l'aspect statistique, d'autre part sous celui du contenu des 
dossiers dépouillés.

S'agissant de la mise en parallèle entre la fréquence des différents types de criminalité 
et leurs taux respecüfs de classement, il a été nécessaire d'utiliser les statistiques in
ternes à chaque parquet, les statistiques officielles étant incomplètes pour ce qui 
concerne les infractions. Le défaut d'homogénéité de l'information n'a pas échappé aux 
chercheurs. Toutefois, cette étape était nécessaire pour retenir des infractions couvrant 
des situations pénales, factuelles et socio-économiques très diversifiées. Quatre infrac
tions ont été retenues : le vol à l'étalage, les infractions à la législation sur les armes, les 
coups et blessures volontaires et les banqueroutes. Mille quatre cents dossiers ont été 
sélectionnés.

La dernière partie présente la recherche sur le terrain. Ici encore, les indications 
méthodologiques sont très précises. En outre, toutes les phases de la procédure judi
ciaire préalables au classement sont examinées avant l'étude des pratiques d'abandon de 
poursuites : les modes d'entrée des affaires (qui sont les renvoyants et acteurs du pé
nal) ; la phase policière ; les relations entre les intervenants pénaux (police et parquet) 
au cours de l'enquête préliminaire. Le traitement de chaque infraction (vol à l'étalage, 
infraction à la législation sur les armes, coups et blessures volontaires) fait l'objet d'une 
analyse très pertinente et complète tant sous l'angle méthodologique que sous celui des 
résultats. Les infractions liées à la banqueroute sont étudiées dans un chapitre particu
lier en raison des spécificités juridiques des incriminations économiques qui ont né
cessité la création d'une grille de recueil spéciale et un traitement autonome.

Incontestablement, l'ouvrage mérite l'attention des chercheurs mais aussi des uni
versitaires et des praticiens, tant pour la précision méthodologique de la recherche que 
pour son apport à la connaissance du fonctionnement de la justice pénale sous l'angle 
de l'un de ses acteurs principaux, le ministère public.

Michèle GUILBOT

Criminal Law : Text and Materials, par C.M.V. Clarkson et H.M. Keating, 2e éd. Londres, 
Sweet and Maxwell Limited, 1990, 822 pages.

Cross on Evidence, par Sir Rupert Cross et Colin Tapper, 7e éd. Londres, Dublin, Edim
bourg, Butterworth and Co (Publishers) Ltd, 1990, 757 pages.

The Police and Criminal Evidence Act 1984, par Michael Zander, 2e éd. Londres, Sweet 
and Maxwell Ltd, 1990, 475 pages.

Rarement le droit pénal anglais et la procédure pénale auront été aussi violemment 
attaqués. En trois ans, les scandales judiciaires se succèdent à un rythme accéléré, l'af
faire Confait, la brigade d'investigation des West Midlands, les quatre de Guilford et les 
six de Birmingham font que des erreurs judiciaires sont mises en évidence et que le 
système du droit anglais est remis en cause par la presse mais aussi par certains juges 
qui critiquent sévèrement le système. La cour d'appel est violemment prise à partie. 
L'interprétation du Criminal Appeal Act par la Chambre des Lords en 1974 fait que la 
cour d'appel peut ordonner un nouveau procès (art. 7 et 8) si les nouvelles preuves ap
portées auraient pu faire naître le doute dans l'esprit du jury, lors du premier procès. 
La cour peut faire casser la reconnaissance de culpabilité si elle considère le verdict non 
satisfaisant et peu raisonnable et ordonner un nouveau procès. En 1969, Lord Chief 
Justice Widgery déclara que la cour peut écarter un verdict s'il y a l'ombre d'un doute 
qui fait que certains membres de la Haute juridiction pensent qu'il y a eu injustice. De
puis 1974, la Chambre des Lords a considéré que c'est à la cour d'appel de décider de
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l'innocence ou de la culpabilité donc, depuis cette date, la cour n'a plus ordonné de 
nouveaux procès. La cour a agi comme juge et jury. Ce qui a rendu fiirieuse la presse 
c'est qu'en 1988, lors de l'audience d’appel pour preuves nouvelles, Lord Lane dans son 
rejet de l'appel (168 p.) déclara qu'il fondait son arrêt sur un ensemble de présomptions 
et de preuves indirectes. Les juges d'appel avaient refusé de remettre en cause la pré
somption d'innocence protégeant la police. L'intégrité des policiers, pour eux, ne faisait 
aucun doute et ils avaient pu (selon les juges) obtenir des aveux sans aucune violence. 
En 1988, Lord Lane pouvait encore dire : « Plus ce procès a duré, plus cette cour est 
convaincue que le verdict de 1975 est correct ». Aujourd'hui, alors que la cour d'appel 
après réouverture du procès a acquitté les six, et que la Couronne n'avançait plus 
aucune preuve, la cour d'appel et son président font l'objet de critiques virulentes. Plus 
de cent députés à la Chambre des communes ont demandé qu'une résolution soit votée 
afin d'obtenir la démission du Lord Chief Justice. Certains veulent aussi obtenir la dé
mission d'autres membres de la cour d'appel. Le système accusatoire est remis en cause 
et certains, tel Lord Scarman, demandent que les aveux soit corroborés avant d'être 
considérés comme preuves. Dans l'excellent livre de Colin Tapper sur la preuve en droit 
anglais, l'auteur nous montre dans la 7e édition que ce sont les articles 76 et 78 du 
Criminal Evidence Act 1984 qui permettent d'exclure des preuves obtenues de manière 
illicite. Ce pouvoir du juge d'exclure certaines preuves existe en common law et est pré
cisé par l'article 82 (3) de la même loi. Comme l'a bien dit Lord Hailsham dans Wong 
Kam-Ming v R (1980) : « Dans une société civilisée, il est essentiel que les personnes en 
détention ou inculpées ne soient pas sujettes à des mauvais traitements ou à des pres
sions fortes pour leur tirer des aveux ». Le fait qu'il y ait non-respect des Codes of Practice 
publiés selon l'article 66 du Criminal Evidence Act constitue-t-il une condition nécessaire 
et suffisante pour l'exclusion des aveux ? Il ne me semble pas et l'article 78 indique que 
certains manquements (R v Walsh 1989) n'entraînent pas automatiquement l'exclusion 
de l'aveu. D'autre part, comme le dit Tapper, le fait que la police n'a pas respecté le 
Code of Practice est un facteur inclinant la cour à en déduire qu'il y a eu conduite illicite, 
et que le respect de la procédure en a été affecté. Cependant, le respect pointilleux du 
Code of Practice a pour résultat de contrarier toute conclusion prouvant le manque 
d'équité (Re Walters 1987). C'est ce pouvoir discrétionnaire du juge qui existe dans le 
cas des aveux. Celui-ci est, aujourd'hui, l'objet de nombreux débats. Certains juristes, 
comme Lord Scarman, demandent que tout aveu soit désormais corroboré, afin qu'au
cune violence ne vienne entacher cette preuve si spéciale. L'ouvrage de Tapper est ex
cellent, car il pose les vraies questions et est tout à fait à jour. Il est certain que dans la 
prochaine édition l'éminent auteur devra inclure les prochaines réformes qui se feront 
jour dans le droit pénal anglais et dans sa procédure. L'ouvrage de Michael Zander est 
plus pratique. C'est un commentaire du Police and Criminal Evidence Act 1984 pour 
l'Angleterre et le Pays de Galles, mais aussi pour l'Irlande du Nord Police and Criminal 
Evidence (Northern Ireland) Order 1989. Ces deux textes de loi sont accompagnés de Codes 
of Practice. C'est le Home Office qui prépara les cinq Codes of Practice : l'un traite de 
l'exercice par les policiers de leurs pouvoirs d'arrestation et de fouille, le deuxième de la 
fouille des lieux et de la saisie des biens trouvés par la police ou par des personnes, le 
troisième traite de la détention, du traitement et de l'interrogatoire des suspects, le 
quatrième de l'identification et le cinquième des enregistrements sur bande. Les Codes of 
Practice s'appliquent à l'Angleterre et au Pays de Galles ainsi qu'à l'Irlande du Nord. The 
Northern Ireland Codes of Practice sont entrés en vigueur en 1990 sauf pour les enregis
trements sur bande. Le Police and Criminal Evidence Act 1984 pour l'Angleterre et le Pays 
de Galles et le Police and Criminal Evidence (Northern Ireland) Order 1989 sont pratique
ment similaires. Une différence cependant : le Northern Ireland Pace Order (Art. 66(22) 
précise que les Codes of Practice ne s'appliquent pas aux personnes arrêtées selon les 
Emergency Powers et la législation concernant la Prévention of Terrorism. Cependant, des 
règles non prévues par la loi ont été publiées pour la gestion des cas de terrorisme en 
Irlande du Nord. Pour ce qui est de l'Angleterre et du Pays de Galles, les Codes of Prac
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tice s'appliquent tout à fait aux cas de terrorisme. Ce livre est indispensable à ceux qui 
s'intéressent à la procédure pénale anglaise. L'ouvrage de Clarkson et Keating nous pré
sente le droit pénal anglais grâce à des extraits des meilleurs auteurs, mais aussi des ar
rêts qu'ils considèrent ajuste titre comme faisant jurisprudence. Ce livre est très bien 
fait, prend d’excellents exemples parmi les meilleurs auteurs anglais, américains et aus
traliens. A lire ce manuel, il n'y a aucun doute, c'est le droit pénal qui est encore celui 
qui a le plus de points communs dans les différents Etats de common lato. Les scandales 
qui éclaboussent aujourd'hui le droit pénal anglais ne doivent pas nous faire oublier 
que c'est un des systèmes les plus respectueux des droits de l'homme. Les trois ouvrages 
ici présentés sont là pour nous rappeler que, malgré les feux de l'actualité qui mettent 
en évidence certains défauts, le système pénal d'outre-Manche doit être considéré 
comme l'un des plus équitables du monde. Les différentes publications présentées au 
début de ce compte rendu ne doivent pas nous faire perdre de vue que la procédure 
pénale anglaise est encore aujourd'hui un exemple d'équité et de protection du suspect 
comme il en existe peu au monde. Espérons que les affaires qui ont défrayé la chro
nique ces derniers mois sont un prélude pour une réforme du pré-procès et de l'admis
sibilité de certaines preuves.

Antoine J. BULLIER

VII. -  PÉNOLOGIE ET EXÉCUTION DES PEINES

Anatomie de la prison, par Guy Lemire, Montréal, Les Presses de l'Université de Mon
tréal, Paris, Economica, 1990, 195 pages.

Il est rare qu'un ouvrage aussi modeste par ses dimensions matérielles — à peine deux 
cents pages — soit aussi riche sur le plan des idées. Il est vrai que son auteur a travaillé 
une quinzaine d'années dans l'administration pénitentiaire canadienne, notamment 
comme directeur d'établissement, avant d'être, depuis 1976, professeur à l'Ecole de 
criminologie de Montréal.

D'emblée, le ton est donné : la peine privative de liberté se porte bien, les sanctions 
alternatives ayant abouti jusqu'à maintenant à un échec au moins partiel. Dès lors, il 
importe, par delà le jugement de valeur qu'on peut porter sur la peine privative, de 
s'attacher à elle d'un point de vue objectif : il faut rechercher quel est son impact sur les 
personnes incarcérées, comment les détenus s'y adaptent, comment évoluent les rap
ports de force entre gardés et gardiens... C'est dire qu'il importe, aux yeux de M. G. 
Lemire, de considérer non un thème précis comme on le fait presque toujours (comme 
la culture ou la violence), mais de faire un bilan d'ensemble. Et, ajoute-t-il, cette ap
proche globale peut être menée « autour de deux grands pôles : continuité et change
ment » (p. 15).

Ces préalables rappelés, l'auteur procède à une véritable radiographie de la prison, à 
la lumière notamment des travaux réalisés depuis une quinzaine d'années par les cher
cheurs américains et canadiens. Le constat est fait en huit chapitres, les quatre premiers 
étant plutôt placés sous le signe de la continuité et les quatre derniers sous celui du 
changement.

Le premier chapitre de « la prisonniérisation ». Le terme, inventé par l'Américain 
Clemoner en 1940 —Jacques Léauté en France parle de détentionnalisation — exprime 
l'assimilation du détenu par le milieu carcéral, l'impression laissée sur lui par la prison. 
L'auteur examine les formes de ce phénomène, se demande si le prisonnier peut malgré
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tout conserver une partie de son individualité, évoque même les mesures de la prison- 
niérisation. Il semble que celle-ci prenne la forme d'une courbe en U : l'assimilation du 
détenu par la prison est forte surtout en milieu de peine (la « période creuse »), les dé
buts et la perspective de la libération semblant renverser cette situation (p. 25). L'auteur 
évoque aussi ces travaux qui font apparaître que les séquelles de la prison sont moins 
fortes qu'on le croit puisque les détenus à une longue peine ont un taux de réussite très 
élevé en libération conditionnelle et réussissent bien en général leur réinsertion sociale
(p. 26).

« Une ou des sous-cultures », tel est le titre du chapitre 2 qui se rattache de près au 
premier puisque la prisonniérisation conduit à l'établissement de cultures autonomes. 
M. Lemire rappelle les travaux, américains encore, sur l'existence d'un véritable « code 
des valeurs » des détenus. Décrit par Sykes et Messinger en 1960, ce code comporte un 
petit nombre de règles simples : être loyaux entre détenus (pas de trahison des codéte
nus auprès des autorités ; garder son sang-froid ; ne pas s'exploiter entre détenus ; ne 
jamais faiblir dans l'adversité ; ne pas frayer avec l'ennemi (le gardien)... Résumant ce 
code, M. Lemire le caractérise par les idées de « solidarité et cohésion entre détenus » 
(p. 39). Ce code s'explique ou peut s'expliquer de deux manières : soit par la privation 
de liberté, de biens, d'hétérosexualité (auquel cas, au moins dans les établissements à 
sécurité pas trop élevée, la présence de gardiens devenus conseillers ou animateurs peut 
réduire la portée de ce code) ; soit par une sous-culture criminelle dont la sous-culture 
carcérale ne constitue qu'un aspect, la prison entretenant cette sous-culture qui lui pré
existe puisque la carrière criminelle déjà porteuse de ce code débute souvent dès 
l'adolescence, « les gangs en prison étant des copies fidèles de ce qu'ils étaient en li
berté » (p. 50). Cette seconde analyse, qui semble avoir la préférence de l'auteur, est 
très importante par sa portée : c'est qu'en effet la vieille thèse de l'apprentissage du 
crime en prison « n'est plus valable et tient davantage du cliché romantique qui incite à 
s'apitoyer sur le sort des détenus » (p. 52).

Dans son chapitre 3, M. Lemire envisage ce qu'il appelle, après d'autres, « L'univers 
totalitaire ». Cette expression désigne la relation entre gardiens et détenus, ces derniers 
étant coupés du monde extérieur et menant une vie recluse aux modalités minutieuse
ment réglées (p. 60). Se fondant sur les travaux de Goffman (1968), M. Lemire montre 
que la dégradation de l'image de soi, loin d'être une conséquence accidentelle de l'in
carcération, est une nécessité impérative pour son bon fonctionnement. Le détenu se 
définit négativement car c'est le moyen pour lui d'accepter son état de dominé. C'est 
pourquoi, ajoute-t-il, quand il s'agit de rééduquer les délinquants, l’institution totalitaire 
est défectueuse. La rééducation implique donc un éloignement du système totalitaire. 
D'un autre côté, l'auteur insiste sur les privilèges (par exemple en matière de cantine) 
qui sont accordés aux détenus, pour obtenir leur adhésion sur l'essentiel. Il en résulte 
une véritable relation de couple entre gardiens et prisonniers. D'ailleurs l'avenir pour
rait voir un effacement relatif de ces privilèges au profit de vrais droits accordés aux 
détenus. Mais que deviendrait alors le gardien « qui se trouverait privé de son principal 
outil de travail » (p. 72) ? De toute façon, le totalitarisme n'est pas absolu : il est écorné 
par des concessions et l'évolution actuelle, marquée par l’entrée en prison de visiteurs, 
de comités de citoyens, voire de journalistes, lui est défavorable.

Avec le chapitre 4, M. Lemire s'attache à « L'équilibre instable de l'organisation carcé
rale ». Il y distingue deux sortes d'organisations : celle qui est coercitive et celle qui est 
normative. Dans les établissements coercitifs où l'ordre règne par la force, on s'étonne 
parfois de la rareté des rébellions. C'est qu'en vérité ce calme relatif tient au leadership 
de certaines personnes comme le directeur (spécialement le directeur adjoint, très en 
contact avec les détenus) et quelques prisonniers qui par leur carrière criminelle remar
quable et leur personnalité se détachent des autres. De la sorte, les établissements les
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plus sécuritaires réussissent à survivre grâce à la coopération... des détenus ! Dans les 
établissements normatifs où « l'on recherche moins le contrôle des corps (Foucault) que 
la participation des volontés » (p. 103) l'équilibre est moins précaire.

En lisant le chapitre 5 sur « La rééducation dans l'organisation carcérale », on sent 
que l'auteur ouvre une approche plus moderne, en s'efforçant de cerner les courants les 
plus actuels. La rééducation en prison est assurément l'une des questions pénitentiaires 
les plus débattues actuellement et, en tout cas, les autorités n'ont rien à perdre à vouloir 
réhabiliter les détenus. L'idée n'est pas saugrenue quoi qu'on en ait dit et M. Lemire 
rappelle les travaux du chercheur québécois P. Pinsonneault (1985) qui, à partir des té
moignages des délinquants eux-mêmes, a montré que les programmes de rééducation, 
par exemple en matière scolaire, aident les détenus à s'écarter du crime (p. 106). Et 
précisant plus loin sa pensée, l'auteur estime qu'avec une volonté ferme on peut chan
ger la nature de certains établissements en les faisant passer du type coercitif au type 
normatif, plus proche de la vie civile. Mais cette note d'espoir ne convient pas pour tous 
les détenus, certains devant en tout état de cause être affectés en établissement sécuri
taire. On peut ainsi noter que le service correctionnel du Canada garde 30 % de sa po
pulation carcérale en établissement à sécurité maximale. En définitive, « l'organisation 
carcérale n'offre qu'un choix : l'entreposage ou la rééducation » (p. 125). Le temps 
jouant tout de même en faveur du style normatif.

Cette dernière idée se confirme avec le chapitre 6 intitulé « L’univers totalitaire : un 
certain effritement ». L'auteur rappelle que le milieu carcéral est « un milieu en pleine 
effervescence, où le changement n'est guère planifié, où il semble de plus en plus diffi
cile de joindre les deux bouts et d'où il ressort un sentiment d'urgence marquée » 
(p. 139). Cet effritement a été synthétisé par les Américains Stastny et Tymauer (1982) 
qui distinguent quatre phases dans l'évolution de l'institution carcérale : phase de la ré
vélation (enlightenment), d'inspiration religieuse (pénitencier vient de pénitence) aussi 
isolement et méditation, et pouvoir considérable des gardiens ; phase de l'entreposage 
(warehouse) avec vie commune, apparition d'un « code » des détenus et premières mani
festations du déclin du totalitarisme à cause des conflits entre gardiens et condamnés ; 
phase de la rééducation (remédiai) devant conduire à la création d'établissements nor
matifs aux « entrée de la société en prison ou sortie de la prison en société » (p. 142) et 
apparition du rééducateur qui s'interpose entre gardiens et détenus ; enfin phase ac
tuelle de diversité et de pluralisme (interactive) dans laquelle la société influence la ges
tion carcérale (groupes abolitionnistes, députés, ministres, juges...) où l'on ne voit plus 
très bien la fonction de la prison (neutraliser, punir, rééduquer, se démocratiser...) et au 
cours de laquelle il est de plus en plus difficile de subir la peine malgré les progrès ma
tériels introduits dans les prisons. Cette analyse vaut évidemment surtout pour les éta
blissements coercitifs traditionnels.

En s'attachant dans son chapitre 7 à « La violence carcérale : de l'oligarchie à l'anar
chie », M. Lemire aborde une question particulièrement actuelle. Il distingue deux 
formes de violence. D'abord la violence individuelle qui, elle-même, s'exprime de trois 
façons : celle du gardien sur le détenu (naguère décrite par Charrière dans son livre 
Papillon), celle du détenu sur le gardien et celle du détenu sur un autre détenu (illustrée 
par la biographie d'un Québécois, ancien détenu, R. Caron dans Matricule 9033, 1980). 
Ces deux dernières formes sont en hausse alors que la première régresse aujourd'hui. 
La seconde forme de violence est collective et se traduit par les émeutes comme celles 
du pénitencier du Nouveau-Mexique en 1980 (33 détenus tués par leurs pairs) ou de la 
prison d'Attica en 1971 (43 détenus tués, à savoir 39 par la garde d'Etat et 4 par leurs 
pairs) (p. 168-170). Les causes de ces événements sont multiples : demandes non satis
faites des détenus, que ces demandes soient à caractère politique (droit à s'organiser) 
ou à caractère réformiste (amélioration des conditions de détention), affaiblissement de 
la direction, divisions entre détenus, surpopulation...
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Le 8e et dernier chapitre porte sur « La démocratie en prison ». Devant le dévelop
pement de l'anarchie en prison, des auteurs ont préconisé une certaine démocratisa
tion. Un auteur américain, Boker, a même identifié, dès 1974 une centaine de tentatives 
en ce sens dans la seule littérature de son pays. Mais ces tentatives aboutissent systéma
tiquement à des échecs quand elles sont expérimentées. M. Lemire donne l'exemple du 
pénitencier de Walla Walla, dans l'Etat de Washington à partir de 1970, avec l'élabora
tion d'une Charte des détenus et l'élection au suffrage universel d'un Conseil des déte
nus. L'échec a pour cause essentielle le fait que « pendant que les détenus pensent dé
mocratisation, le directeur pense contrôle » (p.177). Et que deviennent les gardiens 
dans l'affaire ? Vont-ils être éducateurs ou témoins passifs ? Et où fixer la limite des 
droits des détenus ? Et que va penser l'opinion ? Pour M. Lemire, la démocratisation est 
« une fausse solution » (p. 182) : d'abord car la prison démocratique ne peut s'appliquer 
qu'aux détenus et pas à la direction qui n'est pas investie par eux ; ensuite car, même si 
la société acceptait d'accorder aux détenus la gestion de leur incarcération, il resterait 
que le détenu est par hypothèse non libre. L'auteur ajoute encore que « la véritable 
sanction de la peine privative de liberté, c'est justement de supprimer cet état dé
mocratique » (p. 184) et, maniant l'ironie, dit enfin que « la prison ne sera démocra
tique que quand elle n'existera plus » (p. 185), ce qui traduit une antinomie profonde 
entre prison et démocratie.

L'auteur conclut son ouvrage en donnant son sentiment personnel. Puisque la prison 
ne disparaîtra pas et face à l'anarchie actuelle, la seule issue acceptable est la prison ré
éducative. Si ce modèle est difficile à atteindre et s'il ne convient pas à tous les détenus, 
il est le seul qui ait un sens car il parie sur le fait qu'il y a malgré tout un avenir pour les
détenus.

Ainsi à partir d'une synthèse fondée en partie sur la doctrine nord-américaine, M. 
Lemire ne peut qu'intéresser les Européens. Les problèmes étant les mêmes — du moins 
quant à leur nature sinon quant à leur degré — les pénologues de la vieille Europe ne 
peuvent que profiter des recherches de la nouvelle Amérique (ou de la nouvelle 
France). Le livre de M. Lemire est remarquable.

Jean PRADEL

Punir et réhabiliter, par Jean-Hervé Syr, Paris, Editions Economica, 1990, 135 pages.

Punir et réhabiliter présente une actualisation autant qu'un historique des 
problématiques soulevées par l'un des éléments fondamentaux de notre système pénal, 
la peine. Son auteur, Jean-Hervé Syr, professeur de science pénitentiaire, étudie les 
problèmes posés par la peine. Se situant à la fois dans une perspective juridique et dans 
une perspective sociologique, il procède à une rigoureuse analyse critique de la 
littérature européenne et nord-américaine tant théorique qu'empirique sur le sujet.

Parce que le débat sur la prison est indissociable de celui de la peine, l'auteur se 
penche dans une première partie sur les fondements du droit de punir. La peine est 
d'abord considérée comme la sanction d'une faute commise par un être libre et respon
sable. On ne se préoccupe pas de l'individu, de ses motivations et de son avenir. La 
peine est tarifée. Elle se concrétise par des années de prison ou de bagne. Celui qui est 
puni peut être quelquefois appelé à servir la société : déportations en Amérique, utili
sation colonialiste...

Ce n'est qu'au XIXe siècle que l’on commence à se pencher sur les causes de la délin
quance. Diverses théories naissent, engendrant l'irresponsabilité morale du sujet. Le 
droit positiviste se fonde en effet sur le déterminisme et non plus sur le libre arbitre 
comme c'était le cas de la théorie classique. Ce déterminisme aboutit à la seule défense
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de la société car il importe de la protéger contre ses éléments réputés les plus dange
reux. Ceux-ci demeurent socialement responsables.

Le positivisme et la criminologie du passage à l'acte qui en est issue fournissent 
néanmoins à la théorie de la responsabilité morale un critère de détermination de la 
sanction. C'est le concept de personnalité.

Dès lors, la peine va être fixée en fonction de la personnalité du délinquant. Elle est 
individualisée. Mais elle est désormais, et c’est l'un, si ce n'est l'apport majeur de la cri
minologie clinique, orientée vers le traitement du sujet afin de le réintégrer dans le 
système social en vue de sa réhabilitation. On applique à tout individu condamné un 
régime particulier afin de traiter l'état dangereux qu'il présente en suivant la méthodo
logie de la clinique médicale.

Ainsi la sanction, punition dans le droit pénal classique, devient le traitement de l'état 
dangereux. Le problème est alors, outre de définir cette notion, d'évaluer la dangerosité 
du sujet et d'appliquer un traitement non seulement adéquat, mais aussi compatible 
avec notre éthique. Cela implique que l'on considère le délinquant comme un malade 
qu'il importe de guérir d'une affection dont on recherche plus ou moins vainement les 
causes. Diverses thérapeutiques naissent, individuelles ou de groupe.

On s'est donc éloigné peu à peu de l'idée de punition. Et dès 1945, « le concept de 
traitement des délinquants devient la base de l'organisation de la réaction sociale, qui 
s'oriente ainsi vers la recherche d'une thérapeutique criminelle » (p. 81). L'auteur pose 
la question de savoir, c'est l'objet de la seconde partie de l'ouvrage, s'il est possible de 
traiter sans punir.

La réhabilitation a en effet pour objectif la diminution de la récidive par n'importe 
quel moyen, pourvu que ce ne soit pas une peine. Jean-Hervé Syr montre que la mise en 
pratique de la thérapeutique criminelle rencontre certains obstacles, difficilement 
contournables.

De fait, le traitement repose sur ce que l'auteur appelle l'illusion médicale, à savoir 
que le crime est une maladie dont on doit en rechercher les causes dans la personnalité 
du délinquant. Or, ce dernier ne se considérant nullement comme un malade ne va pas 
solliciter l'intervention du thérapeute dont le travail va se dérouler sans le consente
ment de celui qui en est l'objet. D'où deux risques : celui de l'arbitraire du thérapeute, 
et celui de l'individualisation juridique abstraite. Cette individualisation juridique abs
traite aboutit à une notion objective aussi préjudiciable que la notion objective de la 
faute, avec toutefois cette idée que la réhabilitation dépend du traitement. Celui-ci 
prend alors nécessairement un caractère coercitif et on retombe sur l'arbitraire médical.

Sur ces faiblesses intrinsèques se greffent certaines limites imposées par les bases ju
ridiques de nos systèmes politiques d'inspiration libérale. L'intervention pénale doit 
respecter le principe de la légalité. La sanction, le plus souvent exécutée en prison sui
vant diverses modalités, peut être aussi exécutée dans le milieu habituel du délinquant, 
ce qui soulève le problème du respect de l'égalité entre les délinquants. De plus, le trai
tement qui consiste à agir sur l'état dangereux du sujet est adapté à cet état, lequel n'est 
pas toujours en rapport avec la gravité de l'infraction. Le principe de la proportionna
lité entre l'infraction et la peine est alors bafoué, d'autant plus que le traitement de la 
dangerosité conduit logiquement au prononcé d'une sentence indéterminée (p. 103).

Il n'est dès lors pas surprenant que la mise en oeuvre des programmes de traitement 
ne soit jamais intégrale et que son contenu ne diffère guère d'une intervention pénale 
traditionnelle. Cette mise en pratique s'est soldée par des échecs dans la mesure où l'on 
n'est pas parvenu à diminuer le taux de récidive. Les expériences de réhabilitation ten
tées en Amérique du Nord en attestent, à tel point que certains constatent que « rien ne 
marche » cependant que d'autres parlent d'« effet zéro ». En France, cette politique de
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réhabilitation s'est traduite par une ouverture de la prison sur le monde extérieur et par 
une amélioration des conditions de détention, ce qui n'a pas empêché les incidents de 
Clairvaux et autres. L'auteur retrace cette évolution en soulignant que la réforme la plus 
significative est celle concernant l'action éducative et le corps des éducateurs (p. 118). Il 
constate, à la lumière de l'ensemble des expériences de réhabilitation, que ces échecs 
ont entraîné un retour à la répression. Il conclut sur « l'impossibilité d'une 
thérapeutique criminelle sans punition » et sur « le caractère fondamentalement ré
pressif de toute forme de traitement pénal » (p. 119). On débouche de nouveau sur la 
punition.

On se demande par conséquent si cette incapacité de traduire la théorie criminolo
gique dans la politique criminelle ne provient pas de la théorie elle-même, ce que l'au
teur analyse. Toujours est-il que cette remise en cause a engendré le courant anti-crimi
nologique. Constatant que la criminologie a été incapable de sortir de la punition, cer
tains ne voient en ses apports qu'un alibi pseudo-scientifique au désir de punir, qu'un 
alibi étendant en fait le contrôle social. D'autres vont plus loin et préconisent une civili
sation du contrôle social.

C'est l'abolitionnisme. Avec la rétribution, ce sont les deux composantes actuelles du 
débat idéologique présidant la politique criminelle. Cette dernière, en tentant de conci
lier la peine rétributive et intimidante classique et le traitement inspiré par la crimino
logie clinique, vient de montrer qu'elle n'est pas encore parvenue à réguler sa crimina
lité.

On déplore toutefois que l'auteur ne propose pas de solutions, mais il est vrai, tel 
n'est pas son objectif.

Anne KLETZLEN

VIII. -  CRIMINOLOGIE

Trattato di criminologia, medicina criminologica, psichiatria forense, publié sous la direction 
de Franco Ferracuti, avec la collaboration de Francesco Bruno et Maria Cristina 
Ciannini, coordination et traduction de Mirella Garutti Ferracuti, Milan, Dott. A. 
Giuffrè editore, 1987-1990, vol. 1 à 17.

Courageuse entreprise que celle de Franco Ferracuti, aidé de Francesco Bruno et 
Maria Cristina Ciannini, qui propose en dix-sept volumes son traité de criminologie, de 
médecine légale et de psychiatrie judiciaire.

Le premier volume de cette collection est consacré à l'histoire de la seule criminolo
gie (origines, fondements théoriques, objectifs et développement actuel) ;

le second aux aspects internationaux de celle-ci ;
le troisième à son apport au droit pénal ;
le quatrième à sa situation dans la société actuelle ;
le cinquième aux typologies en criminologie, à une théorie explicative du comporte

ment violent, à la criminogénèse des armes, aux théories « criminogénétiques » (psycho
neuroendocrinologie et hypothèses criminologiques), aux carrières criminelles et à la 
récidive, à la prévention et au rôle des institutions sociales (en particulier, le médecin de 
la police) ;

le sixième aux aspects criminologiques et psychiatriques des mineurs ;
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le septième aux faits homicides et au suicide ;
le huitième aux conduites sexuelles, qu'elles soient normales, anormales ou criminelles ;
le neuvième aux formes d'organisation criminelle et à titre d'illustration au terrorisme ;
le dixième à l'évolution des formes de criminalité et de déviance ;
le onzième à la prison et au traitement pénal ;
le douzième à l'intervention médicale et psychologique sur les témoins, le prévenu ou 

le condamné ;
les treizième et quatorzième à la psychiatrie judiciaire en général et au pénal (13e), et 

au civil (14e) ;
le quinzième à l'alcoolisme, à la toxicodépendance et à la criminalité ;
le seizième à la psychiatrie judiciaire spéciale et le dix-septième aux indices et tables 

des matières.
Courageux pari pour l'éditeur et pour le lecteur, qui doit dévorer l'ensemble de ces 

pages. Chaque volume est précédé d'une préface rédigée par le triumvirat des rédac
teurs en chef, puis est divisé en chapitres distincts confiés à des auteurs différents, pour 
la plupart universitaires en droit ou en médecine.

Prenons par exemple le quinzième volume : le premier chapitre, numéroté 15.1, pré
sente les efforts de la communauté internationale pour lutter contre l'abus des stupé
fiants. En réalité, la majeure partie est consacrée à une présentation historique de la co
caïne, mâchée du temps de l'Amérique précolombienne puis encouragée par les 
Conquistadors parce qu'elle donnait vigueur, force et courage aux indigènes réduits à 
l'esclavage. Une loi du 18 octobre 1569 reconnaissait d'ailleurs la coca comme un stimu
lant nécessaire et incitatif pour le dur travail des indigènes et donc admettait la licéité 
de son usage. Cette disposition est toujours virtuellement en vigueur dans certains pays 
d'Amérique latine. La convention dite « unique » de New York de 1961, votée en 1964, 
tolère la mastication de la feuille de coca pour respecter des usages coutumiers ou his
toriques. Un délai de vingt-cinq ans était prévu pour mettre fin à cette tolérance, soit 
1989. Par le passé cette éradication faillit aboutir : en 1911, le botaniste Luis Cordero 
considérait la plante coca comme inconnue en Equateur. En 1859, Albert Neman isole 
le principe alcaloïde de la coca ; en 1895, Angelo Mariani commercialise un vin à la 
coca dont le président McKinley, Thomas Edison et le pape Léon XII firent leurs 
délices.

En fait, le titre de ce chapitre est trompeur : il n'est que fort peu question de la réac
tion internationale au trafic international.

Le second chapitre (15.2) dresse le tableau de la culture ancienne et moderne de la 
drogue, avec pour exemple la cocaïne. L'article insiste sur le rôle de l'UNFDAC, le fond 
des Nations Unies pour le contrôle de l'abus des drogues et sa dotation croissante afin 
d'aider les pays traditionnellement producteurs à arrêter toute culture et à trouver 
d'autres ressources (Birmanie, Pakistan, Thaïlande hier ; les pays andins aujourd'hui) ; le 
second objectif est la recherche orientée vers l'action et les projets expérimentaux ; le 
troisième est le traitement de la toxicodépendance et le quatrième la formation d'ex
perts.

Le troisième chapitre traite de l'alcoolisme et de la criminalité en rapport, soit que 
l'intoxication est un facteur d'agressivité ou au contraire victimogène, soit que l'abus 
chronique est un facteur criminogène du consommateur ou une condition de délin
quance des enfants d'alcooliques.

Le quatrième chapitre (15.4), au travers des relations entre la drogue et la criminalité 
envisage la riposte de l'Etat et les effets de la détention : la loi n° 297 du 21 juin 1985 a 
permis aux détenus dont la peine est inférieure à trois ans de demander leur transfert
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dans une communauté thérapeutique (en 1986, alors que 38 % des détenus étaient toxi
comanes, 6 000 d'entre eux auraient été placés dans 350 communautés).

Le cinquième chapitre traite des indices cliniques et psychologiques de la condition 
de toxicodépendant ; le sixième adopte le même schéma pour l'alcoolisme : classifica
tion des différents comportements et description des effets chimiques et psychologiques 
de l'alcool sur l'organisme.

Le septième chapitre décrit les aspects juridiques, administratifs et généraux de la 
toxicodépendance avec des considérations critiques et méthodologiques sur la licéité et 
l'efficacité du traitement : description du phénomène de la drogue en Italie, tableau 
complet de la législation spécifique, énumération des droits du toxicomane pendant les 
traitements possibles.

Le huitième chapitre est relatif à la cocaïne : une présentation des divers types de co
caïnomanes permet de constater que, depuis 1982, cette drogue d'élite s'est hélas bien 
démocratisée : le tableau de la spirale liée à la consommation de cette substance stupé
fiante conduit à constater que la première prise vise souvent l'amélioration de perfor
mances.

Le neuvième et dernier chapitre étudie les rapports de l'alcool et de la violence intra
familiale, particulièrement envers l'épouse, les enfants ou, hypothèse plus rare, les pa
rents.

Selon le même principe de subdivision, le onzième volume consacré à l'emprisonne
ment traite successivement au cours de 592 pages : la présentation historique des sys
tèmes pénitentiaires (11.1), la communauté de la prison (11.2), les théories et re
cherches récentes sur l'emprisonnement (11.3), les bases juridiques du traitement péni
tentiaire (11.4) et sa description (11.5), la réforme des prisons aux Etats-Unis d'Amé
rique (11.6), le traitement et le rôle de la classification (11.7), la médecine pénitentiaire 
(11.8) et l'organisation sanitaire en Italie (11.9) et aux Etats-Unis d'Amérique (11.1.), la 
prévision et la prévention des évasions (11.11), les comportements non verbaux (11.12), 
les grèves de la faim (11.13), les services psychologiques (11.14) et sociaux (11.15), le 
travail pénitentiaire (11.16), le traitement des toxicomanes et des alcooliques (aspects 
généraux 11.17 et cliniques 11.18), l'appréciation des programmes de traitement et de 
prévention (11.19), le traitement par l'indemnisation de la victime (11.20), la transition 
entre le monde carcéral et la vie extérieure (11.21), la volonté dans le traitement (11.22) 
et le traitement des adultes en liberté (11.23).

En conclusion, cet ouvrage publié en 1988 est une fort complète présentation des 
sciences criminologiques et psychiatriques dans la première moitié des années 1980. 
Bilan indispensable certes, même si bien des données et des observations auront une vie 
éphémère et rendront caduques les déductions et constructions théoriques bâties sur 
elles. Même encore, si la division du travail en articles confiés à des auteurs distincts 
entraîne des redites. Même enfin, si certains développements sont susceptibles d'inté
resser davantage le médecin ou le chimiste que le juriste. Le plus beau château n'est-il 
pas celui construit sur du sable et soumis à l'érosion des vents ?

Frédéric-Jérôme PANSIER
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Frédéric-Jérôme PANSIER
Magistral au tribunal de grande instance de Bobigny
Chargé d'enseignement aux Universités de Paris I  (Panthéon-Sorbonne) et Paris V (René Descartes)
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II. -  DROITS DE L'HOMME

13. — « Le délai raisonnable » numéro spécial de la RTDH, n° 5, 1991.3 et s.

* . Périodiques reçus au cours du premier semestre 1991.
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prudence pénale française », RTDH, n ” 6, avr. 1991.177.
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18. — KAISER (Dr. G.), « Die Europâische Antifolterkonvention als Bestandteil interna-
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p. 213.
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avr. 21 crim............................ 226
mai 18 crim............................ 372
juin 14 crim............................ 101

22 crim..............................  596
juill. 20 crim............................ 723
août 10 crim............................ 565
oct. 6 crim............................ 231
nov. 3 crim............................ 591

21 crim............................ 593
28 crim..............................  589
29 crim..............................  113

déc. 5 crim.........................  93, 96
19 crim............................ 561

1984 janv. 3 crim............................ 591
17 crim..............................  594

mars 27 crim............................ 604
avr. 27 crim.....................  51, 764
mai 22 crim............................ 557
juin 14 crim............................ 119
juill. 2 crim............................ 347

17 crim.....................  81, 348
sept. 27 crim............................ 240
oct. 10 crim............................  347

15 crim........................ 97, 226
16 crim..............................  548

nov. 12 crim............................  582
1985 janv. 6 crim............................  347

16 crim............................  603
23 crim........................ 52, 719
24 crim..............................  119

mars 25 crim............................  753
juill. 23 crim............................  238
oct. 8 crim............................  226
nov. 12 crim............................  95

26 crim............................  112
déc. 10 crim............................  509

1986 janv. 9 crim............................  593

372
82

729
572
720
582
582
227
752
718
572
587
585
228
561
96

585
597
101
81

589
750
82

721
105
136
586
784
581
308
592
784
96

588
723
586
596
339
112
372
749
753
590
342
96

590
120
729
582
763
225
238
788
729
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13 crim......... .....................226
févr. 13 crim......... .....................298

26 crim......... .....................603
mars 6 crim......... ..................... 118

19 crim......... .............  51,243
avr. 22 crim......... .....................565
mai 28 crim......... ..................... 73
juin 2 crim......... .....................228

3 crim......... ..................... 789
11 crim......... .....................604
17 crim......... ............  718,719
23 crim......... ..................... 116

juill. 22 crim......... .....................583
nov. 6 crim......... ..................... 119

12 crim......... ..................... 89
déc. 22 crim......... ....................  719

23 crim......... ....................  347
1987 janv. 6 crim......... ....................  112

févr. 24 crim......... ............  783 et s.
mars 10 crim......... ....................  139

16 crim......... ....................  575
18 crim......... ....................  604
24 crim......... ....................  512
27 crim......... ....................  139

avr. 5 crim......... ....................  118
mai 11 crim......... ............  120,228
juin 2 crim......... ....................  362

10 civ............ ....................  720
15 crim......... ....................  98

juill. 9 crim......... ....................  593
oct. 5 crim......... ....................  718

20 crim......... ....................  724
27 crim......... .................... 377

nov. 16 crim......... .....  89,584,591
17 crim......... ....................  113

déc. 7 crim......... ....................  584
9 crim......... ....................  585

15 crim......... ....................  719
22 crim......... ....................  231

1988janv. 4 crim......... ....................  89
25 crim......... ....................  89

févr. 2 crim......... ....................  226
8 crim......... ....................  89

29 crim......... ....................  584
mars 14 crim......... ....................  119

21 crim......... ....................  112
avr. 12 crim......... ............ 116,604

18 crim......... ....................  97
mai 3 crim......... .................... 565

10 crim......... ....................  70
17 civ............ ....................  721
26 crim..............................  718
30 crim..............................  584
31 crim.....................  118,548

juin 6 crim.............................. 588
17 Ass. plén.......................  373
27 crim............................... 97

juill. 13 crim.............................. 732
26 crim.............................  113

sept. 13 crim.............................  513
oct. 3 crim.............................  762
nov. 8 crim.............................. 753

9 crim.............................. 512
28 crim...............................  95, 584

déc. 12 crim.............................. 118
13 crim.............................  725
15 civ.................................. 230

1989 janv. 6 crim...................... 212, 612
7 crim.............................  89

12 crim..............  242,605,789
18 crim............................... 548
23 crim................  89 et s., 296
30 crim........................  51,89

févr. 1er crim.............................  82
21 crim.............................  111
28 crim............................... 568

mars 6 crim.............................  88
7 crim..................... 113,242

13 crim........................ 586 et s.
14 crim............................... 568
16 crim..............  584,585,588
23 crim.............................  69
29 crim..............................  568

mai 10 crim........................ 89 et s.
22 crim. ..................... 345, 760
30 crim.......................  347, 784

juin 13 crim.............................  238
14 crim.............................  787

juill. 4 crim.............................  720
août 29 crim.............................  355
sept. 5 crim....................  113,585
oct. 4 crim.............................  110

17 crim............................... 594
nov. 8 crim....................... 226, 759

13 crim................  89 et s., 585
14 crim............................... 67, 112
29 crim.............................  789

déc. 5 crim....................... 109, 111
11 crim.............................  347
18 crim........................  98,228
19 crim............................... 346
19 soc...............................  783

1990 janv. 4 crim.......................  49 et s.
9 crim.............................  760

10 crim.............................  350
17 crim.............................  7122 crim.................. 89 et s., 297
23 crim..............................  761
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févr. 1er crim............ .........  556,580
5 crim............ .................. 345

mars 5 crim............ .................. 354
6 crim............ .................  116

13 crim............ ..................579
19 crim............ ..................594
27 crim............ .................. 118
28 crim............ .................. 350

avr. 26 crim............ .................  119
mai 1er crim............ .................  565

2 crim............ .................. 82
3 crim............ .................. 83
9 crim............ .........  565,575

10 crim......  558, 560 et s., 767
14 crim............ .........  575,771
16 crim............ .................  729
21 civ............... .................  565
28 crim............ ..................373
29 crim............ .................. 106

juin 6 crim............ ..................567
7 crim.......... 77, 78, 297 et s.

12 crim............ .................. 120
14 crim............ .........  114,565
19 crim............ ................. 374
21 crim............ ... 363 et s., 779
26 crim............ .................  108
27 crim............ ... 104,345,606

juill. 3 crim............ .................. 118
10 crim............ .................. 101
11 crim............ .........  374,602
17 crim............ ..................602
18 crim............ .........  116,374
25 crim............ ........... 69, 112

août 7 crim............ .................. 99
8 crim..............................567

21 crim..............................375
22 crim.....................  110,771

sept. 5 crim..............................348
19 crim............ .................. 117
26 crim............ ........... 75,758

oct. 1er crim............
COURS

1835 janv. 28 Bordeaux ...................... 82
1852 mars 15 Nancy .......
1931 oct. 27 Paris............................  80
1932juin 14 Seine ____ ..................573
1944 oct. 18 Grasse....... ..................572
1950janv. 27 Lille.............................569

févr. 16 Bourges .... ..................569
1952 déc. 23 Aix ............ ..................570
1953 févr. 17 Montpellier .................570
1956 avr. 16 Pau ........... ..................570

586 et s., 770
3 crim........ .....................  120
8 crim........

11 crim........ ...... 756 et s., 765
16 crim........ .....................  108
23 crim........ ............. 107,598
25 crim........ ..................... 574
30 crim........ ..................... 571

nov. 7 crim....... 363 et s., 569, 779
9 crim........ .....................  71

13 crim........ .....  345,597,760
15 crim........ ..................... 362
21 crim........ .....................  759
26 crim........ ___ 347,574,753
27 crim........ ............. 361,598

déc. 4 crim........ ...............369, 371
17 crim........ .....................  759

1991 janv. 8 crim........ .....................  760
9 crim........ ...............787 et s.

14 crim........ .....................  762
15 crim........ .................. 787
22 crim........ ...................... 368
23 crim........ ............. 606,789
24 crim........ .....................  593
29 crim........ .....................  791

févr. 4 crim........ .....................  591
5 crim........ .....................  761
6 crim........ .....................  750

17 crim........ ..................... 596
21 crim........ .....................  761
27 crim........ .....................  604
28 crim........ .....................  604

mars 5 crim........ ..................... 789
6 crim........ .....................  789
7 crim........ .............  595,606

27 crim........ .....................  763
avr. 4 crim........ .............  783 et s.

10 crim........ ...................... 763
17 crim........ ...................... 763

mai 14 crim........ .............  778 et s.
juin 13 crim........ .....................  789

APPEL
1959 nov. 18 Nancy __.....................  81
1967 déc. 2 Paris ............................ 80
1968 mars 13 Paris ............................ 81
1970 févr. 5 Angers .......................... 80
1972 avr. 13 Paris ............................ 721

mai 9 Besançon __________ 344
1973 mars 28 Paris ............................721

févr. 16 Paris ...... ..................... 762
1975 sept. 4 Versailles __________ 779
1977 févr. 3 Poitiers ................  570,572
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......339 21 ...... 352
oct. 7 Reims.................... ......344 24 Aix-en-Provence ... ......  68

..... 592 30 ......  592
mai 24 Paris ............................593 déc. 5 Pau ....................... . 760

1986 déc. 18 Metz ...................... ...... 99 11 Aix-en-Provence .—...... 566
1987 mars 20 Rennes ................. ......  90 14 Versailles .............. ......  88

juill 10 ......565 15 ......  573
.....  83 29 ......  86

1988 avr. 29 Poitiers .......................  594 1990janv. 11 Colmar ....... ......... ......  111
......568 18 ......  111

nov. 18 Nîmes .........................  354 févr. 8 Paris ..................... ...... 574
...... 354 13 ....... 111

1989 janv. 18 ......  91 13 ......  85
30 ...... 364 27 .......766

......  109 1er 66

......  364 12 111
25 Aix-en-Provence ... ......  558 16 Aix-en-Provence .... 134 et s.
29 ......  83 28 . 768

juin 6 Paris..................... ...... 595 29 Paris ..................... 100
juill. 6 ......  113 22 .......573

11 Paris ..................... 97, 584 juill. 10 Paris ..................... ......  101
12 Paris .................... 355 et s. oct. 11 Douai ................... .......559

..... 576 24 ....... 780
21 ...... 573 19Q1 févr. 28 ....... 559
22 Douai ................... ...... 778 juin 25 Rouen, ch. d'acc. ..........775

oct. 17 Besançon ............. ......  101
nov. 16 Nîmes .................. ...... 770

TRIBUNAUX DE GRANDE INSTANCE
1951 oct. 25 ...... 570 20 .......351
1959 janv. 31 Seine, cor.............. ...... 340 25 Strasbourg, cor.............  111
1973 févr. 16 Paris, cor............... ......  82 28 Carpentras, cor..... .......  112
1976 oct. 29 Paris, cor............... .......359 oct. 11 Paris, cor............... . 85, 100
1979 avr. 18 Paris, cor............... ...... 359 déc. 8 Aix-en-Provence, cor. .. 134
1982 janv. 15 Paris, réf. ............. ....... 97 12 Grenoble, cor....... .......  111
1984 déc. 7 Pontoise, cor......... ....... 110 1990 avr. 24 Vienne, cor........... .......  111
1985juin 26 Saint-Quentin, cor. ......782 mai 18 Angers, cor........... .......352
1988 mai 13 Paris, cor............... .......782 juin 13 Saint-Etienne, cor. ......  111
1988 mai 13 Paris, cor............... .......750 27 Agen, cor.............. .......  85

juill. 4 Paris, cor............... .......337 oct. 14 Strasbourg, cor..... .......  297
1989 sept. 18 Lyon, cor......................229 nov. 9 Paris, cor......................  768

CONSEIL D'ÉTAT
1957juin 26 ......  626 1987 févr. 27 .......  272
1972 févr. 11 7(1* 14 .......  115
1980 févr. 22 .......308 18 .......  115

juill. 25 75* 19 642
1983 mai 13 363, 779

Rev. science crim. (2), avr.juin 1991



TABLES DE L'ANNÉE 1991 919

JURISPRUDENCE ÉTRANGÈRE
ANGLETERRE

Kam-Wing v. R., 1980 ........................  866
R. v. Walsh, 1989 ................................. 866

CANADA
Cour Suprême
Valin v. Langlois, 1880..........................313
The King v. Wipper, 1902 ................... 314
Ex. P. Poulin, 1968 ..............................  314
Regina v. Lajoie, 1971 .......................... 317
Regina v. Beaule et Ragot, 1978 .........  321
Regina v. Tremblay, 1985 ...................  319
Société des Acadiens, 1986 .................  319
Robin v. Collège de Saint-Boniface,
1986......................................................  321
Regina v. Pare, 1987............................. 320
McDonnel v. Fédération des Franco- 
Colombiens, 1987 ...............................  320
Perry v. Her Majesty the Queen, 1989 321 
JURISPRUDENCE INTERNATIONALE

ITALIE
Cour constitutionnelle
1979 nov. 21 .....................................  192
1988 mars 23 .....................................  438

ETATS-UNIS
Cour suprême
Brown c / Board of Education of
Topeka, 1954 .....................................  845
Roe c / Wade, 1973 .............................  846
Rust c / Sullivan, 1991 .........................  846

MAROC
Cour Suprême
1970 déc. 10 .......................................324

nov. 19 .....................................  329
1978 mai 23 .....................................  329
1983 mars 29 .....................................  329

COUR EUROPÉENNE DES DROITS DE L'HOMME
1968juin 27 Neumeister ......... 805,811 1989juin. 7 Soering ................ 272 et s.

27 Wemhoff..............___811 nov. 20 Kostovski __ 142, 395, 639
1969 nov. 10 Stôgmuller........... .......811 1990 mars 28 B. c / Autriche ...... ...... 811

10 Matznetter ........... .......811 avr. 24 Kruslin ................ 299, 423
1971 juill. 16 Ringensen ............ .......811 sept. 27 Windisch c / Autriche
1979 déc. 4 Schiesser .............. ....... 146 142 et s.
1980 nov. 6 Guzzardi ..............___ 640 oct. 23 H uber.......................... 146
1982 oct. 1er Piersack ............... ....... 119 25 Thynne, Wilson, Gunnell
1983 mars 25 Minelli ................. ....... 50 c / R.-U.................... 144 et s.
1984 févr. 23 Luberti ................ .......807 déc. 19 Delta c / France ... 142 et s.,
1986 nov. 24 Unterpertinger _____ 143, .....................  393 et s., 642

605, 642 1991 janv. 23 Djeroud c / France ...... 642
déc. 18 Bozano .... ...................231 févr. 18 Moustaquim c /

1987 mars 2 Weeks .................. .......  145 Belgique................ .......  396
août 25 Nôlkenbockhoff ...........  50 mars 19 Cardot c / France . 636 et s.

25 Lutz c / RFA ........ .......  50 20 Cruz Varas c /  Suède ... 642
1988 juill. 12 Schenck ......................  143 avr. 26 Asch c / Autriche .........  641

oct. 7 Salabiaku ....................  51 juin 26 Letellier c / France 805 et s.
déc. 6 Barberâ, Messegui“ et

Jabardo .........  143, 605, 640
COUR DE JUSTICE DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES

1969 févr. 12 Walt Wilhelm ..... 776 1983juill. 14 Sandoz ................ 286 et s.
1972 févr. 14 Boehringen c / 1991 févr. 28 Stergios Delimitis c/

Commission......... 776 Henninger Braü ... ........ 777
1980juill. 10 Guerlain et autres ........776
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III. —  TAB LE ALPHABÉTIQUE

N.B. — doctr. — doctrine.
e.v.d. — études, variétés et documents.
jur. — chronique de jurisprudence.
leg. — chronique législative.
pen. — chronique pénitentiaire et de l’exécution des peines.
int. — chronique internationale.
crim. — chronique de criminologie.
pol. — chronique de police.
dfs. — chronique de défense sociale.
int. — informations.
bib. — bibliographie.

Les chiffres renvoient aux pages.
Abandon de famille.

doctr. — défaut de paiement de la pension 
alimentaire due à un ascendant, 
512.

e.v.d. — pécuniaire ; présomption d'inten
tion, 51.

jur. — organisation d'insolvabilité, 83.
— paiement de la pension alimen

taire, caisse d'allocations fami
liales, 83.

— caractère exécutoire de la décision
enfreinte, 763.

— délai de carence de deux mois,
date de la poursuite, 762 et s.

— paiement intégral des prestations
et pensions, preuve de l'insol
vabilité totale, 763 et s.

— sursis probatoire ; non paiement
des engagements et arriérés, ré
vocation, 764.

Abandon des poursuites.

.  classement sans suite 
e.v.d. — pollution des eaux, urbanisme, 

308 et s.
bib. — Belgique, pratique des parquets, 

statistiques, motifs, 863 et s.
Abus de biens sociaux.
jur. — notion de groupement d'intérêts 

économiques, usage dans un but

personnel, mauvaise foi, recel 
d'—, 576 et s.

— nature du contrat, contrat de
louage d'ouvrage, 579.

— irrecevabilité de l'exception tirée
de l'illicéité du contrat, 767 et s.

— gestion de portefeuille boursier,
769.

Action civile.

doctr. — réforme de la procédure pénale ;
constitution de partie civile ; 
victime, personne morale, asso
ciation, 524.

jur. — association pour le respect du suf
frage universel, préjudice non 
distinct du préjudice social, 116.

— conditions de recevabilité ; asso
ciations, absence de préjudice 
direct et personnel, 594.

— conditions de recevabilité ; — de
particuliers, absence de préju
dice direct et personnel, 595.

— crimes et délits commis par des
magistrats, plainte de la partie 
lésée adressée à la chambre d'ac
cusation, 119 et s.

— association de consommateurs ;
loterie prohibée, 771 et s.

— association ; constitution de partie
civile par voie d'intervention, ir-
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recevabilité de la demande 
d'extension des poursuites à de 
nouveaux faits, 787.

leg. — associations ; aide aux victimes 
d'infractions, assistance des 
handicapés, lutte contre l'exclu
sion sociale, 132 et s. ; lutte 
contre le tabagisme, 615 ; lutte 
contre l'alcoolisme, 616 ; pro
tection de la nature, 620.

— syndicats ; travail temporaire et
sous-traitance, 128.

«Ifs. — dissociation de 1'— et de l'indemni
sation, 152 et s.

Action publique.

doctr. — extinction ; transaction, retrait de 
la plainte, 699 et s.

— plainte préalable, atteintes à la vie
privée, 705.

e.v.d. — recherche et poursuite des infrac
tions en matière de droit de 
l'environnement, urbanisme, 
301 et s.

jur. — audiovisuel, émissions irréguliè
res ; constatation des infractions 
par procès-verbaux, 108 et s.

— pratiques anticoncurrentielles, avis
du conseil de la concurrence et 
transmission des dossiers au 
parquet, 775.

— extinction, décès du prévenu ; ef
fets sur l'action pour l'applica
tion de pénalités douanières, 
581 et s. ; pénalités fiscales, 586 
et s.

leg. — relations financières avec l'étran
ger, habilitation, 124.

— audiovisuel, exploitation de réseau
câblé sans autorisation ; consta
tation et transmission des 
procès-verbaux au procureur de 
la République, 609.

— infractions routières dans les parcs
naturels, constatation et trans
mission des procès-verbaux au 
procureur de la République, 619 
et s.

— travail, constatation et poursuite
des infractions, transmission des 
procès-verbaux au parquet, 610. 

bib. — opportunité des poursuites, pra
tique des parquets, Belgique, 
863 et s.

Ajournement du prononcé de la peine.

doctr. — influence de M. Ancel, 20. 
e.v.d. — mesures complémentaires mixtes, 

remise en état des lieux, 548. 
jur. — appel du ministère public de la 

déclaration de culpabilité, obli
gation de statuer sur la peine, 
603 et s.

pen. — conditions ; — avec mise à 
l'épreuve, contrôle du J.A.P., 
802 et s.

Alcool-Alcoolisme.
doctr. — alcooliques dangereux ; mesures 

de traitement coercitifs, in
fluence de M. Ancel, 17. 

e.v.d. — politique européenne en matière 
d '-, 287 et s.

leg. — publicité, conditions, sanctions, 
615 et s., recours, 620

— constatation de l'état alcoolique,
conduite automobile, condi
tions, sanctions, 377, 384.

Amendes.
doctr. — jours—, influence de M. Ancel, 20 
jur. — nature et but du jour — ; identité 

de 1'— et du jour — (oui), 75 et s., 
758.

leg. — infractions forestières, — forfai
taire, 612.

Amnistie.
e.v.d. — effet sur les mesures complémen

taires mixtes pénales et civiles, 
548 et s.

jur. — sanctions disciplinaires, avocat, 
faute contre l'honneur, 68 et s.

— effet sur les peines complémentai
res, interdictions professionnel
les, faillite personnelle, 67 et s. 

jur. — effets sur le sursis probatoire, 558 
et s.

Animaux.
jur. — accident de la circulation routière, 

homicide ou coups et blessures 
involontaires, engagement du 
Fonds de garantie, 568 et s. 

leg- — services vétérinaires, 795.
V. chasse, pêche.

Appel.
V. voies de recours.
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Appellations d'origine.

leg. — conditions de définition, 124 et s.
Armée.

jur. — infractions militaires, emprison
nement correctionnel ; exclu
sion de la peine de substitution 
des jours-amendes, 75 et s., 758.

Associations.

jur. — action civile ; recevabilité, 116.
— action civile ; conditions de rece

vabilité, absence de préjudice di
rect et personnel, 594.

— action civile ; loterie prohibée, as
sociation de consommateurs, 
771 et s.

— action civile ; constitution de par
tie civile incidente ; demande 
d'extension des poursuites à de 
nouveaux faits, irrecevabilité, 
787.

Ieg- — action civile ; aide aux victimes 
d'infractions, aide aux personnes 
handicapées, lutte contre l'ex
clusion sociale, 132 et s. ; lutte 
contre le tabagisme, 615 ; lutte 
contre l'alcoolisme, 616 ; pro
tection de la nature, 620.

— racisme, xénophobie, antisémi
tisme ; droit de réponse, 126.

Assurances.

jur. — clause de non-garantie liée à la va
lidité du permis de conduire, 
défaut d'—, 560 et s.

— tentative d'escroquerie aux —, dé
claration de sinistre, manoeu
vres frauduleuses, 557 et s.

Attentats aux moeurs.

jur. — attentat à la pudeur sur mineur 
par personne ayant autorité, 82 
et s.

— outrage public aux bonnes
moeurs ; « messagerie rose »,
éléments constitutifs, respon
sabilité de l'exploitant, 338 et s.

Audience.

jur. — chambre d'accusation, chambre 
du conseil, présence des gardes 
de l'escorte, publicité (non), 603.

— manifestation d'opinion du prési
dent de cour d'assises, 787 et s.

Audiovisuel.

jur. — radiodiffusion ; émission illicite, 
108.

leg- — archives de la justice, procès pour 
crime contre l'humanité, condi
tions de diffusion, 126.

— droit de réponse des associations,
discrimination raciale, antisé
mite ou xénophobe, 125 et s.

— exploitation de réseau câblé sans
autorisation, cryptologie ; agents 
habilités à constatés les infrac
tions, transmission des procès- 
verbaux au parquet, saisie, 609. 

inf. — archives de la justice, diffusion, 
656 et s.

Audition.

V. témoins.
Autorités administratives indépen
dantes.

leg. — écoutes téléphoniques, commis
sion nationale de contrôle, 792.

• Conseil supérieur de l'audiovi
suel.

jur. — irrecevabilité de la constitution de 
partie civile, 108 et s.

• Conseil de la concurrence.
jur. — transmission des dossiers au par

quet, 775 et s.
Avocat.

jur. — manquements à l'honneur, no
tion, 68 et s.

leg. — réforme des professions d'— et de 
conseil juridique, conditions 
d'exercice, sanctions, 610.

V. droits de la défense.
Avortement.

doctr. — dépénalisation partielle, consen
tement de la femme enceinte, 
704.

Banque.

leg. — blanchiment d'argent ; établisse
ments bancaires, obligation de 
dénonciation, fait justificatif, 
124 et s., 285, 618 ; règlement
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du conseil du marché à terme, 
796.

Bio-éthique.

doctr. — recherches biomédicales ; consen
tement libre et éclairé, nature de 
la convention d'essai, 244 et s.

— recherches biomédicales, prélè
vement d'organe, consentement 
du sujet, sanctions pénales, 706 
et s.

e.v.d. — expérimentation biomédicale ; his
toire, obligations, consentement, 
personnes protégées, R.F.A., 33 
et s.

leg. — expérimentation biomédicale ; co
mités de protection, organisa
tion, fonctionnement ; fichier 
national, 122.

int. — expérimentation, génétique et cri
mes contre l'humanité, 403 et s.

Bourse.

jur. — délit d'initié ; — ou titres étran
gers ; éléments constitutifs ; 
ordre d'achat, exploitation de 
l'information privilégiée en 
France ; compétence des tribu
naux français, 355 et s.

— escroquerie, abus de confiance,
gestion de portefeuille boursier, 
768 et s.

Casier judiciaire.

doctr. — non-inscription des condamna
tions au bulletin, relèvement, 
influence de M. Ancel, 20.

jur. — condamnation exclue du bulletin 
n° 2, effet sur les peines acces
soires ou complémentaires, in
terdiction de séjour, 753.

Changes.

doctr. — détention de capitaux à l'étranger, 
ressortissant étranger, intention 
du législateur, 513.

e.v.d. — démantèlement du contrôle des —, 
application immédiate de la loi 
pénale de fond plus douce ; dé
tention irrégulière d'avoirs à 
l'étranger, incriminations défi
nies par voie réglementaire, 296 
et s.

jur. — application dans le temps des lois 
et règlements plus doux, 89 et s.

— importation sans autorisation de
moyens de paiement, élément 
intentionnel ; intérêt à la fraude, 
94 et s.

leg. — change manuel ; déclaration d'ac
tivité, contrôle ; affichage et in
dications obligatoires, 129.

— relations financières avec l'étran
ger, obligation de déclaration, 
381.

— relations financières avec l'étran
ger, 124.

— relations financières avec le Ko
weït et l'Irak, autorisation préa
lable, 124.

V. douanes.
Chantage.

jur. — menace de dénonciation d'une in
fraction fiscale, 579.

Chasse.

e.v.d. — concours réel d'infractions, champ 
d'application, 719

leg. — marquage des animaux tués, 130.
Chèques.

leg- — gestion d'un traitement automa
tisé, 379.

Circonstances aggravantes.

jur. — pluralité d'auteurs, 347 et s.
— préméditation, 345 et s, 759.
— qualité de l'auteur, parents ou

personne ayant autorité, 82 et s.
— viol ; personne particulièrement

vulnérable, 347 et s. ; actes de 
barbarie, 349.

— torture ou acte de barbarie, —
réelle applicable à tous les au

teurs, 759 et s.
Circonstances atténuantes.

jur. — absence d'incidence sur la fixation 
de la durée de la période de sû
reté, 603.

— effets sur le prononcé de la pé
riode de sûreté, 335 et s.

— question à la cour d'assises, 750 et s.
— escroquerie, pouvoir souverain

d'appréciation, silence des juges,
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peine inférieure au maximum 
encouru, 749 et s.

Circulation routière.

doctr.— conduites passibles de la peine 
complémentaire du T.I.G., diffi
cultés d'application, 712 et s. 

e.v.d. — conduite en état alcoolique, 
peines encourues, 55 et s.

— permis de conduire, suspension ;
fondements, 55 et s.

jur. — accident, homicide ou blessures 
involontaires ; indemnisation 
des victimes, 567 et s. ; fonds de 
garantie, 567 et s.

— défaut d'assurance, clause explicite
de non-garantie en cas de sus
pension du permis de conduire ; 
conduite en état d'ivresse, ab
sence de demande de proroga
tion du permis, absence de 
sanction, validité du permis, 560 
et s.

— suspension administrative du
permis de conduire, procédure 
d’urgence, motivation ; refus de 
restitution du permis, 756 et s. 

leg. — agents habilités à constater les in
fractions, 377.

— apprentissage anticipé de la
conduite, conditions, 613 et s., 
795.

— parcs naturels, agents habilités à
constater les infractions rou
tières, 619 et s.

— autoroute, tarif de dépannage,
378, 613.

— contrôle technique, 794 ; agré
ment des centres, 129, 794 et s. ; 
transports sanitaires, 129.

— enfants de moins de dix ans,
conditions de transport, places 
avant, 613 et s.

— enseignement de la conduite, ;
agrément de l'établissement ; 
conditions de l'apprentissage, 
378.

— enseignement de la conduite ;
établissements, 795.

— équipement des véhicules, 614.
— état alcoolique, constatation,

conditions, sanctions, 377, 384.
— immatriculation des véhicules,

377, 795 ; immatriculation pro

visoire, 129 ; certificat d'imma
triculation, vente de véhicule, 
378.

— limitation de vitesse, 378.
— panneaux de signalisation, homo

logation, 129.
— permis de conduire, centralisation

des informations, conditions de 
communication,.effacement, 378 
et s.

— permis de conduire ; délais de
présentation aux épreuves, 614 ; 
âge pour se présenter aux 
épreuves, 795 ; conducteurs 
routiers, 795.

— port de la ceinture de sécurité,
places arrières, exceptions, 129.

— tracteurs, protection, 129.
— transports routiers, constatation

des infractions, appareil chrono- 
tachygraphe, 614.

— véhicules ; défaut d'équipements,
immobilisation, 377 et s.

V. coups et blessures, alcool, respon
sabilité, homicide.

Commerce.

jur. — interdiction d'exercer une fonc
tion commerciale, 67.

V. concurrence, prix, vente.
« Common Law ».

V. droit pénal étranger (Australie, 
Etats-Unis, Israël, Nouvelle- 
Zélande, Royaume-Uni), principes 
généraux du droit.

Comparution.

jur. — immédiate, condition en dehors 
de la flagrance, 116 et s.

Compétence.

jur. — délit d'initié, bourse ou titres 
étrangers ; éléments constitu
tifs ; ordre d'achat, exploitation 
de l'information privilégiée en 
France ; compétence des tribu
naux français, 355 et s.

— pratiques anticoncurrentielles, ju
ridictions nationales et Com
mission des Communautés eu
ropéennes, 776 et s.
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— démolition de construction sans
permis, amende civile, — du juge 
des référés, 103 et s.

— infraction commise par un
membre du gouvernement, 
étendue de la — de la Haute 
Cour de justice, 71 et s.

— infractions de changes, action en
confiscation contre la succession 
du prévenu décédé, — exclusive 
du tribunal d'instance, 583. 

leg. — infractions commises à
l'étranger, — des juridictions 
françaises ; navigation maritime, 
plates-formes fixes, 382 et s., 
384.

pen. — recours contre les décisions du
J.A.P., juridictions administra
tives ou judiciaires, 623 et s. 

int. — universelle ; multiplication des dis
positions conventionnelles, 823 
et s.

Complicité.

jur. — auteur principal acquitté, — punis
sable, 346 et s.

— parricide ; — par instructions, —
par omission, 346.

V. solidarité.
Concours d'infractions.

e.v.d. — réel, champ d'application ; infrac
tions exclues du non-cumul des 
peines, 717 et s. ; peine pronon
cée, unité de poursuite, pour
suites multiples, 724 et s.

— projet de code pénal, 732 et s.
Concurrence.

jur. — distribution sélective, 580.
— revente à perte, abus de position

dominante (non), 591 et s.
— pratiques anticoncurrentielles,

constatation et répression, cu
mul des procédures ; juridic
tions nationales, Commission 
des Communautés européennes, 
compétence, 774 et s.

V. prix.
Confiscation.

e.v.d. — Maroc ; régime juridique, 324 et s.

jur. — infraction cambiaire, décès du 
prévenu, action en — contre la 
succession, effets de l'extinction 
de l'action publique, 581 et s. 

leg. — blanchiment d'argent, stupéfiants, 
125.

— contrefaçon, marque collective,
613.

V. peines complémentaires ou acces
soires.

Connexité.

jur. — relation de causalité entre infrac
tions, communauté de pensée, 
solidarité ; vol et recel, 69 et s.

Consommation.

jur. — immeuble donné à bail, tromperie 
sur les qualités substantielles 
(non), 592 et s.

leg. — boissons, consignation des embal
lages, 618.

— produits cosmétiques et d'hygiène
corporelle, indications obliga
toires, 618.

V. fraudes, prix, publicité. 
Constitutionnalité.

doctr. — abolition de la peine de mort, pro
tocoles internationaux ; contrôle 
de —, 275 et s.

inf. — France, contrôle de —, sanctions 
administratives, 169.

bib. — contrôle de —, Etats-Unis, 177 et s.
— contrôle de l'opportunité, 665 et

s.
— Canada, contrôle de —, Charte des

droits et libertés, 853 et s.
Construction.

e.v.d. — mise en conformité ou rétablisse
ment des lieux, démolition 
des — irrégulières ; caractère 
mixte pénal et civil, 
conséquences, substituts (non), 
548 et s.

— recherche et poursuite des infrac
tions, classement sans suite, Val- 
d'Oise, 309 et s.

jur. — action civile, conditions de rece
vabilité, 594 et s.
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— démolition de — sans permis, me
sures de rétablissement des lieux 
dans leur état antérieur, 103.

— mise en conformité ou rétablisse
ment des lieux ; avis impératif 
du maire ou du fonctionnaire 
délégué, serment inutile ; dis
tinction constitution de partie 
civile et avis, 104 et s.

— obtention frauduleuse de permis
de construire, falsification de 
plan ; démolition sans permis, 
amende, compétence du juge 
des référés, 103 et s.

leg. — maison individuelle, contrat, 
sanctions, 381 et s., 384.

Contrainte par corps.

pen. — détention en exécution d'une —, 
évasion, 136.

Contrôle judiciaire.

jur. — demande de mainlevée, délai im
parti pour statuer, 374 et s.

Conventions internationales.

doctr. — conditions de dénonciation ; pro
tocole n" 6 C.E.S.D.H., 2e proto
cole facultatif au pacte interna
tional relatif aux droits civils et 
politiques O.N.U., 275 et s.

int. — développement du droit pénal 
international conventionnel, 815 
et s.

.  O.N.U.
doctr. — abolition de la peine de mort ;

protocole facultatif au pacte in
ternational relatif aux droits ci
vils et politiques ; champ d'ap
plication, contrôle, 261 et s.

e.v.d. — stupéfiants ; — unique 1961, 281 
et s. ; Vienne 1971, 281 ; Vienne 
1988, 282 et s.

— élimination de la discrimination
raciale 1966, modalités de 
contrôle du C.E.R.D., 537 et s.

leg. — convention et protocole pour la 
répression d'actes illicites contre 
la sécurité des plates-formes 
fixes, Rome 1988, 382 et s.

— droits de l'enfant, New York 1990,
ratification, 131, 133 ; 383 et s.

— trafic illicite de stupéfiants,
Vienne 1988, approbation, 124 ; 
618 et s., 621.

• Conseil de l'Europe 
leg. — dopage, 1990, 384.

— entraide judiciaire en matière pé
nale, protocole additionnel à la 
convention européenne, 384, 
798.

int. — entraide judiciaire en matière pé
nale, transmission des procé
dures répressives, champ d'ap
plication, 821 et s.

. O.E.A.
doctr. — abolition de la peine de mort, 262.

• bilatérales
leg- — entraide judiciaire en matière pé

nale, France-Canada, 384, 798.
V. droits de l'homme, droit commu

nautaire.
Correspondance.

jur. — violation de — par un particulier, 
573 ; entre époux, 572 et s.

— entre détenus, menaces de mort,
761 et s.

Coups et blessures.

• involontaires.
jur. — accident de la circulation ; fonds 

de garantie, 567 et s.
• volontaires.

jur. — accident de la circulation, exclu
sion d'un recours contre le 
Fonds de garantie, 567 et s.

— castration, transsexuel, mobile
sans effet sur la qualification 
pénale, correctionnalisation, 565 
et s., 761.

— excision, mobile sans effet sur la
qualification pénale, 565.

— mortels, lien de causalité, 761.
Crédit

leg. — gratuit, 616.
— seuil de l'usure, 382, 616.
— taux effectif moyen pratiqué par

les établissements de —, 127, 
616, 796 et s.

Crimes contre l'humanité.

doctr.— interprétation de la loi pénale, re
cours aux objectifs, texte clair ;
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application de la loi dans le 
temps, 510 et s.

leg. — archives audiovisuelles de la justi
ce, conditions de diffusion, 126.

— contestation par voie de presse,
sanctions, 126.

int. — notion, élargissement du domaine 
d'application, 398 et $.

Criminalité.

e.v.d. — organisée ; blanchiment d'argent, 
284 et s.

inf. — politique criminelle, Chine, 170 et 
s.

V. délinquance.
Criminologie.

crim. — hooliganisme ; approche indivi
duelle, phénomène social, vio
lence ritualisée, 405 et s.

— violence urbaine, banlieues, 644 et
s.

— acteur social, notion, 827 et s.
bib. — manuel, 474 et s.

V. délinquance.
Cumul.

V. concours d'infractions.
Défense sociale.

doctr. — nouvelle, influence de M. Ancel 
sur la législation pénale, 9 et s. ; 
influence de M. Ancel sur la —, 
25 et s.

dfs. — programme minimum, place de la 
victime, réparation du préjudice, 
pédagogie de la responsabilité, 
149 et s.

inf. — et criminologie, 842 et s.
bib. — généalogie de la —, Belgique, 663 

et s.
Délais.
int. — détention provisoire, — raisonna

ble ; jurisprudence de la C.E.S.
D.H., critères d'appréciation, 
805 et s.

V. détention provisoire, droits de 
l’homme.

Délinquance.
doctr.— prévention, Conseil national des 

villes, politique urbaine, in
fluence de M. Ancel, 23 et s.

e.v.d. — Hongrie, prévention générale et 
spéciale, 746 et s.

crim. — violence urbaine, banlieues, 644 et 
s.

— délinquant, acteur social ; notion,
827 et s.

dfs. — prévention, organisation de la 
justice, traitement de l'informa
tion, 834 et s.

inf. — Suisse ; — sexuelle, statistiques, 
étendu du chiffre ijoir, 841 et s. 

bib. — juvénile, 466, 672 et s.
— Argentine, — économique, 860 et

s.
V. mineurs.

Dépénalisation-Décriminalisation.

doctr. — déjudiciarisation, 24. 
inf. — contraventionnalisation, Royaume- 

Uni, 168.
bib. — Italie, sanctions administratives, 

438 et s.
Détention provisoire.

doctr.— placement, maintien, durée, moti
vation, comparution devant un 
juge, recours, délais, 234 et s.

— influence de M. Ancel, 18 e t s.
— p lacem ent — p a r un e  form ation

collégiale, 521 et s.
jur, — d éb a t con trad ic to ire  e t im partial, 

d e rn ie r  m ot au prévenu ou  son 
conseil, 117.

— délai raisonnable, appréciation
souveraine de  la  cham bre d'ac
cusation, 117 et s.

— dem ande de mise en  liberté ; ju g e
d 'instruction  m em bre de la 
cham bre d 'accusation, incom pa
tibilité, 118 e t s.

— m ise en  — ; absence de conseil,
grève d u  barreau , circonstance 
insurm ontab le , 602.

— m ise en  — ; o rd o n n ance  d 'incarcé
ra tio n  provisoire, délai, 374.

— m ise en  liberté  d'office, absence
de délai après le d ép ô t d 'un  
supp lém en t d 'in form ation , 602.

— pro longation , condition, 374.
int. — délai raisonnable ; maintien en —, 

motivation, risques de pression 
sur les témoins, de fuite, notion 
de trouble à l'ordre public, 805 
et s.
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bib. — histoire, Italie, 193 et s.
Déviance.

doctr. — mineurs, anormaux mentaux, 
toxicomanes, alcooliques dange
reuses, vagabonds ; influence de 
M. Ancel sur la législation pé
nale, 15 et s.

Discrimination.

e.v.d. — Nations Unies, Comité pour 
l'élimination de la — raciale, 
composition, statut, fonction
nement, modalités de contrôle, 
537 et s.

,eg- — à caractère raciste, antisémite ou 
xénophobe, sanctions, 125 et s.

— en raison du handicap ou de l'état
de santé, sanctions, 126.

Domicile.

jur. — violation de —, 573.
V. perquisitions.

Douanes.

e.v.d. — trafic de stupéfiants, contrebande 
de tabac par navire ; confisca
tion du moyen de transport, 
Maroc, 324 et s.

jur. — application dans le temps des lois 
et règlements plus doux, 89 et s.

— décès du prévenu en cours de
procédure, action en confisca
tion contre la succession, effets 
de l'extinction de l'action pu
blique, 581 et s.

— élément moral des infractions
douanières, notion et régime de 
la « bonne foi », 584 et s.

— importation sans autorisation de
moyens de paiement ; participa
tion à l'infraction comme inté
ressé à la fraude, infraction ma
térielle, présomption d'intention 
frauduleuse, 94 et s.

— passage à la frontière, droit de
visite, délit cambiaire, 96 et s.

Droit communautaire.

jur. — élimination des déchets, récupé
ration des matériaux ; compa
tibilité avec le —, 363 et s.

— législation sur les changes ; appli
cation dans le temps des dispo
sitions du droit communautaire,
92 et s.

— liberté de la concurrence ; vente
au déballage, défaut d'autorisa
tion, 101.

— incidences sur le droit de la
concurrence, délimitation de la 
compétence des juridictions na
tionales et du Conseil de la 
concurrence, 776 et s.

bib. — fraude communautaire, protection 
des intérêts financiers de la 
Communauté, 671 et s.

— influence du — sur les systèmes
pénaux nationaux, 461 et s.

Droit pénal des affaires — Droit pénal 
économique.

jur. — délit d'initié, bourse ou titres 
étrangers, compétence des tri
bunaux français, 355 et s. 

bib. — manuels, 184 et s., 459 et s., 667 
et s.

— Argentine, 860 et s.
V. abus de biens sociaux, concurrence, 

escroquerie, faillite, fraudes, prix, 
vente.

Droit pénal étranger.

dfs. — responsabilité pénale des mineurs, 
seuils d'âge, critères, Europe, 
414 et s.

bib. — droit musulman, sources, in
fluence des droits romanistes et 
de la Common lato, 851 et s.

• Albanie
bib. — droits de l'homme, 178 et s.

• Allemagne
doctr.— procédure inquisitoire, histoire, 

526.
— suppression du juge d'instruction,

535 et s.
e.v.d. — expérimentation biomédicale ;

histoire, obligations, consente
ment, personnes protégées, 33 
et s.

inf. — phase préparatoire du procès, 
427.

— sanctions administratives, 169 et s.
• Argentine

bib. — droit pénal des affaires, 860 et s.
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• Australie
bib. — pénologie, « sentencing », 187 et s.

— racisme, police, aborigène, 187 et s.
• Autriche

int. — audition de témoins, 142 et s., 395 
et s., 641 et s.

• Belgique
int. — étranger, expulsion, droit au res

pect de la vie familiale, propor
tionnalité, 396 et s. 

bib. — infractions, 858 et s.
— défense sociale, 663 et s.
• Canada

e.v.d. — bilinguisme judiciaire ; Colombie 
britannique, droit au choix de la 
langue officielle du procès pé
nal, 311 et s.

— police ; professionnalisation, —
communautaire, 734 et s. 

inf. — police, perspectives, 166 et s.
— modèle administratif non pénal,

168 et s.
bib. — procédure pénale, 460 et s.

— régime politique, charte des droits
et libertés, 853 et s.

• Chine
inf. — mouvement anticriminalité, 170 et 

s.
• Chypre

bib. — occupée, droits de l'homme, 178 
et s.

• Costa Rica
bib. — système pénal, 436 et s.

• Espagne
e.v.d. — usage de stupéfiants, 289.

• Etats-Unis
inf. — sanctions administratives, 170.

— écoutes téléphoniques privées, ad
ministratives et judiciaires, 423 
et s.

— mise en état des affaires pénales,
424 et s.

— Cour suprême ; composition, mo
de de désignation, jurispruden
ce, 845 et s.

bib. — contrôle de constitutionnalité, 177 
et s.

— Bill of Rights, régime politique,
853 et s.

• Guatemala
bib. — système pénal, 436 et s.

• Honduras
bib. — système pénal, 436 et s.

• Israël
bib. — sources du droit, common law, 175 

et s.
• Italie

inf. — réforme de la procédure pénale, 
428 et s.

bib. — dépénalisation, sanctions adminis
tratives, 438 et s.

• Maroc
e.v.d. — confiscation, régime juridique, 

324 et s.
.  Nouvelle-Zélande

bib. — pénologie, « sentencing », appel a 
minima, 187 et s.

• Pays-Bas
e.v.d. — usage de stupéfiants, 289.

.  Portugal
inf. — réforme de la procédure pénale, 

427 et s.
.  République fédérative tchèque et 

slovaque
inf. — Charte des libertés ; valeur, droits 

et libertés garantis, 847 et s.
• Royaume-Uni

int. — sanction à durée indéterminée, li
bération conditionnelle, recours, 
144 et s.

inf. — contraventionnalisation, 168.
— police anti-émeute, Angleterre,

Pays-de-Galles, 432 et s.
bib. — Habeas Corpus, histoire, procé

dure, 180 et s.
— introduction au droit anglais, 452.
— Magistrales' Court, 673 et s.
— police, libertés publiques, évolu

tions récentes, 440 et s.
— pratique constitutionnelle, 451 et s.
— droit de la preuve, 865 et s.
• Suisse

int. — procès impartial ; magistrat ins
tructeur puis organe de pour
suite, 146.

inf. — violences sexuelles, statistiques, 
chiffre noir, 841 et s.

Droits de la défense.

doctr. — abus et détournement de procé
dure, conditions de nullité des 
actes de la procédure ; perquisi
tions, garde à vue, extradition, 
détention provisoire, 221 et s.

jur. — détention provisoire, débat 
contradictoire et impartial, 117.
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— information précise sur l'accusa
tion, 596.

— mise en détention provisoire ; ab
sence de conseil, grève du bar
reau, circonstance insurmon
table, 602.

jur. — principe du contradictoire ; droit 
de faire

int. — interroger les témoins à charge, 
142 et s., 393 et s., 605 et s., 636 
et s., 789 et s.

Droits de l'homme.

doctr. — abolition de la peine de mort, 
protocole n° 6 à la C.E.S.D.H., 
261 et s.

inf. — et procès pénal, 650 et s.
— incidence de la C.E.S.D.H. sur la

procédure pénale française, 426 
et s.

bib. — C.E.S.D.H., 664 et s. ; Cour euro
péenne, jurisprudence, nature 
du contrôle, 665 et s.

— universalité, 453 et s.
— violations des —, Chypre, Albanie,

178 et s.
— philosophie allemande, 856 et s.
• Présomption d'innocence

e.v.d. — notion, indices de culpabilité, pré
somptions légales de culpabilité, 
49 et s. ; jurisprudence de la 
Cour européenne, 50 et s.

— présomptions légales de culpabi
lité ; abandon pécuniaire de 
famille ; douanes, 51 et s.

• procès équitable 
doctr. — délai raisonnable, 242.

— égalité des armes, interrogatoire
des témoins, 242 et s.

— régime des preuves, loyauté et lé
galité dans la recherche, 237 et 
s.

jur. — égalité des armes ; interrogatoire 
int. des témoins, 142 et s., 393 et s., 

605 et s., 636 et s., 789 et s. 
jur. — tribunal indépendant et impartial ;

juge d'instruction membre de la 
chambre d'accusation, 118 et s. ; 
magistrat du parquet devenu 
magistrat du siège, 119.

— tribunal impartial, magistrat sié
geant à la chambre des appels 
correctionnels après avoir pré

sidé le tribunal correctionnel, 
604 et s.

int. — Suisse, tribunal impartial, 146.
• non-discrimination

e.v.d. — Nations Unies, Comité pour 
l'élimination de la — raciale, 
composition, statut, fonction
nement, modalités de contrôle, 
537 et s.

V. bio-éthique, conventions interna
tionales, douanes, droits de la dé
fense, détention, écoutes télépho
niques, torture.

Eaux.

V. environnement, navigation, pêche.
Ecoutes téléphoniques.

doctr.— admission comme mode de 
preuve, conditions, légalité, 238 
et s.

leg. — judiciaires, commission nationale 
de contrôle, 792.

inf. — privées, administratives et — judi
ciaires, France, Etats-Unis, 423 
et s.

Elections.

jur. — définition de la publicité com
merciale, campagne électorale, 
78.

Ieg. — financement des activités poli
tiques, 127.

Enquêtes.

V. flagrant délit, police perquisitions.
Entraide judiciaire.

leg- — en matière pénale, convention 
France-Canada, 384, 798.

— en matière pénale, protocole ad
ditionnel à la Convention euro
péenne, 384, 798.

int. — en matière pénale, droit euro
péen, 821 et s.

Entrave (délit d').

doctr.— libre désignation des délégués du 
personnel ; salarié non mandaté, 
point de départ du délai de 
protection, 509 et s.

jur. — information et consultation du 
comité d'entreprise ; cession de
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contrôle, moment de la consul
tation, 106 et s.

— représentants du personnel ;
contestation systématique de 
l'usage des heures de délégation, 
délit d'entrave (non), 108.

— exercice du droit syndical ; viola
tion d'un accord collectif ou 
d'un usage plus favorable que la 
loi, protection pénale (non), 783 
et s.

Environnement.

e.v.d. — recherche et poursuite des infrac
tions en matière de droit de P—, 
modalités d'action, pollution des 
eaux, 301 et s.

jur. — élimination des déchets et récupé
ration des matériaux, 363 et s.

— déchets industriels, définition,
sous-produits ; exploitation d'ins
tallation classée sans autorisa
tion, 778 et s.

leg. — infractions forestières, dépôt ou 
abandon d'ordures et de dé
chets, amende forfaitaire, 612.

— parcs naturels, constatation des in
fractions routières, 619 et s.

V. chasse, pêche.
Escroquerie.

jur. — tentative, — à l'assurance, com
mencement d'exécution, décla
ration de sinistre ; actes prépara
toires, manoeuvres frauduleuses, 
557 et s.

— démarches afin d'adoption ; ma
noeuvres frauduleuses, pouvoir 
imaginaire, 84.

— fausse qualité, 575.
— manoeuvres frauduleuses ; fausse

qualité d'évêque, 85 et s.
— manoeuvres frauduleuses ; inter

vention d'un tiers, fausse qualité, 
575 et s.

— manoeuvres frauduleuses ; mise
en scène, événements chimé
riques, 351 et s.

— peine complémentaire, interdic
tion de séjour (non), 354.

— reconnaissance mensongère d'un
enfant naturel ; manoeuvres 
frauduleuses, 352 et s.

— sécurité sociale ; manoeuvres
frauduleuses, abus de qualité 
vraie, 350 et s.

— manoeuvres frauduleuses, gestion
de portefeuille boursier, 769 et s.

— manoeuvres frauduleuses, mise en
scène, 766 et s.

Etablissements pénitentiaires.

leg- — cahier des charges, 383.
— centres pénitentiaires, 130, 797.
— centres de détention, 130, 619,

797.
— maisons d'arrêt, 130, 383, 797.
— gestion automatisée de la prise en

charge des détenus, 619. 
bib. — histoire, 196 et s.

— politiques pénitentiaires, 195 et s.
Etranger.

leg. — réfugié, apatride ; réforme de 
l'O.F.P.R.A., 122.

V. expulsion, extradition.
Evasion.

e.v.d. — cumul des peines, 720 
peu. — notion de détenu, — d'un extra- 

dable, poursuite, exécution de la 
condamnation, 134 et s.

Exception.

doctr. — d'illégalité d'un acte administratif ;
recours aux objectifs de Pacte, 
515 et s.

jur. — d'illégalité d'un acte administratif ;
acte individuel, suspension du 
permis de conduire, 756 et s.

Excuses.

jur. — provocation, 79 et s.
— atténuante de minorité, peine

prononçable, 788.
Exécution des peines.

doctr.— libération conditionnelle, rôle du 
J.A.P., influence de M. Ancel, 
15, 21.

— consentement du délinquant à F—
; libération conditionnelle, 

semi-liberté, 713 et s.
jur. — période de sûreté, vote à la ma

jorité absolue, 603.
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— période de sûreté facultative ou
obligatoire, conditions du pro
noncé, majorité simple, 334 et s. 

pen. — sursis à exécution assorti d'un 
T.I.G., conditions, 803 et s.

— pouvoirs du J.A.P., actes d'admi
nistration judiciaire, voies de re
cours, 388 et s.

— nature des décisions du J.A.P., ty
pologie, voies de recours, 622 et 
s.

int. — entraide internationale, transfè
rement des personnes condam
nées, 824 et s.

inf. — travail d'intérêt général, mise en 
oeuvre, 162 et s. 

bib. — Italie, 191 et s.
— notions de réhabilitation, histoire

et évolutions récentes, 188 et s.
— pénologie, 674 et s.

V. libération conditionnelle, sursis, 
traitement pénitentiaire, voies de re
cours.

Expulsion.

doctr. — extradition déguisée, détention 
arbitraire, 231 et s.

int. — étranger, droit au respect de la vie 
familiale, proportionnalité, 396 
et s.

Extradition.

doctr.— avis défavorable, arrêté d'expul
sion, — déguisée, détention arbi
traire, 231 et s.

pen. — évasion d'un extradable, peine 
prononçable, exécution de la 
condamnation, 134 et s.

Faillite.

jur. — personnelle, peine complémen
taire, effets de l'amnistie, 67 et s.

Faits justificatifs.

doctr.— autorisation de la loi, recherche 
biomédicale, consentement de la 
victime (non), 254 et s.

— consentement de la victime ; re
cherches biomédicales, prélève
ment d'organe, euthanasie, 705 
et s

jur. — transsexuel, castration ; exercice
de la profession médicale, but

thérapeutique poursuivi (non), 
565 et s.

— « messagerie rose », outrage pu
blic aux bonnes moeurs ; autori
sation administrative, permis
sion de la loi (non), 338 et s.

— revente à perte, alignement du
prix de revente sur le prix léga
lement pratiqué par un concur
rent, 100 et s.

Famille.
V. vie privée.

Faux-Falsification.

jur. — en écriture privée, non-exigence 
d'un préjudice, 88.

— en écriture publique, reconnais
sance mensongère d'un enfant 
naturel, 352 et s.

— usage de —, 354.
— en écriture de commerce, 771.
— en écriture privée, abus de blanc-

seing, 770.
Flagrant délit.

doctr.— notion d'indice apparent, condi
tions de perquisition, 225 et s.

Forêts.

leg. — code forestier, 794.
— infractions forestières, amendes

forfaitaires, 612
Fraudes.

leg. — analyse des engrais, 793.
— café, étiquetage ; arômes, 793.
— denrées alimentaires; prescrip

tions en matière d'hygiène, 793 
et s.

bib. — communautaire, 671 et s.
V. douanes.

Fraude fiscale.

jur. — décès du prévenu, effets sur l'ac
tion à fins fiscales, pénalité pro
portionnelle, paiement des 
droits fraudés, 586 et s.

— procès-verbal de constatation, part
personnelle et directe de l'agent 
à la constatation, signature du 
procès-verbal, 588 et s.
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Garde à vue.

doctr. — conditions, durée, intervention de 
l'autorité judiciaire, 232 et s. 

jur. — transports sur les lieux du juge 
d'instruction, défaut de procès- 
verbal, 373.

Histoire du droit pénal.

e.v.d. — contrôle des stupéfiants et dro
gues licites, Europe, 279 et s. 

peu. — sursis, objectifs, évolution, 799 et s. 
bib. — détention provisoire, Italie, 193 et 

s.
— doctrines pénales, 181 et s.
— Habeas Corpus, 180.
— notions de réhabilitation, évolu

tion, 188 et s.
— prison pénale, France, 196 et s.
— droit musulman, sources, 851 et s.
— peine, 857.

Homicide.

• Involontaire
jur. — accident de la circulation ; Fonds 

de garantie, 568 et s.
• Volontaire

doctr.— euthanasie passive ou active, effet 
du consentement de la victime 
sur la qualification pénale, 708 
et s.

jur. — parricide, complicité par omis
sion, 346.

— questions à  la cour d'assises ; pré
méditation, 345 et s.

— intention de provoquer la mort,
760 et s.

Impôts.
V. fraude fiscale.

Incapacité.
V. relèvement, peines accessoires ou 

complémentaires.
Incompatibilité.

V. magistrats.
Inculpation-Inculpé.

V. détention provisoire, instruction 
préparatoire.

Indemnisation.
doctr.— victime d'une détention abusive, 

236.

— des victimes d'infractions violentes
et d'actes de terrorisme, 22 et s. 

jur. — victimes d'accidents de la route ;
conditions d'intervention du 
Fonds de garantie, 567 et s. 

leg. — victimes, conditions et délais de 
1'-, 620.

— victimes, taux de la contribution
au fonds de garantie, 384.

— victimes, valeurs pécuniaires des
détenus, parts, 130.

— victimes ; caractère du préjudice,
nationalité du bénéficiaire, 
conditions et délais, intervention 
du Fonds de garantie, 131 et s. 

dfs. — unification des systèmes d'—, vic
times d'infractions, subsidiarité 
de l’intervention du Fonds de 
garantie, 149 et s.

V. action civile, solidarité.
Informatique.

leg. — Cour de cassation, gestion auto
matisé du bureau d'ordre pénal, 
621.

— expérimentation biomédical ; fi
chier des expérimentateurs, 122.

— gestion automatisé de la prise en
charge des détenus, 619.

— traitement automatisé des chèques
volés ou perdus, 379.

Innocence.

V. droits de l'homme.
Insolvabilité.

jur. — organisation d'—, abandon pécu
niaire de famille, 83.

Instruction préparatoire.

doctr.— inculpation tardive, 241 et s.
— délivrance de commissions roga

toires, conditions, contrôle, 239 
et s.

— séparation des fonctions d'investi
gation et des fonctions juridic
tionnelles, suppression du juge 
d'instruction, 519 et s., 534 et s. 

jur. — crimes et délits commis par cer
tains fonctionnaires ; désigna
tion du juge d'instruction, 120 ; 
communication du dossier au
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procureur général par la 
chambre d'accusation, 789.

— demande de mise en liberté ; juge
d'instruction membre de la 
chambre d'accusation, incompa
tibilité, 118 et s.

— désignation du juge d'instruction,
tableau de roulement, date de la 
signature du réquisitoire intro
ductif ; acte d'administration 
judiciaire, nullité de la procé
dure (non), 371 et s.

— garde à vue, transport du juge
d'instruction sur les lieux, défaut 
de procès-verbal, 373.

— suspicion légitime, motif suffisant,
375.

— ordonnance de restitution, recours
de toute partie intéressée, 791.

V. détention provisoire, magistrats, 
écoutes téléphoniques

Interdiction.

• de séjour
jur. — escroquerie, peine complémen

taire (non), 354.
— relèvement inapplicable, 752 et s.
• professionnelle

V. peines accessoires et complémen
taires.

Jeux et paris.

jur. — loterie prohibée, recevabilité de 
l'action civile d'une association 
de consommateurs, 771 et s. 

leg. — loterie, 130.
Juridictions.

• Cour de cassation
•*g- — saisine de la — pour avis, 797 et s.

• chambre d'accusation
jur. — composition, incompatibilité, 118 

et s.
— crimes et délits commis par des

magistrats, désignation de la — 
par la Cour de cassation, 119 et 

s.
— crimes et délits commis par cer

tains fonctionnaires, actes de 
l'instruction accomplis par l'un 
de ses membres, 120.

• cour d'assises
jur. — période de sûreté, vote à la ma

jorité absolue, 603.

— questions ; formulation, 345, 346
et s., 347 et s., 750.

— des mineurs, question, formula
tion, 788.

— manifestation d'opinion du prési
dent de —, 787 et s.

• Haute Cour de justice
jur. — étendue de la compétence de la —, 

71 et s.
• cour d'appel

jur. — composition, incompatibilité, 604 
et s.

• étrangères
inf. — Etats-Unis ; Cour suprême, mode 

de désignation, composition, ju
risprudence, 845 et s.

V. audience, compétence, droits de l'homme.
Légalité.

doctr. — contrôle par le juge pénal de la — 
d'un acte administratif ; acte ré

glementaire, recours aux objec
tifs du règlement, 515 et s. 

jur. — contrôle par le juge pénal d'un 
acte administratif ; acte indivi
duel, suspension du permis de 
conduire, 756 et s.

— qualité de la loi ; clarté et préci
sion, 555 et s.

Libération conditionnelle.

doctr. — consentement du délinquant à la 
- ,  713.

int. — Royaume-Uni, sanction à durée 
indéterminée, nature de la —, 
recours, 144 et s.

Loi pénale.

• abrogation
e.v.d. — de textes réglementaires pris en 

application d'une disposition lé
gislative en vigueur, non rétroac
tivité, notion de loi, 296 et s.

V. non rétroactivité.
• interprétation

doctr.— recours aux objectifs poursuivis 
par le législateur, 506 et s. 

jur. — stricte mais non restrictive, am
nistie, 69.
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Magistrats.
jur. — crimes et délits commis par des —, 

compétence de la chambre d'ac
cusation, 119 et s.

— incompatibilité, dispense de révo
cation du sursis, — siégeant aux 
deux degrés d'instance, 604 et s.

— incompatibilités ; demande de
mise en liberté, juge d'instruc
tion membre de la chambre 
d'accusation, 118 et s. ; magistrat 
du parquet devenu magistrat du 
siège, 119.

— suspicion légitime, motif suffisant,
375.

pen. — statut du J.A.P., 385 et s. ; rôle et 
pouvoirs, 622 et s.

Marques.
jur. — usage sans autorisation du titu

laire, distribution sélective, 580. 
leg. — collective, 613 et s.

— franchise, obligation contractuelle
de renseignement, 792 et s.

Médecine.
doctr. — secret médical, divulgation ; con

sentement du patient, 703 et s. 
e.v.d. — pénitentiaire, détenus séropositifs, 

dépistage, secret médical, 550 et 
s.

jur. — responsabilité du médecin, castra
tion, transsexuel, 565 et s.

— prescription et vente de produits
dopants, 77 et s.

V. bio-éthique, santé publique.
Médiation.
doctr. — influence de M. Ancel, 24. 
inf. — alternatives aux poursuites ; — pé

nale et classement conditionnel ; 
rôle du magistrat, droits de la 
défense, 839 et s.

Menaces de mort.
— éléments constitutifs, condition à

l'exécution de la —, 81 et s. 
jur. — éléments constitutifs, correspon

dance de détenus, 761 et s.
Mesures de sûreté.

V. peines accessoires ou complémen
taires.

Mineurs.

doctr. — délinquants ; influence de M. An
cel, 15 et s., 22.

leg. — droits de l'enfant, convention in
ternationale, 131, 133, 383 et s.

— mannequin, condition d'emploi,
123, 131.

jur. — excuse atténuante de minorité, 
peine prononçable, 788.

dfs. — responsabilité pénale, fixation des 
seuils d'âge, critères, Europe, 
414 et s.

inf. — droit pénal des —, colloque, 649 et 
s.

bib. — délinquants, 466, 672 et s.
— protection ; aide sociale à l'en

fance, 466 et s. ; 672 et s.
— Royaume-Uni, Magistrates'Court,

673 et s.
Motivation.

V. circonstances atténuantes, déten
tion provisoire, solidarité.

Navigation.

leg. — maritime, plates-formes fixes, sé
curité, 382 et s.

— maritime, servitudes de visibilité,
795.

Non rétroactivité.

doctr. — crimes contre l'humanité, 510 et s.
e.v.d. — application immédiate de la loi de 

fond plus douce, réglementation 
cambiaire, notion de loi, 296 et 
s.

jur. — application dans le temps des lois 
et règlements plus doux, 89 et 
s. ; dispositions du droit com
munautaire, 92 et s.

Nullités.

doctr. — perquisitions ; garde à vue, condi
tions, 233 et s.

jur. — instruction, désignation ou rem
placement du juge d'instruc
tion ; tableau de roulement, acte 
d'administration judiciaire, 371 
et s.

Pécha.

leg. — fluviale ; agents habilités à cons
tater les infraction, 612.
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— maritime de loisir, conditions, 128.
— maritime ; organisation profes

sionnelle, 795 et s.
— récolte de végétaux marins, 128.

— complémentaire ; escroquerie, in
terdiction de séjour (non), 354.

— complémentaire, interdiction de
séjour, proxénétisme, 752 et s. 

leg. — complémentaire ; interdiction 
d'exercer l'activité de dirigeant 
d'organisme de formation pro
fessionnelle, 123.

— complémentaires ; discrimination
raciale, antisémite ou xéno
phobe, 125 et s.

— complémentaire ; affichage ou
publication du jugement, 
contrefaçon, 613.

Peine.

doctr. — de mort, abolition, conventions 
internationales ; protocole facul
tatif au Pacte O.N.U., champ 
d'application, contrôle, 261 et s.

— individualisation de la —, influence
de M. Ancel, 19.

— relégation, histoire, régime, 14 et
s.

— consentement du délinquant à la
—, choix et exécution, 710 et s. 

e.v.d. — de mort, Hongrie, 747 et s. 
jur. — choix, aménagement de la — ;

pouvoir d'appréciation des juges 
du fond, motivation, 331 et s. 

int. — sanction à durée indéterminée, li
bération conditionnelle, recours, 
Royaume-Uni, 144 et s. 

bib. — Australie, Nouvelle-Zélande ; « sen- 
tencing », appel a minima, 187 et 
s.

— sociologie de la —, 468 et s.
— histoire, 857.

V. ajournement, amende, circons
tances, concours d’infractions, exé
cution des peines, proportionnalité, 
substituts, traitement pénitentiaire, 
travail d'intérêt général.

Peines complémentaires ou acces
soires.

doctr. — complémentaire ; T.I.G., infrac
tions routières, consentement 
du délinquant, difficultés d'ap
plication, 712 et s.

— interdictions professionnelles, in
fluence de M. Ancel, 19 et s. 

e.v.d. — complémentaire, travail d'intérêt 
général, 53 et s.

— complémentaire ; conduite en état
d'ivresse, suspension du permis 
de conduire, 56 et s.

— confiscation, régime juridique,
Maroc, 324 et s.

— cumul des —, exceptions, 722 et s. 
jur. — interdictions professionnelles,

faillite personnelle, effets de 
l'amnistie, 67.

Perquisitions.

doctr. — détournement de procédure, ma
tière économique, 227 et s.

— fouille à corps, portefeuille ; in
fraction flagrante, indice appa
rent, 225 et s.

— saisies « incidentes » hors cas de
flagrance, 240 et s.

— enquête préliminaire, consente
ment, 699 et s.

V. douanes.
Police.

e.v.d. — Canada, professionnalisation, — 
communautaire, missions, stra
tégies, 734 et s.

pol. — mission préventive et de protec
tion sociale, instance de 
proximité sociale, formation des 
personnels, accueil du public, 
409 et s.

inf. — perspectives, Canada, 166 et s.
— anti-émeute, unités spécialisées,

Royaume-Uni, 432 et s. 
bib. — évolutions récentes, libertés pu

bliques, Royaume-Uni, 440 et s.
Politique criminelle.

doctr.— influence de M. Ancel et du mou
vement de défense sociale nou
velle, 9 et s., 25 et s. 

e.v.d. — Hongrie, 746 et s. 
inf. — République populaire de Chine, 

170 et s.
bib. — Amérique latine, 174 et s.
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Postes et télécommunications.

jur. — persécutions téléphoniques, 80 et 
s.

— « messagerie rose », outrage pu
blic aux bonnes moeurs ; autori
sation administrative, permis
sion de la loi (non), 338 et s. 

leg. — exploitation de réseaux sans au
torisation, incrimination, sanc
tion, 607 et s.

Préméditation.

V. circonstances aggravantes. 
Prescription.

doctr. — crimes contre l'humanité, 510 et s.
Présomption.

V. douanes, droits de l'homme.
Presse.

leg. — publicité pour le tabac, 615.
— discrimination raciste, antisémite

ou xénophobe, peines complé
mentaires, droit de réponse, 125 
et s.

bib. — rapports —, police et justice pé
nale, 446 et s.

Prestations de service.

V. consommation, prix.
Preuve.

doctr.— principes de loyauté et de légalité 
dans la recherche ; ruse strata
gème, écoutes téléphoniques, 
237 et s.

jur. — charge de la — du fait justificatif ;
revente à perte, alignement du 
prix de revente sur le prix léga
lement pratiqué par un concur
rent, 100 et s.

— infractions douanières ; charge de
la — de l'élément moral, 584 et s.

I bib. — Royaume-Uni, 865 et s. 
i V. témoins.

Prévention

V. délinquance.
Principes généraux du droit.

bib. — Common law, Rule of law, 449 et s.

Prix.

jur. — charge de la preuve du — légale
ment pratiqué, 100 et s.

— infraction à la publicité des prix ;
procès-verbal de constatation, 
signature nécessaire des enquê
teurs, 101 et s..

leg. — forfaitaire de dépannage sur auto
route, 378, 613.

— paiement comptant, fixation du,
127.

— publicité, louage et vente de biens
immobiliers, 121.

— publicité, affichage et indications
obligatoires ; restauration, 121 
et s ; blanchisserie, nettoyage à 
sec, 613.

Procédure pénale.

doctr. — réforme, principes directeurs ;
prééminence du droit, protec
tion des personnes, qualité du 
procès, 519 et s., 526 et s. 

e.v.d. — Canada, Colombie britannique ;
langue du procès, 311 et s . 

inf. — réforme de la — ; Belgique, 651 ;
France, 425 et s., 650 et s. ; Ita
lie, 428 et s., 652 ; Portugal, 427 
et s., 652 ; Union soviétique, 
652.

bib. — Canada, 460 et s.
— réforme ; France, 668 et s. ; Italie,

669 et s.
— Royaume-Uni, 865 et s.

Procès-verbal.
X. fraudes fiscales, instruction prépa

ratoire, prix, travail.
Proportionnalité (principe de).
int. — expulsion, étranger, droit au res

pect de la vie familiale, 396 et s.
Propriété industrielle.
leg. — brevets d'invention ; atteintes, 

sanctions, 381.
Publication.
leg. — conditions ; antisémitisme, ra

cisme et xénophobie, 121.
Publicité.
jur. — campagne électorale, définition 

de — commerciale, 78.
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— de nature à induire en erreur,
tromperie sur les qualités subs
tantielles des prestations de ser
vices ; Eglise de scientologie, 
361 et s.

— mensongère, 361, 766 et s.
— mentions obligatoires ; prêt im

mobilier, 99 et s.
— tromperie sur la nature ou la

qualité de la marchandise, 362. 
leg. — tabac et alcool, conditions, men

tions obligatoires, mesures de 
cessation de —, recours, 614 et 
s., 620

— profession d'avocat, 610.
V. prix.

Racisme.

e.v.d. — Nations Unies, Comité pour 
l'élimination de la discrimina
tion raciale, composition, statut, 
fonctionnement, modalités de 
contrôle, 537 et s. 

leg. — 125 et s.
— antisémitisme, xénophobie ; con

damnation, publication, condi
tions, 121.

Recel.

jur. — d'abus de biens sociaux, 577 et s.
— de vol ; réparations civiles, éten

due de la solidarité, 69 et s.
Relèvement.

jur. — immédiat ou différé ; pouvoirs 
d'appréciation du juge, motiva
tion, 332 et s.

— immédiat ou différé, direct ou indi
rect, peines accessoires ou com
plémentaires ; — inapplicable à 
l'interdiction de séjour, 752 et s.

Requêtes.

V. voies de recours.
Responsabilité.

» civile
dfs. — mineurs, 416.

— responsabilisation du délinquant,
indemnisation de la victime, ac
tion récursoire du Fonds de ga
rantie, solvabilité, 154 et s.

V. action civile, indemnisation, soli
darité.

• pénale
doctr. — recherches biomédicales ; — de 

l'expérimentateur, 254 ; faits 
justificatifs, autorisation de la 
loi, 254 et s.

e.v.d. — expérimentation biomédicale, 
R.F.A., 39 et s.

dfs. — mineurs, seuils d'âge, minorité 
pénale ; critères, discernement, 
personnalité, Europe, 414 et s.

V. coups et blessures, homicide.
Sanctions extra-pénales.

• administratives
jur. — suspension du permis de 

conduire, procédure d'urgence, 
motivation, 756 et s.

— limitation administrative de la va
lidité du permis de conduire, 
demande de prorogation subor
donnée à un contrôle médical, 
560 et s.

inf. — modèle administratif non pénal, 
France, Canada, Etats-Unis, Ré
publique fédéral d'Allemagne, 
168 et s.

bib. — Italie, principes, choix entre la 
sanction pénale et la sanction —, 
critères d'orientation, 438 et s.

• disciplinaires
e.v.d. — non-cumul des —, d'une peine et 

d'une —, 720 et s.
jur. — avocat, manquement contre 

l'honneur, — exclues de l'amnis
tie, 68 et s.

leg. — commission bancaire, pouvoir 
disciplinaires, change manuel, 
129.

— conseil en propriété industrielle,
381.

. douanières
• fiscales

e.v.d. — cumul des —, 721.
Santé publique.

doctr. — recherches biomédicales ; nature 
du consentement, disparition de 
l'infraction, autorisation de la 
loi, 244 et s.

e.v.d. — politique européenne en matière 
de stupéfiants ; drogues licites, 
alcool, tabac, 287 et s.

— dépistage du sida, secret médical,
550 et s.
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Ieg. — conditions d'exercice de certaines 
activités médicales, 617.

— lutte contre le tabagisme et l'al
coolisme ; publicité, conditions, 
mesures de cessation, 614 et s., 
620.

V. bio-éthique, stupéfiants.
Secret.

doctr. — médical, violation du — ; consen
tement du patient, 703 et s.

e.v.d. — médical, limites ; détenus séro
positifs, 550 et s.

Ieg. — recherche biomédicale, — profes
sionnel de l'expérimentateur, 
122.

Sécurité sociale.

jur. — escroquerie, paiements indus, 350 
et s.

« Sentencing ».

V. peine.
Serment.

jur. — construction, mise en conformité 
ou rétablissement des lieux, avis 
impératif du maire ou du fonc
tionnaire délégué, — inutile, 104 
et s.

Sociétés.

jur. — défaut de mise à la disposition des 
actionnaires de documents so
ciaux, 88.

V. abus de biens sociaux, banque
route, faillite.

Sociologie.

e.v.d. — carcérale ; détenu, surveillant, 58 
et s.

bib. — pénale, 468 et s.
Solidarité.

jur. — amendes et frais et dépens ; condi
tions de la —, motivation, 70 et s.

— étendue et limites, infractions
connexes ; vol et recel, 69 et s.

Sports.

jur. — dopage ; prescription, vente et usa
ge de produits dopants, 77 et s.

Ieg. — dopage, convention Strasbourg, 
1990, 384.

— dopage, substances et procédés
interdits, 617.

crim. — hooliganisme ; approche crimino
logique, 405 et s.

Statistiques.

e.v.d. — Hongrie, criminalité, 747 et s.
— détenus toxicomanes, séropositifs,

551.
pen. — sursis simple, probatoire, assorti 

d'un T.I.G., 800 et s.
inf. — violences sexuelles, Suisse, 841 et s. 
bib. — Belgique, classement sans suite, 

pratique des parquets, 863 et s.
Stupéfiants.

e.v.d. — notion, histoire ; politique euro
péenne en matière de —, trafic 
illicite, usage ; drogues licites, 
alcool, tabac, 279 et s.

Ieg. — blanchiment d'argent, obligation 
des organismes financiers, 618, 
285.

— blanchiment d'argent ; établisse
ments bancaires, obligation de 
dénonciation, fait justificatif, 
124 et s. ; règlement du conseil 
du marché à terme, 796.

— trafic, Convention des Nations
Unies, 124, 380 et s.

int. — trafic illicite de stupéfiants, blan
chiment d'argent ; développe
ment du droit pénal internatio
nal conventionnel, 818 et s. 

inf. — politique européenne en matière 
de —, 160 et s.

bib. — politique pénale, 456 et s.
Substituts aux peines d'emprisonne
ment.

e.v.d. — suspension du permis de 
conduire ; 55 et s.

— démolition des ouvrages cons
truits irrégulièrement, mesure 
mixte exclue de l'application de 
l'art. 43-1 c. pen., 548 et s.

V. travail d'intérêt général.
Sursis.

doctr. — probatoire, influence de M. Ancel, 
12 et s., 20 et s.
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— probatoire, T.I.G., conditions du
prononcé, 714

e.v.d. — assorti d'un T.I.G., 53 et s. 
jur. — avec mise à l'épreuve, 558 et s.

— probatoire, révocation ; abandon
de famille, 764.

— probatoire, effets de l'amnistie,
558 et s.

pen. — histoire, évolution, nature ;
simple, probatoire, assorti d'un 
T.I.G. ; 799 et s.

— probatoire, pouvoirs du J.A.P.,
obligations spéciales, recours, 
631 et s.

Syndicats.

jur. — liberté syndicale individuelle, 369 
et s.

V. travail.
Tapage.

jur. — nocturne, notion, contrôle des 
décibels, 574.

Témoignage.

int. — victimes de crimes contre l'hu
manité, 401 et s.

Témoins.

doctr. — droit d'interroger les —à charge, 
242 et s.

jur. — droit d'interroger les — à charge, 
int. 142 et s, 393 et s., 636 et s., 789 et 

s. ; — anonymes, 395 et s. ; — incar
céré à l'étranger, 605 et s.

Tentative.

jur. — escroquerie à l'assurance, com
mencement d'exécution, décla
ration de sinistre, actes prépara
toires, manoeuvres frauduleuses, 
557 et s.

Torture.

doctr.— recherche de la preuve, aveux 
obtenus par la —, 237.

jur. — ou acte de barbarie, circonstance 
aggravante, 759 et s.

Traitement pénitentiaire.

doctr__travail, consentement du détenu,
714 et s.

e.v.d. — médecine carcérale, secret médi
cal, détenus malades du sida, 
550 et s.

leg. — valeurs pécuniaires des détenus, 
parts, compte nominatif, 130. 

bib. — notion de réhabilitation, 188 et s.
— traitement en milieu libre, 472 et

s.
— organisation carcérale ; rééduca

tion, violence, 867 et s.
V. établissements pénitentiaires, exé

cution des peines.
Transports.

doctr.— permis de navigation, interpréta
tion de la loi, bateaux à vapeur, 
à moteur, 512.

e.v.d. — chemins de fer, concours réel 
d'infractions, champ d'applica
tion, 719.

leg. — aviation civile, 619.
— ferroviaires, 129 et s.
— routiers, appareil chronotachy-

graphe, constatation des infrac
tions, 614.

V. circulation routière, navigation.
Travail.

doctr. — libre désignation des délégués du 
personnel ; salarié non mandaté, 
point de départ du délai de 
protection, 509 et s.

e.v.d. — hygiène et sécurité, concours réel 
d'infractions, champ d'applica
tion, cumul des amendes, 719 

jur. — comité d'entreprise ; entrave au 
fonctionnement, moment de la 
consultation préalable, 106 et s.

— durée du travail, accord de modu
lation, nécessité d'un accord 
avec un syndicat représentatif, 
369 et s.

— hygiène et sécurité, discipline ;
notes de service soumises au 
régime du règlement intérieur, 
consultation des représentants 
du personnel, communication à 
l'inspection du travail, 107 et s.

— hygiène et sécurité ; accidents, ab
sence de faute personnelle du 
chef d'entreprise

— négociation collective annuelle
obligatoire, établissements, 370 
et s.
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— procès-verbaux ; dressés par le
contrôleur du —, 597 et s.

— refus d'embauche discriminatoire,
107.

— représentants du personnel ;
contestation systématique de 
l'usage des heures de délégation,
108.

leg. — conseiller du salarié, 616 et s.
— contrat de — à durée déterminée,

contrat de —temporaire, condi
tions ; 127 et s.

— crédit-formation, formation pro
fessionnelle, contrôle, 122.

— formation, aménagement du
temps de —, constatation des in
fractions, 610.

— mannequins ; conditions d'exploi
tation d'une agence ; nécessité 
d'un contrat de — ; mineurs, 
conditions, 123, 133.

— prêt de main d'oeuvre, opération
à but lucratif, sanction, 128.

— hygiène et sécurité ; contrôle des
appareils, homologation C.E.E., 
122.

— contrat à durée déterminée, accès
au transport collectif, 796.

— relèvement du S.M.I.C., 381, 797.
Travail d'intérêt général.

doctr. — influence de M. Ancel, 20.
— peine principale mesure d'épreuve

du sursis, conditions du pro
noncé, consentement du délin
quant, 714

— peine principale, peine complé
mentaire ; conditions du pro
noncé —, 711 et s

e.v.d. — peine de substitution ; sursis as
sorti d'un — ; peine complémen
taire ; — avec sursis ; inexécu
tion, 53 et s.

pen. — sursis assorti d'un — ; conditions, 
fréquence, 801 et s.

inf. — mise en oeuvre du —, enquête na
tionale, 162 et s.

Urbanisme.

V. construction.
Usure.

V. Crédit.

Vente.

jur. — à perte ; fait justificatif du délit, 
100 et s. ; infraction matérielle, 
591 et s.

— au déballage ; défaut d'autorisa
tion, compatibilité avec le droit 
communautaire, 101.

leg. — à la sauvette, saisie et confiscation, 
chemins de fer, 130.

— au déballage ; solde, utilisation
abusive, 797.

Victimes.

doctr.— protection, indemnisation d’in
fractions violentes, d'actes de 
terrorisme ; influence de M. An
cel, 22 et s.

— prise en considération du
consentement de la — en droit 
pénal, 699 et s.

int. — protection internationale des — ; 
825.

dfs. — recherches victimologiques, in
demnisation des — d'infractions, 
influence de la défense sociale, 
149 et s.

V. action civile, associations, indem
nisation.

Vie privée.

doctr.— atteintes à la —, plainte préalable 
de la victime, 705.

int. — étranger, expulsion, droit au res
pect de la vie familiale et prin
cipe de proportionnalité, 396 et 
s.

V. correspondance, domicile, écoutes 
téléphoniques.

Viol.

jur. — entre époux ; tortures et actes de 
barbarie, 348 et s.

— personne particulièrement vulné
rable, pluralité d'auteurs ; ques
tions posées à la cour d'assises, 
347 et s.

Violences et voies de fait.

jur. — persécutions téléphoniques, élé
ments constitutifs, 80 et s.

V. coups et blessures, écoutes télépho
niques.

R ev. science crim . (4), ocL-dcc, 1991



942 SCIENCE CRIMINELLE ET DROIT PÉNAL COMPARÉ

Voies de recours.

leg. — tabac, alcool, mesures de cessation 
de publicité, nature du recours, 
615 et s., 616, 620

int. — épuisement des —, analyse de la 
Cour européenne, 637 et s.

• appel
jur. — ajournement du prononcé de la 

peine, — du ministère public de 
la déclaration de culpabilité, 
obligation de statuer sur la 
peine, 603 et s.

bib. — Royaume-Uni, 865 et s.
• requêtes

jur. — réduction de la durée ou dispense 
d'exécution de l'interdiction de 
séjour, 753.

pen. — recours contre les décisions du 
J.A.P., 388 et s. ; effectivité des

recours, 629 et s. ; sursis avec 
mise à l'épreuve, 631 et s. ; inci
dent contentieux, 632 et s.

V. détention provisoire, relèvement.
Vol.

doctr. — commis en famille, extorsion de 
signature, 511.

jur. — auteur inconnu, recel, réparations 
civiles, solidarité (non), 69 et s.

— biens incorporels, 350 ; photoco
pies, 575.

— contrat de vente, clause de réserve
de propriété, remise volontaire 
de la chose, résolution du 
contrat ; soustraction fraudu
leuse (non), 765 et s.

V. recel, escroquerie.
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